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Remarque préliminaire 

On peut considérer que la matière du droit économique traitée dans le présent rapport 
correspond, dans notre système de classification, au domaine du droit public de l'écono
mie. 

Selon les objectifs fixés au cours des réunions préparatoires du groupe de coordination, il 
s'agit en effet de définir la signification et le rôle de tous les instrument juridiques grâce 
auxquels les pouvoirs publics peuvent, dans les différents secteurs, orienter, contrôler ou, 
d'une certaine façon, conditionner la vie économique du pays. 

Il est donc recommandé, dans ce type de recherche destinée à embrasser des domaines dis
parates et hétérogènes, de s'assurer la collaboration ou les conseils d'autres experts, spé
cialement en ce qui concerne les problèmes sectoriels particuliers. 

Je remercie les professeurs Furia Bosello, Giulio Ghetti, Rino Onofri, Francesco Paolucci, 
Rolando Roffi et Fulvio Zuelli des assurances qu'ils m'ont d'ores et déjà données en ce 
sens. 

Il importe d'autre part de signaler que les recherches effectuées dans les différents sec
teurs ont été mises à jour à la date du 1er juin 1971. 

Gianguido Sacchi Morsiani 
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Avant-propos 

Le présent rapport sur le droit économique italien fait partie d'une étude plus vaste de 
droit comparé entreprise à la demande de la Commission des Communautés européennes par 
des professeurs d'université spécialisés dans la matière et couvrant les droits nationaux des 
États membres de la Communauté. 

Étant donné leur valeur pratique au moment des discussions sur l'avenir de l'Union éco
nomique et monétaire, et eu égard à leur portée scientifique considérable, les différents 
rapports nationaux ainsi que le rapport de synthèse sont rendus publics. 

Jusqu'ici, une étude comparative présentant le droit économique des États membres selon 
la même classification faisait défaut. De même, un effort de synthèse de ces droits n'avait 
pas encore été entrepris. 

Le présent volume concernant le droit économique italien est par conséquent complété par 
les tomes traitant des autres droits économiques ainsi que par le rapport de synthèse. Les 
ouvrages paraîtront en langue originale ainsi qu'en langues allemande et française. 

L'analyse de la situation juridique dans les États membres des Communautés européennes 
étant basée sur des critères et sur un plan communs, les exposés par pays et le rapport de 
synthèse forment donc un tout. 

Bruxelles, juin 1973. 
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I - Introduction 

Le présent rapport vise à définir en termes assez 
généraux l'ensemble des instruments qu'utilise 
le législateur italien (ou peut-être serait-il 
préférable de dire d'une façon plus générale 
les «pouvoirs publics») pour atteindre les objectifs 
de la politique économique. 

L'étude consiste en une comparaison des divers 
systèmes de droit économique en vigueur dans les 
États membres de la Communauté économique 
européenne, comparaison qui - nous nous permet
tons de le souligner - revêt une importance et 
une actualité toutes particulières au moment juste
ment où elle se situe dans la perspective de deux 
thèmes fondamentaux de la politique communau
taire: la politique industrielle de la CEE et l'Union 
économique et monétaire. 

Comme il ne s'agit pas ici de faire un long discours 
d'introduction, nous nous limiterons à des 
considérations essentielles et schématiques. Étant 
donné en effet que, pour faciliter et rendre plus 
efficace la comparaison entre les divers systèmes 
nationaux, on a limité, lors des travaux de 
coordination, la longueur de l'ensemble du 
rapport, tout en établissant une proportion assez 
souple entre les diverses parties dudit rapport et 
comme il sera certainement difficile dans la 
pratique de respecter ces limites d'ensemble, nous 
jugeons préférable d'économiser le plus de place 
possible dans la première partie (partie générale 
d'introduction) au profit de la seconde (analyse 
systématique du droit économique). 

Il - Définition de la partie du droit examinée 

Conformément au critère que nous venons 
d'indiquer, nous nous bornerons à faire observer 
qu'en ce qui concerne la science juridique 
italienne il ne serait ni facile ni opportun de 
chercher à proposer des définitions courantes du 
droit économique qui aient une quelconque validité 
théorique et systématique. 

En effet, le droit économique n'a pas de projec
tion même dans l'enseignement ·universitaire 
officiel, où il n'entre que sous des formulations 
variables, mais toujours de façon épisodique et 
simplement comme matière «complémentaire» à 

la suite de certaines modifications récentes du 
statut des facultés de droit, de sciences politiques 
et de sciences économiques. 

C'est pourquoi nous préférons nous en tenir à la 
définition arrêtée lors des travaux de coordination, 
en entendant par droit économique «l'ensemble 
des règles juridiques arrêtées en fonction d'un 
objectif de politique économique». 

L'étude s'étendra en tout cas - comme il a été 
précisé - aux dispositions juridiques qui, «bien 
qu'elles n'aient pas été arrêtées en fonction d'un 
objectif de politique économique, ont une incidence 
économique notable sur le fonctionnement du 
marché commun ou qui présentent un intérêt 
particulier pour la -coordination des politiques 
économiques». 

III - Les principes juridiques fondamentaux 
de l'ordre économique et les objectifs 
globaux de la politique économique 
italienne 

1. Nous comm_encerons par rappeler les règles 
constitutionnelles de la programmation. 

L'organisation économique est réglementée dans 
notre constitution par les articles 41 et 43 qui posent 
le problème fondamental de l'autonomie indivi
duelle aux deux stades où elle s'exerce: le «stade 
dynamique» qui est celui de l'initiative et le «stade 
statique», fondé sur la propriété. 

L'article 41 énonce le principe fondamental de la 
liberté de l'initiative économique privée; il stipule 
toutefois que celle-ci «ne peut être exercée en 
vio~ation du bien de la société ou de façon à 
porter atteinte à· la sécurité, à la liberté et à la 
dignité humaine», en ajoutant expressément que 
«la loi fixe les programmes et les contrôles néces
saires pour que l'activité économique publique et 
privée puisse être orientée et coordonnée à des fins 
sociales». 

L'article 42 sanctionne ensuite le principe de la 
propriété- (publique et privée) et prévoit en même 
temps le régime de l'expropriation pour utilité 
publique («motifs d'intérêt général»). 

Enfin, pour l'objet qui nous occupe, l'article 43 
présente un intérêt particulier. «Aux fins d'utilité 
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publique, la loi peut réserver initialement ou 
transférer, par expropriation, et sous réserve 
d'indemnisation, à l'État, à des collectivités 
publiques ou à des communautés de travailleurs 
ou d'usagers, certaines entreprises ou catégories 
d'entreprises exploitant des services publics essen
tiels ou des sources d'énergie ou des situations de 
monopole et qui ont un caractère d'intérêt général 
primordial». 

C'est sur la base de cette règle constitutionnelle 
que le législateur a procédé à la nationalisation du 
secteur de l'énergie électrique, en instituant 
l'Ente nazionale per l'Energia Elettrica (ENEL) 
(loi n° 1643 du 6 décembre 1962 dont l'article 5 
a été modifié par la loi n° 412 du 18 mars 1968 et 
l'article 1 par le DP n° 554 du 14 juin 1967) et en 
imposant, par des dispositions ultérieures, le trans
fert d'entreprises électriques à l'ENEL. 

2. L'instrument prévu par la constitution (article 
41) pour orienter et coordonner à des fins sociales 
l'activité économique publique et privée est donc 
le plan (ou programme). 

Cet instrument intervient dans notre système en 
vertu d'une loi. Après avoir été approuvé par le 
Parlement, le programme économique national est 
donc devenu loi de l'État (n ° 685 du 20 juillet 
1967) et constitue «le cadre de la politique 
économique, financière et sociale du gouvernement 
et de tous les investissements publics». 

Il s'agit d'une loi qui a pour destinataires le 
Parlement, l'administration et les citoyens (et plus 
spécialement les opérateurs économiques) et qui 
- comme on l'a dit très justement - se traduit 
par des directives pour une politique pluriannuelle 
qui devrait comporter des mesures législatives, une 
activité administrative des organes gouvernemen
taux et des initiatives librement ,adoptées par des 
entrepreneurs privés. Il s'agit finalement d'un 
texte exprimant des prévisions, des directives, des 
projets, l'énoncé de principes et qui implique donc 
une activité législative et administrative 
complexe et organisée. 

En dehors de ce que l'on peut considérer comme 
les objectifs généraux d'un développement de 
l'économie nationale et d'un progrès technique, 
la programmation est caractérisée dans notre pays 
par certains objectifs fondamentaux qui sont 
essentiellement: 

a) l'élimination de l'écart entre les zones défavo
risées, le Mezzogiorno en particulier, et les 
zones développées; 

b) le rapprochement des revenus de l'agriculture 
et de ceux des ~autres secteurs (industrie et 
secteur tertiaire); 

c) l'élaboration d'un système de sécurité sociale 
et la réalisation progressive du plein emploi. 
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Le programme, axé sur la réalisation des objectifs 
indiqués suppose, selon un schéma classique, trois 
phases: connaître, prévoir (comme projection 
dans l'avenir de la phase statique de la connais
sance, influencer (selon une série de types d'inter
vention visant à corriger et à orienter l'évolution 
prévue). 

Il est évident que, dans les deux premières phases, 
nous nous trouvons en présence d'activités de 
programmation du type I, tandis que l'intérêt se 
porte sur le déroulement de la troisième phase en 
vue de découvrir par quels types d'interventions 
(selon le schéma du rapport Zijlstra) la programma
tion tend à se concrétiser. 

Il convient de noter à ce sujet que la réponse poli
tique du gouvernement à ceux qui préconisaient 
une programmation purement indicative de prévi
sion et d'information a été donnée dans le sens 
d'une réaffirmation d'un type de programmation 
capable de guider le développement du pays, 
d'un type de programmation qui se sert du 
secteur public de l'économie comme d'un instru
ment essentiel pour la réalisation des objectifs 
du plan (selon des interventions du type II ou 
du type III), tandis que toute l'activité de pro
duction, même privée, s'oriente vers la réalisa
tion de ces mêmes objectifs (selon des inter
ventions du type IV, du type V et du type VI). 
Cette orientation est expressément confirmée dans 
le «rapport préliminaire du ministère du budget, 
relatif au nouveau programme économique (1971-
1975)» («projet 80») où l'on affirme que «le plan 
n'est pas une simple prévision qui reste désarmée 
en face de rapports économiques mouvants dans 
une société riche d'initiatives et continuellement 
sollicitée par le progrès des techniques et des idées. 
C'est un guide et une action qui doit s'exercer de 
façon continue et cohérente, en prenant constam
ment acte des changements afin de pouvoir y faire 
face». 

Les instruments de politique économique que le 
système central de programmation peut utiliser 
pour assurer la réalisation des objectifs du plan 
sans violer l'autonomi,e des autres centres de 
décision peuvent être groupés en trois catégories: 
projets sociaux, programmes de promotion et poli
tiques générales. 

a) La première catégorie comprend toutes les 
actions dont le système central de programma
tion est directement responsable, c'est-à-dire 
les projets de défense dans le domaine des 
emplois sociaux. 

b) La seconde catégorie comprend les programmes 
et les initiatives visant à promouvoir un com
portement déterminé de certains centres de 
décision. Font partie de cette catégorie toutes 
les formes d'encouragement, de persuasion, de 



dissuasion et d'accord que le gouvernement, 
en exerçant ses pouvoirs, peut pratiquer à 
l'égard des grandes entreprises publiques ou 
privées ou de groupes d'entreprises dont les 
décisions influent de façon déterminante sur la 
formation et sur l'emploi des ressources. 

c) La troisième catégorie comprend les instru
ments traditionnels de la politique économique 
- le crédit, la fiscalité, les ~contrôles adminis
tratifs - dans la mesure où ils sont utilisés 
pour influencer le comportement de l'ensemble 
du système économique ou de vastes catégories 
sectorielles et territoriales, en faisant varier les 
conditions de convenance dans les limites des
quelles elles agissent. 

Il s'agit là, on le comprendra aisément, d'une 
classification indicative, qui admet de vastes 
marges de superposition entre les catégories (par 
exemple les encouragements qui s'adressent à 
tout un secteur pourront être classés dans la 
seconde ou dans la troisième catégorie selon 
l'étendue dudit secteur). Cette classification per
met toutefois d'établir une distinction très 
générale entre les actions dont l'État assume 
directement la responsabilité des résultats 
(programmation directe), celles que l'État peut 
engager avec la collaboration explicite d'autres 
sujets (programmation par contrat ou accord) et 
celles que l'État peut influencer indirectement 
(programmation par la modification du système 
général des convenances). 

Les actions de programmation groupées dans les 
trois catégories que nous venons de mentionner 
comportent une marge de manœuvre et une 
souplesse différentes. 

Les projets sociaux dont la réalisation est confiée 
en règle générale à l'administration ont un degré 
de souplesse relativement peu élevé, à la fois parce 
que les objectifs qu'ils visent sont ceux qui ont le 
degré de priorité le plus élevé et parce qu'ils 
impliquent la mobilisation de ressources écono
miques et de mécanismes administratifs qu'il 
n'est pas facile de modifier dans le cours de 
l'opération. 

Les programmes de promotion ont manifestement 
un degré de souplesse plus élevé. 

Ils exigent, outre l'engagement des pouvoirs 
publics, celui des entreprises publiques et, dans le 
cadre de procédures «contractuelles», celui des 
entreprises privées et, pour les aspects relatifs à 
l'utHisation de la main-d'œuvre, l'adhésion des 
syndicats de travailleurs. 

Enfin, ce sont les politiques générales - c'est-à
dire l'ensemble des instruments traditionnels de 
la politique économique - qui permettront, avec 

le plus de souplesse, de procéder à un contrôle ou 
à une compensation, en liaison surtout avec la 
nécessité de coordonner les décisions et les com
portements à court terme avec les objectifs de la 
programmation. 

Le «modèle de développement» trouve son complé
ment nécessaire dans le modèle de financement 
qui prévoit un important recours des pouvoirs 
publics au marché monétaire et financier et 
d'autre part, en ce qui concerne le secteur privé, 
un certain équilibre entre l'épargne interne des 
entreprises et l'autofinancement et le recours au 
marché des capitaux, étant donné que, lorsqu'on 
a admis la coexistence des deux secteurs, on ne 
peut plus se soustraire à l'obligation d'indiquer 
les corrélations qui existent entre eux et de re
connaître les contraintes qu'implique ce système. 

Il est parfaitement évident par exemple que le 
secteur privé fonde son mécanisme sur le profit. 

Si l'on admet par conséquent que le secteur privé 
fait partie intégrante de ce modèle de développe
ment d'économie mixte, tout ce qui reste à 
préciser est le volume d'autofinancement que 
l'on juge compatible avec l'accumulation désirée. 
Tant que ces rapports ne seront pas precises, 
comme ils le sont dans le plan, tout exposé 
restera vague. 

3. Il convient d'accorder une attention parti
culière au rôle des entreprises dans lesquelles 
l'État a une participation et au programme 
d'investissements publics dans le Mezzogiorno 
dont le développement constitue - comme nous 
l'avons vu - un objectif primordial du programme 
économique national. 

L'effort, incontestablement considérable qui est 
fait depuis longtemps dans cette direction, revêt les 
trois formes d'investissements en infrastructures, 
d'investissements des entreprises publiques et 
d'encouragements accordés aux entreprises 
privées. 

Cette dernière forme d'encouragement correspond 
plus spécialement aux interventions du type IV et 
sera donc examinée par la suite. 

En ce qui concerne les interventions directes des 
pouvoirs publics, qu'elles soient à caractère 
ordinaire ou extraordinaire, on s'est efforcé en 
premier lieu de réaliser une coordination, en se 
référant à la disposition de l'article 1 de la loi 
n° 717 du 26 juin 1965, concernant l'établissement 
de plans pluriannuels spéciaux de coordination, 
pour les diverses zones de développement agricole, 
industriel et touristique. 

Dans le domaine des infrastructures en particulier, 
on constate, outre une meilleure coordination entre 
interventions ordinaires et extraordinaires, un 
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effort pour concentrer l'action sur les infrastruc
tures directement liées au développement, par une 
politique de programmation des initiatives indus
trielles qui trouve dans la stratégie des «blocs 
d'investissements» et dans la méthode des «Con
trats de programme» les conditions essentielles de 
sa réalisation. 

Pour que l'aménagement des zones de forte in
dustrialisation soit assuré avec efficacité et rapi
dité, on a prévu la réorganisation des consortiums 
de développement industriel auxquels a été confié 
le soin de promouvoir les initiatives des entre
prises et la gestion des travaux d'infrastructure 
en même temps que la responsabilité politique de 
la planification territoriale, tandis que le rôle 
technique d'établissement des projets et d'exécu
tion des travaux est entièrement assumé par la 
Cassa per il Mezzogiorno. 

La création des régions, en particulier, est à la fois 
une nécessité et l'occasion d'une redistribution 
des compétences pour les interventions dans le 
Mezzogiorno. Les principaux aspects de cette re
distribution sont - pour reprendre les expres
sions des commentateurs officiels - la spécialisa
tion de la Cassa dans l'aménagement des 
nouveaux systèmes urbains, la réorganisation pro
gressive des autres grandes activités d'infrastruc
ture dans le cadre de l'administration centrale et 
des nouvelles administrations régionales, la gestion 
des aides par les institutions financières directe
ment associées à la programmation nationale et 
régionale, selon le niveau et la nature des inter
ventions. 

En ce qui concerne l'intervention des entreprises 
dans lesquelles l'État a une participation, il est 
prévu que toutes les implantations nouvelles que 
des raisons techniques particulières ne conseillent 
pas de localiser ailleurs doivent être effectuées 
dans le Mezzogiorno et plus particulièrement dans 
les zones dites de développement global. Le 
processus de développement qui se réalise dans le 
Mezzogiorno dépend donc dans une large mesure de 
l'intervention des entreprises dans lesquelles 
l'État a une participation. Cette intervention a été 
fortement ·concentrée sur la création de grandes 
installations dans des secteurs industriels de base 
(sidérurgie et pétrochimie). L'initiative récente 
visant à créer un grand complexe de construction 
automobile en Campanie représente un nouvel 
effort important. 

Dans le rapport préliminaire relatif au nouveau 
programme économique (projet 80) on souligne 
qu'à l'avenir également les entreprises publiques 
devront continuer à orienter leurs efforts surtout 
vers le Mezzogiorno (à cette fin leur action devra 
être constamment contrôlée lors de l'approbation 
de leurs programmes par le comité pour la pro-
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grammation économique). «<l serait toutefois erroné 
lit-on textuellement dans ce rapport 

d'attribuer aux entreprises publiques un rôle de 
subrogation absolue dans le processus d'industria
lisation du Mezzogiorno». Celles-ci ne représentent 
en effet qu'une fraction de la capacité d'entre
prise de l'industrie italienne, et leurs programmes 
ne peuvent être dilatés à l'excès et inconsidéré
ment sans que les résultats en soient compromis. 

La question des entreprises publiques et des entre
prises dans lesquelles l'État a une participation, 
indépendamment des considérations sur les carac
téristiques fonctionelles et structurelles du régime 
juridique auquel elles sonst soumises (et sur les
quelles nous reviendrons dans un chapitre qui leur 
sera spécifiquement consacré), sera examinée en 
liaison étroite avec la question des «Enti di 
gestione» qui - on le sait - revêt dans notre 
système de droit public de l'économie un sens 
particulier d'une importance primordiale. 

Ce phénomène, considéré dans son ensemble est 
classé en conséquence à la fois dans le type II et 
dans le type III (et plus spécialement III ii) à partir 
du moment où la corrélation entre l'activité 
des entreprises publiques et les objectifs du plan 
est assurée, dans le cadre de la législation actuelle, 
par des programmes annuels et pluriannuels 
établis par les «Enti di gestione». 

Les entreprises publiques qui sont l'expression 
typique, sur le plan institutionnel, d'une- «économie 
mixte», assument le rôle qui leur est expressément 
assigné par le plan selon les modalités propres à 
l'économie de marché. Il s'agit en effet de 
mécanismes de marché que l'État utilise directe
ment aux fins de la programmation. Le problème 
fondamental devient donc celui de la recherche 
d'un équilibre très délicat entre le principe de 
l'autonomie et celui de la responsabilité à l'égard 
du plan, tandis que les pouvoirs publics - on le 
notera- seront de plus en plus enclins à accorder 
aux entreprises publiques une situation privilégiée, 
comme le montre par exemple le fait que celles-ci 
ne sont pas soumises à la réglementation prévue 
par le projet de loi sur la protection de la con
currence dans notre pays. 

Le système des participations de l'État et les 
entreprises publiques est - comme le signale 
expressément le commentaire relatif au plan -
considéré par le programme comme un instrument 
primordial pour la réalisation des buts et des 
objectifs fixés. 

Dans ce domaine le «Comitato per la programma
zione economica» (comité pour la programmation 
économique) (CIPE) est appelé à jouer un rôle 
déterminant, par les fonctions d'orientation 
générale qui lui sont confiées et par le pouvoir qui 



lui est conféré d'exprimer des avis sur les aug
mentations de la dotation d'organismes de gestion 
d'entreprises publiques et d'approuver les pro
grammes annuels et pluriannuels d'investissement 
desdits organismes (1). La loi précise en même 
temps les pouvoirs de direction et de contrôle 
exercés au niveau de l'administration active par 
le ministère des participations. 

4. Pour conclure cette introduction, il convient de 
formuler quelques brèves observations sur les 
critères d'utilisation des instruments du système 
central de programmation en liaison avec les 
sollicitations multiples que l'économie italienne 
reçoit de l'étranger du fait de situations et de 
décisions sur lesquelles le gouvernement national 
ne peut avoir qu'une faible influence. 

Le choix d'une économie ouverte - souligne-t-on 
à ce sujet dans le rapport préliminaire au nouveau 
programme quinquennal - rend de ce fait parti
culièrement difficile une politique de programma
tion et exige 

a) qu'un effort soit fait pour que la mise en 
œuvre des politiques générales à court terme se 
fasse avec souplesse, de façon à compenser les 
effets négatifs de changements externes non 
prévus; 

b) que le gouvernement réduise le plus possible, 
par des accords visant à la coordination inter
nationale des politiques économiques, les in
certitudes liées à l'évolution des politiques 
d'autres pays. 

«Dans ce domaine - nous citons textuellement le 
«projet 80» - la politique de programmation 
européenne revêt une importance particulière. 
L'actuel programme à moyen terme de la CEE est 
certainement un pas en avant dans la direction 
d'une coordination plus étroite des politiques de 
développement des six pays. Il se limite toutefois 
à une comparaison entre les plans nationaux et 
à certaines recommandations indicatives. En outre, 
les politiques communautaires sectorielles ne sont 
pas encor~ très étroitement liées au plan d'en
semble». 

Il ne fait aucun doute qu'une véritable 
«programmation européenne», dotée de ses propres 
instruments et liée aux programmations nationales, 
constitue la réponse à la nécessité de placer la 
politique économique de la Communauté dans une 
juste perspective et de lui confier des 
responsabilités suffisantes. 

( 1) Un projet de loi, récemment approuvé, tend à alléger 
la structure et à faciliter l'action du CIPE en rédui
sant à neuf le nombre des ministres participant et 
en conférant à son secrétaire général des attributions 
spécifiques de coordination. 

IV - Résumé de la deuxième partie 

Aprés avoir passé rapidement en revue les ins
titutions ou les instruments qui peuvent être 
examinés dans le chapitre relatif à l'organisation 
juridique des prévisions économiques (II. 1.; type I 
du rapport Zijlstra), ou s'attachera à étudier les 
différents instruments globaux et indirects de la 
politique d'intervention des pouvoirs publics dans 
la vie économique (II. 2; types II et III du rapport 
Zijlstra). 

Ce chapitre sera consacré non seulement à 
l'examen général de la loi approuvant le plan, 
mais également à l'étude organique du régime de 
la politique budgétaire et des interventions 
publiques, de la politique fiscale et de la politique 
monétaire. Nous estimons devoir consacrer à ces 
trois secteurs fondamentaux un exposé systé
matique, même s'il se limite aux grandes lignes, 
en liaison notamment avec les projets de réorgani
sation législative (concernant, pour ce qui est de 
l'immédiat, la fiscalité). 

Pour la classification du système de politique 
financière et du système de politique monétaire 
selon les types déterminés, il semble que l'on 
puisse formuler des considérations analogues en 
ce sens que, dans la mesure où ces systèmes agis
sent par l'intermédiaire d'opérations de portée 
générale, ils relèvent des effets du type III (et plus 
spécialement III i) et dans la mesure au contraire 
où ils utilisent des moyens de type sélectif, ils 
relèvent du type IV. 

La question de la réforme fiscale, réforme qui 
occupe une place prépondérante dans les pré-· 
occupations du nouveau gouvernement (qui s'ef
force, on le sait, de faire face par tous les moyens 
ordinaires et extraordinaires à une situation 
économique préoccupante, notamment en ce qui 
concerne l'endettement de plus en plus lourd du 
secteur public), revêt une importance fondamen
tale, en même temps qu'elle est d'une actualité 
brûlante. 

La création effective des ressources prévues est 
considérée, avec l'équilibre financier du système, 
comme une condition primordiale pour la réalisa
tion du programme. 

En ce qui concerne l'équilibre financier, le pro
gramme conclut à la nécessité que les finances 
publiques ne provoquent pas de tensions incompa
tibles avec la stabilité monétaire et que soient 
assurés une bonne formation de l'épargne et un 
équilibre durable de la balance des paiements. En 
ce qui concerne le fonctionnement des dépenses des 
administrations, l'aggravation de la charge fiscale 
(déjà élevée) étant exclue, l'orientation consiste à 
contenir les dépenses courantes pour faciliter 
l'épargne publique qui sera complétée par le 
recours au marché financier. 
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Ces considérations qui peuvent sembler étrangères 
à l'objet de la présente étude consacrée aux 
instruments du droit économique positif sont par 
contre pertinentes, à notre avis, dans la mesure où 
il s'agit plus ici d'un exposé de jure condendo 
que d'un exposé de jure condito, attendu que ce 
qui nous intéresse le plus actuellement, ce sont les 
choix sur la base desquels la réforme fiscale sera 
abordée et réalisée. 

Nous verrons en conséquence que le nouveau 
système tend à s'inspirer des critères suivants: 
progressivité de l'impôt, souplesse d'application 
en liaison avec les exigences de la politique 
économique (peu d'impôts, à taux relativement 
modéré, mais appliqués à une vaste masse im
posable), clarté et simplicité avec sensibilisation du 
contribuable à ses responsabilités. 

Sous un autre angle, la politique de programmation 
rend indispensable l'adaptation du budget de 
l'État aux besoins nouveaux, eu égard surtout aux 
divergences qui existent actuellement entre le 
budget d'exercice et le budget de gestion. A cette 
fin, en particulier, il faudra insister sur l'accéléra
tion prévue (et qui ne peut d'ailleurs être différée) 
de la mise en application des méthodes et des pro
cédures de gestion prévues par la réforme tant 
attendue de l'administration. 

On note en outre une tendance à faire entrer dans 
la comptabilité de l'État les charges dites extra
budgétaires et à réglementer le système des aides 
sous un double aspect: en faisant figurer dans le 
budget toutes les aides accordées en faveur de 
l'activité économique à la charge des dépenses 
publiques et en unifiant ces ·aides sur le plan de 
leur gestion par un organisme unique, le «Fondo 
per lo sviluppo economico e sociale» (Fonds pour le 
développement économique et social). 

L'efficacité des canaux du marché financier est 
naturellement considérée comme un élément es
sentiel pour la réalisation du programme. Des 
objectifs spécifiques ont été fixés en ce qui con
cerne la stabilisation des niveaux moyens des 
émissions d'actions et d'obligation:; au cours des 
dernières années et l'augmentation des finance
ments des instituts de crédit foncier, agricole et 
mobilier. 

L'importance et le rôle des entreprises publiques 
ou des entreprises dans lesquelles l'État a une 
participation dans notre système de politique 
économique (II. 2. 5.; type II du rapport Zijlstra) 
ont été suffisamment mis en évidence lors de 
l'examen des objectifs globaux et des principes 
fondamentaux du système économique de notre 
pays. L'ensemble de ce problème fera cependant 
l'objet d'un examen particulier sous l'angle des 
problèmes concernant la nature juridique du phé-
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nomène (une nette distinction étant faite entre la 
notion d'entreprise publique et celle d'entreprise 
dans laquelle l'État a une participation, dont la 
structure ne düfère nullement de celle de la 
société par actions à caractère privé, dans laquelle 
même elle s'insère) et les rapports de ces entre
prises avec l'État (rapports directs ou indirects 
par l'intermédiaire de holdings publics destinés 
à diriger de grands secteurs de la vie économique). 

Après avoir examiné l'intervention des pouvoirs 
publics dans l'économie par l'intermédiaire des 
entreprises publiques ou contrôlées par les pou
voirs publics et grâce à certains instruments 
d'intervention indirecte et globale, nous examine
rons l'ensemble hétérogène des mesures d'en
couragement financées par des ressources de l'État 
(III. 3.; types IV et V du rapport Zijlstra). 

Cet aspect du sujet fera également l'objet d'un 
exposé complet, relativement long. 

Le système des mesures d'encouragement cons
titue en réalité, paraLlèlement à la demande pu
blique de biens ou de services et au contrôle direct 
de l'activité des entreprises publiques, un instru
ment capital de la politique industrielle, notamment 
pour la réalisation de cette politique de restruc
turation et de diversification de notre industrie qui 
constitue des objectifs fondamentaux du plan. 

La mise en œuvre des mesures d'encouragement 
financières et fiscales apparaît en effet essen
tiellement inspirée, sur la base du plan, par des 
critères généraux de priorité qui peuvent se 
résumer comme suit: 

a) réorganisation de secteurs de production dont 
la structure est inadaptée aux nouveaux be
soins du marché; 

b) introduction de techniques plus avancées sur
tout dans le secteur des petites et moyennes 
industries; 

c) encouragement au développement d'industries 
nouvelles à haut niveau de technicité; 

d) assistance sous forme de crédit et d'assurance 
en général, en faveur notamment des industries 
d'exportation. 

On verra ensuite, en particulier, comment il est 
devenu nécessaire que, parallèlement au système 
général d'encouragement, la politique du plan 
puisse disposer d'un instrument spécifiquement 
destiné à stimuler les processus de restructuration 
des entreprises. Tel est précisément le rôle de 
l'Istituto Mobiliare Italiano (Institut mobilier 
italien), noyau de notre système de crédit in
dustriel. (On s'est déjà effectivement engagé dans 
cette direction en dotant de crédits spéciaux l'IMI 
dont les ressources financières devront être gérées 



selon des critères indiqués par le plan et precises 
par les directives du CIPE (Comitato per la pro
grammazione economica), l'IMI jouissant toute
fois de l'autonomie de fonctionnement nécessaire). 

La question des contrats de programme (II. 4.) 
paraît moins importante; il s'agit là d'un ins
trument qui, dans notre système, ne paraît pas 
destiné à assumer le rôle important qu'il a dans 
d'autres pays, d'autant plus que l'on tient à 
faire une distinction entre cet instrument et 
d'autres, dont il ne se rapproche que de nom). 

Passant ensuite à l'analyse systématique des 
réglementations de caractère général actuellement 
en vigueur, dernière partie de la matière qui fait 
l'objet du présent rapport (II. 5.: types VI et VI a 
du rapport Zijlstra), nous nous efforcerons de 
suivre le plus fidèlement possible l'ordre et la 
classification adoptés et de nous en tenir, lorsque 
cela sera possible dans la pratique, au schéma 
d'analyse prescrit par les directives données. 

Au chapitre des ~réglementations à ·caractère ins
titutionnel (p. 57), nous examinerons le régime 
des chambres de commerce et des ordres profes
sionnels ainsi que du Consiglio N azionale dell' 
Economia e del Lavoro (Conseil national de 
l'économie et du travail). 

Viendra ensuite l'analyse des réglementations au 
service de la politique conjoncturelle (p. 66) qui 
fera une place particulière au régime des prix et 
au crédit. 

En ce qui concerne les réglementations en cas de 
pénurie et de crise (p. 78), nous examinerons la 
législation relative aux locations d'immeubles qui, 
jusqu'à présent, constitue une réglementation 
assez lourde, le problème du logement n'ayant pas 
encore été tout à fait résolu. 

L'analyse de la réglementation du commerce ex
térieur (p. 81) devra être limitée, par la force des 
choses, à ses grandes lignes. 

Dans le domaine des réglementations r·elatives aux 
structures en général (p. 83 et 85), nous nous limite
rons d'une part à un examen des problèmes de jure 
condendo liés aux projets de loi relatifs à la pro
tection de la concurrence et d'autre part à une 
étude spécifique de certaines règles à caractère 
fiscal dans le cadre des mesures d'encouragement 
en faveur de la restructuration et de la diversifica
tion de notre industrie qui constituent un objectif 
fondamental du plan. 

Nous passerons ensui te à l'examen des di vers 
types de réglementation de l'accès au marché 

(p. 87) en examinant, selon l'ordre fixé, la régle
mentation des investissements en vue de 
l'aménagement du territoire, la réglementation 
des investissements étrangers, la réglementation 
quantitative des investissements destinés à la réali
sation d'autres objectifs de la politique économique 
(qui, pour notre pays, concernent surtout la situa
tion dans le Mezzogiorno), la réglementation quali
tative de l'accès à certaines activités économiques 
(pour lesquelles, comme il s'agit de réglementa
tions relatives à certains secteurs, comme les as
surances, la pharmacie, le crédit, l'urbanisme etc., 
il conviendra de se reporter à un chapitre ultérieur 
sur les réglementations à caractère sectoriel), la 
réglementation des concessions pour la prospection 
et l'exploitation du sous-sol (eu égard en parti
culier dans ce domaine au rôle déterminant de 
l'Ente Nazionale Idrocarburi) et enfin toute autre 
réglementation ayant pour objet les divers types 
de concession. 

Dans un paragraphe suivant, nous examinerons la 
réglementation de certains aspects spécifiques du 
comportement économique sur le marché (p. 110), 
en ayant soin de procéder à un examen sommaire 
de la nouvelle réglementation générale du com
merce contenue dans le projet de loi présenté au 
Parlement. 

Le chapitre se terminera par un rapide tour 
d'horizon de la législation fragmentaire contre la 
pollution (p. 113). 

Le chapitre suivant sera consacré à certaines régle
mentations à caractère sectoriel (p. 118). 

Un examen global des principes de base de la 
réglementation portera sur les secteurs de l'agri
culture, des transports et de l'énergie. 

Une attention particulière sera ensuite consacrée 
aux secteurs dont nous avons préféré différer 
l'examen pour des raisons de méthode. Nous 
songeons plus particulièrement à la réglementation 
des assurances, de la pharmacie et du crédit (qui 
aurait pu également être examinée dans le para
graphe intitulé «réglementation qualitative de 
l'accès à certaines activités économiques»), ainsi 
qu'à la réglementation de l'urbanisme (qui- nous 
le savons - joue un rôle très important dans la 
politique économique du secteur). 

Nous terminerons le rapport par deux courts 
chapitres consacrés au maintien du droit économique 
dans le cadre du système juridique des sanctions 
(p. 137) et aux possibilités de r·ecours juridictionnel 
contre les actes de l'administration dans le cadre 
du système de juridiction administrative (p. 139). 
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CHAPITRE I 

L'organisation juridique des prévisions économiques 

Nous ne croyons pas possible de dégager dans 
l'expérience italienne une véritable organisation 
juridique des prev1s10ns économiques. Nous 
pouvons simplement signaler que l'organe central 
préposé à l'accomplissement des tâches inhérentes 
à la programmation économique, c'est-à-dire le 
ministère du budget de la programmation 
économique (dénomination qui lui a été donnée par 
la loi n ° 48 du 27 février 1967, en remplacement de 
la dénomination antérieure de ministère du budget), 
peut recourir pour les enquêtes, les études et les 
recensements qu'implique sa fonction à l'Istituto 
di studi per la programmazione economica (Ins
titut d'étude pour la programmation économique) 
(ISPE). C'est en effet à cet institut qu'il incombe, 
en vertu de la loi, de procéder à des enquêtes et à 
des recherches ·concernant la programmation 
économique, pour la préparation des documents de 
programme, évidemment en se conformant aux 
directives du ministère du budget et de la pro
grammation économique. Le ministère peut en 
outre recourir, aux mêmes fins, à l'Istituto 
nazionale per lo studio della congiuntura 
(Institut national pour l'étude de la conjoncture) 
(ISCO) et à l'Istituto centrale di statistica (Ins
titut central de statistiques) (ISTAT). Avec l'aide 
de ces instituts et éventuellement d'autres or
ganismes publics ou privés, jugés particulièrement 
compétents dans des secteurs déterminés, le 
ministère procède à l'élaboration du projet de 
programme économique national qui doit être 
soumis ensuite à la décision du Conseil des 
ministres, après consultation du Conseil national de 
l'économie et du travail (CNEL), organisme dont 
les fonctions seront analysées en détail par la suite. 
Comme on peut le constater, les instituts «tech
niques» préposés à l'étude de la situation 
économique ou chargés de formuler les prévisions 
correspondantes ne sont dotés d'aucun pouvoir de 
décision en ce qui concerne le contenu de la pro
grammation, mais l'on peut dire qu'ils exercent 

leur fonction d'organismes de prévision en remet
tant les informations et les données qu'ils re
cueillent au ministère du budget et de la program
mation économique ou éventuellement à d'autres 
organes compétents auxquels il incombe d'ap
précier et d'utiliser le matériel reçu. 

Rappelons enfin qu'auprès du ministère du budget 
et de la programmation économique opèrent un 
conseil technique scientifique pour la programma
tion économique (composé de professeurs d'uni
versité et de nombreuses personnalités du monde 
scientifique et technique, qui a un rôle consultatif 
pour les questions sur lesquelles le ministre juge 
bon de solliciter son avis), une commission con
sultative interministérielle pour la programmation 
économique, une commission consultative inter
régionale (pour l'examen de problèmes de pro
grammation concernant les régions) ainsi que le 
secrétaire à la programmation qui assure la pré
paration des documents de programme, dirige le 
secrétariat de la programmation et donne les 
directives techniques à l'Institut d'études pour la 
programmation économique en ce qui concerne 
l'activité à exercer. 

La loi n° 48 du 27 février 1967 a également institué 
le «Comitato interministerial perla programmazione 
economica» (Comité interministériel pour la pro
grammation économique) (CEPE). Le comité est 
présidé par le président du Conseil des ministres 
et il est constitué en permanence par le ministre 
du budget et de la programmation économique 
qui en est le vice-président et par les ministres 
des affaires étrangères, du Trésor, des finances, de 
l'industrie et du commerce, de l'agriculture et des 
forêts, du commerce extérieur, des participations 
de l'État, des travaux publics, du travail et de la 
prévoyance sociale, des transports et de l'aviation 
civile, de la marine marchande, du tourisme et des 
spectacles, ainsi que par le ministre pour les inter-
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ventions extraordinaires dans le Mezzogiorno et 
dans les zones défavorisées du Centre-Nord. 

Sans préjudice des compétences du Conseil des 
ministres et sous réserve de celles-ci, le comité 
interministériel pour la programmation économique 
fixe les orientations de la politique économique 
nationale; il donne, sur rapport du ministre du 
budget et de la programmation économique, les 
directives générales pour l'élaboration du pro
gramme économique national et, sur rapport du 
ministre du Trésor, les directives concernant 
l'établissement du budget de l'État, ainsi que les 
directives générales pour la réalisation du pro
gramme économique national et assure à cette fin 
la promotion et la coordination de l'activité de 
l'administration et des organismes publics; il 
examine la situation économique générale en vue 
de l'adoption de mesures conjoncturelles. 

D'autre part, il prend les initiatives nécessaires 
en vue de l'harmonisation de la poli tique écono-
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mique nationale avec la politique économique des 
autres pays de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier (CECA) et de la Communauté 
économique européenne (CEE) selon les disposi
tions du traité de Paris du 18 avril 1951 et des 
traités de Rome du 25 mars 1957. 

D'autres ministres sont appelés à participer aux 
réunions du comité lorsqu'il traite de questions 
relevant de leur compétence. Sont en outre appelés 
à participer à ces réunions les présidents des 
assemblées régionales et les présidents des pro
vinces autonomes de Trente et de Bolzano, lorsque 
les réunions portent sur des problèmes intéres
sant ces régions. 

Le comité interministériel pour la programmation 
économique est en outre chargé d'approuver le 
programme annuel de l'Institut central de statis
tique en ce qui concerne les enquêtes intéressant la 
programmation économique. 



CHAPITRE II 

Les interventions globales ou indirectes de l'État dans la vie économique 

SECTION 1 

Objectifs, nature économique et base juridique 
de la planification indicative 

Malgré la volonté expresse exprimée en ce sens 
dans la Constitution italienne (art. 41), la pro
grammation ne figure que depuis peu parmi les 
instruments ordinaires de l'économie italienne: 
en raison précisément de ce retard dans l'appli
cation de la règle constitutionnelle, la programma
tion dans notre prays en est encore à un stade 
quasi expérimental, nécessitant des aménagements 
et des améliorations que seule l'expérience pourra 
apporter. En effet, c'est en 1967 que la program
mation en Italie a pris son départ officiel: un pré
cédent important, parallèlement à de nombreuses 
interventions sectorielles, à été le projet de déve
loppement de l'emploi et du revenu en Italie pour 
la décennie 1955-1964, connu sous le nom de plan 
Vanoni (du nom du ministre du budget, Ezio 
Vanoni). Ce plan était la première tentative louable 
faite par les dirigeants politiques pour énoncer 
des principes et des directives uniformes visant à 
planifier le développement économique désordon
né de l'Italie; pour diverses raisons, essentielle
ment politiques, cette initiative n'a pas connu le 
succès qu'elle méritait. 

Il faudra attendre les années 60 pour qu'on se 
remette à parler de programmation et que l'on 
entame des travaux sérieux en vue de l'établis
sement de ce plan économique italien qui a son 
fondement juridique dans notre constitution. 

La programmation italienne peut être considérée 
essentiellement comme une programmation à 
moyen terme, ca•r c'est à moyen terme (5 ans) que 
l'État se propose de réaliser toute une série d'objec
tif,s précis. 

Bien qu'il s'agisse là d'un modèle de pro
grammation, celui-ci s'insère dans un contexte à 

plus long terme: toutefois, l'efficacité de ce 
dernier est pratiquement nulle et simplement des
criptive. Son rôle consiste en effet à encadrer et à 
justifier les options programmées au cours des cinq 
années, pour les insérer dans un développement 
économique et social ordonné, mais sur le plan 
concret les prévisions à long terme sont dénuées 
de tout caractère contraignant, les objectifs finals 
ne pouvant être appréciés, semble-t-il, qu'en 
termes politiques et non économiques. 

Il suffit d'autre part de ·comparer en termes 
quantitatifs la place qui est faite aux prévisions à 
long terme à celle consacrée aux objectifs à réaliser 
dans le plan quinquennal pour comprendre que les 
premières n'ont qu'une valeur indicative et ne 
répondent à aucune exigence rigoureuse de réalisa
tion. En outre, la programmation à long terme 
trouve une limite dans le fait que, politiquement, 
il est encore plus difficile de délimiter la catégorie 
des destinataires, tenus à un comportement donné, 
en raison précisément du caractère de prévision 
politique de ces dispositions et du fait que les 
prévisions qu'elles contiennent (et que nous analy
serons lors de l'étude de la programmation à moyen 
terme) sont naturellement dénuées de tout carac
tère obligatoire. 

Les mêmes observations s'appliquent à l'ex
périence italienne en matière de programmation à 
court terme, mais les termes en sont inversés· 
on ne peut en effet parler de programmation à 
court terme que comme facteur de la réalisation 
du plan économique national (quinquennal) et 
c'est la raison pour laquelle la programmation à 
court terme se limite à cette partie du plan 
quinquennal que le gouvernement, en fonction des 
disponibilités budgétaires, s'engage à réaliser. 

En résumé, le noyau de la politique de programma
tion italienne est le plan de développement quin
quennal, manifestement conçu dans le cadre d'une 
prévision plus large qui peut très difficilement être 
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définie comme une programmation à long terme; 
la réalisation du plan quinquennal est ensuite 
assurée par l'adoption de la part du gouverne
ment de mesures à plus court terme (un an) (pro
grammation à court terme) qui n'ont cependant 
aucune autonomie propre ou mieux qui peuvent 
servir à apporter des corrections et des modifica
tions aux prévisions du plan quinquennal, lorsque 
la situation économique n'en permet pas la réali
sation telle qu'elle est prévue. 

SECTION 2 

Planification à court terme 

En Italie on admet donc le concept de la «pro
grammation à ·court term·e» comme réalisation 
partielle de la politique du plan; puisque le but de 
l'activité du gouvernement doit être la réalisation 
des objectifs du plan, toute action économique ne 
peut en faire abstraction, étant donné qu'il doit y 
avoir un lien étroit entre les actions à long terme et 
celles qui visent à influer sur l'économie à court 
terme. 

Cela exclut toute opposition entre une politique 
conjoncturelle, simplement destinée à garantir la 
stabilité, et la politique du plan dont le but serait 
de favoriser le développement et la réalisation des 
modifications structurelles du système. 

Cette distinction impliquerait en effet la «renoncia
tion» à une politique de plan- comme on .le cons
tate à juste titre - et finirait par sanctionner la 
primauté de l'objectif de la stabilité sur celui du 
développement. 

Cela exige que les interventions à court terme 
d'ordre conjoncturel puissent prendre la forme de 
mesures d'urgence destinées à remédier aux dis
fonctions sectorielles momentanées qu'elles 
chercheront à pallier, mais il faudra toujours que 
ces interventions tiennent compte des grandes 
lignes du développement futur antérieurement 
définies, de façon à ne pas les compromettre, afin 
que dans l'action à plus long terme il soit possible 
d'éliminer les causes structurelles des tensions. 

Le contenu de la programmation à court terme 
devra être indiqué par le gouvernement dans le 
rapport prévisionnel (Relazione previsionale e pro
grammatica), de façon que celui-ci puisse cons
tituer un document «qui expose les motifs et les 
options, fixe les priorités, précise les instruments 
auxquels on recourra, lorsque des initiatives 
émanant d'autres centres ou des événements 
extérieurs menaceront la réalisation des objectifs, 
et qui précise dans quelles conditions lesdits 
objectifs devront être sacrifiés». 

Le projet de budget, qui indiquera les modalités 
techniques de la réalisation par le gouvernement 

24 

des options qu'il a prises, devra naturellement être 
conforme à ce rapport, de sorte que ledit rapport 
lierait le gouvernement, les projets de budget 
revêtant la forme de loi après l'approbation du 
Parlement. 

Abstraction faite de cette dernière considération, 
l'efficacité obligatoire de la programmation à 
court terme ne diffère pas de celle du plan quin
quennal, étant donné que, comme nous l'avons vu, 
elle doit être considérée simplement comme un 
instrument d'exécution du plan dont elle reprend 
toutes les caractéristiques, évidemment pour la 
durée qui lui est propre. 

C'est pourquoi nous renvoyons aux considérations 
formulées à la fin du paragraphe suivant et aussi, 
pour une analyse plus approfondie de la possibilité 
de manœuvre conjoncturelle du budget, au chapitre 
relatif à la «politique budgétaire» (p. 32). 

SECTION 3 

Planification à moyen terme 

Elle constitue l'aspect le plus caractéristique de 
la politique de programmation en Italie. Par 
«planification à moyen terme» nous entendons la 
prévision du développement économique, dans un 
plan quinquennal, sanctionné par un acte législatif. 
Ce système consiste à indiquer les objectifs con
crets à réaliser en l'espace de cinq ans, objectifs 
qui, dans les grandes lignes, ont déjà été fixés dans 
le plan économique national. 

Il suffit en effet de considérer le «projet 80», 
document du ministère du budget et de la pro
grammation économique, qui constitue le rapport 
préliminaire au programme économique national 
1971-1975, pour y trouver la confirmation de ce 
que nous venons de dire. 

Le rapport comporte en effet une analyse de la 
situation économique et sociale actuelle de l'Italie, 
puis a arrêté les grandes lignes de la politique 
économique sociale, en indiquant surtout le con
tenu social de l'action future, notre système lais
sant au gouvernement et aux organes compétents 
de l'administration publique le soin d'appliquer 
ces directives dans la pratique. 

Les parties les plus importantes du plan concernent 
«les directives pour les projets sociaux» et «les 
directives pour la modernisation et le rééquilibre 
territorial des structures de production». 

Dans le premier cas, une place prépondérante est 
réservée à l'école, à ses lacunes et à ses besoins, 
au problème de la formation professionnelle, aux 
problèmes d'assistance et de prévoyance, à la 
nécessité de protéger et de valoriser le milieu 
physique et culturel: il s'agit toujours d'une ana
lyse approfondie de la situation actuelle et des 



perspectives, mais celles-ci ne s'accompagnent 
généralement pas d'indications précises et con
traignantes en ce qui concerne les délais et les 
modalités de réalisation. 

Il en va de même de l'autre grand secteur con
sidéré (modernisation et rééquilibre territorial des 
structures de production); ce chapitre est con
sacré à l'analyse des problèmes du Mezzogiorno; 
on y dénonce les défauts constatés au ·cours de la 
précédente phase de programmation et les correc
tifs à apporter à l'action des pouvoirs publics. Ce 
chapitre est ensuite consacré à l'étude du secteur 
agricole et des besoins de modernisation de ce sec
teur. 

Le secteur industriel fait également l'objet d'une 
analyse approfondie en ce qui concerne notam
ment les aspects du r·enouvellement, de la re
structuration des instruments de la politique in
dustrielle et des problèmes relatifs aux investis
sements industriels. 

Les secteurs de l'énergie, du logement et du 
tourisme sont également étudiés avec attention. 

Vient ensuite un chapitre consacré aux directives 
concernant l'intégration économique internatio
nale. Le rapport se termine par un examen des 
institutions auxquelles incombe la responsabilité 
de mettre en œuvre les politiques indiquées, c'est
à-dire les institutions publiques et leurs liens avec 
la programmation, le rapport - programme 
économique - budget de l'État, l'administration 
publique et ses besoins de réforme, les rapports 
entre le centre et les autres sujets économiques, 
tels que les entreprises publiques et privées, les 
syndicats, l'étranger. 

Ce rapport donne un vaste panorama de la situa
tion économique italienne en même temps qu'il 
indique les grandes lignes que doit suivre la poli
tique économique et sociale au cours des cinq 
années considérées. 

Étant donné le caractère mixte du système 
économique italien, système qui prévoit la partici
pation d'entrepreneurs privés et publics (sur la 
situation et le rôle desquels nous reviendrons par 
la suite), on peut distinguer trois catégories de 
sujets dont l'action est conditionnée par l'exis
tence du programme économique: 

a) les administrations publiques, organes pri
maires de réalisation de la volonté exprimée 
par le législateur; 

b) les organismes publics autarciques, financière
ment autonomes et les entreprises publiques ou 
à participation de l'État, instruments fonda
mentaux d'une politique de plan, étant donné 
les rapports nombreux et étroits qui les lient 
aux organes traditionnels de l'État; 

c) les entreprises privées (ces dernières, toutefois, 
non pas parce qu'elles sont tenues à une cer
taine activité économique du fait de l'exis
tence du plan, mais parce qu'elles sont intéres
sées plus ou moins directement à la politique 
imposée par les organes compétents du fait des 
prévisions du programme). 

Si telles sont les catégories intéressées (définies 
selon le type de participation qu'elles peuvent 
offrir à la politique du plan), le texte normatif ne 
permet de donner un caractère fonctionnel et 
obligatoire aux prévisions du plan quinquennal 
qu'à l'égard du gouvernement, de l'administration 
publique et des sujets publics directement in
téressés, c'est-à-dire participant à la politique 
d'investissement de l'État, alors qu'il ne lie ni 
le Parlement ni les autres sujets publics ou privés. 
Il est très important de noter que par conséquent 
le programme ne lie nullement les régions sinon 
dans les limites des investissements de l'État qui 
doivent être effectués par leur intermédiaire: on 
peut donc affirmer que le programme joue à 
l'égard des régions non pas un rôle d'orientation, 
mais simplement de limite à leur activité législa
tive et administrative, puisqu'il indique les lignes 
de développement conformes à l'intérêt national. 
Il faut toutefois souligner que le Parlement, s'il 
est saisi de recours en la matière, n'est pas tenu, 
comme nous l'avons dit, par les propositions con
tenues dans le programme. 

Le caractère fonctionnel du plan à l'égard des 
sujets précités implique que ceux-ci doivent en 
suivre les prévisions dans l'exercice de leur adi
vité: ce sera ensuite l'activité, administrative ou 
législative, concrètement exercée, qui donnera son 
efficacité audit programme. 

Le sujet privé en revanche n'est pas directement 
lié par le plan; il y est intéressé, comme nous 
l'avons écrit ci-dessus d'une façon indirecte; cela 
ne veut pas dire que le plan n'est pas applicable 
à l'égard des opérateurs privés puisque, indépen
damment des avantages que le plan accorde aux 
particuliers et qui résultent directement de la loi, 
l'opérateur économique privé est directement in
téressé à la politique économique menée par les 
organes compétents de l'État, puisqu'il devra lo
giquement y conformer sa propre action en tenant 
compte des objectifs proches et lointains de l'ac
tion du gouvernement. 

Le plan économique devrait donc avoir pour double 
rôle de garantir un développement ordonné et 
raisonné de l'économie nationale et en même 
temps d'informer au préalable les sujets privés des 
grandes lignes de l'action économique du 
gouvernement, en permettant une programmation 
harmonisée avec les exigences nationales. 
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Il faut toutefois noter que l'on déplore l'absence 
de représentants des intérêts privés (grandes entre
prises) lors des décisions, ce qui risque d'obliger 
l'initiative privée à accepter des choix exclusive
ment publiés, ce qui finirait par faire prévaloir de 
plus en plus le caractère public de notre économie, 
du fait de la prédominance croissante des entre
prises publiques sur les entreprises typiquement 
prévues, obligées de subir certaines directives du 
programme sans pouvoir participer directement à 
leur détermination, bien que leur position soit sou
vent la plus forte (au moins en termes strictement 
économiques). 

Mais indépendamment de ces éléments il faut sou
ligner que jusqu'à présent le système de pro
grammation à moyen terme a lui aussi un carac
tère essentiellement prévisionnel, de directive poli
tique générale, parce qu'il y manque les sanctions 
propres à en garantir la réalisation. 

L'intérêt que pourraient avoir les particuliers à 
réaliser certaines prévisions du plan est négligeable 
parce que leurs «espérances» pourraient très dif
ficilement bénéficier d'une protection juridique. 
En tout état de cause ces éventuels recours ne 
pourraient être introduits que pour la protection 
d'intérêts individuels, mais certainement pas pour 
stimuler l'exécution du programme. 

Les sanctions de nature à obliger le gouvernement 
et les autres organes responsables à appliquer la 
loi-plan font donc généralement défaut. Sans 
compter en outre qu'étant donné le caractère de 
notre programmation, la prévision de sanctions 
aurait un sens très relatif, étant donné que, comme 
il s'agit dans l'ensemble de dispositions géné
rales et souples, il n'y aurait pas de paramètres 
d'évaluation suffisamment précis. 

Il faut également signaler l'absence de tout sys
tème efficace de contrôle; les organes de contrôle 
spécialisés font même totalement défaut: au stade 
actuel le contrôle du Parlement fondé sur les sys
tèmes traditionnels apparaît insuffisant. 

Il faut encore déplorer l'absence de coordination 
entre l'action du gouvernement et celle du Parle
ment qui devrait assurer aux options du gouverne
ment une réalisation rapide, ainsi que l'absence de 
coordination entre la durée du plan et celle des 
législatures: autant d'éléments qui ne peuvent 
manquer d'avoir une influence sur l'efficacité 
du plan et sur sa réalisation. 

SECTION 4 

Les entreprises publiques, instruments indirects 
de la politique économique 

1. OBJECTIFS DE LA R2GLEMENTATION 

L'entreprise publique constitue une manifestation 
intéressante et caractéristique de l'intervention 
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des pouvoirs publics dans l'économie et revêt une 
importance particulière en Italie. L'expression 
même d'entreprise publique indique que cette 
institution constitue un moyen terme, correspond 
à la recherche de situations intermédiaires entre 
l'action typiquement privée et l'action des pou
voirs publics. 

Il ne suffit toutefois pas, en général, de parler 
d'entreprise publique pour délimiter un groupe 
homogène d'organismes publics ayant des carac
téristiques 'Communes qui présentent des analogies 
quant à leur situation juridique et à leur fonction 
économique. 

Sans doute les caractéristiques des entreprises 
publiques peuvent consister d'une part dans leur 
caractère d'entreprise, avec les conséquences qui 
en découlent naturellement sur le plan du com
portement juridique et économique et d'autre 
part dans leur caractère de personne morale de 
droit public qui, tout en se situant en dehors de 
l'appareil traditionnel de l'administration pu
blique, reste liée à l'État d'une façon particulière, 
ce qui fait que son activité s'inspire en quelque 
sorte des directives formulées par l'État. 

Ce type de relation implique que l'entreprise pu
blique en soi (comme tous les autres entrepreneurs) 
ne peut être directement liée par le plan, mais le 
lien qui l'unit aux organes de l'administration en 
fait un des instruments les plus aptes à rendre 
efficace l'action du gouvernement dans les dif
férents secteurs de l'économie. 

La réglementation italienne du phénomène des 
entreprises publiques présente des caractéristiques 
fonctionnelles différentes selon le type d'entre
prise publique à laquelle elle s'applique. 

En effet, il existe une différence profonde entre les 
entreprises qui fournissent des services publics, les 
organismes publics économiques et les entreprises 
dans lesquelles l'État a une participation, et cette 
différence correspond à la différence existant entre 
les objectifs que visait la création de ces organisa
tions, même si elles ont en commun la caractéris
tique de représenter, au niveau de l'appareil de 
l'État, la concrétisation subjective de l'interven
tion de l'État dans les colonies. 

Les entreprises qui fournissent des services publics 
(il faut entendre l'expression dans son sens objec
tif, selon la définition qu'en a donnée récemment 
Pototschnig, I pubblici servizi, Padoue, Cedam 
1964) excluent par nature tout but lucratif: 
l'exercice d'une activité économique ,répond à 
la nécessité de fournir un service essentiel déter
miné - et qui par conséquent doit être entre les 
mains de l'État - au coût le moins élevé possible 
pour les usagers. 



Il y a peu à dire des entreprises qui se rangent 
dans cette catégorie, étant donné que le caractère 
public (de l'objectif qui leur est assigné) y prévaut 
nettement sur le caractère d'entreprise (par exemple 
la politique des prix et celle des investissements 
doivent être arrêtées sur la base de critères de 
rentabilité générale qui ne peuvent être définis 
que dans le cadre d'un plan économique général): 
cela implique que, au moins en théorie, le con
trôle de l'État doit être très étroit et s'étendre à 
tous les aspects de la gestion, ce qui fait qu'en 
termes d'efficacité la différence devrait être 
quasiment nulle entre un service public géré par 
une entreprise publique ou par des systèmes plus 
directs et traditionnels. 

Les caractéristiques propres de ce modèle d'or
ganisation le différencient très nettement des or
ganismes publics économiques au sens propre et 
il suffit de l'avoir signalé pour éviter toute con
fusion possible. 

Toujours sous l'angle fonctionnel, il y a par contre 
une plus grande homogénéité entre les organismes 
publics économiques et les entreprises dans les
quelles l'État a une participation. L'exercice 
d'une activité économique selon le critère de la 
rentabilité de gestion est un facteur commun aux 
deux modèles d'organisation; la seule différence 
est que dans le premier cas l'élément public de la 
réglementation l'emporte sur l'élément privé, 
tandis que dans le second on constate le phéno
mène inverse. 

Comme on le sait, les formules d'organisation 
dépendent dans une large mesure de la fonction 
que l'organisme doit remplir; cela justifie le mode 
d'intervention différent et la création d'organis
mes diversifiés, les uns dotés d'une personnalité 
juridique de droit public, les autres de droit privé, 
bien que l'activité exercée soit toujours une acti
vité de droit privé. Dans la réalité, les organismes 
publics économiques jouissent d'une personnalité 
de droit public limitée, qui n'apparaît parfois 
que sous l'angle passif (en ce qui concerne la no
tion de ~aractère public passif, voir Miele; «la 
distinzione tra enti pubblici e privati» (la distinc
tion entre organismes publics et privés, dans RIV. 
dir. comm. 1942, I p. 10 et suiv. et «Attualità ed 
aspetti della distinzione fra persona giuridica pub
blica e privata» (actualités et aspects de la distinc
tion entre personne morale, publique et privée), 
dans Actes du 4e congrès d'étude des sciences ad
ministratives, Milan 1959, p. 169 et suiv.), tandis que 
l'exercice d'une activité économique d'entre
preneur constitue leur fin institutionnelle et pré
dominante ou encore subsidiaire ou temporaire. 

La création d'organismes publics économiques 
jouant sur le plan institutionnel le rôle d'entre
prise appartient à une époque de l'histoire de 

l'Italie où le secteur économique de la production 
était élevé (conformément aux dispositions de la 
Charte du travail sur laquelle se fondait le système 
des sociétés) au rang de secteur d'intérêt public. 
Sous l'angle historique par conséquent, il semble 
logique d'attribuer, à titre institutionnel et pré
dominant, un but d'entreprise à une personne 
morale de droit public. 

On comprend aisément la grande importance que 
l'entreprise publique est appelée à prendre dans 
le développement de certains secteurs ou dans la 
réalisation de certaines options de programmes, ce 
qui n'empêche pas de favoriser et d'encourager 
l'initiative privée dans des secteurs que l'entre
prise publique a préféré négliger pour diverses 
raisons. 

Eu égard aux différentes catégories susmention
nées, on peut considérer que les fonctions propres 
des entreprises publiques consistent: 

a) à assurer les services publics en liaison avec 
les perspectives et les exigences du dévelop
pement économique et social, 

b) à veiller à ce que le développement des sec
teurs stratégiques soit conforme aux possibili
tés et aux besoins du développement à long 
terme de l'économie dans son ensemble, 

c) à stimuler le processus d'industrialisation, sur
tout dans certaines zones, et à favoriser le dé
veloppement technologique, surtout dans cer
tains secteurs. 

Ce sont là des activités, surtout dans les cas b) et 
c), qu'il est difficile de mettre en œuvre directement 
à l'aide du plan de développement économique, 
étant donné les caractéristiques indiquées ci-dessus: 
l'intervention de l'État doit donc se faire d'une 
.manière différente, par des politiques nouvelles 
englobant les entrepreneurs privés sans toutefois 
leur imposer directement des comportements qui 
leur déplairaient ou seraient économiquement in
opportuns. Il est évident que pour pouvoir réaliser 
ces obj,ectifs, l'État doit avoir !'·entreprise pu
blique à son entière disposition, de façon à pouvoir 
lui donner une certaine orientation et en même 
temps contrôler le degré de réalisation des direc
tives données. 

C'est peut-être là le problème le plus complexe, 
étant donné que les entreprises ne sont pas liées 
hiérarchiquement à l'appareil bureaucratique tra
ditionnel, ce qui fait que les rapports avec l'État 
sont relativement lâches et leur laissent une cer
taine liberté de décision et de gestion. Le contrôle 
est généralement exercé a posteriori sur l'activité 
passée et les organes ministériels compétents ne 
disposent pas des instruments nécessaires pour 
révoquer ou annuler les actes déjà accomplis par 
les entreprises. 
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Très souvent le contrôle a presque exclusivement 
un caractère personnel, étant donné que les postes 
de commande de l'entreprise sont occupés soit par 
des personnes de confiance des organes de contrôle 
soit par des personnes qui font déjà partie de 
l'appareil administratif traditionnel, de sorte 
qu'elles assument le double rôle de fonctionnaires 
de l'organisme et de membres de l'appareil ad
ministratif chargé de contrôler l'organisme, ce qui 
fait qu'elles représentent la volonté des organes 
responsables de l'État sans pour autant en être les 
représentants au sens juridique. Ces rapports ne 
sont toutefois pas institutionnellement codifiables, 
et c'est la raison pour laquelle il n'est pas pos
sible d'imposer aux diverses institutions de l'or
ganisme un comportement interne déterminé: lors
que les directives ministérielles ne sont pas res
pectées, sauf dans le cas de responsabilités pénales, 
le seul moyen dont dispose en général l'autorité 
de contrôle est de remplacer les organes respon
sables, mais cette mesure n'a pas d'incidence sur 
l'activité passée de l'organisme. 

Malgré ces difficultés de fonctionnement, l'entre
prise publique peut en tout état de cause être con
sidérée, dans l'expérience italienne, comme un ins
trument b·ès important qui permet de réaliser le 
plan sans trop recourir à des interventions qui 
limitent la liberté d'actions des entrepreneurs 
privés. 

En mêm·e temps, !'·existence de l'entreprise pu
blique rend plus facile l'action de l'État qui peut 
effectuer directement ou presque directement cer
tains types d'interventions qu'il devrait autre
ment «négocier» avec 'l'entreprise privée, avec 
tous les inconvénients que comporte ce système. 

C'est la raison pour laquelle l'État italien s'est 
fait entrepreneur et l'on peut affirmer que l'en
treprise publique joue un rôle irremplaçable dans 
le système du plan et qu'une politique de plan 
complète ne serait pas réalisable sans des entre
prises de ce type. 

Toutefois, il s'avère de plus en plus nécessaire de 
perfectionner le système, et cela pourra se faire 
surtout par une réforme progressive des structures 
de l'administration publique (réforme dont le re
tard rend difficile, à tous les égards, la mise en 
œuvre d'un plan économique) et de l'organisation 
de l'entreprise publique, de façon à créer les con
ditions nécessaires pour que l'État puisse accomplir 
effectivement les tâches d'entrepreneur qu'exige 
le processus de transformation de notre société. 

On constate en particulier - et implicite ment cela 
a déjà été admis précédemment - que, sous 
l'angle des techniques d'organisation, l'adoption 
de ce module essentiellement public présente des 
inconvénients notables: en effet, l'organisme pu
blic, s'il est également entrepreneur, ne peut être 
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complètement détaché de la réglementation ap
plicable aux personnes de droit public. Il se crée 
ainsi, ou pour mieux dire il apparaît, un conflit 
sans solution entre le principe de l'efficacité et 
celui de la légalité de l'action administrative: 
l'efficacité - condition déjà nécessaire de l'action 
traditionnelle des pouvoirs publics- semble être et 
est effectivement la condition sine qua non d'une 
action s'·exerçant dans un domaine traditionnelle
ment réservé aux particuliers, mais puisque les 
sujets qui sont appelés à agir appartiennent à la 
catégorie des organismes publics, le principe de la 
légalité devient immanent et tend à l'emporter sur 
celui de l'efficacité. 

Sur le plan pratique, ce conflit, cette non-con
formité du module d'organisation traditionnel du 
droit public aux fonctions que l'organisme est 
appelé à exercer, entraîne une efficacité réduite 
des organismes publics économiques en tant 
qu'entrepreneurs. En ·effet, la réglementation pu
blique à laquelle ils sont soumis les prive de cette 
souplesse qui est caractéristique de l'organisation 
de l'entreprise privée et qui répond à l'extrême 
mobilité des situations dans le secteur commercial. 
Le cordon ombilical qui relie l'organisme public 
à l'appareil bureaucratique ou administratif réduit 
encore la possibilité de réussite de l'entrepreneur 
public. 

Il est vrai que l'on a très rapidement cherché à 
porter remède à cette situation tant sur le plan 
législatif que sur le plan pratique: c'est ainsi que 
les contrôles de la Cour des comptes sont exercés 
en vertu des articles 4, 8 et 12 et non plus 5 et 6 de 
la loi n° 1259 du 20 mars 1958; ils portent désormais 
sur la légitimité de la gestion et non sur ses dif
férents actes; c'est l'irrégularité de la gestion et 
non la violation grave et continue de la loi qui 
entraîne la dissolution des institutions de l'orga
nisme; l'approbation du bilan ne concerne que le 
bilan définitif. Le critère de la rentabilité de la 
gestion remplace ainsi le but lucratif qui est le 
propre de l'entreprise commerciale. Le rapport 
d'emploi entre l'organisme économique et ses 
salariés échappe au droit public et relève par 
contre totalement du droit privé. Sur le plan pra
tique, la prolifération des organismes économiques 
ne s'accompagne pas d'une adaptation des struc
tures bureaucratiques, 'ce qui permet et favori,se le 
relâchement des liens prévus par la loi. On ne 
connaît pas dans la pratique le nombre exact des 
organismes économiques et une bonne partie 
d'entre eux éChappent aux systèmes de contrôle. 

Ces remèdes ne parviennent toutefois pas à com
bler le déca'lage initial entre le module d'organisa
tion et la fonction, de sorte que l'action des 
organismes économiques risque dans certains cas 
d'entraver l'orientation de l'économie plutôt que 
de la favoriser. 



En liaison étroite avec les organismes dont nous 
venons de parler, même s'il ne s'agit pas là d'un 
processus logique, on commence à voir se dévelop
per de nouvelles formes d'organisation, les entre
prises dans lesquelles l'État a une participation, 
qui apparaissent aujourd'hui comme le phéno
mène de loin le plus important et le plus caractéris
tique du système italien pour ce qui est de l'inter
vention de l'État dans l'économie. 

Il faut souligner que la participation des pouvoirs 
publics à des entreprises commerciales vise 
d'abord fonctionnellement à assainir des situations 
de crise ou à développer certains secteurs de pro
duction présentant un intérêt public primordial, 
qui autrement auraient pu passer entre les mains 
de sociétés étrangères. Le rachat de la majorité des 
actions de la Banca commerciale italiana, du Cre
dito italiano et de la Banco di Roma sont un 
exemple d'intervention visant fonctionnellement 
à assainir une situation économique compromise; 
la création de l'AGIP (Azienda Generale Italiana 
Petroli) est en revanche un exemple d'intervention 
visant le second objectif. 

Le développement des participations et des grands 
holdings publics (IRI - Istituto Ricostruzione In
dustriale; ENI- Ente Nazionale Idrocarburi) com
mence entre 1926 et 1937. Il faut toutefois souligner 
que, si au cours de la période indiquée, l'inter
vention des pouvoirs publics sous forme de partici
pation dans des sociétés par actions trouve sa rai
son d'être dans les deux objectifs précédemment 
cités, elle apparaît ensuite fonctionnellement 
destinée à compléter le processus de production et 
de distribution, en liaison surtout avec les choix 
industriels effectués, au niveau de la programma
tion économique nationale, pour le développement 
du Mezzogiorno. Ce changement dans le but de 
l'intervention apparaît clairement dans le cas de 
l'IR!: holding créé comme organisme de «sauve
tage» et devenu ensuite un organisme de coordina
tion pour la mise en œuvre de la politique écono
mique du gouvernement; en ce qui concerne par 
contre la création de l'ENI qui remonte à 1953, 
il est dès le début évident qu'elle vise à rationaliser 
et à coordonner les importantes participations pro
gressivement prises dans le secteur des hydro
carbures liquides et gazeux. 

La réglementation normative que nous verrons par 
la suite ne varie pas avec l'orientation fonction
nelle de la participation. Il faut toutefois signaler 
le renversement récent de la tendance: de plus en 
plus souvent la participation de l'État a un but 
plus social que commercial (création de nouveaux 
établissements dans des zones défavorisées et se 
prêtant mal à l'implantation d'industries, afin de 
remédier à la carence de l'initiative privée mue 
uniquement par un objectif lucratif): face à cette 

réalité en devenir on peut se demander s'il ne 
faudrait pas modifier la réglementation normative. 

2. CHAMP D'APPLICATION «RATIONE PERSONAE» 

Les entreprises qui fournissent des services publics 
ne présentent pas de caractéristiques importantes 
à cet égard. Du point de vue subjectif en effet, elles 
doivent relever d'organismes publics traditionnels 
(États, communes, etc.); parfois leur gestion peut 
être confiée à des particuliers et dans ce cas le 
rapport est réglementé par une convention spé
ciale. 

Les organismes publics économiques sont soumis en 
revanche à une réglementation propre à chacun 
d'eux et contenue dans l'acte constitutif qui sou
vent est une loi. L'acte constitutif précise la forme 
d'organisation dudit organisme, délimite son champ 
d'activité, détermine les moyens par lesquels il 
pourra exercer son activité dans la phase initiale, 
fixe ses rapports avec l'appareil administratif de 
l'État: le caractère immanent de l'intérêt public 
empêche que ~la gestion puisse être réservée à 
d'autres sujets. La réglementation normative, sou
vent très précise, empêche l'exercice d'autres 
activités commerciales, même sous la forme d'une 
participation au capital d'autres sociétés. L'im
possibilité pratique d'appliquer une réglementa
tion homogène à des phénomènes aussi différents 
les uns des autres ne permet pas de donner plus de 
précisions à ce sujet. 

Le secteur des participations de l'État pour lequel, 
toujours du point de vue subjectif, il faut opérer 
une série de distinction présente plus d'intérêt. 

Selon les sujets qui détiennent les actions, toute 
une série de situations peuvent se présenter: 

a) il y a un actionnaire public unique (État ou 
collectivité locale); 

b) il y a plusieurs actionnaires publics (État et 
collectivités locales ou seulement collectivités 
locales); 

c) il y a des actionnaires publics et des action
naires privés (État et/ou collectivités locales et 
particuliers: il s'agit des sociétés dites d'éco
nomie mixte pour lesquelles il est nécessaire 
d'opérer une autre distinction suivant que: 

i) la participation publique est majoritaire; 

ii) la participation publique est minoritaire 
de contrôle; 

iii) la participation publique est simplement 
minoritaire. 

Les types de participation visés aux points a) et b) 
ne posent pas de problème du point de vue sub-
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jectif, puisque la coordination entre les organismes 
publics actionnaires dans l'hypothèse b) se fera 
selon les règles générales et suivant la priorité à 
donner aux intérêts publics secondaires (que les 
organismes actionnaires représentent dans l'or
ganisation); dans l'hypothèse a), la présence d'un 
seul actionnaire ne peut poser aucun problème -
sinon peut-être sous l'angle de l'intérêt public 
prédominant que l'organisme doit servir en vertu 
de la loi, et de ses rapports avec l'intérêt public 
secondaire, propre à l'organisme (mais normale
ment il y aura coïncidence entre les deux). 

En revanche, c'est la participation du tpye c) qui 
pose le plus de problèmes théoriques et pratiques, 
toujours du point de vue subjectif. Lorsque la 
participation publique est simplement minoritaire 
(c3), l'intérêt public se présente comme un intérêt 
extrasocial, mais ne semble pas se différencier de 
la situation analogue dans laquelle un paquet 
d'actions minoritaire est détenu par des parti
culiers: il est évident que l'intérêt social l'em
porte et que la réglementation générale des so
ciétés trouve son application intégrale. Cela au 
moins théoriquement, car dans la pratique la parti
cipation de l'organisme et des organismes publics 
peut conditionner notablement la vie de la société, 
surtout en raison des moyens financiers importants 
qu'elle représente. 

Que la participation publique au ·capital soit ma
joritaire (cl) ou qu'elle soit minoritaire de con
trôle (c2), la structure de la société subit d'im
portantes modifications. En premier lieu, comme l'a 
justement noté Cass·ese (Azionariato di Stato, 
actionnariat d'État) dans Enciclopedia del diritto, 
VI, Milan, Giuffrè, 1959), la transformation de la 
raison d'être de l'activité sociale a fait que sou
vent la participation du particulier- surtout dans 
le cas d'investiss·ements stables en actions - a 
pour but un simple investissement et l'obtention 
ù'un revenu, c'est-à-dire est axé sur le résultat 
(les bénéfices) plus que sur la gestion; ou bien la 
participation peut avoir pour but l'exercice d'un 
contrôle, auquel cas elle est tout entière axée sur 
la gestion que l'on entend contrôler, et le résultat 
que l'on vise normalement à obtenir fait abstrac
tion de la réalisation de profits. C'est précisément 
dans cette double situation que peut se trouver la 
participation majoritaire ou minoritaire de con
trôle de la part d'un ou de plusieurs organismes 
publics. 

Les principaux changements s'opèrent au niveau 
des organes de la société: les actionnaires privés 
minoritaires peuvent être protégés de diverses 
façons, par l'introduction de clauses spéciales qui 
leur confèrent le droit de nommer certains des 
membres du conseil d'administration; il peut leur 
être reconnu un droit aux bénéfices, de sorte que 
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seuls les bénéfices dépassant un certain seuil (en 
général le taux d'intérêt légal) peuvent être 
réinvestis par la société. Du point de vue des 
actionnaires publics, le problème semble beaucoup 
plus complexe (p. ex. possibilité ou impossibilité de 
révoquer les administrateurs nommés par l'État, 
opposition possible entre intérêt de la société et 
celui de l'actionnaire public). Ce qui importe le 
plus cependant, c'est que du fait de la participa
tion publique l'instrument juridique qu'est la 
société soit utilisé à des fins autres que sa fonction 
initiale, puisque le substrat économique de la so
ciété fait défaut. 

Mais le phénomène des entreprises à participation 
de l'État présente des caractéristiques extrême
ment intéressantes, toujours du point de vue des 
sujets, du fait des liens existant entre le ministère 
des participations de l'État - le comité des 
ministres pour la programmation économique 
(CIPE) - les organismes de gestion - et les 
sociétés à participation de l'État. 

Le ministre des participations de l'État a une 
fonction politique, identique quant à son objet à 
celle exercée par tout autre ministre; dans le 
modèle d'organisation, on voit toutefois se sub
stituer au binôme ministre-ministère le trinôme 
comité interministériel-ministre-organismes de 
gestion. L'absence d'organisation bureaucratique 
au ministère des participations de l'État fait que 
le rapport entre le ministre et les organismes de 
gestion est direct, c'est-à-dire qu'il existe un 
contact immédiat entre l'élément politique et 
l'élément commercial. D'autre part, ce type 
d'organisation fait notamment obstacle à la ten
dance à une homogénéisation de la réglementation 
caractéristique des administrations publiques qui 
aurait une influence néfaste sur le fonctionnement 
des organismes de gestion qui sont et ne peuvent 
être qu'extrêmement diversifiés en raison de la 
diversité de leurs fonctions et de leur activité. 

Les organismes de gestion constituent la courroie 
de transmission entre la décision politique (ex
primée par le ministre des participations de l'État) 
et sa réalisation sur le plan commercial (qui in
combe aux sociétés dans lesquelles l'État a une 
participation): l'aspect public et l'aspect privé se 
fondent et s'harmonisent dans ces organismes de 
gestion. 

A l'égard du ministère du budget et de la pro
grammation économique, les organismes de gestion 
se trouvent dans une position tout à fait analogue 
à celle des autres organismes publics et des ad
ministrations de l'État, c'est-à-dire qu'ils lui 
fournissent les données de leur expérience à l'aide 
desquelles le ministère élabore le programme 
économique national. 



En revanche, c'est au CIPE qu'il appartient de 
coordonner les participations de l'État avec le 
programme: en effet, le CIPE supervise ces «parti
cipations» et leur donne des directives en liaison 
avec le programme. Entre les organismes de gestion 
et le CIPE, le ministre des participations de l'État 
intervient comme organe de liaison des compé
tences formelles, mais avec une compétence propre 
en raison de la fonction politique jointe à leur 
fonction administrative du ministre des participa
tions de l'État. 

Enfin, les organismes de gestion, qui sont organisés 
sur le modèle des holdings, se trouvent au sommet 
d'une pyramide d'organisation complexe cons
tituée par les sociétés liées et contrôlées (société 
chef de groupe et sociétés du groupe). 

Organismes de gestion et sociétés liées ou con
trôlées opèrent avec les moyens et instruments du 
droit privé, tant dans leurs rapports avec les tiers 
que dans leurs rapports avec leurs propres 
employés. 

3. CHAMP D'APPLICATION «RATIONE MATERIAE» 

A cet égard, la réglementation normative italienne 
ne se prête pas à un exposé général, en raison de 
l'extrême diversification des activités exercées 
tant par les organismes publics économiques que 
par les participations de l'État. 

Au niveau des entreprises de services publics, il 
est possible en revanche de considérer d'une 
façon générale le champ d'application du module 
d'organisation, mais il faut d'abord se référer à 
la notion de service public telle qu'elle est conçue 
dans le système italien. On entend par là une 
activité commerciale exercée pour fournir au pu
blic des services essentiels, tels que transports, eau 
potable etc. Le but lucratif est - comme nous 
l'avons déjà observé - tout à fait étranger à ces 
entreprises et la nature publique de la réglemen
tation correspondante répond à la fois au besoin de 
fournir lesdits services à un prix social et non à un 
prix commercial (de sorte que l'entrepreneur 
privé s'en abstiendrait) et à la nécessité de mettre 
ces activités entre les mains des pouvoirs publics. 
L'exploitation de ces services qui se solde géné
ralement par des pertes importantes pèse sur l'ad
ministration publique et il n'est pas dit que la 
double condition susmentionnée soit toujours rem
plie. En réalité, ce mode d'organisation ne répond 
pas aux fonctions qu'il doit remplir; et il ne 
servirait à rien non plus de dissocier l'entreprise 
de services publics de l'organisme public dont 
elle dépend (en séparant par exemple la gestion ou 
les organes de direction). 

La réglementation ratione materiae des organismes 
publics économiques présente habituellement la 
caractéristique commune à ces organismes, à sa
voir que l'activité qu'ils exercent a essentiel
lement un caractère d'intérêt général et porte sur 
des services publics essentiels ou des sources 
d'énergie ou sur des situations de monopole, selon 
les dispositions de l'article 43 de la constitution. 

Le champ d'activité des participations de l'État 
est encore plus disparate. Pour schématiser, on peut 
dire que les cas typiques sont les suivants: 

a) l'activité est exercée à des fins lucratives ou 
de conservation du patrimoine; 

b) la participation a pour but le contrôle (au sens 
économique et non juridique du terme) d'un 
secteur déterminé d'intérêt national; 

c) la participation vise le «sauvetage» de certains 
secteurs ou bien elle est un instrument de la 
réalisation de la politique économique du gou
vernement. Enfin, la participation sous forme 
d'actions peut constituer l'instrument d'une 
«Kalte Sozialisierung». 

4. CONTENU MAT:ERIEL DES DISPOSITIONS 

Les dispositions relatives à la fourniture de ser
vices publics par les communes et les provinces 
sont contenues dans le RD n ° 383 du 3 mars 1934, 
TU de la loi communale et provinciale (articles 
292 et 363) et dans le RD n ° 2578 du 15 octobre 1925, 
TU des lois sur la fourniture directe des services 
publics par les ·communes et les provinces. Le RD 
n° 108 du 10 mars 1904, bien qu'il constitue le 
règlement d'exécution de la loi n ° 103 du 29 mars 
1903 sur la fourniture des services publics par les 
communes, est toujours applicable. 

En ce qui concerne les organismes publics écono
miques, il faut en revanche se reporter aux dif
férents lois et actes les instituant. Ces organismes 
sont régis par quelques règles à caractère général, 
comme l'article 2093 et l'article 2129 du Code ci
vil, l'article 1 du RD n° 267 du 16 mars 1942 qui 
-les soustrait à la possibi!lité de faillite, etc. 

En ce qui concerne les participations de l'État, on 
assiste au même fractionnement de la réglementa
tion législative; il existe cependant quelques textes 
normatifs qui fixent les grandes lignes du système. 
La loi n° 1589 du 22 décembre 1956 a institué le 
ministère des participations de l'État: celle-ci 
jette les bases du système d'organisation, auquel 
nous avons fait allusion précédemment: il faut 
noter l'importance de l'article 3 qui impose aux 
organismes de gestion l'obligation de fonctionner 
selon des critères de rentabilité. 
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L'IR! a été créé par le RDL n° 5 du 23 janvier 
1933, l'ENI par la loi n ° 136 du 10 février 1953. Le 
CIPE par contre a été créé par la loi n° 48 du 27 
février 1967 (articles 16 et suivants) par laquelle 
le ministère du budget avait été transformé en 
ministère du budget et de de la programmation 
économique. Au CIPE ont été dévolues les attribu
tions précédemment confiées au Comitato inter
ministeriale per le partecipazioni statali, qui avait 
été créé par la loi n° 1589 du 22 décembre 1956; 
les tâches de coordination incombant au CIPE ont 
été déterminées avec précision par le décret pris 
par délégation DPR n ° 554 du 14 juin 1967 qui a 
supprimé le Comitato interministeriale per PP.SS. 

5. AUTORIT:ES CHARGtES DE L'APPLICATION 
DE LA R:EGLEMENT ATION 

Nous en avons parlé précédement. Il reste à rap
peler que le contrôle est attribué d'une façon 
générale à la Cour des comptes en vertu de l'ar
ticle 100 de la Constitution. 

SECTION 5 

Les instruments de nature globale 

Il ressort de ce qui précède que, dans le système 
italien, on ne peut considérer comme autonomes 
par rapport au plan les instruments dits de nature 
globale, c'est-à-dire politique budgétaire, poli
tique fiscale, politique des investissements, parce 
que ces instruments ne représentent pas des formes 
autonomes d'intervention de l'État dans les pro
cessus économiques, mais doivent être considérés 
comme des instruments destinés à permettre la 
réalisation des orientations fixées par le plan. 

Cela implique que, sauf dans des situations parti
culières, qui requièrent des interventions immédia
tes et exceptionnelles à ·caractère fiscal ou moné
taire (compte tenu toujours de ce que nous avons 
dit au chapitre Il, section 2), il ne peut exister de po
litique gouvernementale autonome dans les secteurs 
considérés, étant donné que le contenu de ces 
politiques est déjà fixé par le plan quinquennal 
et que le gouvernement devra s'en tenir aux 
indications de celui-ci. 

Le plan fixe en effet les critères financiers de base 
concernant les conditions générales de l'équilibre 
financier, le financement des dépenses des ad
ministrations publiques et le recours au marché 
financier. 

I- POLITIQUE BUDGÉTAIRE 

1. Un problème fondamental lié à l'existence 
d'un plan quinquennal de développement écono
mique est celui de la modernisation des structures 
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rigides du système des dépenses publiques en Ita
lie, système qui actuellement ne se prête pas à la 
réalisation d'une politique budgétaire moderne 
qui permette de contrôler l'activité économique 
à court t,erme, en la maintenant orientée vers les 
objectifs généraux du plan. 

Notre budget en effet est établi de façon telle que 
la prévision des programmes de dépenses est ef
fectuée sur la base de critères répondant aux exi
gences d'un contrôle juridico-administratif, mais 
non à celles d'une gestion économiquement ef
ficace. 

Le budget italien ne peut actuellement fournir de 
renseignements complets sur les effets des opéra
tions qu'il décrit. 

C'est la raison pour laquelle le «projet 80» sou
haite une réforme en ce sens que les dépenses 
relatives aux emplois sociaux ne seraient pas ré
parties sur la base de demandes formulées d'une 
façon générale, eu égard surtout à l'organisation 
ministérielle de l'appareil administratif et à 
l'identification des objets de dépenses pour 
l'achat de biens et services, mais sur la base de 
projets conçus selon des critères homogènes pré
cisant les objectifs que l'on entend atteindre, en 
termes non pas de dépenses, mais de travaux à 
réaliser et de services à rendre et soumettant à une 
analyse comparative des coûts et des produits les 
méthodes utilisées pour la réalisation, en exami
nant les solutions de rechange éventuelles. 

A cette fin, le «projet 80» juge opportun d'insérer 
dans le programme 1971-1975 un budget prévision
nel quinquennal qui n'aura pas une valeur juri
dique d'autorisation des dépenses, mais consti
tuera l'élément de référence nécessaire pour les 
indications relatives à l'application de la législa
tion en matière de dépenses: le budget prévision
nel sera mis à jour et revu chaque année à l'occa
sion du rapport relatif aux prévisions et au pro
gramme. 

Le «projet 80» souhaite en outre, afin de permettre 
au gouvernement et au Parlement, lors de l'ap
probation du budget, de vérifier le degré de réali
sation des projets prévus par le plan, l'adoption 
d'une pratique en vertu de laquelle chaque année 
la loi du budget serait accompagnée d'une loi de 
finance qui pourrait contenir des décisions nouvelles 
en matière de dépenses et de recettes. 

2. La politique budgétaire consiste en une utilisa
tion rationnelle des finances publiques visant à 
exercer une influence anticyclique sur la demande 
totale de monnaie pour l'achat de biens et de ser
vices (1). 

( 1) J. A. MAXWELL, Fiscal Policy, New York 1955, p. 11. 



La politique budgétaire étudie donc les effets des 
dépenses et des recettes de l'État en recherchant 
les meilleurs vapports entre les recettes, les dé
penses et le déficit (ou l'excédent) et les moyens 
de couvrir le déficit (ou d'utiliser l'excédent). 

Les recettes peuvent être modifiées par la création 
d'impôts nouveaux ou par la suppression d'im
pôts existants ou par une modification de la struc
ture des impôts (taux, échelonnement, objet etc.). 

Les dépenses peuvent être modifiées à leur tour 
par de nouvelles interventions, l'augmentation 
des crédits des dépenses en cours ou la suppres
sion ou le report de dépenses déjà autorisées. 

Le déficit (1), enfin, peut être financé par le 
recours au marché des capitaux (endettement à 
moyen ou à long terme) ou au marché monétaire 
(endettement à court terme). Le montant du déficit 
et le choix entre l'une et l'autre forme de couver
ture de ce déficit constituent des instruments fon
damentaux de la politique budgétaire. 

3. La possibilité de modifier des agrégats qui 
composent le budget a des limites de caractère 
matériel et d'autres d'ordre juridique. 

La présente étude a pour but d'examiner briève
ment les règles constitutionnelles qui posent des 
limites au législateur ordinaire et les règles juri
diques ordinaires qui réglementent l'action du 
pouvoir exécutif en matière de manipulations bud
gétaires. 

Nous ne tiendrons pas compte en revanche des li
mitations de fait, telles que la rigidité des recettes 
et des dépenses, qui empêchent de modifier ces 
éléments à des fins anticonjoncturelles. 

Et nous ne nous référerons pas non plus, évidem
ment, aux théories de la macro-économie et de la 
politique économique visant à déterminer les cri
tères et les modalités d'utilisation de la politique 
budgétaire à des fins conjoncturelles, ainsi que les 
instruments qui permettent de mesurer les effets 
lors de la prévision et partant d'opérer des choix 
rationnels en vue d'optimiser les résultats re
cherchés. 

Politique des recettes 

4. L'article 23 de la Constitution, en stipulant 
qu' «aucune prestation à raison de la personne ou 
des biens ne peut être imposée, sauf en vertu 

( 1) Au cours de la présente étude, le terme «déficit» sans 
autre spécification sera utilisé pour désigner le solde 
net à financer (ou endettement net) correspondant 
à la différence entre le total des dépenses et celui 
des recettes, déduction faite de celles provenant de 
la souscription ou du remboursement· d'emprunts. 

d'une loi» crée une réserve législative en matière 
fiscale. En soi, cette règle ne s'oppose pas, dans 
l'absolu, à la création, par une procédure d'ur
gence, de nouvelles charges fiscales, le gouverne
ment pouvant, à cette fin, recourir à des décrets
lois qu'il arrête en vertu de l'article 77 de la 
Cons ti tu ti on. 

La réserve législative en question s'étend habi
tuellement au montant des impôts, ce qui fait que, 
lorsque des modifications sont apportées à la struc
ture des impôts et taxes, elles le sont également par 
des actes essentiellement législatifs. 

Fait exception à cette règle l'article 17 du pro
jet de loi sur la réforme fiscale (dossier Sénat n° 
1657) qui comporte une «clause de garantie» des
tinée à assurer la continuité des recettes du sys
tème fisc·al après la réforme. 

Cette disposition donne au gouvernement, pendant 
une période limitée à deux ans, la fa cul té de 
modifier les taux afin d'éviter un fléchissement 
possible des recettes. 

Cette clause, créée aux fins transitoires précitées, 
existe à titre permanent dans d'autres systèmes 
ou elle constitue un instrument fondamental de la 
politique budgétaire. On peut se demander si, 
étant donné les buts spécifiques qu'elle vise, la 
faculté susmentionnée peut être utilisée à des 
fins plus généralement anticonjoncturelles, ne fût
ce qu'au cours de la période précitée. 

5. Les limites fixées par la Constitution en ma
tière de recettes et de dépenses sont essentielle
ment contenues dans le troisième et le quatrième 
alinéas de l'article 81 de la Constitution. 

Le troisième alinéa qui stipule que «la loi d'ap
probation du budget ne peut fixer de nouvelles 
recettes et de nouvelles dépenses» prescrit en subs
tance que les recettes et les dépenses doivent trou
ver leur support juridique dans des lois matériel
les autres que la loi d'approbation du budget. 

Nous ne pouvons en revanche admettre l'inter
prétation de cette disposition, selon laquelle le 
budget de l'État ne pourrait comprendre de re
cettes et de dépenses pour lesquelles il n'existe 
pas, préablement à la loi du budget, une règle 
législative matérielle qui autorise l'encaissement 
de ces recettes et le paiement de ces dépenses. 

Aucun ordre chronologique (d'abord la loi ma
térielle et ensuite la loi du budget) ne peut en effet 
être déduit de la règle constitutionnelle précitée. 

A cet égard, on a généralement admis que l'inser
tion dans le budget d' «accantonamenti» (chapitres 
de dépenses à la charge desquels ne peuvent être 
effectués des paiements, à la différence des «stan
ziamenti») n'implique pas une autorisation de 
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dépenses. En d'autres termes, inclure une dépense 
dans le budget n'implique pas qu'elle est «éta
blie», c'est-à-dire autorisée: l'engagement et le 
paiement des sommes figurant au budget restent 
donc en tout cas subordonnés à l'existence de la 
condition juridique requise par le 3e alinéa de 
l'article 80, c'est-à-dire à l'existence d'une 
disposition d'autorisation contenue dans un acte 
législatif autre que la loi d'approbation du budget. 

6. Le 4e alinéa de l'article 81 stipule à son tour 
que «toute ·autre loi (c'est-à-dire toute loi autre 
que la loi d'approbation du budget) qui comporte 
des dépenses nouvelles ou supplémentaires doit 
indiquer les moyens de faire face à ces dépenses». 

Il faut noter que, bien que le texte de cette dis
position ne se réfère qu'aux dépenses, on a ad
mis que cette règle constitutionnelle soit inter
prétée comme étant valable non seulement pour 
ce qui est de l'augmentation des dépenses, mais 
également en ce qui concerne la réduction des re
cettes. 

Sans rappeler l'abondante littérature consacrée 
à l'interprétation de cette règle constitutionnelle 
(1), on peut considérer que, pour ce qui est de 
la possibilité d'adapter les recettes et les dépenses 
de l'État aux exigences d'une politique anticon
joncturelle, la règle en question impose certaines 
limites. 

En effet, si le gouvernement et le Parlement lui
même envisageaient, pour répondre à des change
ments dans la situation conjoncturelle qui se sont 
manifestés après la présentation du budget, de 
prendre l'initiative d'augmenter les dépenses ou 
de réduire les recettes sans prévoir la couverture 
correspondante, les effets désirés de ces mesures 
pourraient être contrecarrés par la nécessité d'ob
server la règle constitutionnelle précitée qui inter
dit essentiellement d'aggraver le déficit. 

Cette option peut en revanche être réalisée lors de 
l'établissement du budget prévisionnel, attendu 
qu'aucune règle constitutionnelle ne prescrit 
l'équilibre dudit budget ni ne limite le montant de 
son déficit. 

Politique des dépenses 

7. Pour les dépenses également, les règles cons
titutionnelles ayant une incidence sur la politique 
budgétaire sont contenues, comme nous l'avons 
rappelé ci-dessus, dans le 3e et 4e alinéa de l'ar
ticle 81. 

Les considérations qui précèdent sur la portée du 
3e alinéa de l'article 81 conduisent à reconnaître 

( 1) Voir. en résumé, le volume de V. ONIDA, Le leggi di 
spesa nella Costituzione, Giuffrè, 1969. 
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la légitimité constitutionnelle des fonds spec1aux 
et en particulier des «fonds nécessaires pour faire 
face à des charges provenant de mesures législa
tives en cours» ( «fondi globali») auxquels sont ins
crites les sommes- spécifiées dans certaines listes 
jointes à l'état prévisionnel des dépenses du 
ministère du budget - destinées à couvrir des 
dépenses pour lesquelles la mesure législative 
d'autorisation correspondante est en cours d'exa
men auprès d'une des Chambres, - et dans cer
tains cas même ne lui a pas encore été soumise. 

Sous l'angle que nous considérons, la pratique 
juridique des «fondi globali» permet au gouverne
ment - qui, en vertu du premier alinéa dudit 
article 81, est seul à pouvoir «présenter» le projet 
de budget- de décider, avant la présentation aux 
Chambres dudit projet, quelles sont les initiatives 
pour lesquelles il se · réserve de soumettre 
ultérieurement au Parlement la mesure législative 
d'·autorisation correspondante. 

En ce qui concerne la réglementation législative 
des «fondi globali», il faut rappeler la loi n ° 64 du 
25 février 1955. 

Dans le cas où, à la fin de l'exercice dans le bud
get duquel le «fonds global» comporte une charge 
déterminée, la mesure d'autorisation nécessaire 
n'a pas encore été approuvée, la loi précitée a 
permis que les disponibilités correspondantes puis
sent être utilisées pour la couverture de ladite 
charge au cours de l'exercice suivant. Dans ce cas, 
tandis que ces disponibilités continuent à être at
tribuées à l'exercice au cours duquel elles ont été 
acquises, la dépense est portée à la ch,arge de l'exer
cice au cours duquel la mesure est approuvée. 

8. Toujours en ce qui concerne les fonds spéciaux, 
il faut rappeler deux dispositions qui, étant donné 
qu'elles sont insérées dans les lois annuelles du 
budget, présentent en fait, puisqu'elles reviennent 
constamment dans lesdites lois, le caractère de 
dispositions permanentes. 

Ce sont les articles 15 et 137 de la loi du budget de 
1971 qui autorisent le ministre du Trésor à procé
der par ·arrêté soit au transfert des sommes af
fectées aux «fonds globaux» pour la réalisation de 
mesures législatives votées après l'approbation du 
budget, soit aux modifications du budget néces
saires pour la réalisation de mesures législatives 
publiées après l'approbation dudit budget. 

Ces dispositions pourraient permetttre une mani
pulation conjoncturelle limitée si le ministre du 
Trésor différait la publication desdits arrêtés en 
fonction de la situation économique du moment. 

9. Les lois matérielles d'autorisation indiquent 
souvent le montant exact des dépenses ou les cri-



tères selon lesquels ledit montant peut être dé
terminé indirectement, mais avec précision. 

Ce n'est pas le cas lorsque: 

a) l'autorisation de dépense est contenue impli
citement dans une disposition sur l'organisa
tion administrative (exemple:laloi instituant un 
nouveau ministère) qui comporte automatique
ment le crédit des sommes nécessaires pour le 
fonctionnement de l'appareil administratif cor
respondant. 

Dans ces cas, le gouvernement jouit, du point 
de vue juridique, d'une totale liberté dans la 
fixation du montant des crédits. 

b) La loi d'autorisation de la dépense laisse à la 
loi du budget le soin de quantifier les charges 
exactes. 

A titre d'exemple, on peut citer à ce propos la 
loi n° 1612 du 26 octobre 1962 (article 12) qui 
laisse à la loi du budget le soin de déterminer le 
montant du concours de l'État en faveur de 
l'Institut agronomique d'autre-mer et la loi 
n ° 132 du 12 février 1968 (article 33), qui laisse 
également à la loi du budget le soin de détermi
ner le montant du Fonds national hospitalier, 
etc. 

Dans ces cas également, le gouvernement jouit 
d'une totale liberté dans la détermination du 
montant des concours à inscrire ·au budget 
annuel. 

c) La loi fixe le montant total de la dépense et sa 
répartition entre les différents exercices. Dans 
ces cas, la faculté de modifier la répartition 
dans le temps de l'autorisation globale en re
portant, en totalité ou en partie, sur des exerci
ces ultérieurs la part du crédit indiqué par la 
loi pour chaque année .. est admise - et utilisée 
dans la pratique (1). 

Ce report est sanctionné par l'article 136 de la 
loi du budget de 1971 (et par les articles corres
pondants de la loi du budget des autres années). 

10. On peut attribuer un effet très limité ou nul 
du point de vue de la politique budgétaire aux mo
difications du budget résultant d'un prélèvement 
sur les fonds de réserve généraux, c'est-à-dire sur 
le fonds de réserve pour les dépenses obligatoires 
et sur le fonds de réserve pour les dépenses im
prévues, régis respectivement par les articles 40 
et 42 de la loi sur la comptabilité générale de 
l'État (RD n ° 2440 du 18 novembre 1923) et en 
ce qui concerne le fonds de réserve pour les dé
penses imprévues, par l'article 136 du règlement 
correspondant (RD n ° 827 du 23 mai 1924). 

(1) Voir l'arrêt n° 1 de 1966 de la Cour constitutionnelle. 

La raison en est que: 

a) les modifications au budget résultant du pré
lèvement sur ces fonds étant compensatoires, 
elles n'entraînent pas de modification du mon
tant du déficit (ou de l'excédent), même si le 
passage de sommes d'un «accantonamento» à 
un chapitre de «stanziamento» mobilise des 
fonds qui autrement seraient restés inutilisés. 

Cela revient à dire que, même si le solde du 
compte de l'exercice n'en est pas modifié, il 
peut en résulter une modification du solde de 
la gestion; 

b) le montant des fonds est plutôt limité. Dans le 
budget de 1971, par exemple, l' «accantona
mento» correspondant représente respective
ment 0,4 °/o et 0,06 °/o de la dépense totale; 

c) les modalités et les conditions du prélèvement 
sont rigoureusement fixées par la loi et par le 
règlement de comptabilité générale de l'État et 
ne permettent pas d'utiliser les disponibilités 
à des fins et à des conditions autres que celles 
prévues dans ces dispositions. 

11. Les mesures de modification du budget ar
rêtées en vertu de l'article 41 de la loi sur la 
comptabilité générale de l'État échappent en par
tie aux limitations dont les prélèvements sur les 
fonds de réserve font l'objet. 

En application du premier alinéa de cet article, un 
crédit peut être inscrit au budget, par décret du 
président de la République, pour les sommes néces
saires au remboursement des impôts indûment 
perçus ou des taxes sur les produits exportés, au 
paiement de gain à la loterie, à la couverture des 
paiements relatifs à la dette publique ainsi que 
pour compléter les allocations relatives à des 
bourses, pensions et autres versements fixes, spé
cialement autorisés et réglementés par la loi. 

Les décrets présidentiels pris en vertu de cette 
disposition sont considérés comme n'étant pas 
soumis à l'obligation d'indiquer les moyens de 
couverture conformément à l'article 81, alinéa 4, 
de la Constitution. 

En conséquence, dans les deux derniers cas men
tionnés en particulier, les compléments en question 
entraînent une modification du solde du budget. 

Le second alinéa dudit article 41 prévoit, d'autre 
part, la faculté d'inscrire au budget, par décret du 
ministre du Trésor, les crédits nécessaires au rem
boursement de dépôts ou au paiement de quotes
parts de recettes dévolues à des organismes et 
instituts ou de sommes perçues pour le compte de 
tiers. Ces mesures, à la différence des précéden
tes, n'entraînent aucune aggravation du déficit, 
puisqu'elles ont une contrepartie dans les recettes. 
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Cette caractéristique, ajoutée au fait que ces opéra
tions représentent des sommes limitées, permet 
d'affirmer qu'elles ne peuvent être utilisées à 
des fins anticonjoncturelles. 

12. Une autre possibilité d'utilisation du budget 
à des fins conjoncturelles est offerte par l'article 
36- deuxième et troisième alinéa- de la loi sur 
la comptabilité générale de l'État qui autorise le 
maintien dans le compte des «restes» de sommes 
inscrites en compte capital, même s'il n'existe 
pas d'actes formels comportant des obligations en 
faveur de tiers. Cette disposition permet la créa
tion de ce qu'on a appelé les «restes de crédit» qui, 
justement parce qu'ils ne correspondent pas à des 
engagements à l'égard de tiers, peuvent être 
utilisés au ,cours d'une période ultérieure qui 
pourrait aussi être choisie dans l'optique d'une 
action anticonjoncturelle. 

Cette possibilité existant dans l'abstrait fait que 
l'on considère que l'accumulation de «restes de 
crédit» n'est pas un fait inhérent au systéme du 
budget d'exercice, mais le résultat d'un choix 
autonome du pouvoir exécutif, visant à acquérir 
une certaine liberté de manœuvres dans la gestion. 

Il ne faut toutefois pas oublier que l'ordonnance
ment des dépenses ne dépend pas uniquement de 
la volonté des administrations, mais qu'il est 
également conditionné par les possibilités d'action 
réelle et par les temps techniques de réalisation 
des travaux. 

Cela permet d'empêcher, dans la pratique, que le 
gouvernement n'utilise délibérément les «restes 
de crédit» à des fins anticonjoncturelles. 

13. Dans le cadre de la politique budgétaire, les 
mesures financées par le recours au marché des 
capitaux peuvent jouer un rôle important. 

Depuis quelques années, des lois d'autorisation de 
dépenses relatives à des plans spéciaux (1) pré
voient la couverture des charges par des prêts à 
contracter auprès du Consorzio di credita per le 
opere pubbliche (consortium de crédit pour les 
travaux publics) qui, à son tour, se procure les 
fonds nécessaires sur le marché par l'émission 
d'obligations garanties par l'État. 

Dans ces cas, les crédits correspondant aux dépen
ses ne figurent pas dans le document initial du 
budget, mais sont inscrits aux chapitres corres
pondants en cours d'exercice, lorsque les moyens 
financiers précités ont été recueillis. 

(1) On peut citer par exemple le plan pour la construc
tion scolaire et universitaire au cours des cinq 
années 1967-1971 (loi n° 641 du 28 juillet 1967) et 
le programme de construction de logements pour les 
travailleurs agricoles salariés (lois n° 1676 du 30 
décembre 1960 et n° 260 du 12 mars 1968). 
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Il n'existe pas de dispositions de caractère général 
régissant les opérations précitées. Du point de vue 
de la présente étude, on peut toutefois noter que le 
fait que l'inscription au budget soit subordonnée 
à la demande des prêts nécessaires à la couverture 
des dépenses permet une grande marge de 
manœuvre ,en ce sens que, lorsque la situation con
joncturelle l'exige, le gouvernement peut éviter 
de provoquer l'aggravation du déficit net à 
financer, provenant par définition des opérations 
précitées, en en reportant l'exécution à une date 
ultérieure au cours du même exercice, voire de 
l'exercice suivant. 

Politique du déficit 

14. Le montant du déficit ou de l'excédent et les 
modalités de couverture du déficit ou d'utilisation 
de l'excédent constituent le troisième volet de la 
politique budgétaire, et cet aspect revêt une im
portance déterminante, car il représente à la fois 
la synthèse de l'action menée en manipulant les 
recettes et les dépenses (dont il exprime le résul
tat) et- par le choix des formes de couverture
un instrument autonome de cette politique. 

Une bonne coordination des variables précitées 
permet de pratiquer une stratégie qui a un effet 
stabilisateur sur le système économique en agis
sant directement sur les dépenses globales ou indi
rectement, par une modification du degré de li
quidité du système, et ce parce que, en répartissant 
la couverture entre les formes d'endettement à 
moyen et à long terme et les formes d'endette
ment à court terme, on peut agir sur le degré de 
liquidité de l'économie, en donnant à la demande 
globale des impulsions positives ou négatives. 

15. L'endettement à moyen et à long terme peut 
revêtir les diverses formes de la dette publique, 
dont les plus importantes sont: 

- les bons du Trésor pluriannuels; 

- les autres obligations de la dette remboursable; 

- les certificats de crédit; 

- les emprunts auprès du Consortium de crédit 
pour les travaux publics. 

Les règles législatives de caractère général con
cernant la dette publique sont contenues dans le 
TU qui a été approuvé par le DPR n ° 1343 du 4 
février 1963. 

16. Les opérations d'endettement à court terme 
peuvent, en revanche, prendre principalement les 
formes suivantes: 



a) bons du Trésor ordinaires; 

b) découvert du compte courant de trésorerie 
provincial et autres avances de la Banque 
d'Italie; 

c) soldes débiteurs sur les comptes courants au
près de la Caisse des dépôts et prêts, des insti
tuts de prévoyance et des autres instituts fi
nanciers. 

En particulier: 

- Les bons du Trésor ordinaires sont réglementés 
par les articles 545 à 575 du règlement sur la 
comptabilité générale de l'État (RD n ° 827 du 
23 mai 1924), modifié par le DPR n° 470 du 
24 avril 1961. 

Dans l'optique de la politique budgétaire, 
l'article 548 du règlement précité, qui attribue 
au ministère du Trésor le pouvoir de fixer par 
décret des caractéristiques de ces bons, leur 
durée en mois, ainsi que par la somme des in
térêts à verser, revêt une importance particu
lière. 

C'est •en application de cette disposition qu'a 
été publié le DM du 12 octobre 1962 qui est à 
l'origine de modifications importantes en la 
matière. L'échéance, en particulier, a été unifiée 
à 12 mois (auparavant leur durée pouvait varier 
entre 2 et 12 mois). L'émission est close ou elle 
est limitée au montant déterminé chaque mois 
par l·e ministère du Trésor en fonction des 
besoins de trésorerie (le système appliqué 
antérieurement était celui de l'émission ouverte). 
Le placement des bons ne se fait qu'auprès des 
établissements de ·crédit et des instituts cen
traux du secteur, qui doivent communiquer 
chaque mois à l~a Banque d'Italie, par l'inter
médiaire de laquelle s'effectue le placement, le 
montant des bons destinés aux réserves et de 
ceux destinés à des investissements libres. 

- Le compte ·courant du Trésor auprès de Ja 
Banque d'Italie est régi par la convention sur le 
service de la trésorerie provinciale. 

Le découvert de 1Ce compte courant qui repré
sente le canal normal de l'émission de monnaie 
pour le compt·e du Trésor est limité par la loi 
n° 1333 du 13 décembr·e 1964 qui en fixe le mon
tant maximum à 14°/o du total des dépenses 
courantes et des dépenses en compte capital. 

- Les comptes courants aup.rès de la Caisse des 
dépôts et prêts, des instituts de prévoyance et 
aut·res instituts financiers, sont réglementés par 
les articles 576 à 584 du règlement •sur la comp
tabilité générale de l'État. Le plus important 
de ces comptes est celui de la Caisse des dépôts 
et prêts auquel sont versées l'épargne postale 
et les disponibilités des comptes courants 
postaux. 

17. Dans l'optique de la politique budgétaire, il 
faut noter que les dispositions en vigueur laissent 
au Trésor une vaste marge de manœuvre dans le 
choix des formes de couverture du déficit (recours 
au marché monétaire ou au marché financier). 

Le montant du découvert du compte courant pour 
le service de la Trésorerie provinciale n'est limité 
que par la loi précitée n ° 1333 de 1964. 

En outre, les lois d'approbation du budget conte
nant régulièrement l'autorisation d'émettre soit 
des bons du Trésor ordinaires (article 14 de la loi 
du budget de 1971), soit des bons du Trésor plurian
nuels (article 135 de la même loi), le ministre du 
Trésor a pratiquement la possibilité de déterminer 
la composition quantitative du recours à l'une ou 
à l'autre forme de financement, la quantité des 
bons du Trésor ordinaires à émettre (tandis que 
pour les bons extraordinaires la limite est re
présentée par la différence entre le total des re
cettes et des dépenses et jouit également de la pos
sibilité d'en effectuer le remboursement par anti
cipation). 

Organes de la politique budgétaire 

18. Dans le cadre du gouvernement, les organès 
auxquels est confié le soin de préparer ou, le cas 
échéant, de définir les initiatives et les actes des
tinés à influer sur la politique budgétaire sont le 
ministère du Trésor, le ministère du budget et de 
la programmation économique et, parmi les organes 
collégiaux, le Comité interministériel pour la pro
grammation économique (CIPE). 

La loi confie à la Ragioneria generale dello Stato, 
en tant qu'organe du ministère du Trésor, le soin 
d'établir le projet de budget prévisionnel et les 
mesures de modification du budget (article 25 de la 
loi sur la comptabilité générale de l'État et article 
4 de la loi n° 1037 du 26 juillet 1939). 

Le ministère du Trésor doit en outre donner son 
accord sur les projets de loi émanant du gouverne
ment qui comportent des dépenses à la charge de 
l'État, ainsi que sur les décrets et autres mesures 
qui comportent de nouvelles charges (article 29 de 
la loi sur la comptabilité générale de l'État). 

En ce qui concerne le budget de l'État, il appar
tient au CIPE d'indiquer les grandes lignes con
cernant l'établissement du projet de budget pré
visionnel (article 16, premier alinéa, de la loi n° 48 
du 27 février 1967). 

En outre, dans les cas où des actions budgétaires 
s'insèrent dans le cadre de mesures anticonjonc
turelles, elles doivent, comme toutes les initiatives 
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en la matière, être soumises au préalable au CIPE 
auquel il appartient d'examiner la situation éco
nomique générale en vue de l'adoption des me
sures anticonjoncturelles (article 16, ge alinéa, de 
la loi n ° 48 du 27 février 1967). 

Le ministère du budget et de la programmation 
économique à son tour signe, en accord avec le 
ministre du Trésor, le budget prévisionnel de 
l'État, qui est présenté au Parlement (article 34 
de la loi sur la comptabilité générale de l'État et 
article 2 a) de la loi n ° 48 du 27 février 1967). 

En outre, le point d) de ce dernier article attribue 
au ministère du budget le droit de donner son ac
cord pour les mesures législatives qui comportent 
des autorisations de dépenses courantes et de dé
penses en compte capital d'un montant supérieur 
à un milliard de lires ou qui comportent des au
torisations de dépenses en compte capital à la charge 
de plusieurs exercices financiers, quel qu'en soit 
le montant, ainsi que pour la présentation de me
sures législatives qui comportent une diminution 
de recettes ou la création d'impôts nouveaux ou 
prévoient une modification des impôts existants. 

Les modincations du budget doivent également 
être approuvées par le ministère du budget (ar
ticle 3 c) de la loi n ° 48 du 27 février 1967). 

II - POLITIQUE FISCALE 

1. Le plan quinquennal 1965-1970 prévoyait la 
réforme du système fiscal italien (réforme non 
encore réalisée) et en indiquait les étapes suc
cessives, en ce qui concerne notamment la réorgani
sation des bureaux, la restructuration des impôts 
directs, la révision des impôts indirects sur la base 
de la taxe à la valeur ajoutée, la réforme des fi
nances locales, l'élargissement de la base impo
sable, la réorganisation du contentieux fiscal. La 
réforme fiscale devrait maintenant se réaliser sur 
la base du projet de loi par délégation approuvé 
par le Conseil des ministres le 20 juin 1969 et qui 
se compose de 16 articles. 

Ce projet de loi prévoit essentiellement le rem
placement de certains impôts, désormais dépassés 
dans les économies les plus évoluées, par des tech
niques d'imposition plus modernes. 

C'est ainsi que devraient disparaître les impôts 
sur le revenu domanial des terrains, sur le revenu 
agricole, sur le revenu des immeubles et sur les 
revenus de la richesse mobilière, l'impôt spécial 
sur le revenu des immeubles de luxe, les surtaxes 
correspondantes au profit de l'État et des com
munes, l'impôt complémentaire, l'impôt sur les 
sociétés et l'impôt sur les obligations, les impôts 
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communaux sur la famille, la patente et l'impôt 
sur la valeur locative, la taxe sur l'entretien des 
égouts, la taxe spéciale de cure, les taxes spéciales 
sur les spectacles publics et la taxe sur la musique 
dans les lieux de séjour, de cure et de tourisme, les 
impôts des Chambres de commerce prévus par l'ar
ticle 52 c) et d) du RD n° 2011 du 20 septembre 
1934 et les impôts additionnels correspondants au 
profit de l'État et des collectivités locales. 

Ces impôts devraient être remplacés par les sui
vants: l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques complété par l'impôt sur le revenu des 
personnes morales et par l'impôt loc-al sur les re
venus du patrimoine (l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques serait ainsi l'unique impôt 
personnel progressif frappant le revenu total des 
personnes physiques). 

Devraient également être supprimés: l'impôt 
général sur les recettes et les impôts additionnels 
correspondants, l'impôt correspondant à l'impôt 
sur les recettes et l'impôt compensatoire dus pour 
le fait objectif de l'importation, les droits de tim
bre sur les documents de transport et sur les cartes 
à jouer, la taxe de radiodiffusion sur les appareils 
de télévision et de radio, l'impôt sur les disques 
et autres supports de reproduction du son, les im
pôts de fabrication sur les fils, sur les huiles et 
les graisses animales, sur les graisses végétales 
liquides, sur les acides gras, sur les organes 
d'éclairage électrique et sur les succédanés du 
café, ainsi que les surtaxes ·correspondantes à }a 
frontière, l'impôt au profit de l'État sur la con
sommation de gaz, les impôts communaux de con
sommation, l'impôt sur la publicité et la taxe sur 
les avances et subventions contre dépôt ou gage. 

Ces impôts devraient être remplacés par l'impôt 
sur la valeur ajoutée (réglementé par l'article 5, 
selon les principes énoncés par la Communauté 
économique européenne). 

Devraient en outre être supprimés l'impôt sur la 
plus-value des terrains à bâtir et les contributions 
d'amélioration qui devraient être remplacés par 
l'impôt communal sur la plus-value des immeu
bles. 

Enfin, on prévoit une réforme des droits d'enregis
trement, de timbre et des droits hypothécaires, 
des impôts cadastraux et des taxes sur les conces
sions, ainsi qu'une réforme du régime fiscal ap
plicable aux successions et donations. 

Il est évident que la politique fiscale est 
caractérisée chaque année par des interventions 
spéciales ou sectorielles, rendues nécessaires par 
des situations particulières dans l'économie na
tionale. Ces interventions échappent à toute pré
vision de programme et ont pour but au contraire 



de ramener la situation économique dans la voie 
normale du développement prévu comme base de 
la programm,ation en cours: à titre d'exemple, rap
pelons l'importante intervention effectuée en ma
tière économique l'an dernier par le DL n° 745 
du 26 octobre 1970, converti, après modifications, 
en loi n ° 1034 du 8 décembre 1970. 

Mais à part ces interventions exceptionnelles, il 
faut rappeler qu'il est précisé dans le «projet 80» 
qu'une politique de plan exige que le système 
fiscal soit considéré non seulement comme un sys
tème destiné à assurer des recettes à l'État, mais 
également comme l'un des éléments qui influent 
sur la formation et sur les emplois du revenu na
tional. «Le système fiscal également doit avoir une 
certaine souplesse pour pouvoir s'adapter aux exi
gences de la politique économique. La loi de fi
nances annuelle doit donc être utilisée notamment 
pour apporter d'éventuelles modifications au sys
tème fiscal, surtout en ce qui ·concerne les taux 
pour lesquels la loi ordinaire pourrait fixer des 
minima ou des maxima». · 

2. On sait d'autre part que l'actuel système fis
cal de l'Italie peut très difficilement être utilisé 
comme instrument de politique économique. Ce 
sont essentiellement les mêmes raisons qui inci
tent à formuler un jugement négatif sur l'ensem
ble du système qui, d'une façon toute particulière, 
s'est constitué par couches successives correspon
dant à des dispositions qui se sont succédé dans 
le temps sans aucune coordination entre elles. 
Pluralité d'impôts frappant le même fait, super
position d'organismes dotés d'un pouvoir fiscal 
pour les mêmes faits économiques, caractère ex
cessif des règles d'exemption et d'allégement 
(non coordonnées), extrême ·complexité de la déter
mination et lenteur du contentieux, autant 
d'aspects - et ce ne sont pas les seuls - qui 
empêchent l'État italien d'utiliser l'instrument 
fiscal comme un levier efficace de politique éco
nomique. En particulier, le temps trop long qui 
s'écoule en général entre la production d'un re
venu (mais l'exemple pourrait s'appliquer égale
ment à de nombreux impôts indirects) et son im
position définitive rend forcément vaines les ten
tatives d'utilisation des impôts directs pour faire 
face aux problèmes conjoncturels, à moyen ou à 
long terme. 

Aussi ne faut-il pas s'étonner que les interven
tions d'ordre fiscal dans le domaine économique 
aient de tout temps porté surtout sur les impôts 
dont la sensibilité conjoncturelle est la plus grande, 
au moins dans le système italien, comme l'impôt 
général sur les recettes et les impôts de fabrication 
(et de consommation) en général. 

Et, en effet, un des objectifs déclarés de la réforme 
fiscale est de rendre le système plus apte à per-

mettre la réalisation de certains objectifs de poli
tique économique (détermination plus rapide de 
l'impôt, réduction des exemptions, etc.). 

Cette réforme revêt une importance parttculière 
dans le secteur de l'imposition directe où elle est 
actuellement la plus nécessaire. 

III - POLITIQUE MONÉTAIRE 

1. OBJECTIFS 

Nous jugeons superflu d'approfondir l'étude des 
objectifs de la politique monétaire, étant donné 
qu'il s'agit de problèmes communs à tous les 
systèmes et en outre d'une politique réglementée 
par le traité de la CEE (1). Ce qui varie d'un pays 
à l'autre, ce sont les conditions du marché et la 
portée, ainsi que la nature des instruments qu'uti
lisent les autorités pour influer sur l'économie, 
mais non les effets d'équilibre ou de déséquilibre 
qui en découlent et qui sont régis par les lois dites 
économiques; ceslois ont unevaleurpour ainsi dire 
universelle et résultent de la connaissance des 
phénomènes économiques. 

En Italie, il n'existe pas de réglementation uni
taire en la matière et même dans la plupart des 
cas il n'existe pas de réglementation du tout; ou 
bien les organes de l'État interviennent en vertu 
des pouvoirs généraux (législatifs et administratifs) 
dont ils sont dotés ou bien la banque centrale, 
créée à l'origine -comme un établissement de c:tédit 
normal et qui s'est peu à peu transformée en 
organe de contrôle des banques et en autorité de 
gestion des liquidités, intervient sur le marché. 

La réglementation du marché se fait donc soit par 
des lois spéciales comme celles qui, agissant direc
tement sur le système fiscal (2), ont une incidence 
déterminée sur la politique économique et moné
taire, soit par des actes administratifs des organes 
préposés au contrôle du système de crédit, soit en
core par des actes d'ordre contractuel effectués 
par la Banque d'Italie (réescompte, avances, opéra
tions sur titres, etc.), dont l'in·cidence sur la liqui
dité de l'économie est déterminée par le pouvoir 
qu''a la Banque d'Italie d'autoriser ou non ces 
opérations et d'en fixer les conditions (politique 
du taux d'escompte (3). 

(1) Cf. MoNAco, dans Commentario det trattato institu
tivo delta CEE, Milan, 1965, volume 1, pages 34 et 
sui v. 

( 2) C. ARENA, Scritti vari, volume II, Finanza, Milan 1968. 
(3) Voir BREsciANI-TURRONI, Corso di economia politica, 

Milan, 1960, II. 
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2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

La réglementation susmentionnée a une incidence 

a) sur l'ensemble des citoyens, dans la mesure où 
elle revêt la forme de lois (par exemple fiscales) 
ou d'autres mesures à caractère général; 

b) sur certaines entreprises, le plus souvent à 
caractère financier, et spécialement sur les ban
ques et les établissements de crédit, étant donné 
que la réalisation des objectifs de la politique 
économique et monétaire passe en général par 
le «filtre» de l'activité du système bancaire et 
du système de crédit. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Les mesures visant à réglementer le marché moné
taire portent sur 

a) les flux monétaires du système financier vers 
le secteur réel de l'économie (producteurs de 
biens et de services); 

b) le système des prélèvements dans l'économie 
des moyens financiers nécessaires à l'État pour 
la gestion de la chose publique (politique fis
cale); 

c) la réglementation du secteur bancaire, et en 
particulier de la concurrence, étant donné l'in
cidence qu'a cette dernière sur la structure des 
taux d'intérêts créditeurs et débiteurs (intérêts 
sur les emplois et sur les dépôts bancaires) et 
donc sur l'évolution des prix du marché. 

4. CONTENU MATÉRIEL DES DISPOSITIONS 

A- Comme instruments traditionnels de réglemen
tation de l'économie on peut citer: la manipula
tion du taux d'escompte et les opérations d'open 
market, ainsi que, depuis quelques décennies, la 
politique de réserves obligatoires, auxquels 
s'ajoute le contrôle qualitatif et sélectif du crédit. 

a) Du fait de l'augmentation du taux officiel 
d'escompte, c'est-à-dire des intérêts qu'ils 
sont tenus de payer pour le réescompte de leur 
propre portefeuille ou des avances sur titres qui 
leur ont été consenties par la Banque d'Ita
lie (1), les établissements de crédit sont amenés 
à suivre l'exemple de la Banque centrale, 

(1) Pour donner une idée de l'incidence de ces postes 
sur l'économie nationale, nous indiquerons les dettes 
du système bancaire à l'égard de la Banque centrale 
au titre de ces opérations au 30 septembre 1970: 
- réescomptes: 1332,4 milliards de lires 
- avances: 852 milliards de lires. 

40 

puisqu'ils doivent, eux aussi, payer plus cher 
les fonds qu'ils se procurent. On assiste ainsi 
à un «resserrement» indirect du crédit qui peut 
se révéler opportun dans une situation con
joncturelle qui tend à l'inflation. 

En cas de tendance à la récession, on peut re
courir à la mesure inverse de baisse du taux 
de l'escompte. 

Le taux de l'escompte qui ne peut en aucun cas 
être inférieur à 3 °/o peut être modifié par 
arrêté du ministre du Trésor, après consultation 
de la Banque d'Italie, chaque fois que les con
ditions du marché l'exigent (article 28, dernier 
alinéa, recueil de lois sur les instituts d'émis
sion, approuvé par RD n° 204 du 28 avril 1910, 
modifié ·et complété ultérieurement (2)). 

b) Les opérations d'open market consistent pour 
la Banque centrale à vendre ou à acheter des 
titres {3) de façon à éponger ou à mettre sur 
le marché des liquidités et par conséquent à 
réglementer la circulation indépendamment de 
la façon dont le système bancaire réagit aux 
modifications du taux de l'escompte. Dans ce 
cas, les opérations d'open market servent à 
rendre plus efficace la manipulation de l'es
compte; d'autres fois, elles se substituent pure
ment et simplement à celle-ci, lorsqu'on craint 
que les effets de la manipulation du taux de 
l'escompte ne soient pas opportuns, comme 
dans le cas où lorsqu'on veut freiner une ex
pansion économique commençante, un relève
ment des taux d'intérêts risque de contrecar
rer les mesures adoptées, en attirant des capi
taux de l'étranger (4). 

Sur le plan juridique, ces opérations représen
tent des actes de nature contractuelle (achat
vente de titres) (5) effectués par la Banque 
d'Italie. Leur caractère de mesures de politique 
monétaire consiste dans le pouvoir discrétion
naire qu'a la Banque centrale d'effectuer ces 
opérations en fonction des exigences de l'éco
nomie. Récemment, ce tpye d'intervention a été 
expérimenté aussi à titre d'encouragement en 
fav·eur de ·certains secteurs de l'industrie pu
blique ou de soutien du marché des titres en 
général. 

( 2) Cf. le volume Otto banche centrali europee (huit 
banques centrales européennes), publié sous les 
auspices de la BRI, Milan 1963. 

(3) Titres en portefeuille de la Banque d'Italie au 30 
septembre 1970: 2528,6 milliards de lires. 

(4) VITo, Economia politica, III, Milan, 1967, p. 214. 
(li) CoRRADO, I contratti di borsa (les ordres de Bourse) 

dans Trattato di dir. civ. dirigé par Vassalli, Torino, 
1960. BIANCHI-D'ESPINOSA, I contratti di borsa. Il 
riporto, dans Trattato di dir. civ. e comm. dirigé 
par Messineo e Cicu, Milan, 1969. 



Le fondement normatif de ces opérations est 
r~article 41, paragraphe 1, des statuts de la 
Banque d'Italie, approuvé par le RD n° 1067 
du 11 juin 1936, modifié et complété ultérieure
ment, selon lequel la Banque peut effectuer des 
opérations d'«emploi de sommes en titres émis 
ou garantis par l'État». 

c) Sur la base de l'article 32, f, du RDL n° 375 
du 12 mars 1936, modifié ultérieurement, c'est
à-dire de la loi bancaire, les étalissements de 
crédit sont tenus de respecter les instructions 
que la Banque d'Italie leur communique, con
formément aux décisions du Comité interminis
tériel du crédit et de l'épargne, en ce qui con
cerne le rapport entre l'actif net, le passif et 
les formes possibles d'emploi des dépôts re
cueillis qui dépassent le montant correspondant 
audit rapport. 

En vertu de cette disposition, les établissements 
de crédit (à l'exception des caisses d'épargne 
et des caisses rurales et artisanales, soumises à 
une réglementation particulière) doivent avoir 
constamment auprès de la Banque d'Italie, en 
espèces ou, jusqu'à une certaine limite, en 
titres, un pourcentage donné (environ 22,5 °/o) 
des dépôts recueillis dans le public (1). 

Dans le système institué par la loi bancaire, 
cette règle vise à protéger les épargnants, par 
la constitution obligatoire d'un dépôt lié au
près de la Banque d'Italie, appelé précisément 
réserve obligatoire (mot au demeurant juri
diquement impropre, puisqu'il ne s'agit pas 
d'un «poste» du bilan proprement dit de l'ins
titut). 

Traditionnellement, d'autre part, ce système 
a été utilisé pour régler la cir·culation monétaire, 
étant donné que l'augmentation ou la diminu
tion du dépôt obligatoire implique soit le 
fléchissement soit l'accroissement des liquidi
tés à la disposition du système bancaire pour 
financer les opèrateurs. 

En outre, les comptes liés auprès de la Banque 
d'Italie peuvent être utilisés par cette dernière 
pour des avances au Trésor: cel~a fait ap
paraître un autre aspect de l'incidence des 
réserves obligatoires sur la politique monétaire 
du pays. 

A d'autres égards, que nous examinerons par 
la suite, cet instrum·ent peut être utilisé comme 
une forme d'encouragement. 

( 1) Au 30 septembre 1970, les réserves obligatoires des 
établissements de crédit auprès de la Banque d'Italie 
s'élevaient à 5751,8 milliards de lires, dont 3173,2 
en espèces et 2578,6 en titres. 

d) Étant donné le caractère discrétionnaire des 
opérations de crédit de la Banque d'Italie vis
à-vis des établissements de crédit, la régulation 
du marché monétaire peut consister pour la 
Banque centrale à augmenter ou à diminuer, 
selon les cas, le volume du financement, en in
fluençant ainsi les disponibilités utilisées par 
les établissements de crédit pour financer les 
entrepreneurs. 

Ce pouvoir discrétionnaire peut jouer non seule
ment sur le plan quantitatif, mais également sur 
la plan qualitatif, dans la mesure où le flux des 
crédits est orienté vers certains secteurs plutôt 
que vers d'autres. 

B - Outre les instruments précités qui visent spéci
fiquement à agir sur le marché monétaire, il en est 
d'autres, prévus par la loi à des fins différentes, 
qui permettent indirectement d'agir sur ce marché. 
Ces instruments sont difficiles à classer selon des 
critères rigoureux. 

a) Un premier groupe concerne la réglementation 
de la concurrence bancaire. Cette réglementa
tion est importante par l'incidence qu'elle a 
sur la structure des taux bancaires et par con
séquent des prix du marché. 

i) Elle se concrétise surtout dans la politique 
des guichets et de la concentration bancaire. 
Utilisant ses pouvoirs discrétionnaires en 
matière d'octroi d'autorisations pour la 
création d'établissements de crédit et l'ou
verture de guichets bancaires (art. 28 loi 
bancaire), la Banque d'Italie règle la répar
tition territoriale des établissements de cré
dit de façon qu'il existe un rapport satis
faisant entre les besoins des opérateurs et la 
répartition des guichets car, si ce rapport 
n'est pas respecté, il s'ensuivra des effets 
négatifs sur les taux et par conséquent sur 
le système des prix. La politique de concen
tration des établissements de crédit remplit 
une fonction analogue: dans ·ce domaine, la 
Banque d'Italie a le pouvoir discrétionnaire 
d'autoriser les fusions et d'en déterminer 
les ·conditions (art. 47 et suiv. 1, b, de révo
quer l'autorisation d'exercer la fonction 
bancaire (art. 67 et suiv.), d'ordonner, en 
recourant à certaines conditions, la fusion de 
catégories particulières d'établissements de 
crédit (art. 31 et 32 TU sur les caisses rurales 
et artisanales, approuvé par RD n ° 1706 du 
26 ·août 1937, modifié par la loi n° 707 du 
4. 8. 1955). A ces pouvoirs, il faut ajouter ce
lui du Comité interministériel du crédit et 
de répargne qwi peut ordonner la fermeture 
de certains sièges de filiales, aux fins notam
ment «d'une meilleure répartition territo-
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riale des établissements de crédit». Enfin, la 
Banque d'Italie peut, en retournant le prin
cipe selon lequel les pouvoirs prévus par la 
loi bancaire peuvent servir d'instruments 
de politique monétaire, recourir à ces der
niers pour encourager la concentration entre 
entreprises bancaires, dans le cas par 
exemple où des avances extraordinaires sont 
accordées à des établissements de crédit qui 
en ont absorbé d'autres en difficulté. 

La politique de la concentration bancaire en 
Italie s'inspire actuellement du principe que 
les autorités monétaires «suivent ce pro
cessus de ·concentration avec attention et ne 
le jugent pas contraire aux intérêts géné
raux, dans la mesure où il n',àltère pas une 
structure du systèm·e bancaire permettant de 
maintenir un niveau élevé de concur
rence» (1). 

ii) Un autre groupe de dispositions arrêtées 
par les organes de surveillance, c'est-à
dire par la Banque d'Italie sur décision con
forme du Comité interministériel (art. 12, 1, 
b), réglemente également la concurrence et 
vise toujours à éviter une incidence incon
trôlée de celle-ci sur l'évolution des prix. 
Ces dispositions stipulent que: 

- les établissements de crédit sont liés à 
une compétence territoriale, c'est-à-dire 
qu'ils ne peuvent opérer que dans cer
taines zones qui varient de la totalité du 
territoire national à la seule commune de 
leur implantation selon les dimensions de 
l'entreprise; 

- la faculté d'émettre des chèques circu
laires est soumise à une autorisation 
préalable: en outre, la réglementation 
fixe les limites maxima, la caution à ver
ser et les pouvoirs de ·contrôle de la 
Banque d'Italie en la matière. 

b) Un second groupe de dispositions concerne 
également la concurrence, mais mérite d'être 
mentionné séparément en raison de l'impor
tance directe que revêt, pour le développement 
de l'économie, le phénomène qu'elles régle
mentent, à savoir les taux et conditions prati
qués par les établissements de crédit. 

En vertu de l'article 32, b et c, les organes de 
contrôle pourraient imposer des limites aux 
taux et aux commissions pratiquées par les 
banques, mais jusqu'à présent, on a préféré 
laisser ces -prix de l'argent se f,ormer spontané
ment sur le marché. On a cependant favorisé 

(1) Texte des «considérations finales» du «rapport» du 
gouverneur de la Banque d'Italie en date du 30 mai 
1970, p. 24 de l'extrait. 
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l'application du cartel interbancaire des con
ditions, c'est-à-dire d'un accord entre les 
établissements bancaires sur les taux et les 
commissions. Cet accord a été, pendant quelques 
années, sanctionné par la Banque d'Italie qui 
en a ainsi garanti le respect. 

Ces dernières années cependant, l'accord n'a pas 
été renouvelé. Il l'a été en 1970, mais entre un 
petit nombre de banques et sans l'intervention 
des autorités monétaires. Il y a quelques mois 
toutefois, le Comité interministériel a accordé 
des facilités en matière de réserves obligatoires 
aux établissements signataires de l'accord, insti
tuant ainsi une forme indirecte d'encourage
ment à respecter cet accord. Cette manoeuvre a 
été réalisée techniquement en attribuant à la 
Banque d'Italie des pouvoirs discrétionnaires 
dans la gestion de réserves d'abord inexistantes. 

c) En vertu des dispositions conjointes des articles 
32 et 35 de la loi bancaire, les établissements de 
crédit ne sont pas libres de prendre des partici
pations, ils doivent obtenir à cet effet une auto
risation de la Banque d'Italie. 

Il s'agit là d'une intervention d'une certaine 
importance dans la circulation des participa
tions et partant dans la réglementation du mar
ché financier. 

d) En v.ertu de l'article 35, 1, b, l'a Banque d'Ita
lie peut fixer le crédit maximum que peuvent 
accorder les établissements de crédit à un opéra
teur et établir les règles et conditions des ré
ductions en cas de dépassement de la Umite 
précitée (actuellement, les établissements de 
crédit ne peuvent accorder sans l'autorisation 
de la Banque d'ItaUe de crédits dépassant le 
cinquième de leur propre patrimoine). 

Cette règle est clairement destinée à protéger 
les épargnants afin d'éviter l'aggravation des 
risques supportés par les banques. Rien n'em
pêche cependant que cet instrument serve à 
restreindre ou à augmenter le flux des crédits 
à l'économie (contrôle quantitatif) ou à cer
tains secteurs de l'économie (contrôle qualita
tif et sélectif). Dans la pratique, toutefois, cet 
instrument n'a été utilisé que très modeste
ment pour un contrôle quantitatif; il ne l'a 
guère été davantage pour un contrôle qualita
tif. 

5. AUTORIT~S CHARG~ES DE L'APPLICATION 
DE LA R~GLEMENTATION 

a) Rien de particulier à oberserver (on peut se 
référer aux principes du droit commun) lors
que la réglementation du marché est assurée par 
des mesures ayant le caractère de loi formelle 
on matérielle (voir paragraphe 1); 



b) En ce qui concerne les mesures administratives, 
celles-ci relèvent de la compétence: 

- du ministre du Trésor (modifications du taux 
d'escompte; compétence attribuée au 
ministre du Trésor par la loi bancaire); 

- du Comité interministériel pour le crédit et 
l'épargne (en vertu de la loi bancaire, cet 
organe est doté de pouvoirs spéciaux im
portants, outre son pouvoir général de haute 
surveillance du crédit); 

- de la Banque d'Italie (comme institut 
d'émission, comme banque des banques et 
comme organe de contrôle des établissements 
de crédit en vertu de la lo.i bancaire). 

6. PROCEDURE 

Il n'existe aucun,e réglementation en la matière 
(voir cependant paragraphe 4 pour les modifica
tions du taux officiel d'escompte). 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Il varie en fonction de l'évolution de la conjonc
ture économique. 

8./9. SANCTIONS 

Rien à observer. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

On applique les dispositions du droit commun 
lorsqu'elles sont applicables (en particulier, les 
contrats d'escompte, les avances etc. entre la 
Banque d'Italie et les établissements de crédit 
sont réglementés par les statuts de la Banque 
d'Italie, approuvés par décret présidentiel, par le 
TU sur les instituts d'émissions et, dans la mesure 
où elles sont applicables, par les règles du Code ci
vil sur les contrats bancaires). 

En vertu de l'article 19, 1, b, un recours hiérarchi
que (impropre) aùprès du Comité interministériel 
est prévu 'Contre ~les mesures discrétionnaires de 
la Banque d'Italie prises en vertu de la loi ban
caire. 

11. PORTEE PRATIQUE DE LA R:EGLEMENT AT ION 

Se reporter aux paragraphes 1, 3 et 4. 
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CHAPITRE III 

Les mesures d'encouragement 

1. OBJECTIFS 

Les mesures d'encouragement prises par l'État 
pour accroître la production industrielle et déve
lopper l'économie peuvent consister en: 

- interventions directes, financées à l'aide des 
disponibilités financières de l'État; 

- interventions indirectes, visant à orienter, en 
fonction de l'évolution de la conjoncture, le 
flux des ressources provenant du système de 
crédit vers un secteur de l'économie plutôt que 
vers un autre (mesures sélectives de crédit). 

Mesures d'encouragement financées par des ressources 
de l'État 

On peut dire que les interventions financières de 
l'État italien ont acquis de l'importance dès avant 
la dernière guerre, avec la création de l'Istituto 
Mobiliare Italiano (RDL n° 1398 du 13 novembre 
1931): le but de cet institut était d'assurer une 
participation accrue de l'État au crédit mobilier. 

La création de cet institut marque le début de 
l'utilisation d'organismes publics, en qualité de 
sujets intermédiaires, pour faire parvenir aux 
entrepreneurs privés l'aide financière de l'État. 
Depuis cette date, toute une législation, particu
lièrement abondante dans l'immédiat après
guerre, s'est développée, en vue précisément de 
favoriser la relance économique des entreprises in
dustrielles, par l'intermédiaire d'instituts spé
ciaux de droit public. L'Istituto Mobiliare Italiano 
(!MI) est resté très actif dans ce domaine. 

Parmi les nombreuses dispositions normatives ar
rêtées en ce sens, rappelons le DLL n° 417 du 28 
décembre 1944 instituant auprès de l'IMI une 
gestion spéciale pour le compte de l'État, destinée 
à favoriser des entreprises exclues jusqu'alors du 
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bénéfice des autres mesures, le DLL n°891 du 11 
septembre 1947 autorisant l'IMI à assurer les 
financements accordés par un institut de crédit 
des États-Unis et par d'autres groupes financiers 
étrangers. 

Le DRP du 23 octobre 1948 autorisant l'IMI à gérer 
les crédits accordés par le gouvernement des États
Unis ou par les organismes désignés par ce gouver
nement, et ainsi de suite au cours des annnées sui
vantes, pour des mesures à caractère plus ou moins 
général, mais visant toutes de la même façon à 
stimuler et à favoriser le développement indus
triel. Il faut noter que les financements de l'IMI 
sont généralement accordés sans demande parti
culière de contre-prestation, mais d'une façon 
générale afin de favoriser la bonne gestion des 
entreprises de l'industrie italienne, sauf naturel
lement dans les cas où la loi indique expressément 
le secteur ou les catégories d'industriels auxquels 
le financement est réservé. 

Dans la pratique, le volume des aides destinées à 
stimuler le développement des zones défavorisées 
est, à cet égard, très important: ces aides revêtent 
la forme non seulement de facilités de crédit au 
sens défini ci-dessus, des sections spéciales étant 
créées auprès d'établissements de crédit à carac
tère essentiellement régional comme la Banque 
de Sicile et la Banque de Sardaigne, mais égale
ment d'une ser1e de mesures spéciales qui 
s'adressent peu à peu aux divers secteurs écono
miques des zones considérées comme défavorisées. 
Depuis la guerre, ces interventions sont coordon
nées, au moins en ce qui concerne l'Italie méri
dionale, par un organisme publk spécial , la «Cas
sa per opere straordinarie di pubblico interesse 
nell'Italia merdionale (Cassa per il Mezzogiorno)»; 
par Italie méridionale il faut entendre une vaste 
région comprenant la Campanie, les Abruzzes, la 
Molise, la Lucanie, les Pouilles, la Calabre, la Sicile 
et la Sardaigne. 



Cette institution, si importante dans l'histoire 
économique récente du sud de l'Italie, joue sur
tout un rôle d'instrument, étant donné qu'elle 
doit veiller à l'exécution du plan d'interventions 
établi par un comité des ministres spécial, prévu 
par la loi. 

Indépendamment des nombreuses discussions sur 
la nature de ses rapports avec l'État, surtout en ce 
qui concerne son financement, et des nombreuses 
critiques qui lui ont été adressées sur le plan poli
tique et économique, on ne peut pas ne pas recon
naître la grande utilité de la Caisse pour l'écono
mie méridionale et pour la promotion du processus 
d'industrialisation qui a trouvé récemment un 
encouragement dans la création des «Consorzi in
dustriali del Mezzogiorno», système de concentra
tion qui a permis une meilleure mise en œuvre des 
investissements, en réduisant le risque de disper
sion des initiatives. 

Récemment, et compte tenu précisément de son 
efficacité et du grand besoin de développement 
économique qu'a encore le Midi de l'Italie, la 
loi n° 717 du 26 juin 1965 a prorogé l'activité de 
la Cassa per il Mezzogiorno d'une durée de 15 ans. 

Dans ce cas également, l'intervention de l'État, 
réalisée par l'intermédiaire d'un institut spécial, 
n'est généralement pas subordonnée à des con
ditions particulières, mais concerne l'activité des 
entrepreneurs dans la zone géographique intéressée. 

Comme autres mesures d'encouragement et fa
cilités de crédit d'une portée plus limitée, on peut 
citer les interventions appliquées aux entreprises 
à faible structure et en particulier, dans ce cas 
également, aux entreprises du Midi. 

C'est ainsi que s'est développée toute une poli
tique législative visant à soutenir la petite et 
moyenne entreprise industrielle, fondée sur la 
création d'un système de crédit sur base régionale, 
centralisée dans un organisme public doté des 
fonctions générales de réescompte et de refinance
ment pour l'ensemble du secteur des instituts 
régionaux. La Cassa per il credita alle imprese 
artigiane (Caisse pour le crédit aux entreprises 
artisanales) et la Sezione speciale per il credi to 
alla cooperazione (Section speciale pour le crédit 
à la coopération), créées auprès de la Banque 
nationale du travail, exercent des fonctions analo
gues en faveur des entreprises artisanales et des 
coopératives. 

Toujours sur une base délimitée, il faut citer 
également toutes les interventions qui prévoient 
des aides pécuniaires en faveur de certains sec
teurs industriels. Rappelons à ce propos les inter
ventions effectuées dans le secteur de la mécanique 
par le FIM (fonds pour le financement de l'indus
trie mécanique), créé auprès de l'IMI (le FIM a 
ensuite été remplacé par un organisme de gestion 

pour les participations du fonds au financement 
de l'industrie mécanique), en vue d' «aider les 
entreprises industrielles italiennes du secteur de 
la mécanique à obtenir les liquidités dont elles ont 
besoin et de favoriser le déroulement harmonieux 
et l'accroissement de la production et en outre de 
développer l'emploi et l'exportation». 

Des interventions tout aussi importantes ont été 
effectuées dans le secteur naval (chantiers navals 
et armement), dans la sidérurgie, en liaison avec 
les problèmes posés par les traités instituant la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
dans les secteurs des communications radiotéle
visées et de l'industrie cinématographique, par 
des aides destinées aux producteurs, aux exploi
tants de salles cinématographiques ou aux sociétés 
de production présentant des caractéristiques par
ticulières d'associa ti ons. 

Il s'agit en général d'interventions ,composites, 
effectuées selon les techniques les plus diverses 
allant des facilités de crédit à l'achat d'actions et 
d'obligations en passant par la cession totale ou 
partielle de crédits, etc. 

Comme autres interventions sectorielles très im
portantes, on peut citer les aides de l'État en 
faveur de la construction, secteur où un organisme 
public (GESCAL) créé en 1963 exerce actuellement 
son activité, en construisant des habitations pour 
les travailleurs, sur la base d'un plan décennal. 

Sont également fondamentales pour le dévelop
pement de l'économie italienne toutes les inter
ven ti ons et les mesures en faveur de l'ag ri cul ture, 
premier secteur où l'État italien soit intervenu. 
Ces mesures visent à favoriser la réforme foncière, 
le développement de l'activité agricole dans les 
territoires de montagne, l'exercice de l'activité 
agricole. 

Ce schéma très incomplet des diverses formes 
d'aide accordée par l'État aux entreprises, d'une 
façon générale ou par secteur, ne permet pas de 
différencier les nombreuses interventions qui ont 
été peu à peu programmées, mais il faut signaler 
que l'expérience italienne permet de classer les 
différentes subventions accordées non pas ·sur la 
base des conditions requises des entreprises ou 
catégories d'opérateurs intéressés, mais en fonc
tion du type de rapport qui se crée entre l'entre
preneur subventionné et l'État ou mieux l'or
ganisme intermédiaire qui se fait sur le plan sec
toriel l'exécuteur de la volonté politique et éco
nomique de l'État. 

Sur ce plan peut-être est-il alors possible de dé
finir des catégories précises qui, selon le type de 
subvention reçue, jouent un rôle différent dans le 
développement économique, voire dans la pro
grammation proprement dite. 
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Et ce par,ce que, en général, l'octroi d'une sub
vention n'est pas subordonné à des obligations ou 
à des conditions particulières, mais simplement à 
des conditions communes de base et à des garan
ties générales pour l'avenir (ce qui ne veut ce
pendant pas dire que pour les diverses formes 
d'aide pécuniaire l'État et les organismes inter
médiaires qui accordent des aides ne s'entourent 
pas très souvent de garanties, comme nous l'avons 
indiqué ci-dessus dans certains cas). 

Toutefois, la conséquence la plus concrète, l'as
pect le plus important n'est pas tant celui des 
garanties requises de bonne gestion du quantum 
élargi ou d'obtention à l'avenir de résultats 
déterminés, étant donné que souvent la disposi
tion même prévoit simplement une amélioration, 
un renouvellement, un renforcement de la struc
ture de l'entreprise considérée, l'aspect essentiel 
est plutôt celui des effets obtenus grâce aux sub
ventions accordées, en matière d'autonomie et en 
ce qui concerne la capacité de décision et de gestion 
de l'organisme. 

L'entreprise subventionnée pourra ainsi appa
raître en tant que telle justement, comme liée 
moins par la réalisation d'objectifs techniques que 
par la mise en œuvre d'une certaine politique con
forme au plan de programmation national, objectif 
qu'en règle générale l'entreprise ne doit pas réa
liser seule, étant donné que, du fait de la subven
tion, le pouvoir de décision peut être progressive
ment transféré à d'autres centres économiques 
publics. 

Mesures d'encouragement sous la forme d'interventions 
en matière de crédit 

L'objectif fondamental de développement de la 
production industrielle peut être atteint, confor
mément à ce que nous venons de dire, non seule
ment par l'utilisation de ressources financières 
provenant du secteur public, mais également par 
des mesures sélectives, c'est-à-dire par des mesures 
adoptées - dans le cadre de la politique écono
mique du plan et plus encore de la politique con
joncturelle - en vue d'orienter vers le secteur 
réel les fonds provenant du système financier. 
Pour préciser ce principe, il faut rappeler que par 
système financier on entend l'ensemble des ins
titutions du marché monétaire (contrats portant 
sur des financements à court terme) - et surtout 
par conséquent les banques - et du marché finan ... 
cier au sens étroit (financements à moyen et à long 
terme) - instituts de crédit spécial, bourses de 
valeurs et institutions auxiliaires où sont négociés 
les titres et valeurs mobilières représentant le 
financement des entreprises industrielles -. Par 
secteur réel, il faut entendre, en revanche, dans la 
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présente étude, l'ensemble des entreprises indus
trielles destinataires des mesures d'encouragement. 

Ceci dit, le but des mesures en question est de 
régler le flux vers les entreprises des crédits pro
venant du secteur privé, c'est-à-dire du marché 
monétaire (utilisation de l'épargne recueillie par les 
établissements de crédit) et en partie du marché 
financier (politique d'intervention sur les actions 
et obligations), ainsi que du secteur semi-public, 
si l'expression est permise (instituts de crédit 
spécial qui financent les entreprises en recourant 
en partie à des fonds publics et en partie à des 
fonds provenant de l'épargne recueillie). 

Cette régulation du flux des crédits du secteur 
financier vers le secteur réel répond aux exigences 
de la politique économique qui sont déterminées, 
comme nous l'avons dit, par le plan de dévelop
pement et l'évolution de la conjoncture. Il s'agit 
en définitive de stimuler, lorsque cela est néces
saire, l'activité de certains secteurs industriels en 
assouplissant les systèmes d'aide en matière de 
crédit ou de provoquer un «resserrement du crédit», 
dans la situation inverse. 

Oette action peut prendre la forme d'un contrôle 
proprement «sélectif» ou «qualitatif» du crédit qui 
est orienté vers certaines formes d'activité plu
tôt que vers d'autres ou d'un contrôle «quanti
tatif», les autorités monétaires réglant non pas 
l'orientation du flux des crédits, mais leur quanti
té. Il est évident qu'il existe des formes de con
trôle mixte comportant des éléments du contrôle 
sélectif ou qualitatif et du contrôle quantitatif. 

Le systéme italien ne possède pas de législation 
«ad hoc». Les instruments qui permettent de réa
liser les formes d'encouragement précitées sont 
les instruments traditionnels de régulation du 
marché, sur lesquels nous reviendrons dans la 
partie ·Consacrée au contenu matériel des règles 
(point C). D'autres moyens d'encouragement sont 
prévus par la législation - par ailleurs très frag
mentaire et sectorielle - relative aux crédits 
spéciaux (crédit industriel, agricole, foncier etc.). 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Les mesures d'encouragement ont une incidence 
sur 
a) les entreprises de production destinataires des 

directives de politique économique données par 
les organes responsables; 

b) les instituts destinés à financer le système de 
production par des fonds publics (ressources de 
l'État), semi-publics (instituts de crédit spé
cial) ou privés (établissements de crédit). 



3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La réglementation susmentionnée porte: 

a) pas plus que dans les autres sedeurs de régu
lation de l'économie, sur la politique fiscale, 
dans la mesure où celle-ci détermine le système 
de prélèvement des moyens financiers néces
saires pour réaliser les mesures d'encourage
ment; 

b) sur la gestion, entièrement confiée à l'État, 
des organismes qui assurent les financements au 
moyen des fonds publics; 

c) sur la gestion des instituts de crédit spécial, 
qui est partiellement, mais sensiblement in
fluencée par l'État; 

d) sur les interventions indirectes dans la gestion 
(le plus souvent de droit privé) des établisse
ments de crédit. 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Il faut également tenir compte de la distinction 
précitée entre des mesures d'encouragement réali
sées à l'aide de ressources de l'État et les mesures 
d'encouragement réalisées par des interventions 
dans le domaine de la politique du crédit. 

A - Dans le premier cas, il faut également faire une 
distinction entre les diverses formes de subventions 
suivant le type des obligations auxquelles est sou
mise l'entreprise bénéficiaire de la subvention. 

a) Notre enquête portera d'abord sur les sub
ventions ayant un but d'encouragement qui 
représentent le type de subventions qui com
porte le moins d'obligations pour le bénéfi ... 
ciaire. Ces subventions peuvent être accordées 
par l'État lui-même ou par des organismes 
intermédiaires spéciaux, dotés d'une autonomie 
limitée par rapport à l'État, justement parce 
que leurs fonctions sont exécutives dans le sens 
le plus étroit, leur action étant caractérisée 
presque exclus:ivem·ent par une simple activité 
de distribution des crédits. 

Dans ·ce cas, en confirmation de ce que nous 
venons de dire, nous trouvons surtout des orga
nismes publics de crédit spécial. A titre d'exem
ple, nous pouvons rappeler les différentes 
sections autonomes créées auprès des établis
sements de crédit existants; c'est ainsi qu'au
près de la Banca nazionale del lavoro nous 
trouvons une section autonome spéciale pour le 
crédit aux petites et moyennes entreprises, une 
section autonome pour le crédit hôtelier et 

touristique, une section spéciale pour le crédit 
à la coopération, une section autonome de 
crédit foncier, une section pour le crédit cinéma
tographique; auprès de la Banco di Napoli il 
existe par exemple une section spéciale de cré
dit agricole, une de ·crédit industriel, une de 
crédit foncier; la Banco di Sicilia présente une 
organisation analoque; sont également chargés 
de l'octroi de ces crédits des établissements 
financiers publics, spécialement créés à cet 
effet et dont le fonds de dotation est générale
ment alimenté par les instituts précités, les 
caisses d'épargne, les instituts de ·crédit local 
lorsque la subvention a un caractère local, et 
d'autres établissements financiers déjà exis
tants. 

Les subventions accordées par ces organismes 
peuvent se subdiviser en trois catégories: sub
ventions à fonds perdus, financements à long 
terme à taux d'intérêt réduit, prises de parti
cipation sous forme d'actions. 

Dans le premier cas, il faut souligner que l'oc
troi de la subvention n'est cependant jamais 
tout à fait discrétionnaire, mais doit toujours 
être subordonné à une appréciation, même si 
elle est discrétionnaire, du législateur ou de 
l'organisme chargé d'accorder la subvention, 
en vertu du 3e alinéa de l'article 41 de la Con
stitution; la subvention doit donc résulter d'un 
choix économique précis, et c'est la raison pour 
laquelle, même à ce niveau, où aucune condition 
n'est pratiquement imposée au bénéficiaire de 
la subvention, l'organisme public qui accorde 
la subvention jouit encore d'un pouvoir 
d'orientation du crédit. 

Dans le second cas, l'obligation de remplir cer
taines conditions est beaucoup plus marquée, 
l'octroi d'un crédit à taux d'intérêt réduit 
étant subordonné à des conditions législatives 
plus rigoureuses dont l'éventail s'étend de 
l'obligation générale de réaliser certains objec
tifs à des conditions plus précises et parfois ri
goureuses, comme par exemple le plafond du 
financement total, les limitations concernant la 
détermination des entreprises bénéficiaires, les 
caractéristiques objectives que doit présenter 
l'activité des entreprises intéressées. 

Dans ce cas également, les éléments objectifs, 
ajoutés à d'autres conditions concernant l'ac
tion des organismes qui accordent l'aide, per
mettent à ce type de subvention à taux d'inté
rêt réduit d'être l'expression de choix écono
miques précis, à des conditions plus rigoureuses 
que précédemment, la catégorie des bénéfi
ciaires et les conditions qu'ils doivent remplir 
étant déterminées avec plus de précision. 
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Le troisième type de subvention a été conçu 
dans le même esprit que les deux précédents: 
la prise de participation sous forme d'actions 
par un organisme public ne doit pas être inter
prétée, du moins essentiellement, comme une 
volonté de participer à la gestion de l'organis
me, mais plus simplement comme une forme de 
financement de l'entreprise intéressée, tant il 
est vrai que ces participations, en général, sont 
des participations minoritaires ou en tout cas 
tendent à rester à l'écart de la gestion de 
l'entreprise. Les considérations qui précèdent 
restent donc valables, avec, si l'on veut, un plus 
haut degré de certitude. 

On peut en conclure qu'il s'agit en tout cas de 
subventions pour lesquelles l'État ou l'orga
nisme public qui les accorde n'exige pas de 
certaines hypothèses plus que dans d'autres, 
contre-prestations particulières, si ce n'est dans 
des garanties de caractère technique. La sub
vention accordée est exclusivement destinée au 
financement de l'entreprise, sans engagements 
particuliers de la part de celle-ci. L'État 
cherche au contraire à rester le plus possible 
étranger à toute intervention dans la gestion: 
l'intérêt public est pleinement satisfait par le 
caractère d'encouragement de la subvention 
accordée, qui constitue une garantie de dévelop
pement économique, mais surtout par les choix 
sectoriels, par les limitations objectives posées 
à l'utilisation du financement, celles-ci étant 
toujours l'expression d'une politique de plani
fication, même si leur contenu est principale
ment négatif, étant donné qu'elles visent à 
favoriser certains secteurs ou certaines activi
tés, dans l'esprit d'une programmation plus 
vaste, lorsqu'il est impossible ou inopportun 
d'intervenir directement dans certains sec
teurs. 

b) Ces types de subventions ayant en commun un 
caractère d'encouragement et, bien qu'elles 
soient assorties de nombreuses conditions ob
jectives et subjectives, consistant dans le trans
fert de deniers publics à l'entrepreneur privé, 
il faut distinguer le cas où la subvention, bien 
qu'elle soit versée à l'entrepreneur, comme 
apport de capital l'aidant dans son activité, 
reste toutefois, sous la forme de participation en 
actions, entre les mains d'organismes spéciale
ment créés à cette fin, connus sous le nom d'or
ganismes de gestion. 
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Ce cas vaut la peine d'être étudié brièvement, 
même dans le présent contexte restreint. Ce 
type de subvention est incontestablement d'une 
grande utilité pour le développement écono
mique - comme nous avons eu l'occasion de 
le voir dans le chapitre consacré spécifique-

ment à la matière - notamment parce que, 
souvent, seuls des organismes de cette dimen
sion peuvent effectuer certaines interventions; 
dans ces cas, toutefois, l'objectif public qui 
préside à ces formes de participation est totale
ment différent de celui que nous avons examiné 
précédemment. En effet, les pouvoirs publics ne 
se contentent plus d'exercer une fonction 
d'orientation en promouvant ou en facilitant le 
développement de certains secteurs économi
ques ou de certaines zones, mais, par l'inter
médiaire des organismes de gestion, ils enten
dent participer directement à la gestion des 
organismes subventionnés. 

Il est évident que, dans une situation de ce 
genre, l'organisme subventionné perd de l'im
portance au profit de l'organisme qui accorde 
la subvention ou mieux de l'organisme qui la 
gère, en raison du double rôle très important 
d'organisme chargé d'accorder la subvention 
et d'organisme participant à la gestion de 
l'entreprise. 

Ces organismes sont créés pour faire face à des 
besoins d'intervention précis sur le marché 
(rappelons que c'est la nécessité de promouvoir 
et d'orienter le développement industriel qui 
a incité à créer l'Istituto per la ricostruzione 
i taliana - IRI) ou dans des secteurs particuliers 
de l'industrie ou dans des zones particulière
ment défavorisées: le fonds de dotation de cet 
organisme est généralement alimenté par l'État, 
éventuellement avec la participation d'autres 
organismes publics. 

Toute ~cette matière est réglementée par la loi 
n ° 1589 du 22 décembre 1956, instituant le 
ministère des participations de l'État. La carac
téristique fondamentale de ces organismes est 
donc, comme nous l'avons vu, la gestion des 
participations prises: ce ~système, s'il offre la 
possibilité d'encourager l'initiative privee, 
prive cependant l'organisme qui agit d'une 
partie de ses prérogatives initiales, en raison de 
l'importance croissante que prend à l'inté
rieur de celui-ci l'organisme public. 

Tous les rapports entre organismes de gestion 
et entreprises à participation sont régis par les 
dispositions du droit civil applicables à l'acti
vité des sociétés. 

Cette forme de subvention fait passer au second 
plan l'organisme à participation auquel, théo
riquement, aucune obligation particulière n'est 
imposée, exception faite des engagements qui 
lui sont imposés de l'intérier du fait de la 
gestion des sociétés par actions, par un de ses 
associés, simplement au titre de sa part de parti
cipation. 



Souvent même l'organisme en question n'est 
pas conscient de la transformation et il n'est 
d'ailleurs pas nécessaire qu'il en soit cons
cient: nous rappellerons simplement, à ce pro
pos, ce qui s'est passé récemment dans un 
groupe industriel important, la Montedison. 

Ce type de subvention, justement parce qu'il 
est ·caractérisé par la participation à la gestion 
de l'organisme, permet d'exercer une influ
ence déterminante sur la réalisation de la poli
tique du plan, précisément parce que les or
ganismes à participation deviennent, du fait de 
la médiation des organismes de gestion, des ins
truments importants dans la réalisation de la 
politique économique. 

c) On retrouve le même genre d'exigences et de 
problèmes dans le cas des subventions pour cons
titution d'une réserve initiale ou pour natio
nalisation; la situation est analogue, parce que 
là encore il y a création d'organismes publics 
destinés à participer à l'activité de l'entre
prise; par contre 1 la subvention n'est pas versée 
dans ce ·cas au particulier en tant qu'opérateur 
d'un secteur déterminé - l'intervention des 
pouvoirs publics visant à substituer à l'entre
preneur privé un sujet public, ce qui fait que, 
si d'abord on a pu constater un transfert du 
pouvoir de décision de l'entreprise privée (qui, 
institutionnellement, est restée telle) à l'orga
nisme de gestion, maintenant, l'organisme pri
vé disparaît en tant que tel et il est remplacé 
par un organisme public spécialisé, seul respon
sable de l'activité exercée. 

Il est évident qu'en général les observations 
concernant les entreprises publiques s'appli
quent à ces organismes, mais il ne faut pas ou
blier que souvent, étant donné la situationprivi
légiée dans laquelle ils se trouvent et le carac
tère de service public des activités qu'ils exer
cent, leurs rapports avec les organes compétents 
de l'État sont rigoureusement définis, ce qui 
fait qu'en théorie il est plus facile d'exercer à 
leur égard un pouvoir d'orientation et même 
de contrôle, c'est-à-dire qu'ils sont plus faci
lement manœuvrables par l'État. 

Ce type d'intervention peut naturellement pro
voquer de graves altérations dans l'économie 
privée qui se trouve exclue de certains secteurs 
d'activité, mais en même temps il permet le 
transfert de capitaux dans d'autres secteurs 
(du fait des disponibilités importantes du parti
culier exproprié), ce qui fait que, si les nouvelles 
initiatives sont bien réglementées grâce aux 
divers systèmes examinés ci-dessus, elles per
mettent d'atteindre le double but de réserver 
à l'État certaines activités et de renforcer 
d'autres secteurs, en favorisant l'emploi dans 

ces secteurs des capitaux dont disposent certains 
entrepreneurs. 

Le premier souci de l'État est de substituer aux 
particuliers ses propres organismes dans l'exer
cice de certaines activités; cette substitution 
peut se faire soit par expropriation, soit par 
acquisition d'une participation dominante dans 
la société, avec, ensuite, g·estion de l'entreprise 
directement par l'organisme public dans le 
premier cas et par l'intermédiaire des societés 
dans lesquelles l'État a une participation do
minante dans le second cas. 

Il ne faut ·cependant pas oublier, comme préa
lable à toute considération sur ce type d'inter
vention, qu'il ne peut s'appliquer qu'aux 
entreprises et catégories d'.entreprises dont les 
caractéristiques sont définies par l'article 43 
de la constitution. 

Parmi les interventions du type que nous venons 
de décrire nous pouvons rappeler, parce que 
elles caractérisent une certaine politique écono
mique, la ·création de l'Ente nazionale per 
l'energia elettrica et le transfert à cet organis
me des entreprises exploitant les industries élec
triques ainsi que la création de l'Ente naziona
le degli idrocarburi nazionali; des interventions 
analogues ont été effectuées dans le secteur des 
transports aériens, des transports maritimes de 
ligne et dans le secteur des communications télé
phoniques. 

d) On peut rapprocher des subventions d'encou
ragement toutes les interventions considérées 
globalement comme des subventions accordées 
«pour l'exploitation du sol»; celles-ci s'ap
pliquent en pratique à l'agriculture. 

Dans ce cas également, on crée des organismes 
spéciaux chargés d'aider, pas des subventions et 
des mesures d'encouragement, les exploitants 
agricoles: ces organismes n'ont pas pour seule 
fonction une assistance financière, ils dispensent 
également une assistance économique et techni
que. 

Il suffit 'd'examiner rapidement les règles qui 
régissent leurs fonctions pour en avoir la confir
mation: en effet, le DPR n ° 948 du 23 juin 1962, 
modifié par la suite, les charge d' «accorder des 
garanties aux coopératives agricoles, notamment 
pour les opérations de crédit agricole d'amé
lioration en vue de la réalisation d'étables 
coopératives, de ·centres d'insémination artifi
cielle et d'installations de traitement, de trans
formation et de commercialisation de produits 
agricoles et en particulier de produits de l'éle
vage»; cette disposition charge également les 
organismes précités d' «effectuer - à la de
mande des intéressés - des travaux de trans-
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formation foncière et agricole incombant aux 
particuliers, même s'ils intéressent plusieurs 
propriétés»; de «prendre des mesures visant à 
assurer le développement de l'élevage et des 
productions connexes lorsque les .conditions et 
les caractéristiques du milieu exigent des inter
ventions extraordinaires et ·complémentaires in
téressant certaines zones se prêtant à ces in ter
ventions»; de «réaliser temporairement, surtout 
pour le traitement, la transformation et la com
mercialisation des produits agricoles, des équi
pements, des installations et des services, lors
que ceux-ci présentent une utilité particulière 
pour la mise en valeur des s·ecteurs et terri
toires intéressés»; de «réaliser directement les 
travaux d'intérêt commun prévus par les plans 
de remembrement foncier pour lesquels des sub
ventions des pouvoirs publics peuvent être ac
cordées à concurrence de 75 °/o des dépenses». 

Toutefois, si ces subventions à l'agriculture 
sont examinées séparément, c'est moins parce 
que la compétence des organismes chargés de 
les accorder est limitée au secteur agricole que 
parce que leur fonction présente une autre parti
cularité. 

En effet, leur activité ne se borne pas à favori
ser le développement agricole selon les modali
tés indiquées ci-dessus, mais consiste également 
à exproprier et à répartir la propriété foncière, 
et c'est la raison pour laquelle ·ces organismes 
prennent très souvent aussi des mesures d'ex
propriation et de transfert aux bénéficiaires et 
versent des subventions auxdits bénéficiaires 
pour la gestion des exp loi ta ti ons agricoles. 

Encore une fois, l'État accorde des subventions 
aux exploitants sans perdre de vue les exigences 
générales d'une vaste politique de plan: le fait 
d'accorder des subventions n'a un sens que 
s'il ne se borne pas à renforcer ou à sauver des 
exploitations isolées, mais développe uniformé
ment un secteur sans négliger les objectifs à 
plus longue échéance. Ce n'est que dans ces 
conditions qu'une politique de dépenses publi
ques visant à favoriser l'esprit d'entreprise a 
un sens. 

e) Il semble que l'analyse rapide à laquelle nous 
venons de procéder permet de porter un juge
ment favorable dans l'ensemble sur le système 
des subventions accordées par l'État aux en
treprises, étant donné que l'octroi des différen
tes aides est généralement subordonné non seu
lement à l'existence de certaines conditions ob
jectives et techniques déterminées dans chaque 
cas, mais également à la possibilité, pour l'État, 
de contrôler l'utilisation des subventions ac
cordées, au sens social, c'est-à-dire au sens 
d'utilité pour l'ensemble de la collectivité. 
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Le but de cette politique est de favoriser l'en
treprise individuelle, mais uniquement dans la 
mesure où ses intérêts coïncident avec ceux de 
la collectivité; c'est pourquoi l'État se réserve 
souvent des pouvoirs importants lui permettant 
de contrôler ou d'imposer directement la réali
sation de ces objectifs. 

f) Les mesures d'encouragement sous forme d'al
légements fiscaux nous paraissent moins impor
tantes dans leur ensemble, pour les raisons in
voquées lors de l'examen de la programmation 
à court terme et de l'examen général de la po
litique fiscale. 

Leur objectif fondamental doit être de garantir 
à l'État des recettes annuelles prévisibles, de 
façon à permettre la réalisation d'un type dé
terminé de politique économique, mais il arrive 
très souvent que les constantes considérées dans 
la programmation sur la base d'un certain 
type de développement économique ne restent 
pas des constantes, ce qui exige certaines inter
ventions spéciales, visant à stimuler l'activité 
dans des secteurs qui n'ont pas atteint le taux 
de développement programmé. 

L'État peut alors intervenir soit par l'octroi de 
subventions spéciales, selon le schéma analysé 
précédemment, de manière à faciliter la relance 
de certains secteurs, soit par des allégements 
fiscaux particuliers, de façon que, en allégeant 
la charge fiscale de certaines entreprises, il fa
vorise leur politique d'investissement et d'ex
pansion. Les pouvoirs publics peuvent aussi, 
comme c'est souvent le cas, chercher à remé
dier à .certaines situations de dépression écono
mique en recourant simultanément aux deux 
systèmes, ·c'est-à-dire en réduisant les prélève
ments fiscaux tout en augmentant les subven
tions, qui sont plus ou moins assorties de condi
tions. 

Ces mesures d'allégement fiscal restent en général 
un fait exceptionnel qui vise à amener au niveau 
prévu par le programme certains secteurs écono
miques, justement parce que le plan considère 
les recettes fiscales dans leur ensemble comme un 
élément constant sur lequel sont fondées les prévi
sions de développement. 

Cela repose le problème d'une politique anticon
joncturelle qui - nous l'avons vu - est l'anti
thèse d'une politique de plan; c'est la raison pour 
laquelle le recours à ·cette politique doit se faire 
avec prudence et en gardant présentes à l'esprit, 
au-delà de la situation du moment, les perspectives 
déjà tracées. 

Nous trouvons la confirmation de ce qui précède 
dans la raison d'être des diverses interventions 
fiscales exception elles de ces dernières années: ou 



bien celles-ci ont été motivées par l'apparition de 
symptômes révélateurs d'un ralentissement des 
investissements et d'une certaine lourdeur du 
marché dus à une contraction de la demande (au 
cours de ces dernières années des allégements fis
caux ont été accordés pour les fusions et concen
trations et pour la modernisation des équipements 
industriels, en faveur de l'industrie de la construc
tion et des chantiers navals et aussi en faveur de 
l'industrie textile) ou bien ces interventions étaient 
destinées à favoriser certaines zones comme le 
Mezzogiorno ou les zones défavorisées du centre 
nord. (A ce propos, rappelons la loi n ° 614 du 22 
juillet 1966 qui exempte pendant 10 ans de tout 
impôt direct sur le revenu les entrepris.es indus
trielles et artisanales situées dans des zones recon
nues défavorisées, à condition qu'elles se soient 
implantées dans ces zones avant le 13 août 1969; 
cette exemption doit, selon une interprétation mi
nistérielle, s'étendre aux revenus supplémentaires 
provenant de l'extension de l'exploitation, même 
si cette extension a été réalisée après le 13 août 
1969; ce système, auquel le législateur italien a re
couru à plusiers reprises, tend précisément à ren
forcer le développem,ent économique de certaines 
zones en favorisant dans ces zones tous les types 
d'investissement et d'activité. 

D'autres allégements ont été accordés en faveur 
des territoires frappés par des calamités naturelles 
ou affectés par des conditions atmosphériques ex
ceptionnellement défavorables; ces dispositions pré
voient généralement la suspension des délais de 
prescription et le report des échéances, la suspen
sion du recouvrement des impôts directs, le dégrè
vement des impôts frappant les articles manufac
turés, l'exemption de l'IGE pour l'achat des ma
tériaux de construction utilisés dans la reconstruc
tion et la réparation d'ouvrages détruits ou en
dommagés, l'exonération du paiement des droits 
de douane dans des cas déterminés etc. 

Mais, nous le répétons, toutes ces interventions 
doivent être considérées comme exceptionnelles, 
parce que, bien qu'elles répondent à des besoins 
précis de certains secteurs, ces besoins se manifes
tent toujours, en raison précisément de leur carac
tère exceptionnel, en dehors des prévisions du 
programme que l'on veut rétablir en adoptant des 
mesures spéciales et limitées dans le temps. 

Lorsqu'on veut analyser les mesures d'aide fis
cale réalisées dans le système actuellement en vi
gueur, il convient d'abord de préciser que la na
ture du système fiscal italien ne permet pas de 
faire un exposé systématique de la réglementation, 
non seulement en raison de la multiplicité des me
sures à considérer (les droits d'·enregistrement, à 
eux seuls, interviennent dans quelque 5000 règles 
d'aide, contenues dans les lois les plus diverses) -

il est évident qu'ici nous ne considérerons que les cas 
les plus importants - mais aussi et surtout parce 
que les mesures d'aide fiscales - étant donné le 
système dans lequel elles s'insèrent - sont ex
trêmement complexes et figurent en fait dans des 
règles hétérogènes, au moins par rapport au schéma 
d'analyse. Une réglementation donnée peut inté
resser par exemple les sociétés (point 2), et égale-
ment d'autres sujets, selon toute une série de 
faits objectifs ou subjectifs; elle peut couvrir l'en
semble des impôts directs, les impôts indirects et 
des impôts perçus par des collectivités autres que 
l'État; elle peut être appliquée - comme c'est 
généralement le cas - par l'administration fis
cale, mais exiger l'intervention d'autres autorités 
(CIPE, ministère de l'Industrie); elle peut conte
nir les règles de procédure les plus diverses; sa 
durée d'application peut varier considérablement 
selon les impôts ou la nature des bénéficiaires etc. 
L'exemple que nous donnons est emprunté à la 
loi n° 1034 du 18 décembre 1970. Il existe à cet 
égard d'autres réglementations - concurrentes, 
appliquées dans d'autres cas, ou coïncidant en 
partie. 

Ceci dit, il peut être intéressant de rappeler, parmi 
les aides fiscales visées au point 2, la série d'aides 
en faveur des sociétés. 

Il s'agit là d'un ensemble de mesures ayant no
tamment (mais, nous le soulignons, non pas exclu
sivement) pour but de permettre aux sociétés une 
restructuration juridique, par des fusions, des con
centrations et des transformations, sans se soumet
tre au régime fiscal ordinaire qui est si lourd que, 
dans la pratique, il empêche les sociétés de s'adap
ter aux changements qui interviennent sur le mar
ché national et international. 

Les dispositions de base sont contenues dans la loi 
n° 170 du 18 mars 1965, ultérieurement modifiée et 
prorogée par la loi n° 1034 de 1970 jusqu'à l'entrée 
en vigueur de la réforme fiscale. 

Pour atteindre les objectifs fixés, on a étudié et 
enfin élaboré un mécanisme d'aide qui permette 
de rendre fiscalement neutres les opérations en 
question, en ce sens que ces opérations ne doivent 
par elles-mêmes ni entraîner l'imposition des 
plus-values et des réserves occultes, ni les sous
traire définitivement à l'imposition directe. Ce 
mécanisme, inspiré de la réglementation prévue 
depuis longtemps par la loi française et la loi alle
mande, et récemment expérimenté par notre pays 
pour faciliter la reconversion des sociétés ex-élec
triques (loi n° 1643 du 6 décembre 1962, art. 9), est 
fondé sur le principe que les plus-values et les réser
ves occultes constatées ou incorporées au capital ne 
doivent pas être prises en considération dans le 
revenu de l'exercice, mais, désormais, figurer 
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clairement dans la ~comptabilité afin de pouvoir 
être soumises à l'impôt si et quand, par la suite, 
elles sont pratiquement utilisées par réalisation, 
distribution ou incorporation au capital. En outre, 
les opérations en question ont été soumises à un 
droit d'enregistrement (et à des droits accessoires), 
à un taux fixe, ce qui n'est pas d'une mince im
portance si l'on songe que l'ensemble des im
pôts indirects - lorsqu'il y a des transferts im
mobiliers - peut dépasser 10 °/o de la valeur des 
biens. 

Nous rappellerons que les plus-values en Italie sont 
très lourdement imposées; en peut estimer que le 
prélèvement varie de 35 à 50 °/o (et plus) pour les 
seuls impôts sur le revenu (impôts perçus par 
l'État, par les collectivités locales et centimes ad
ditionnels). 

Une autre série d'aides concerne les investisse
ments productifs: il faut signaler en particulier le 
DL n° 918 du 30 août 1968 qui prévoit dans son 
article 8 la possibilité de déduire du revenu soumis 
à l'impôt de richesse mobilière et à l'impôt sur les 
sociétés 50 °/o de la différence entre les investisse
ments et la moyenne des investissements effectués 
au cours des cinq années précédentes. 

Il faut rappeler ensuite l'exemption de l'impôt 
de richesse mobilière et de l'impôt sur les sociétés 
pour les plus-values réinvesties (art. 62 de la loi 
1034 de 1970). D'autres aides - de diverse nature 
- sont également prévues pour les augmentations 
de capital, la constitution de sociétés nouvelles, les 
émissions d'actions, cotées en bourse et d'obliga
tions convertibles etc. 

Toutes les mesures que nous venons d'évoquer ont 
comme dénominateur commun le fait d'avoir été 
prises en faveur des sociétés: en matière d'impôt 
sur le revenu- pour des raisons techniques d'éta
blissements et de contrôle de l'impôt on exige, en 
règle générale, que le bénéficiaire de la mesure 
soit un sujet imposable sur la base d'un bilan. 

Autre série importante de mesures d'aide, celles 
concernant le Mezzogiorno et les zones défavorisées 
du Centre-Nord. Ces mesures se situent sur le plan 
géographique et tendent à favoriser l'industriali
sation (Mezzogiorno) ou en tout cas la création de 
petites entreprises (Centre-Nord) par des allége
ments fiscaux divers et en particulier par l'exemp
tion pendant 10 ans de l'impôt sur la richesse mo
bilière. La situation ~sociale et économique diffé
rente du Sud et du Centre-Nord justifie pleinement 
la nature différente des modalités de l'aide. Les lois 
fondamentales en la matière sont le DP n° 1598 du 
14 décembre 1947 (modifié ultérieurement) pour le 
Mezzogiorno et la loi n° 614 du 22 juillet 1966 pour 
le Centre-Nord. 
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Il faut en outre considérer les aides prévues pour 
favoriser certains secteurs de production - notam
ment pour des raisons sociales ou en tout cas pour 
des raisons qui ne sont pas uniquement économi
ques. Parmi les nombreuses aides en la matière, 
rappelons les allégements fiscaux accordés au sec
teur de la construction (loi n° 408 du 2 juillet 1949) 
comportant l'exemption - parfois pendant 25 ans 
- de l'impôt sur le revenu et la réduction des 
impôt sur les mutations, à l'agriculture et en par
ticulier les aides en faveur de la petite propriété 
rurale ou pour la bonification; les aides en faveur 
des industries de l'armement naval, du marbre, du 
soufre (aides de divers types qu'il n'est pas pos
sible de spécifier ici). 

Ce tour d'horizon ne passe pas en revue toutes les 
aides fiscales, il se borne à en rappeler quelques
unes parmi les plus importantes. 

Par la réforme, le législateur entend limiter au ma
ximum les dérogations au principe de la généralité 
de l'impôt. En conséquence, les exemptions et les 
allégements seront réglementés comme suit: 

a) Secteur des impôts directs: 

- on prévoit le maintien, en totalité ou en par
tie, des exemptions ou des allégements pré
vus dans le texte unique relatif aux impôts 
directs; 

- les exemptions et les allégements prévus par 
d'autres lois, «Si les objectifs visés existent 
toujours et sont conformes aux objectifs du 
programme économique national», seront au
tant que possible remplacés par l'octroi, sous 
forme d'avoir fiscal, d'indemnités calculées 
sur la base de paramètres à déterminer sans 
se référer à la matière imposable. 

b) Secteur des impôts indirects: 

- exclusion de toute exemption au titre de la 
taxe sur la valeur ajoutée; 

- limitation d'éventuelles exemptions ou al
légements aux seuls effets de l'impôt com
plémentaire communal sur la consommation; 

- pour les aides en vigueur, «Si les objectifs 
visés existent toujours et sont conformes aux 
objectifs du programme économique natio
nal», on adoptera le critère qui consiste à 
les remplacer, dans la mesure du possible, 
par l'octroi de concours sous forme d'avoir 
fiscal. 

La simplification du système devrait permettre une 
meilleure utilisation de l'instrument fiscal en tant 
que stimulant: elle devrait permettre en particulier 
-ce qui n'est pas possible actuellement- de con
naître avec une exactitude suffisante les effets de 



l'aide accordée. Des mesures d'encouragement en 
matière fiscale ne peuvent en effet être appliqués 
en connaissance de cause que si l'on possède des 
données statistiques sérieuses et fiables - ce qui 
n'est pas le cas actuellement en Italie. 

B- Mais parallèlement aux mesures d'encourage
ment financées par des ressources de l'État, il faut 
rappeler les mesures d'encouragement qui font 
usage des instruments de la politique économique 
et qui ont évidemment une incidence sur le secteur 
privé du système financier, c'est-à-dire sur le 
secteur bancaire. 

Comme forme intermédiaire d'intervention, on peut 
citer les mesures concernant la gestion des établis
sements de crédit spécial, considérés sous cet angle 
non pas comme de simples distributeurs des sub
ventions accordées par l'État (voir ci-dessus point 
A-a, p. 47), mais comme des entreprises opérant 
notamment sur des fonds propres. Il faut rappeler 
en effet que ces établissements qui recueillent 
l'épargne à moyen et à long terme accordent éga
lement, en vertu des articles 41 et suiv. du RDL 
n ° 375 du 12 mars 1936, modifiés ultérieurement 
~c'est-à-dire de la loi bancaire), les crédits à moyen 
et à long terme, se distinguant en cela des éta
blissements de crédit qui, en vertu de l'article 5 de 
ladite loi, recueillent l'épargne (et accordent les 
crédits) à court terme. 

Ces organismes sont dotés d'une grande autonomie 
dans l'administration des fonds recueillis. Toute
fois, ils subissent de la façon suivante l'influence 
des pouvoirs publics: 

- l'exercice de certains pouvoirs d'intervention 
dans la nomination des organes administratifs 
et syndicaux des établissements en question (par 
ex.: art. 10 et 11 du RDL n° 1938 du 13 novembre 
1931, convertis, après modification, en loi n° 
1580 du 15 décembre 1932, sur la constitution de 
l'IMI); 

- pouvoir d'accorder les concours et les garanties 
subsidiaires prévues par la loi pour compléter 
les ressources nécessaires à l'octroi de crédits 
spéciaux (p. ex.: loi n° 623 du 30 juillet 1950; 
loi n° 649 du 25 juillet 1961; loi n° 38 du 15 fé
vrier 1967); 

- fonctions de ·contrôle exercées par le Comité in
terministériel pour le crédit et l'épargne (art. 
41 de la loi bancaire) et la Banque d'Italie (art. 
42 de la même loi). 

Enfin, il faut noter que le caractère d'encourage
ment inhérent à cette législation ressort du carac
tère particulier des interventions de l'État visant 
à favoriser le développement sectoriel des différen
tes branches d'industrie considérées. 

Ces interventions peuvent être classées comme suit 
(en ·Ce qui concerne en particulier le crédit à l'in
dustrie): 

- le soin d'octroyer le crédit est confié à des 
établissements spécialisés (voir également ci
dessus point A-a, p. 47), le plus souvent de droit 
public ou en tout cas créés par l'État, et il a été 
institué des établissements centraux de finance
ment; 

- participation au capital des établissements et 
organismes (voir également ci-dessus point A-b, 
p. 48), constitution de fonds de garantie auprés 
de ces établissements et organismes, constitution 
de fonds spéciaux et en général fourniture de 
moyens financiers pour la réalisation des opéra
tions; 

- octroi de ga!'lanties subsidiaires; 

- contribution ou paiement des intérêts; 

- prêts à taux réduit, rendus possibles par un 
concours au paiement des intérêts; 

- octroi d'avantages fiscaux (voir ci-dessus point 
A-f, p. 50); 

- octroi aux emprunteurs défaillants de privilèges 
en matière d'exécution; 

- réduction des honoraires notariaux; 

- insaisissabilité des sommes versées aux bénéfi-
ciaires de subventions; 

- non-application du régime ordinaire en cas de 
faillite. 

C - Enfin, les autorités préposées à la gestion de 
l'économie (Comité interministériel pour le crédit 
et l'épargne, ministre du Trésor, Banque d'Ita
lie) peuvent stimuler le développement des activi
tés de production, comme nous l'avons signalé à 
plusieurs reprises, en recourant ·aux instruments 
normaux de contrôle du crédit et de la politique 
monétaire. Ces interventions consistent, comme 
nous l'avons dit, en un contrôle sélectif du crédit, 
par la régulation du flux des crédits accordés par 
les établissements de crédit et aussi par les insti
tuts spéciaux au secteur des entreprises. 

Nous résumons ci-après les principales formes d'in
tervention dans ce domaine. 

a) En vertu de l'article 32 de la loi bancaire, le 
Comité interministériel pour le crédit et 
l'épargne réglemente, avec l'aide de la Ban
que d'Italie, les réserves dites obligatoires que 
le secteur bancaire est tenu de constituer auprès 
de l'institut d'émission et qui doivent représen
ter un pourcentage déterminé des dépôts re
cueillis. Ce système, conçu initialement comme 
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un simple contrôle de la gestion des établisse
ments de crédit, s'est transformé peu à peu en 
instrument de régulation de la liquidité des éta
blissements de crédit. Plus récemment encore, 
il a été utilisé comme instrument sélectif, la 
réserve pouvant être constituée non seulement 
par des espèces et des bons du Trésor, mais éga
lement par certains titres à revenu fixe (construc
tion de bâtiments scolaires, cartels fonciers etc.). 
Il est évident en effet que plus le pourcentage 
de ces titres admis à constituer la réserve obli
gatoire est élevé, plus la demande qui en est 
faite sur le marché et par conséquent l'aide 
ainsi fournie au secteur industriel correspon
dant est importante. 

b) Le Co mi té interministériel pour le crédit et 
l'épargne peut décider que certaines formes 
d'emploi des établissements de crédit doivent 
être préalablement autorisées par la Banque 
d'Italie (art. 32 et 35 de la loi bancaire). C'est 
le cas pour les participations sous forme d'ac
tions: cet instrument permet également, par 
une sélection qualitative des autorisations, d'in
fluencer le développement de certains secteurs 
de production. 

c) ~n vertu de l'article 35 de la loi bancaire, la 
Banque d'Italie peut fixer les plafonds des 
crédits que les établissements de crédit sont 
autorisés à accorder. Selon la réglementation 
actuelle arrêtée par l'organe de contrôle sur la 
base de ,cette disposition législative, sont soumis 
à autorisation les crédits excédant le cinquième 
du patrimoine des établissements de crédit. Il est 
évident que cet instrument également peut ser
vir à des fins sélectives. 

d) Un des instruments traditionnellement utilisés 
pour régler la liquidité du système est celui des 
opérations d'open market (voir chapitre «poli
tique monétaire», paragraphe 4, A-b, p. 40), qui 
consiste pour la Banque centrale à vendre ou à 
acheter des titres de façon à prélever ou à met
tre de l'argent sur le marché. Récemment, ce 
type d'intervention a été pratiqué également 
en vue d'aider certains secteurs de l'industrie 
publique ou pour soutenir le marché des valeurs 
mobilières en général. 

e) Par la manipulation conjointe du taux d'es
compte et de l'intérêt sur les avances, les auto
rités monétaires règlent la liquidité du système 
baneaire (voir chapitre cité, A-a, p. 40). Tout ré
cemment cependant (janvier 1971), les autorités 
monétaires ayant voulu se conformer à une 
tendance générale de réduction des taux d'in
térêt suivie par les pays auxquels l'Italie est 
économiquement liée, elles ont réduit unique
ment le taux d'intérêt sur les avances et non le 
taux d'escompte (bien que jusqu'à présent la 
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manipulation de ces taux ait toujours été effec
tuée conjointement). Cette décision visait à per
mettre l'achat, dans une plus large mesure, des 
titres pouvant servir de garantie auprès de 
l'institut d'émission et, finalement, à faciliter 
le financement des sociétés émettrices. 

5. AUTORIT~S CHARG~ES DE L'APPLICATION 
DE LA R~GLEMENTATION 

a) En premier lieu l'État assure directement la 
gestion des organismes spécialement créés pour 
l'octroi des fonds publics (p. ex. Cassa per il 
Mezzogiorno) et il intervient en outre plus ou 
moins directement dans la gestion des instituts 
de crédit spécial. 

b) Les établissements de crédit en général sont 
soumis au contrôle du Comité interministériel, 
du ministre du Trésor et de la Banque d'Italie, 
en vertu des dispositions de la loi bancaire. 

6. PROC~DURE 

Il n'y a pas de réglementation spécifique en la 
matière (voir toutefois paragraphe 4). 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

II varie en fonction de la planification et de l'évo
lution de la conjoncture. 

8./9. SANCTIONS 

Pas d'observations à formuler. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INT~RESSIJS 

Les dispositions applicables aux interventions de 
l'État sont les dispositions du droit commun. Il 
convient uniquement de rappeler que les mesures 
discrétionnaires de la Banque d'Italie, arrêtées en 
vertu de la loi bancaire, peuvent faire l'objet d'un 
recours hiérarchique (impropre) auprès du Comité 
interministériel pour le crédit et l'épargne (art. 
19 de la loi bancaire). 

11. PORTEE PRATIQUE DE LA RIJGLEMENTATION 

Voir paragraphes 1 et 4. 



12. CONCLUSIONS 

En ce qui concerne le système de financement des 
investissements industriels, on étudie de plus en 
plus dans le cadre de la programmation la possibi
lité de mieux organiser le réseau des intermédiaires 
en revoyant certaines règles juridiques régissant 
leurs fonctions. 

Le financement à moyen terme des entreprises a 
surtout été assuré jusqu'à présent par des insti
tuts spéciaux qui puisent leurs ressources dans 
l'émission d'obligations et bénéficient très sou
vent du ·concours de l'État pour le paiement des 
intérêts et de facilités diverses. Les obligations 
émises par ces instituts sont dans une large mesure 
souscrites par les banques. Ce circuit financier don
ne incontestablement des résultats satisfaisants, 
mais il se révèle nécessaire, comme cela a été ex
pressément constaté dans le programme, d'intro
duire une plus grande diversification dans les éta
blissements et les méthodes de financement à moyen 
terme en vue d'une adaptation plus rapide aux 
besoins nouveaux des demandeurs. 

Pour conclure cette partie consacrée à la politique 
des pouvoirs publics à l'égard des entreprises pri
vées, nous signalerons une innovation intéressante. 

Le projet de loi sur les règles de la programmation 
prévoit que les organes de programmation dispose
ront du pouvoir de demander aux assodations pro
fessionnelles du secteur industriel des informations 
sur les programmes de développement des divers 
secteurs et de demander en particulier aux entre
prises de plus grandes dimensions la communica
tion de leurs programmes pluriannuels d'investis
sement. La possibilité de créer un réseau d'infor
mation et de consultation efficace entre les pou
voirs publics et le secteur privé en ~ce qui concerne 
les programmes d'investissement permet aux deux 
interlocuteurs d'opérer plus efficacement en se 
dispersant moins. La méthode de la «contrattazione 

programmatica», adoptée depuis deux ans, répond 
précisément à la nécessité de réaliser une coordina
tion plus efficace des programmes du secteur privé 
et d'établir un lien entre ces programmes, les poli
tiques d'encouragement et les programmes d'in
frastructure de l'administration. Cette nouvelle 
méthode s'applique principalement aux program
mes de promotion du développement industriel 
dans le Mezzogiorno. Une consultation avec les en
treprises les plus importantes et un réseau capil
laire d'information ·avec les moins importantes 
permettent de dégager les liens existant entre les 
divers projets industriels qui présentent un intérêt 
particulier. Ces projets ayant été sélectionnés et 
coordonnés, les mesures d'encouragement sont pri
ses de façon à en favoriser la réalisation rapide. 

Cela suppose toutefois une plus grande souplesse de 
la politique d'encouragement, dont l'efficacité a 
été compromise dans le passé par la rigidité du 
système. 

Il faut également signaler, comme un élément non 
positif, la prédominance, dans le système d'aide 
appliqué jusqu'ici, des aides intéressant le capital 
sur les aides de gestion. Cette prédominance a en 
effet fini par favoriser surtout les industries de 
grandes dimensions, à plus forte intensité capitalis
tique, auxquelles il était plùs facile de s'imposer 
rapidement sur le marché et de réaliser un revenu 
élevé, tandis que la difficulté relative à se procurer 
les moyens financiers nécessaires à la gestion désa
vantageait les petites et moyennes entreprises. (La 
récente fiscalisation des charges sociales a permis 
d'améliorer partiellement, jusqu'en 1972, le sys
tème des aides en faveur du facteur main-d'œuvre.) 

Nous noterons en conclusion que la promotion du 
développement industriel dans le Mezzogiorno sup
pose un système d'aide qui soit, d'une part, 
mieux organisé et plus souple et, d'autre part, plus 
propre à favoriser la gestion des entreprises. 
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CHAPITRE IV 

Contrats de programmation 

C'est là un instrument de programmation qui ne 
fait pas partie de l'expérience italienne; nous 
avons déjà constaté en effet que l'entreprise pri
vée déplore souvent de ne pas être consultée pour 
la détermination des programmes de développe
ment économique. 

Il faut toutefois signaler que dans le «projet 80» on 
trouve un paragraphe, à la vérité très bref, consa
cré à la «contrattazione programmatica», phéno
mène qui ne semble cependant pas pouvoir être 
assimilé aux contrats de programme. 

Il s'agit là en réalité de la seule prévision de pro
grammation concertée expressément formulée 
dans ledit projet. L'adoption de cet instrument est 
prévue en liaison avec les problèmes de dévelop
pement du Mezzogiorno. 

L'exposé qui lui est consacré garde finalement un 
caractère extrêmement général. 

«La raison d'être et la justification de cette mé
thode résident- peut-on lire dans le projet - dans 
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la possibilité de dégager, par des contacts directs 
avec les entreprises les plus importantes et par un 
réseau de promotion et d'information avec les entre
prises les moins importantes, des projets d'initiati
ves industrielles présentant des liens entre eux, de 
façon que l'ensemble de ces initiatives possède des 
caractéristiques d'opportunité que n'aurait pas 
une initiative isolée. Lorsque les initiatives ou les 
groupes d'initiatives pouvant être insérés dans un 
programme auront été déterminés, il conviendrait 
d'utiliser la politique d'encouragement, avec la 
marge de manœuvre qui lui sera laissée, et les pro
grammes d'infrastructure en vue d'assurer la réa
lisation la plus rapide possible de ces initiatives.» 

Cette disposition, si elle est très valable quant à ses 
objectifs, est d'une abstraction préoccupante en ce 
qui concerne les techniques, les modalités et les dé
lais; en effet, il ne semble pas suffisant de tenir 
compte des besoins immédiats et futurs de l'initia
tive privée si l'on ne permet pas à ses représen
tants les plus significatifs de participer à titre ins
titutionnel à l'activité de programmation. 



CHAPITRE V 

Réglementations obligatoires à caractère général 

Ce chapitre est consacré, sur la base du schéma 
adopté par le rapport Zijlstra, à la série d'instru
ments, très différents les uns des autres, qu'utili
sent les pouvoirs publics, pour exercer concrètement 
une pression sur les centres économiques, afin de 
les obliger à poursuivre des objectifs déterminés, 
ces instruments consistant soit en obligations positi
ves soit en interdictions (et donc éventuellement en 
autorisations ou en licences qui traduisent un pou
voir discrétionnaire de l'administration. 

Il sera plus opportun d'examiner ce type de régle
mentations à propos d',aspects déterminés de l'ac
tion économique et de secteurs typiques dans les
quels l'intervention des pouvoirs publics est parti
culièrement importante et systématique. 

SECTION 1 

Réglementations à caractère institutionnel 

1 - LES CHAMBRES DE COMMERCE 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

Un des premiers actes législatifs de l'État unitaire 
italien a été l'unification de la législation régle
mentant les Chambres de commerce créées en Italie 
dès la fin du XVIIe siècle, dotées de fonctions de 
consultation et d'exécution et jouissant d'une 
vaste autonomie (loi n° 680 du 20 juillet 1862). Il 
faut attendre 1926, avec l'instauration du régime 
corporatif, pour que des modifications substantiel
les soient apportées à leur structure. En effet, la 
loi n ° 731 du 18 avril 1926 institue les conseils pro
vinciaux de l'économie qui ont pris successivement 
le nom de conseils provinciaux pour l'économie 
corporative et en dernier lieu celui de conseils des 
corporations, qui ont absorbé non seulement les 
Chambres de commerce, mais également de nom
breux instituts opérant dans le secteur de l'agri-

culture. L'autonomie de cet organisme est devenue 
illusoire. Parallèlement aux ·conseils et en liaison 
étroite avec ceux-ci, la loi n° 1071 du 16 juin 1927 
a créé les offices provinciaux de l'économie, or
ganes d'État dépendant directement du ministère 
de l'économie nationale. Les règles juridiques re
latives aux conseils et aux offices ont été insérées 
dans le TU approuvé par RD n° 2011 du 20 septem
bre 1934 qui a régi la matière jusqu'à la chute du 
fascisme. 

Les conseils provinciaux de l'économie ont été re
constitués en tant que Chambres de commerce par 
le DL n ° 315 du 21 septembre 1944. Les offices 
provinciaux de l'économie ont été remplacés, en 
vertu de la même mesure, par les offices provin
ciaux de l'industrie et du commerce (UPIC). Le dé
cret-loi précité avait un caractére provisoire: en ef
fet, s'il maintenait l'étendue de la compétence de 
ces organismes à tous les secteurs de l'économie 
avec la représentation des travailleurs et s'il réaf
firmait le principe démocratique de l'élection des 
membres des Chambres de commerce, il renvoyait, 
en 'Ce qui concerne l'application, à un décret-loi 
qui, outre les règles applicables aux élections, au
rait dû arrêter des dispositions relatives à la cons
titution et au fonctionnement des Chambres ainsi 
qu'au statut juridique de leur personnel. 

Des difficultés d'ordre politique et juridique et 
notamment l'absence d'une loi sur les associations 
ont empêché jusqu'ici le gouvernement de présen
ter au Parlement un projet de loi sur la réglemen
tation des Chambres de commer,ce. Une proposition 
(présentée par M. Rubinacci) est devenue caduque 
avec la fin de la législature. 

Les quelques dispositions sommaires du DL de 1944 
sont complétées et coordonnées par les dispositions 
du TU de 1934, toujours .en vigueur, le DLgLt de 
1944 renvoyant à ces dispositions. Les nouvelles 
dispositions s'inspirant de principes tout à fait dif-
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férents, la coordination entre les deux textes légis
latifs n'est pas facile et exige dans de nombreux 
cas le recours à une interprétation qui s'appuie 
désormais sur une expérience de plus de 10 ans et 
qui est souvent fondée sur les circulaires ministé
rielles qui ont acquis un véritable caractère nor
matif. 

Les Chambres de commerce sont définies par la loi 
comme des collectivités publiques territoriales non 
économiques, toute participation dans des exploita
tions agricoles ou dans des entreprises commercia
les et industrielles leur étant interdite. Les organis
mes, gestions et conseils spéciaux auxquels les 
Chambres de commerce peuvent être autorisées à 
participer ont en règle générale le caractère de 
services publics. 

La loi stipule que les Chambres de commerce re
présentent les intérêts commerciaux, industriels et 
agricoles de la province; elles ne représentent pas 
une catégorie professionnelle, mais assurent la pro
tection au sens large des intérêts économiques de la 
province. 

Les UPIC ont été maintenus, mais nombre de leurs 
attributions ont été transférées aux Chambres de 
commerce, en vertu des dispositions sur la décen
tralisation (DP n ° 620 du 28 juin 1955). 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

D'après ce que nous dirons ci-après de la compé
tence des Chambres de commer-ce (voir paragra
phe 3), on peut considérer que la réglementation 
de celles-ci s'applique à quiconque exerce une ac
tivité agricole, ~commerciale, industrielle ou mari
time dans le cadre de la province. A ce propos, les 
dispositions du TU n 2011 du 21 septembre 1934 
prévoient l'obligation pour quiconque exerce une 
activité industrielle ou commerciale, soit individuel
lement, soit en société (mais non pour ceux qui 
exercent une activité agricole frappée par l'impôt 
sur les revenus agricoles), de déclarer cette activité 
aux Chambres de commerce; à cette fin, il a été 
créé auprès de ces organismes un registre des 
firmes qui est un registre public de toutes 
les entreprises individuelles et constituées 
en sociétés existant dans une province déterminée 
ou exerçant dans cette province leur principale 
activité. Il faut préciser que des registres des fir
mes tenus par les Chambres de commerce se dif
férencient des registres des entreprises prévus à 
l'article 2188 du Code civil parce qu'ils couvrent 
également les sociétés irrégulières et les petites 
entreprises. Et comme dans le système prévu par le 
code actuellement en vigueur, la publicité est basée 
sur l'inscription au «registre des entreprises» qui 
concerne uniquement les sociétés et les coopéra-
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tives et, pour ce qui est des personnes physiques, 
uniquement certains actes, il en résulte que les ins
criptions sur les registres constituent l'unique for
me de publicité pour les entrepreneurs personnes 
physiques (c'est-à-dire les entrepreneurs indivi
duels). 

Ne relèvent pas de la compétence des Chambres de 
commerce les artisans qui (voir ci-dessous paragra
phe 3) sont inscrits sur un registre des entreprises 
artisanales et sont protégés par des commissions 
provinciales et régionales de l'artisanat qui, bien 
qu'elles soient constitutées auprès des Chambres 
de commerce locales, sont des organismes collé
giaux, dotés d'une autonomie fonctionnelle. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Les Chambres de commerce sont préposées à la co
ordination et au développement de toutes les acti
vités économiques de la province (agricoles, com
merciales, industrielles et maritimes). Une régle
mentation particulière s'applique toutefo,ïs à l'ar
tisanat qui «ratione materiae» devrait précisément 
relever de la compétence institutionnelle des Cham
bres de commerce: en vertu de la loi n° 860 du 
25 juillet 1956 et du règlement correspondant ap
prouvé par DPR n ° 1202 du 23 octobre 1956, il est 
créé auprés de chaque chambre un registre des 
entreprises artisanales qui exercent leur activité 
sur le territoire de la province et, en outre, des 
commissions provinciales et des ·commissions régio
nales de l'artisanat qui doivent être instituées 
respectivement auprès de chaque Chambre de com
merce et auprès des Chambres de commerce des 
chefs-lieux de région. 

Ces commissions, bien qu'elles constituent une 
anomalie dans l'organisation des Chambres de 
commerce (dont elles ne sont pas des organes), cons
tituent des instruments d'autogouvernement d'une 
catégorie économique déterminée, promis à une 
évolution intéressante dans la législation future 
et dans le cadre de l'organisation générale de 
l'État: dans ce secteur en effet, on a anticipé sur 
l'organisation régionale prévue par la Constitution 
qui, dans son artide 117, attribue à la région le 
pouvoir exclusif de légiférer dans le secteur de 
l'artisanat. 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Les activités exercées par les Chambres de com
merce ~sont nombreuses et complexes. On peut es
sentiellement faire une distinction entre leurs fonc
tions «propres» et leurs fonctions «impropres», sui
vant qu'il s'agit des fonctions institutionnelle
ment attribuées aux Chambres de commerce ou des 



fonctions qui leur sont déléguées par des organes 
de l'État auxquels incomberaient lesdites fonctions 
en tant que fonctions propres. 

Les fonctions «propres» peuvent se diviser en six 
catégories: consultation, action administrative, lé
galisation, protection, réglementation et contentieux. 

Consultation 

Le rôle consultatif des Chambres de commerce con
siste à donner des avis: 

sur les règlements de police rurale et sur les règle
ments relatifs à la lutte contre les parasites des 
plantes cultivées, à la lutte ~contre la malaria, au 
pâturage abusif, à la 1protection des terrains et 
cultures; sur les règlements relatifs aux usages sur 
les terrains communaux et sur les terrains ·collec
tifs; sur les règles relatives aux foires et marchés· et 
en général sur toute question concernant la pro
duction, le crédit, l'épargne, la prévoyance sociale 
et la formation professionnelle. 

Fonctions d'action administrative 

Ce sont des fonctions qui consistent pour les Cham
bres de commerce à exercer une activité adminis
trative. On peut diviser cette catégorie de fonc
tions en: 

a) Fonctions de coordination - La disposition qui 
parle de coordination, dans le cadre de la pro
vince, des activités des associations profession
nelles et des organes complémentaires pour 
l'accroissement et l'amélioration de la produc
tion, etc., se réfère en réalité à la structure cor
porative qui a maintenant disparu. Il s'agit 
donc d'une activité simplement mentionnée 
plutôt que réglementée et qui s'exerce essen
tiellement par des interventions de fait fondées 
sur l'autorité que les Chambres de commerce 
ont acquise auprès des opérateurs. 

b) Fonctions d'encouragement - Dans ce cas 
également, en l'absence d'instruments juridi
ques particuliers, les Chambres de commerce 
agissent en fait en stimulant l'initiative des 
opérateurs économiques de la province. 

c) Fonctions de proposition et de désignation -
Les Chambres de commerce peuvent proposer 
au ministre de l'éducation nationale les modi
fications à apporter aux programmes des établis
sements de formation technique pour adapter 
ces programmes aux besoins locaux; elles peu
vent en outre proposer aux ministères intéressés 
des règlements spéciaux à caractère économi
que pour f·aciliter l'application au niveau de 

la province des lois concernant l'agriculture, le 
commerce etc.; ·elles procèdent aux désignations 
nécessaires pour l'établissement et la révision 
des listes de citoyens à proposer en qualité 
d'experts et d'assistants des magistrats du tra
vail. 

d) Fonctions de décision- Les Chambres de com
merce s'occupent des dessins et modèles, des 
marques de fabrique et signes distinctifs qui ne 
sont pas attribués à d'autres organes de l'ad
ministration centrale de l'État (les offices pro
vinciaux du commerce et de l'industrie, voir 
paragraphe 5), établissent les listes des experts 
préposés aux estimations et aux pesées, des ex
perts, des médiateurs et d'une façon générale 
de tous les professionnels non inscrits sur un 
registre réglementé par des dispositions spécia
les; elles administrent les bourses de commerce; 
elles fondent et gèrent, dans l'intérêt de 
l'agriculture, des exploitations, services etc. qui 
peuvent également être dotés de la personnalité 
morale et elles participent à des entreprises, 
gestions et services dans les branches précitées, 
qui ont été créées ou sont gérés par d'autres 
organismes publics; elles délivrent des autorisa
tions pour la création ou l'exploitation d'éta
blissements de maturation et de dégustation du 
raisin en établissant les tarifs, les tableaux de 
classification et en adoptant les mesures pré
vues en cas de constatation d'irrégularités. 
Leur compétence s'étend également aux mesu
res à prendre dans le domaine de l'ag ri cul ture 
et de l'élevage, fonction qui était autrefois con
fiée aux comités d'élevage, aux comités fores
tiers et engénéral à l'administrationprovinciale. 

Fonctions de légalisation 

Ces fonctions consistent principalement à: 

a) viser les actes ~commerciaux, agricoles et mari
times, à établir des recueils de ces actes et à 
procéder à leur mis·e à jour; 

b) certifier la création, la modification et la cessa
tion d'activité des entreprises et authentifier 
les signatures déposées à cet effet; 

c) délivrer le certificat d'origine des marchandi
ses et les ·cartes prof·essionnelles des voyageurs 
de commerce. 

Fonctions de protection 

Ces attributions qui appartenaient autrefois aux 
conseils provinciaux de l'économie pour ce qui est 
du contrôle seront certainement soumises à révi
sion. Elles consistent actuellement à: 
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a) exercer les fonctions de protection confiées 
pour les autres collectivités locales à l'assem
blée provinciale administrative, à l'égard des 
organismes et instituts à caractère public de la 
province qui ont pour objet le développement de 
la production, du crédit, de l'épargne, de la 
prévoyance sociale et de la formation profes
sionnelle. En sont exclues les institutions publi
ques de bienfaisance; 

b) approuver les plans théoriques d'utilisation 
des terrains communaux et des terrains collec
tifs; 

c) ·contrôler les bureaux de placement existant 
dans les provinces, en veillant à la coordina
tion de l'action des différents bureaux dans le 
cadre de la province et en encourageant les dé
placements de main-d'œuvre ainsi qu'en in
vitant les groupements syndicaux à conclure 
des conventions collectives particuliéres. 

Fonctions de réglementation 

Le pouvoir de réglementation des Chambres de 
commerce consiste pour elles à publier des règle
ments internes et externes. Les règlements inter
nes s'appliquent à l'organisation interne des bu
raux; les règlements externes se fondent sur un 
pouvoir d'auto-organisation des Chambres de com
merce ou sur un pouvoir qui leur a été conféré ex
pressément par la loi et peuvent s'appliquer aux 
terrains soumis à certaines servitudes, ils peuvent 
concerner les parties boisées, le défrichage et l'ex
ploitation des terrains agricoles etc. 

Contentieux 

Les Chambres de commerce statuent, en matière 
douanière, sur les litiges entre les contribuables et 
la douane, sur les impôts de fabrication frappant 
les alcools et le sucre; elles tranchent les recours 
contre l'imposition de servitudes forestières à 
certains terrains désignés par l'administration des 
forêts. 

Les litiges qui ne soulèvent pas uniquement des 
problèmes techniques ou des problèmes d'estima
tion ~et de qualification, mais portent sur des droits 
restent réservés à l'autorité judiciaire (pour les 
fonctions exercées comme juge de première instan
ce à l'égard des mesures arrêtées par les Chambres 
de commerce, voir ci-après paragraphe 10). 

Fonctions impropres 

Les fonctions dites «impropres» se divisent en fonc
tions de contrôle et tâches administratives confiées 
aux Chambres de commerce par les organes de 

60 

l'État. Les Chambres de commerce peuvent donc 
se voir déléguer, en totalité ou en partie, les pou
voirs de contrôle des ministères sur les organes qui 
exercent, dans la province, une activité technique 
sur le plan économique et social. II appartient éga
Iement aux Chambres de commerce, lorsqu'elles 
y sont invitées, d'exécuter les actes et mesures du 
ministère de l'industrie et du commerce et d'as
surer, avec l'accord de ce dernier, l'exécution 
d'autres tâches pour le compte d'autres ministè
res. II est difficile de préciser le caractère et les 
limites de cette activité en raison du caractère trop 
général de cette disposition et à défaut pour le mo
ment d'autres dispositions permettant d'en pré
ciser le contenu. 

Il est évident, d'·autre part, qu'il ne s'agit pas 
d'une véritable délégation de «pouvoirs», mais 
d'une délégation de fonctions» dont les limites 
sont fixées d'avance. 

Il convient de signaler d'autres fonctions à carac
tère mixte, normatives et consultatives, que les 
Chambres de commerce exercent dans le secteur 
maritime et dans celui du commerce. 

Dans le premier de ces secteurs, les Chambres de 
commerce prennent des initiatives concernant no
tamment le développement et la coordination des 
activités portuaires, elles présentent des proposi
tions en ce qui concerne les accords économiques 
internationaux et nationaux qui intéressent les ac
tivités maritimes locales; ·elles tiennent la liste des 
agents maritimes autorisés; elles part1cipent à la 
composition du «conseil du travail portuaire», elles 
expriment des avis sur l'établissement des tarifs 
d'embarquement et de débarquement des mar
chandises dans les ports et sur la -fixation des prix 
des prestations et des services relatifs au trafic 
portuaire. · 

En ce qui concerne le commerce, les Chambres de 
commerce communiquent périodiquement aux com
missions communales les directives générales à sui
vre chaque année pour la délivrance des licences 
pour le ·commerce ambulant, en fonction de la si
tuation économique de la province, de la densité 
de la population etc. Elles émettent en outre des 
avis sur les arrêtés par lesquels le préfet décide le 
retrait temporaire ou la révocation desdites licen
ces. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

L'organisation des Chambres -de commerce est un 
domaine encore mal défini, puisque le législateur 
s'est borné à tracer les grandes lignes de la future 
organisation, établissant d'autre part un regime 
provisoire d'administration en attendant que le 



décret-loi prévu et annOncé par l'article 8 du DLLt 
n ° 315 du 21 septembre 1944 soit arrêté. 

Les organes des Chambres de commerce sont ac
tuellement: 

a) le président chargé de représenter légalement 
la Chambre de commerce, de convoquer l'as
semblée et d'accomplir en général tous les ac
_tes nécessaires au bon fonctionnement des bu
reaux; de proposer au ministre de l'industrie et 
du commerce la constitution de comités consul
tatifs économiques ou de toute autre commission 
chargée de faciliter le travail de l'assemblée; 

b) l'assemblée, organe exécutif et de décision, 
composée de membres qui doivent simplement 
appartenir aux catégories des commerçants, in
dustriels, agriculteurs, exploitants directs, arti
sans et travailleurs. 

Cet organe a pour tâche importante de statuer, 
en seconde instance, sur les recours introduits 
contre l'établissement des impôts des Cham
bres de commerce (1); 

c) le collège des commissaires aux comptes, pré
posé au service de caisse et d'économat et à la 
vérification des budgets et de la comptabilitè. 

Parallèlement aux Chambres de commerce, on 
trouve les Uffici del commercio e dell'industria, 
dépendant directement du ministère de l'industrie 
dont ils sont l'émanation sur le plan local, obser
vateurs des Chambres de commerce en ce qui con
cerne la vie économique des provinces (ces organis
mes sont destinés à disparaître lors de la réorga
nisation des Chambres de commerce). Ces organis
mes ont désormais en effet un rôle très réduit de
puis que le DPR n ° 620 du 28 juin 1955 sur la dé
centralisation des services du ministère de l'indus
trie a attribué aux Chambres de commerce pres
que toutes les fonctions antérieurement confiées à 
ces organismes. Parmi les fonctions qu'ils conti
nuent à assumer, il faut signaler les opérations rela
tives aux brevets d'inventions industrielles, les ser
vices statistiques, l'instruction des demandes for
mulées par les intéressés et des recours en matière 
de commerce ambulant et d'ouverture de magasins 
à prix unique, sauf en ce qui concerne la boulange
rie et la meunerie qui relèvent de la compétence 
des Chambres de commerce. 

( 1) Les principales autres compétences des Chambres 
de commerce consistent à statuer sur le budget 
provisoire et sur le budget définitif à soumettre au 
ministre de l'industrie et du commerce, sur les 
règlements internes, sur la création d'entreprise ou 
de services, spéciaux et/ou sur la participation à ces 
entreprises ou services, à promouvoir des initiatives, 
à exprimer des avis et à voter sur des questions 
générales qui leur sont soumises par les diverses 
administrations, à choisir les membres du collège 
des commissaires aux comptes. 

6. PROCI:DURE 

En raison également de l'incertitude générale qui 
entoure la réglementation actuelle des Chambres de 
commerce, on ne peut pas parler de règles spécifi
ques fixant la procédure à suivre pour la publica
tion des diverses mesures qui ,constituent l'activité 
desdites Chambres. En ce qui concerne les recours 
contre les mesures prises d'une façon générale au 
sujet de la protection juridique des intéressés, voir 
le paragraphe 1 O. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

La seule limite temporelle qui soit fixée concerne 
l'exercice par les Chambres de commerce des 
fonctions dites «impropres» (voir ci-dessus paragra
phe 4). 

Dans ce domaine, l'administration de l'État at
tribue aux Chambres de commerce des fonctions 
«concernant l'exécution de certaines tâches» pour 
lesquelles la compétence est une compétence admi
nistrative déléguée, limitée dans le temps à l'ac
complissement desdites tâches et différente de la 
compétence décentralisée qui consiste en une ré
partition permanente d'attributions. 

8./9. SANCTIONS 

Il n'existe aucune réglementation spécifique en la 
matière. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INT:ERESSI:S 

Le contrôle de l'État pour la protection des desti
nataires des mesures arrêtées par les Chambres de 
commerce s'exerce sous forme de surveillance, de 
protection et de contrôle de remplacement. 

C'est le ministre de l'industrie et du commerce 
qui exerce le contrôle administratif ou protection, 
les règlements, budgets, comptes et décisions qui 
comportent des engagements, charges ou modifica
tions du patrimoine des Chambres de commerce 
étant soumis à son approbation. 

Le contrôle de remplacement, intervient' en cas de 
publication d'actes juridiquement obligatoires et 
consiste dans la publication de ces actes par l'au
torité préposée au contrôle. 

Ces formes de contrôle sont les mêmes que celles 
prévues pour les conseils de l'économie qui ont 
été supprimés; comme aucune modification n'a été 
arrêtée par le législateur, cette disposition devrait 
encore être considérée comme applicable. 
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La jurisprudence du Conseil d':€tat tend au con
traire vers la suppression du contrôle des Cham
bres de commerce, suppression qui ferait suite à la 
réforme prévue par le RD n ° 315 du 21 septembre 
1944. En général, le recours contre les mesures 
adoptées par les Chambres est un recours de pre
mière instance auprès des Chambres elles-mêmes 
qui exercent dans ce cas une activité de conten
tieux différente de celle examinée antérieurement 
(voir paragraphe 4). Et étant donné qu'en vertu 
dudit décret n ° 315, le Conseil d':€tat estime que 
les Chambres de commerce ne doivent pas se consi
dérer comme des organes dépendant du ministère 
de l'industrie et du commerce, m'ais comme des or
ganes de droit public non liés hiérarchiquement à 
l'administration centrale, les mesures prises par 
les assemblées des Chambres de commerce sont des 
actes définitifs ~contre lesquels un recours peut être 
directement introduit auprès du Conseil d'ttat en 
tant que juridiction. 

II- LES ORDRES PROFESSIONNELS 

1. OBJECTIFS ET SOURCES DE LA 
R:tGLEMENTATION 

Les objectifs de la réglementation des ordres pro
fessionnnels sont inhérents à la nature et à la fonc
tion de ces ordres. L'acte de constitution des ordres 
et des collèges professionnels remonte au DLL n° 
382 du 23 novembre 1944. Celui-ci faisait suite aux 
associations syndicales de la confédération fasciste 
des professions libérales et des artistes, dissoute par 
DLL n ° 369 du 23 novembre 1944. 

Les fonctions essentielles de ces ordres n'ont pas 
changé: le législateur continue de confier aux or
dres le soin de tenir le registre des membres de la 
profession et d'exercer sur eux un pouvoir disci
plinaire (de suspension ou de radiation) afin de leur 
assurer une protection juridique et morale généra
le. L'exercice légal de la profession est subordonné 
à l'inscription au registre de l'ordre. 

On peut considérer comme autres fonctions impor
tantes des ordres professionnels: 

a) la consultation pour ce qui est en particulier 
des actes normatifs et administratifs selon les 
différentes compétences; 

b) le soin de désigner leurs représentants auprès 
d'autres organismes; 

c) la conciliation dans les litiges entre les mem
bres de la profession et leurs 'Clients; 

d) l'établissement des tarifs des prestations pro
fessionnelles, lorsque cela est nécessaire à la 
sauvegarde du standing de la profession. 
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2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Sujets passifs du contrôle. 

En ce qui concerne l'article 2229 du Code civil («la 
loi énumère les professions intellectuelles pour 
l'exercice desquelles il est nécessaire d'être ins
crit dans des registres ou sur des listes spéciales»), 
on peut affirmer que quinconque remplissant les 
con di ti ons requises en tend exercer une profession 
intellectuelle, doit se considérer comme soumis à 
un contrôle (cette disposition s'applique évidem
ment aux membres des professions libérales pour 
lesquelles la loi prévoit l'inscription sur un registre, 
voir paragraphe 3). 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Très succinctement, on peut dire que les matières 
réglementées par cette disposition sont uniquement 
les professions intellectuelles pour lesquelles le lé
gislateur prévoit comme «condition sine qua non» 
de l'exercice de la profession l'inscription au re
gistre de l'ordre. Les professions réglementées 
sont les suivantes: 

a) architecte (loi n° 1395 du 24 juin 1923; RD n° 
2537 du 23 octobre 1925); 

b) actuaire (loi n° 194 du 9 février 1942); 

c) avocat et avoué (RDL n ° 1578 du 27 novembre 
1933); 

d) chimistre (RD n ° 842 du 1er mars 1928); 

e) dentiste (RD n° 1265 du 27 juillet 1934; articles 
99 et 102); 

f) docteur en économie et commerce (DP n ° 1067 
du 27 octobre 1953); 

g) docteur en agronomie (RD n ° 2248 du 25 no
vembre 1929; 

h) pharmacien (RD n° 1265 du 27 juillet 1934, 
articles 99 et 102); 

i) géomètre (RD n° 274 du Il février 1929); 

j) journaliste (RD n° 384 du 23 février 1928; RD 
n ° 2231 du 21 novembre 1949); 

k) ingénieur (loi n° 1395 du 24 juin 1923 et RD 
n° 2537 du 23 octobre 1925); 

1) sage-femme (RD n ° 1265 du 27 juillet 1934, 
articles 99 et 102 et articles 139 et 142); 

rn) médecin chirurgien (RDL n° 18 du 3 mai 1935; 
DPR n ° 221 du 5 avril 1950, ~approuvant le rè
glement d'exécution du DL n ° 233 du 13 sep
tembre 1946, pour la réglementation de l'exer
cice des professions sanitaires); 



n) notaire (loi n° 89 du 16 février 1913; RD n° 
1326 du 10 septembre 1914); 

o) expert en agronomie (RD n ° 2365 du 25 no-
vembre 1929); 

p) comptable (DP n° 1068 du 27 octobre 1953); 

q) vétérinaire (RD n° 1366 du 14 octobre 1932); 

r) conseil d'entreprise (DRL n ° 921 du 26 août 
1959); 

s) agent d'affaires (DPR n° 1926 du 6 novembre 
1960); 

t) commissionnaire en douane (loi n° 1612 du 22 dé
cembre 1960). 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

La nature de l'acte d'inscription est controver
sée. Il s'agit évidemment d'un acte administratif, 
mais les difficultés surgissent lorsqu'il s'agit 
d'établir dans quelle ,catégorie (autorisation, ad
mission, enregistrement) doit être classé l'acte en 
question. 

Il semble préférable en dernière analyse de consi
dérer qu'il s'agit d'un acte d'enregistrement 
(au sens constitutif cependant, plutôt qu'au sens 
simplement déclaratif de recensement). 

Ne peuvent être considérées comme des actes de 
contrôle les interventions des ordres relatives aux 
autres fonctions visées au paragraphe 1 et, en parti
culier, les interventions relatives à des questions 
économiques, qui sont les plus fréquentes, à moins 
que ces interventions ne se bornent à indiquer une 
orientation générale. On peut citer à ·ce propos un 
arrêt de la Cour de cassation qui stipule que les 
ordres ne peuvent exercer un pouvoir disciplinaire 
à l'égard de leurs membres pour la protection 
d'intérêts professionnels purement économiques, 
ce pouvoir ne faisant pas partie des fonctions des
dits ordres (Cassation, Chambre I, 30 mars 1963, 
n° 795). 

Les ordres peuvent toutefois intervenir pour la 
protection d'intérêts économiques lorsqu'ils esti
ment ·compromis le standing de la profession dont 
la sauvegarde constitue leur principale fonction. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Le conseil d'un ordre est chargé d'administrer les 
biens, de proposer à l'approbation de l'assemblée 
le bilan et le projet de budget. Il peut en outre, 
dans les limites strictement nécessaires pour cou
vrir les dépenses, percevoir une redevance annuelle, 
un droit d'inscription et un droit au titre de la dé
livrance des certificats et des avis pour la liquida
tion des honoraires. 

Les conseils doivent enfin élire les comm1ss1ons 
centrales pour leurs professions respectives. 

La commission centrale est l'autorité chargée de 
l'application de la réglementation et, en sa qualité 
d'organe exécutif du conseil de l'ordre, la loi lui 
attribue une fonction de contrôle de la profession 
en vertu de l'article 1 du DLLt n° 382 du 2 novem
bre 1944. 

Elle donne en outre un avis sur les projets de 
lois et de règlements concernant la profession cor
respondante et sur leur interprétation lorsqu'elle 
y est invitée par le ministère de la justice. 

6. PROCEDURE 

Les principes de la contradiction et de l'opposition 
propres à la procédure juridictionnelle sont géné
ralement observés en ce qui concerne la procédure 
mais avec une rigueur moindre; pour la radiation 
de l'ordre en particulier, les dispositions de la loi 
sont censées avoir été respectées lorsque la volonté 
d'adopter la mesure et la raison qui motive cette 
mesure sont portées à la connaissance de l'inté
ressé, même de façon sommaire, sous quelque forme 
que ce soit, à condition que les modalités et les dé
lais permettent à l'intéressé de faire valoir en 
temps voulu ses raisons et objections éventuelles 
(comme le confirme l'arrêt de la Cour de cassation 
Chambre unique, du 17 février 1962, n ° 318). 

En résumé, on peut affirmer que, pour la publica
tion des mesures, l'ordre n'est tenu de suivre 
aucune procédure particulière; il doit toutefois 
veiller non seulement en droit, mais également 
dans la pratique, à ce que l'intéressé ait la possi
bilité de se défendre. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation à formuler. 

8./9. SANCTIONS 

Selon l'interprétation constante de la Magistratu
ra (tribunal de Rome - décision n ° 501 du 13 avril 
1864, Conseil d'État, section V, n° 188 du 3 mars 
1862, etc.) les conseils professionnels, dans les limi
tes de la compétence qui leur est attribuée, doivent 
être considérés comme des organismes de droit pu
blic. 

Il ressort de ce qui précède que les mesures disci
plinaires prises par les ordres professionels doivent 
être considérées comme des sanctions de droit pu
bUc. 
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Comme nous l'avons déjà dit, l'acte d'inscrip
tion à l'ordre doit être considéré comme un acte 
administratif d'enregistrement. 

Par conséquent, le refus d'inscription, dans la me
sure où il fait partie des actes de contrôle, con
formément aux fonctions de surveillance de la pro
fession attribuées par le législateur aux ovdres, ne 
fait pas partie des sanctions qui sont en particulier 
la suspension et la radiation. 

10. LA PROTECTION JURIDIQUE DES INTÉRESSÉS 

Les mesures disdplinaires des ordres peuvent faire 
l'objet, de la part de l'intéressé, d'un recours 
auprès des organismes compétents à l'intérieur 
desdits ordres, selon les attributions prévues par les 
règlements relatifs à divers collèges professionnels. 

Ces organismes sont considérés par la loi comme des 
juges administratifis spéciaux. La nature juridic
tionnelle de leur compétence est incontestable; les 
lois professionnelles correspondantes prévoient en 
effet contre les décisions adoptées à ce niveau le 
recours en cassation en vertu de l'article 362 du 
code de procédure civile. 

Le recours en cassation peut non seulement être 
introduit par le membre intéressé de la profession, 
mais peut également être proposé par le préfet ou 
par le procureur de la république et cette f.aculté 
appartient éga·lement, selon la jurisprudence, aux 
ordres eux-mêmes. 

11. PORT:EE PRATIQUE DE LA RÉGLEMENTATION 

La réglementation que nous venons d'examiner 
permet d'exercer de l'intérieur un contrôle cons
tant sur la profession libérale dont elle sauvegarde 
les valeurs morales et la fonction économique et 
sociale; elle permet, en ce qui concerne la discipline 
professionnelle et les rapports économiques, que le 
soin de juger soit laissé à des experts (voir égale
ment paragraphe 1). 

III-LE CONSEIL NATIONAL 
DE L'ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

La ·création du CNEL, par décret du président de la 
république en date du 27 décembre 1957, répond 
à la nécessité ressentie depuis longtemps, et ce non 
pas seulement en Italie, de disposer d'organes con
sultatifs à base professionnelle qui puissent infor
mer les pouvoirs publics dans le domaine écono
mique et social. 
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Dès 1923, une première tentative avait été faite en 
ce sens avec la transformation de l'ancien conseil 
supérieur du travail en un organisme consultatif 
dont la compétence s'étendait en général à toutes 
les questions économiques et sociales. Il est évident 
d'autre part qu'un tel organisme s'est révélé de 
plus en plus nécessaire au fur et à mesure que 
s'accentuait la tendance des pouvoirs publics à 
intervenir dans les affaires économiques. Il ne f·aut 
cependant pas oublier que les fonctions du CNEL 
ont un caractère exclusivement consultatif, c'est
à-dire qu'un organisme de ce genre ne peut effec
tivement apporter sa contribution de l'intérieur de 
la structure économique et sociale que si les pou
voirs publics font appel à lui de manière constante 
et intégrale. 

Les dispositions relatives à l'activité du CNEL 
sont contenues dans le décret présidentiel du 21 
mai 1958. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

H n'existe pas de réglementation spécifique en la 
matière, le CNEL n'ayant qu'une fonction con
sultative au niveau gouvernemental. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

L'activité du CNEL consiste essentiellement à en
quêter sur les multiples aspects de la situation éco
nomique nationale, mais pour accroître son effi
cacité, le Conseil confie le soin d'effectuer l'en
quête à des organes différents selon les problèmes 
à étudier: affaires économiques générales et pro
grammes de développement, production industriel
le, commerce et tourisme, agriculture, communica
tions et travaux publics, travail, prévoyance socia
le et coopération. 

4. CONTENU MATÉRIEL DES DISPOSITIONS 

Le CNEL a essentiellement un rôle consultatif, 
mais le DP du 21 mai 1958 prévoit et règle égale
ment la possibilité, pour le Conseil, de prendre des 
initiatives législatives dans les matières relevant de 
sa compétence (art. 38). 

Les différents conseillers peuvent en outre formu
ler par écrit et présenter au président du Conseil 
national, toujours dans les matières relevant de la 
compétence du CNEL, des observations et des pro
positions qui, une fois examinées et approuvées, 
sont communiquées aux présidents des organes 
compétents (art. 37). 



Les Chambres ou le gouvernement peuvent deman
der au CNEL d'effectuer des études et des enquê
tes relevant de sa compétence, dont ils délimitent 
le thème et les objectifs (art. 39). Ces demandes 
peuvent être formulées également par des commis
sions et des conseillers. 

En tout cas, l'article 59 prévoit la publicité des ac
tes et des discussions sous la forme d'une commu
nication immédiate des renseignements obtenus et 
par la publication du bulletin du Conseil national. 
Ce bulletin, à publication périodique, contient le 
compte rendu sommaire de l'activité du Conseil et 
de ses commissions. Le bureau de la présidence 
peut toutefois décider de ne pas donner de publicité 
à certains actes et discussions. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTA TI ON 

a) Le président du CNEL représente le Conseil et 
assure ses rapports avec le Parlement, le gou
vernement, les régions, il convoque l'assemblée, 
il distribue et coordonne les travaux entre les 
différentes commissions, il surveille et régle
mente les fonctions et les activités du secréta
riat général, des services et du personnel du 
Conseil. 

b) Le Conseil se réunit en assemblée ou en com
missions. L'assemblée se réunit de plein droit 
à des dates déterminées, mais peut être convo
quée par le président, à l'initiative de celui-ci 
ou à la demande écrite d'une Chambre, du gou
vernement ou d'un quart des membres du Con
seil. L'ordre du jour est arrêté par le président, 
la priorité étant donnée aux avis pour lesquels 
un délai a été fixé. 

- Le Conseil peut créer des commissions per
manentes et répartir entre elles les travaux 
relevant de leur compétence et des commis
sions spéciales auxquelles il confie des étu
des déterminées. La nomination des mem
bres de ces commissions, qui est confiée au 
prèsident ou à la majorité des conseillers en 
exercice, se fait en fonction de l'apparte
nance à des catégories dans le secteur de la 
production et à des catégories d'experts et, 
compte tenu des compétences spécifiques et 
des désirs exprimés par les différents con
seillers. Chaque conseiller peut en tout état 
de cause, en en avisant au préalable le prési
dent du CNEL, participer sans droit de vote 
à des séances de commissions auxquelles il 
n'appartient pas. Le président du CNEL 
peut, de sa propre initiative ou à la demande 
des commissions, décider la réunion de deux 
ou plusieurs de ces ·commissions pour traiter 
d'un sujet déterminé, il peut également 

réunir les présidents desdites comm1ss1ons 
pour les consulter sur la coordination ou sur 
le déroulement des travaux du Conseil. 
L'assemblée peut en outre, en fixant les 
principes et les critères généraux à appli
quer, demander à la commission ou à un co
mité spécial de formuler les avis, observa
tions et propositions qui, approuvés sans au
tre discussion, sont transmis à la Chambre, 
au gouvernement et aux régions. 

Une commission spéciale est la commission 
des règlements qui examine toute question 
relative aux dispositions réglementaires. 

- Le Conseil peut en outre instituer un comité 
de présidence avec fonctions consultatives du 
président pour la coordination des travaux 
et le bon fonctionnement du Conseil. Cer
tains des membres peuvent être chargés de 
tâches de secrétariat, de la surveillance des 
procès-verbaux de séances et du recense
ment des votes; d'autres peuvent être char
gés du contrôle de la gestion administrative 
et comptable et être proposés au maintien de 
l'ordre dans les séances (1). 

c) Le secrétaire général est préposé aux services 
et exerce les fonctions qui lui sont attribuées 
par le bureau de la présidence. 

6. PROCEDURE 

a) En ce qui concerne l'activité consultative pro
prement dite, le président du Conseil national 
attribue les demandes d'avis à une commission 
ou à un comité spécial ou bien directement à 
l'assemblée (art. 36). 

Si l'organe qui a formulé la demande fixe un 
délai, le président, si cela est nécessaire, peut 
demander une prolongation du délai dans lequel 
il veille à ce que l'avis soit émis. 

b) C'est le bureau de la présidence qui statue sur 
les observations et propositions formulées dans 
les matières relevant de la compétence du Con
seil, qui ne sont pas signées par vingt conseil
lers, en déterminant sd elles peuvent être prises 
en considération; il les transmet ensuite à une 
commission ou à un co mi té spécial ou directe
ment à l'assemblée (art. 37). Après examen et 
approbation définitive, les observations et pro
positions sont communiquées au président des 
organes compétents. 

c) L'initiative législative peut être prise par des 
commissions ou par les conseillers qui le jugent 
opportun, naturellement dans les matières rele-

(1) Les conseillers sont nommés par le président du 
Conseil des ministres. 
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vant de la compétence du CNEL. L'avant-pro
jet de loi, rédigé sous forme d'articles, est pré
senté au président du Conseil national qui, 
après l'avoir soumis à la première seance du 
Conseil qui le vote à la majorité absolue, le 
transmet à une commission ou à un comité spé
cial chargé de les e~aminer et d'en référer à 
l'assemblée. Le texte définitivement approuvé 
est transmis par le président du CNEL au prési
dent du Conseil des ministres pour la présenta
tion à une des Chambres. 

d) Si les Chambres ou le gouvernement deman
dent au CNEL d'effectuer des études ou des 
enquêtes relevant de sa compétence, le prési
dent du Conseil national, auquel la demande est 
adressée, communique celle-ci à l'assemblée, 
en l'invitant à désigner la commission ou à cons
tituer un comité pour mener ces études et en
quêtes (art. 39). 

Lorsqu'il est nécessaire d'obtenir des informa
tions auprès d'administrations de l'État ou 
d'organismes publics, le président du CNEL, 
notamment sur des indications de l'assemblée 
ou d'une comm:ission, fait une demande en ce 
sens par l'intermédiaire des ministres compé
tents. Il peut également demander des données 
et informations à des organisations économiques 
sociales et syndicales. 

SECTION 2 

Réglementations au service de la politique 
conjoncturelle 

I- RÉGLEMENTATION DES PRIX 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

La fi~ation autoritaire des prix par l'État a pres
que toujours pour but, dans notre système comme 
dans d'autres, de maintenir ou de rétablir l'équi
libre du marché tant sur le plan économique que 
sur le plan social. Il ne s'agit nullement d'un 
phénomène nouveau et surtout en période de guer
re ou de pénurie on note un renforcement de la ten
dance à adopter des mesures visant à éviter une 
hausse excessive des prix (surtout des prix des den
rées alimentaires et en général des biens de pre
mière nécessité). On trouve un exemple significatif 
de ces mesures dans le RD n° 1176 du 5 octobre 
1936 qui prévoit le blocage des prix des marchandi
ses et des services selon la valeur du marché à 
l'époque, et ce pour faire face au déséquilibre en
registré à la suite des sanctions prises contre l'Ita
lie en 1936. 

Actuellement, la réglementation des prix est fondée 
sur le DLLt n ° 347 du 19 octobre 1944 instituant 
le Comité interministériel des prix et les comités 
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provinciaux pour la réglementation des prix. Le 
DLLt no 363 du 23 avril 1946, le DLgCPS no 896 
du 15 septembre 1947 et enfin le DLg n ° 98 du 
26 janvier 1948 ont institué les caisses de péréqua
tion des pri.x. 

Il s'agit dans l'ensemble d'un groupe de dispo
sitions qui ont transféré à l'exécutif de l'État le 
pouvoir de fixer de façon autoritaire les prix de 
toute marchandise (tant en ce qui concerne le mar
ché intérieur qu'en ce qui concerne les échanges 
avec l'étranger), et ce pouvoir s'étend également 
aux services et aux prestations. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

L'étendue des pouvoirs discrétionnaires ac·cordés 
aux comités des prix en ce qui concerne le choix 
du secteur, le moment et la portée de l'interven
tion, ainsi que l'absence de réglementation dans 
les dispositions en vigueur font que l'on peut con
sidérer comme sujets passifs du contrôle, à quel
ques exceptions près, la quasi-totalité des entrepri
ses et tout citoyen exerçant, même momentané
ment, une activité commerciale (voir également pa
ragraphe suivant). 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Dans la classification des matières faisant l'objet 
d'une réglementation des prix, ce qui ressort le 
plus clairement c'est le degré différent d'intérêt 
public dont le législateur a tenu compte lorsqu'il 
a arrêté les dispositions correspondantes. Pour cer
taines prestations présentant un intérêt social pri
mordial, c'est le pouvoir législatif qui intervient 
directement ou à titre principal dans la fixation des 
prix. Pour d'autres secteurs économiques, c'est-à
dire pour des catégories de biens dont les prix sont 
laissés au libre jeu des forces économiques, le Par
lement a confié la réglementation des prix au CIP 
et aux CPP. 

Le CIP veille sur les prix de produits industriels, de 
denrées alimentaires et de servkes publics qui ont 
des répercussions à l'échelon national et qui doi
vent par conséquent être soumis à un régime uni
forme. 

La principale fonction de cet organe est donc de 
déterminer le prix de toute marchandise à chaque 
phase de sa commercialisation, ainsi que les prix 
des services et des prestations, et de modifier les 
prix antérieurement fixées par les autorités compé
tentes (DLgLt n° 347 de 1944, article 4). 

Par contre, toute intervention visant à modifier et 
à régler les rapports entre les parties contractantes 



en ce qui concerne la répartition des charges et 
des profits provenant de l'échange des marchandises 
ou de la fourniture des services ne relève pas 
de la compétence et des pouvoirs du CIP (et des 
comités provinciaux sur lesquels nous reviendrons 
par la suite) (1). Celui-ci peut en outre donner des 
directives aux ·comités provinciaux des prix (article 
précité), créer des «caisses de péréquation» pour 
l'unification et la péréquation des prix et ordon
ner la réquisition des stocks de produits industriels, 
agricoles et alimentaires excédant les besoins nor
maux des différentes entreprises. 

A l'échelon provincial, les CPP ont, dans leur cir
conscription, les mêmes pouvoirs et les mêmes fa
cultés que le CIP, sous cette seule réserve que, pour 
les biens dont les prix ont déjà été fixés par le Co
mité interministériel, ils ne peuvent fixer les prix 
que pour les stades postérieurs à ceux considérés 
par l'organe central. Les comités provinciaux sont 
donc les seuls organes compétents pour adapter la 
situation des prix aux besoins réels de la province 
où ils opèrent. 

4. CONTENU MATl:RIEL DES DISPOSITIONS 

La nature juridique des mesures que prennent le 
CIP et les CPP pour la fixation du prix des mar
chandises et des services est controversée et a subi 
de nombreuses modifications au cours des années. 
En dernière analyse, il s'agit de déterminer si les 
actes ont un contenu normatif (réglementaire) ou 
administratif. 

Dans un premier temps, peut-être sous l'influence 
d'un système de blocage des prix plus général et 
plus r.igide, la jurisprudence s'était orientée vers 
la reconnaissance à ces dispositions d'un caractère 
normatif. 

Par la suite, toutefois, on a enregistré une tendance 
constante, même sur le plan doctrinal, à dénier à 
ces mesures le caractère d'actes normatifs pour 
leur donner celui d'actes administratifs tant dans 
la forme que sur le fond. Le Conseil d'État (2) sti
pule dans un arrêt que, quand le CIP détermine le 
prix des marchandises ou les tarifs des services, il 
n'arrête pas de nouvelles règles juridiques, ne 
complète ni ne modifie le système en vigueur, mais 
se borne en revanche à donner une exécution pra
tique à des dispositions de loi antérieures. 

(1) Voir Conseil d'~tat, section IV, n° 125, du 11 mars 
1964, où ce pouvoir d'intervention n'est exclu que 
pour les CCP, mais doit manifestement être con
sidéré comme s'étendant d'une façon plus générale 
au CIP. 

(2) Conseil d'l:tat, chambre IV, n° 957, du 7 décembre 
1955. 

Cela exclut donc que le pouvoir conféré au CIP par 
la loi puisse être assimilé à une délégation législa
tive ou en tout cas à un pouvoir normatif. 

Le même arrêt a résolu également la question de 
savoir s'il est du pouvoir du CIP d'arrêter des 
mesures de portée spéciale se référant à une ca
tégorie déterminée d'usagers et plus particulière
ment à des producteurs individuels ou si son rôle 
se borne à arrêter des mesures à caractère général. 
Selon le Conseil d'État, le CIP a la faculté 
d'arrêter, en règle générale, des mesures spéciales, 
même individuelles, lorsqu'il s'agit d'adapter les 
nouveaux tarifs ou les prix des anciens contrats 
aux besoins particuliers de certains secteurs de 
production ou de procéder à la révision d'anciens 
rapports contractuels qui, malgré l'application de 
coefficients de majoration au niveau national, im
pliquent encore un prix non rémunérateur. 

Les mesures du CIP doivent donc être considérées 
comme des actes administratifs. Il est toutefois plus 
difficile de déterminer dans quelle catégorie d'actes 
administratifs ces mesures doivent être clas
sées: en dernière analyse, on pourrait faire pré
valoir la thèse qui consiste à les considérer comme 
des opérations d'enregistrement technique. Il ne 
faut toutefois pas oublier que la jurisprudence 
estime que la formulation de ces actes doit contenir 
les motifs qui justifient l'intervention. 

Ces actes administratifs, les mesures-prix, peuvent 
donc, bien qu'ils n'aient pas de valeur normative, 
fixer des limites maxima, fixes ou minima pour 
tous ceux, personnes ou entreprises, qui concluent 
des contrats portant sur des marchandises ou sur 
des services, en les obligeant à agir dans le respect 
de ladite mesure. 

Le CIP ___ verüie de deux façons si la mesure a été 
respectée soit en substituant au prix convenu par les 
parties contractantes, en violation de la mesure, le 
prix obligatoire, soit en dissuadant les contractants 
de violer la mesure, en appliquant les sanctions pé
nales prévues pour les responsables. 

Les deux instruments de contrôle jouent conjointe
ment lorsque l'insertion automatique du prix obli
gatoire protège le contrôle d'une déchéance pour 
illégitimité, en lui redonnant un équilibre fonc
tionnel sans empêcher l'application des sanctions 
prévues pour la violation constatée. 

Du point de vue du système positif en vigueur, ces 
instruments opèrent de la façon suivante: 

a) L'article 12 du DLg CPS n ° 896 de 1947 pré
voit la limitation de l'autonomie du commerce 
privé par le mécanisme de l'insertion automa
tique du prix obligatoire uniquement dans le 
cas où ce dernier est plus favorable aux con
sommateurs ou aux utilisateurs. Cela signifie 
que dans la pratique le prix obligatoire n'est 
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applicable qu'à la majoration des prix maxima; 
il faut en effet entendre par «prix le plus favo
rable aux consommateurs et aux utilisateurs» le 
plus bas possible des prix maxima; cela n'oblige 
toutefois pas les contractants à se mettre 
d'accord sur des prix inférieurs qui seraient 
toujours conformes à l'esprit de la disposition. 

Il faut toutefois rappeler que la sanction appli
cable à d'autres fixations non visées par l'ar
ticle précité est en revanche prévue par les dis
positions qui régissent des secteurs particuliers: 
nous citerons l'exemple de l'article 125 du TU 
sur la santé n° 1265 du 25 juillet 1934 qui inter
dit la vente publique de spécialités pharmaceu
tiques à un prix autre que le prix fixé, reconnu 
légitime en vertu notamment de l'article 32 de 
la constitution dans la mesure où il protège la 
santé de la collectivité à laquelle la vente de 
ces produits en régime de libre concurrence 
pourrait porter atteinte. 

De la même façon, la loi du 21 décembre 1961 
attribue aux comités des prix le pouvoir de fixer 
des prix minima des tourteaux d'oléagineux en 
prévoyant également l'insertion automatique 
du prix obligatoire afin de soutenir ce produit. 

Comme nous l'avons déjà dit, l'insertion auto
matique du prix obligatoire n'annule pas l'en
semble du contrat, mais uniquement la clause 
contraire. Il faut rappeler ensuite que l'article 
12 précité fixe une limite temporelle, qui a une 
valeur de délai pour l'exercice de l'action en 
répétition de la part de celui qui a payé à un 
prix supérieur au prix fixé: ce délai est de six 
mois à compter du jour du paiement. 

b) En ce qui concerne les sanctions à la charge des 
responsables, voir les paragraphes 8 et 9 ci
après. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Comme on l'a vu, les organes chargés d'assurer la 
coordination et la réglementation des prix sont le 
Comité interministériel des prix sur le "plan natio
nal et les ,comités provinciaux des prix sur le plan 
régional. 

Ces organismes sont composés comme suit: 

a) Le CIP est présidé par le président du Conseil 
des ministres ou, en vertu de sa délégation, par 
le ministre de l'industrie et du commerce ou 
par un ministre sans portefeuille. Font en outre 
partie de ce comité les ministres des finances, du 
Trésor, du budget, du travail et de la prévoyance 
sociale, de l'agriculture et des forêts, des 
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transports des travaux publics, du commerce 
extérieur, des participations de l'État. Le minis
tre compétent peut déléguer un sous-secrétaire 
d'État pour participer aux réunions et aux dé
cisions qui s'ensuivent. 

Le président du Conseil des ministres nomme 
en outre trois experts dont la présence au sein 
du comité est pleinement justifiée par le carac
tère technique des tâches à accomplir. 

Dans les cas d'urgence pour les matières rele
vant de la compétence du CIP, la décision est 
prise par une assemblée constituée au sein du 
comité et composée du ministre de l'industrie 
et du commerce qui la préside, du ministère du 
Trésor et du ministre de l'agriculture et des 
forêts. Les décisions de l'assemblée sont soumises 
à la ratification du comité au cours de la 
réunion qu suit immédiatement le jour où ces 
décisions ont été adoptées. 

Pour accomplir ses tâches, le comité interminis
tériel fait également appel à des organes auxi
liaires comme: 

- la commission centrale des pri~ qui effectue 
les enquêtes qui lui sont confiées par le CIP 
et peut présenter de sa propre initiative des 
propositions au comité. Cette commission peut 
se diviser en sous-commissions pour les di
vers secteurs de production et pour le com
merce extérieur; 

- l'institut central de statistique qui procède, 
en accord avec les ministres compétents, au 
recensement continu, à l'élaboration et à la 
publication des prix des marchandises et des 
services pratiqués dans les diverses provinces 
et fixées par l'autorité. 

b) Les comités provinciaux des prix sont compo
sés du préfet qui les préside, de l'inspecteur 
des finances (Intendente di finanza), de l'ingé
nieur en chef du génie civil, du directeur du bu
reau provincial de l'industrie et du commerce, 
du directeur du bureau provincial du travail, 
de l'inspecteur d'agriculture, du directeur de 
l'inspection provinciale de l'alimentation et 
du président de la Chambre de commerce. 

Pour l'étude de questions particulières, les 
CPP peuvent ensuite recourir à des experts. En 
tout cas, ces comités font appel à une commission 
consultative provinciale, composée notamment 
de représentants des consommateurs, des usa
gers, des producteurs et des commerçants, nom
més sur désignation des associations à caractère 
provincial intéressées à la protection des caté
gories correspondantes. 



6. PROC:EDURE 

La procédure relative à la fixation des prix ne fait 
pas l'objet d'une réglementation explicite, mais 
peut être déduite de l'analyse des tâches confiées 
aux différents organes. 

La procédure qu'adopte le CIP pour fixer les prix 
comporte trois phases: initiative, enquête, décision. 

a) En ,ce qui concerne l'initiative, le rôle moteur 
peut être joué par tout intéressé: par un ou plu
sieurs entrepreneurs privés ou par des groupes 
de consommateurs, par la commission centrale 
des prix (voir paragraphe 5) qui est explicite
ment justifiée à exercer cette fonction par l'ar
ticle 2 du DLgLt n° 363 de 1946; enfin, l'inter
vention d'office du CIP lui-même est implicite. 

b) Il est évident que, lorsque la procédure a été 
lancée, il est nécessaire de connaître les condi
tions réelles du marché (coût de production, de
mande, stock etc.). 

L'objectif de la fixation des prix par les pou
voirs publics n'est pas de photographier statis
tiquement le marché actuel, mais de le modi
fier en fonction des nécessités politiques et so
ciales. Toutefois, ces facteurs ne peuvent être 
superposés de l'extérieur aux facteurs techni
ques et économiques sans risquer de compro
mettre les uns et les autres, d'où la nécessité 
de l'enquête. 

Le législateur n'a pas été précis dans la déter
mination des compétences et, bien que l'en
quête incombe fondamentalement à la CCP, la 
loi (art. 2 DLgLt n° 363 de 1946) subordonne 
l'intervention de la CCP à la «transmission» 
éventuelle de ladite enquête par le CIP, d'où 
la création de divers organes auxiliaires pour les 
enquêtes (commission centrale des prix, institut 
central de statistique, voir paragraphe 5). 

En ce qui concerne les formalités d'exécution 
de l'enquête, la loi n'en prescrit pas (il est 
év1dent qu'il doit rester du déroulement des 
enquêtes une trace écrite); elle se préoccupe par 
contre de garantir une possibilité réelle d'en
quête en autorisant les organes qui sont char
gés de cette enquête à «examiner les registres, 
les livres et 1~ correspondance des entreprises 
intéressées par les divers relevés» et en outre 
«demande à ces entreprises toutes les données, les 
éléments et les documents qui pourront être ju
gés nécessaires» (art. 13, c), 2° DLg CPS n° 
896 de 1947). 

c) La conclusion de l'enquête à laquelle on par
vient après d'éventuels suppléments et com
pléments d'enquête ordonnés par le CIP no
tamment à divers organes, marque le début de la 

dernière phase qui est celle de la décision. 
L'article 4 du DLgLt n° 347 de 1944 prévoit 
également, il est vrai, une consultation du CIP 
avec les ministres compétents (cela est automa
tique lorsqu'ils font partie du CIP), mais cette 
consultation n'est qu'éventuelle et non obliga
toire. 

La décision est naturellement soumise aux règles 
générales applicables à l'action des organes 
collégiaux en ce qui concerne par exemple l'or
dre de la discussion, le vote, la formation de la 
majorité, l'établissement des procès-verbaux, 
les pouvoirs du président etc. Les mesures du 
CIP devront en outre être formellement moti
vées pour assurer la protection des destinatai
res. 

Le dernier acte est la signature: les mesures du 
CIP doivent être signées par le président ou par 
le ministre délégué et deviennent applicables 
sur tout le territoire de l'État à compter de 
leur publication dans la Gazzetta ufficiale. 

Elles acquièrent ainsi un caractère d'efficacité 
autonome et directe qui l'emporte sur les dis
positions de l'article 4 DLgLt n° 347 de 1944 
en vertu duquel ces mesures devront être prises 
par les ministres compétents. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

L'application des mesures du CIP et des CPP n'est 
pas soumise à une limitation «ratione temporis». 

8. SANCTIONS DE DROIT PUBLIC 

La violation des mesures-prix fait l'objet des sanc
tions pénales prévues par l'article 14 DLgCPS n° 
896 de 1947 qui punit d'une peine de réclusion 
pouvant aller jusqu'à trois ans et d'une amende 
-cette peine étant portée respectivement à 7 ans 
et à 20 millions si le fait revêt un caractère de 
gravité particulière - (1) quiconque vend ou met 
en vente des marchandises ou offre ou exécute des 
services ou des prestations à des prix supérieurs à 
ceux fixés par les comités en vertu des lois corres
pondantes. 

En outre, le délit en question est soumis à la pro
cédure du jugement direct en vertu de l'article 
502 du code de procédure pénale, avec émission 
obligatoire du mandat d'arrêt. 

( 1) Tandis que pour les infractions légères, on applique 
uniquement une amende ne dépassant pas 15 000 
lires. 
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Ces sanctions pénales ne protègent en définitive 
que la fixation du prix maximum, mais peuvent 
être appliquées également aux violations in maius 
du prix fixe lorsque celui-ci a été déterminé; cette 
violation sera alors frappée par les lois qui ont 
prévu cette détermina ti on. 

Pour le délit de majoration des prix, des sanctions 
administratives sont également prévues; quiconque 
a été dénoncé pour ce délit est signalé au CIP et 
aux ministres compétents qui, après consultation 
du CIP, lorsque l'action pénale est renvoyée, peu
vent empêcher le délinquant de bénéficier (pendant 
un an au maximum) des attributions de matières pre
mières, de produits industriels et agricoles, de con
tingents d'exportation et d'importation et de 
l'octroi des autorisations correspondantes (art. 16 
DLgCPS n° 896 de 1947, ainsi que des appels 
d'offre prévus par le règlement sur la comptabili
té générale de l'État. Le président du CIP, après 
consultation du comité, peut en outre priver le dé
linquant du bénéfice de toute licence permanente ou 
temporaire et d'autorisations relatives à l'activité 
qui a donné lieu à l'infraction. 

Il faut rappeler que si la mesure entraîne une 
suspension ou une réduction de l'activité de l'en
trepreneur, susceptible de porter atteinte aux con
sommateurs, le président, après consultation du 
CIP, peut adopter les mesures les plus propres à 
éviter ce risque. 

Des mesures analogues sont prévues, comme nous 
l'avons dit, par d'autres lois permettant d'impo
ser des prix fixes: c'est ainsi que l'article 125 du 
TU sur la santé stipule, en ce qui concerne la viola
tion de l'interdiction de vendre des spécialités 
pharmaceutiques à un prix différent du prix fixé, 
que l'autorité sanitaire locale peut- indépendam
ment de l'action pénale également prévue - or
donner la fermeture de la pharmacie pendant une 
période pouvant aller jusqu'à un mois et, en cas 
de récidive, supprimer l'autorisation d'exercice. 

9. SANCTIONS DE DROIT CIVIL 

Il n'existe pas de réglementation spécifique en la 
matière. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Les mesures en question, pour autant qu'elles li
mitent l'autonomie contractuelle, et la liberté éco
nomique privée, sont soumises à la règle générale 
de la non-rétroactivité des actes administratifs non 
favorables. Une fixation des prix ne pourrait par 
conséquent porter sur des contrats conclus dès 
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avant sa publication et sur des attributions de mar
chandises déjà fixées. 

Étant donné qu'en outre il s'agit d'actes admi
nistratifs discrétionnaires- pour lesquels par con
séquent on ne peut concevoir de droits complets des 
destinataires -, ces mesures peuvent donner lieu 
à un recours auprès du juge administratif (Conseil 
d'État): cela vaut pour les actes du CIP et pour les 
mesures des CPP considérées comme définitives. 

Le juge considère en tout cas les véritables fixa
tions de prix, telles qu'elles ont été effectuées par 
les comités et non pas, par exemple, des mesures 
ayant une incidence sur des situations déjà bien 
établies qui, eu égard à ce qui précède, seraient 
illégales et léseraient les droits subjectifs des parti
culiers et qui par conséquent devraient être dénon
cées auprès du juge ordinaire. 

En tout cas, le juge administratif trouve également 
une limite dans le caractère discrétionnaire non 
seulement sur le plan technique, mais également 
sur le plan politique du choix du CIP, qui empêche 
le juge de procéder à toute enquête sur le fond: il 
faut toutefois souligner à ce propos que les mesures 
du CIP doivent être soigneusement _motivées en 
vue de garantir la protection du destinataire, afin 
que puisse être reconstitué le déroulement logique 
de l'adoption de ces mesures pour que le juge de la 
légitimité ait toujours, lui aussi, des instruments 
nécessaires à un jugement au fond et non pas sim
plement à un jugement quant à la forme. 

11. PORTEE PRATIQUE DE LA RÉGLEMENTATION 

La réglementation créée de 1944 à 1947 a remplacé 
l'ancien système du blocage rigide par celui 
d'une intervention souple dans ce secteur, à l'aide 
d'instruments permettant de s'adapter à des objectifs 
de politique économique nouveaux, différents et 
variables. 

Les comités-prix par conséquent, dotés de pouvoirs 
largement discrétionnaires en ce qui concerne le 
choix du secteur ainsi que du moment et de l'am
pleur de l'intervention, sont en mesure d'assu
mer, indépendamment de leur nouvelle fonction de 
régulation dans le sens traditionnel, un rôle d'en
couragement, de compression et d'équilibrage de 
certains secteurs de production tant sur le plan 
intérieur que sur celui des échanges internatio
naux. 

D'autre part, étant donné l'absence quasi totale 
de règles de procédure dans les dispositions en vi
gueur, il est souhaitable que cette lacune soit com
blée pour que cette forme d'intervention publi
que délicate soit de nouveau entourée de garanties 
et soit effectuée avec prudence. 



II - REGLEMENTATION DES SALAIRES 

En matière de réglementation des salaires, la loi n° 
741 du 14 juillet 1959, qui garantit aux travailleurs 
des minima sur le plan de leur rémunération et de 
leur statut, est très importante. Cette loi charge 
en effet le gouvernement d'arrêter des dispositions 
juridiques ayant force de loi en vue de garantir à 
tous ceux qui appartiennent à une même catégorie 
un minimum absolu sur le plan de leur rémunéra
tion et de leur statut. Ces dispositions devaient être 
arrêtées pour toutes les catégories pour lesquelles 
seraient signés des accords économiques et des con
ventions collectives concernant une ou plusieurs 
catégories, pour la réglementation des relations de 
travail, des relations d'association agricole, de lo
cation à des exploitants directs et des relations de 
collaboration qui se concrétiseraient dans une pres
tation de services continue et coordonnée. La loi 
prescrivait que les accords économiques et les con
ventions collectives sur lesquels le gouvernement 
devait s'aligner pour la publication des disposi
tions précitées devaient être ceux préalablement 
déposés, par les soins d'une des associations si
gnataires, auprès du ministère du travail et de la 
prévoyance sociale. Cette loi visait donc à réaliser 
une extension erga omnes de la protection contrac
tuelle. On constate en même temps que la protec
tion assurée par les associations tend à apparaître 
comme une protection minima, cristallisée, en 
faveur des travailleurs. C'est-à-dire que, parallè
lement à la transformation naturelle de l'efficacité 
de la convention collective du fait de la loi, il faut 
noter cette seconde transformation importante qui 
montre comment effectivement le législateur se 
sert des ·Conventions pour obtenir sa réglementa
tion législative. En clair, le but est d'étendre à 
tous les travailleurs, comme protect<ion minima, 
c'est-à-dire à laquelle il n'est possible de déroger 
qu'en leur faveur, le niveau de protection obtenu 
par les associations syndicales. Cet objectif, expres
sément fixé par le législateur et présent dans tou
tes les dispositions de la loi fait de la protection 
contractuelle, qui peut être modifiée avec l'accord 
des parties, une protection minimale voulue par le 
législateur. 

Cela aboutit finalement à une transformation radi
cale du contenu de l'autoréglementation: ces faits, 
nés à l'origine d'un point d'équilibre transitoire, 
avec possibilité de substitution et échéance fixée 
d'avance, ne peuvent se modifier qu'unilatérale
ment, perdent toute échéance, restent cristallisés. 
La protection de la catégorie est assurée précisé
ment par la loi qui, par sa nature, opère «erga om
nes» et a donc une efficacité à l'égard aussi bien 
des adhérents qui voient la loi se superposer à la 
convention (avec le même contenu, mais avec une 
efficacité différente) que des non-adhérents à l'é-

gard aussi bien des membres actuels que des mem
bres futurs de la catégorie considérée (1). 

Rappelons qu'actuellement en Italie la «Conven
tion collective» est conclue selon les règles du droit 
commun: on soustrait ainsi à la libre détermination 
des individus le contenu des contrats individuels de 
travail; toutefois, ce système permet de régler la 
concurrence entre les adhérents au même syndicat 
-ceux-ci en effet ne peuvent déroger à la conven
tion collective parce qu'en adhérant à l'associa
tion ils ont subordonné leur intérêt individuel à 
l'intérêt de la collectivité professionnelle à laquelle 
ils appartiennent - il ne permet pas de régler 
cette concurrence à l'égard des adhérents à d'au
tres syndicats et de ceux qui n'adhèrent à aucun 
syndicat, et ce bien que l'article 39 de la constitu
tion ait prévu une procédure spéciale pour la con
clusion des conventions collectives, auxquelles il 
attribue une efficacité directe «erga omnes». Cette 
règle constitutionnelle n'a en effet pas trouvé 
d'application et c'est la raison pour laquelle, lors
qu'on parle aujourd'hui de convention collective, 
on se réfère, comme nous l'avons dit, à la conven
tion collective de droit commun, c'est-à-dire à celle 
conclue entre les employeurs ou leurs associa
tions et les associations syndicales non reconnues 
par les travailleurs et qui n'a donc d'efficacité 
qu'à l'égard des adhérents aux associations con
tractantes. 

C'est eu égard précisément à cette situation que 
la loi n° 741 du 14 juillet 1959 a été définie comme 
un «mariage hybride» entre la loi des minima de 
salaire et l'élargissement des conventions collec
tives» (2). 

Cette loi précise ensuite que les associations à con
sidérer comme contractantes sont celles qui ont si
gné les accords et les conventions collectives ou qui 
ont adhéré à celles-ci. En outre, lors de la publica
tion des dispositions précitées, le gouvernement 
doit également respecter les conventions provinciales 
complémentaires auxquelles se seraient éventuelle
ment référées les conventions collectives nationales. 

Comme nous l'avons dit ci-dessus, les conditions 
minima de rémunération et de statut contenues 
dans la loi se substituent de plein droit aux disposi
tions en vigueur {comme le prévoit l'article 7), sauf 
pour ce qui est des conditions, même propres à 
l'entreprise, qui sont plus favorables aux travail-

( 1) C'est en ce sens que se prononce V. SIMI, «L'essenza 
giuridica della legge sui minimi di trattamento per 
i lavoratori» (L'essence juridique de la loi sur les 
minima de rémunération des travailleurs) dans 
Studi in onore di Silvia Lessona (Etudes en' l'hon
neur de Silvio Lessona), Bologne 1963. 

(') G. Grucm, Diritto sindacale (droit syndical), 
Bari, 1968. 
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leurs. Ces conditions minima de rémunération et 
de statut conservent évidemment leur pleine effica
cité, même après l'échéance ou le renouvellement 
de l'accord ou de la convention collective à laquelle 
le gouvernement s'est conformé, tant qu'il n'y 
a pas de modification de la loi ou des accords et 
des conventions collectives dont l'efficacité s'étend 
à tous les membres de la catégorie. Le légis
lateur a stipulé qu'il n'était possible de déroger 
aux règles fixant la rémunération minimum, aussi 
bien par des accords ou des conventions collectives 
que par des contrats individuels, qu'en faveur des 
travailleurs. 

La publication des dispositions concernant les ré
munérations minima qui, en un premier temps, 
avait été prévue dans le délai d'un an à compter 
de l'entrée en vigueur de la loi considérée a en
suite été reportée de quinze mois, en vertu de la loi 
n° 1027 du ler octobre 1960. Le gouvernement au
rait donc dû se conformer, dans l'application de la 
loi n ° 741 du 14 juillet 1959, à toutes les clauses 
des différents accords économiques et conventions 
collectives, même intercatégories, conclues dans les 
dix mois qui ont suivi la date d'entrée en vigueur 
de ladite loi. 

A titre d'exemple, nous citons un des nombreux 
décrets du président de la république contenant des 
règles relatives à la rémunération et au statut d'une 
catégorie (tous ces décrets, publiés vers la fin de 
1961, sont évidemment analogues, seule change la 
partie relative à la convention collective reçue). 

DPR n° 1366 du 11 septembre 1961 (dans le supplè
ment ordinaire à la Gazz. Uff. n° 3 du 4 janvier). 
-Dispositions relatives aux conditions de rémuné
ration et de statut des salariés des exploitations 
forestières de la province de Modène. 

Le président de la République: 

Vu l'article 87, alinéa 5, de la Constitution; 

vu la loi n° 741 du 14 juillet 1959 qui charge le 
gouvernement d'arrêter des dispositions transitoires 
pour garantir aux travailleurs des conditions mini
males de rémunération et de statut; 

vu la loi n° 1027 du 1er octobre 1960 portant modi
fication de la loi précitée n° 741 du 14 juillet 1959; 

vu la convention collective nationale du 30 avril 
1952 applicable aux salariés des exploitations fores
tières; 

vu, pour la province de Modène, la convention col
lective complémentaire du 30 juillet 1954 avec ta
bleau correspondant, conclue entre l'association 
provinciale des industriels et la Chambre confédé
rale du travail - Fédération provinciale des tra
vailleurs forestiers - l'Union syndicale provin
ciale, l'Union italienne du travail; 
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vu la publication dans le bulletin spécial n ° 3 de 
la province de Modène, en date du 19 janvier 1960, 
de ladite convention, déposée auprès du ministère 
du travail et de la prévoyance sociale qui en a cons
taté l'authenticité; 

après consultation du Conseil des ministres; 

sur proposition du ministre du travail et de la pré
voyance sociale: 

Décrète: 

Article unique - Les relations de travail creees 
pour les activités pour lesquelles a été conclue, 
pour la province de Modène, la convention collec
tive complémentaire du 30 juillet 1954 applicable 
aux salariés des exploitations forestières, sont ré
gies par des règles juridiques conformes aux clauses 
de la convention précitée, annexée au présent 
décret. 

Ces dispositions sont ·complémentaires de celles 
concernant la réglementation nationale de la pro
fession, à condition qu'elles soient compatibles 
avec celles-ci. 

Il ne peut être dérogé aux conditions minimales de 
rémunération et de statut ainsi fixées, à l'égard de 
tous les salariés des exploitations forestières de la 
province de Modène. 

Il faut souligner ici, pour compléter l'exposé sur la 
relation de travail et sa réglementation, l'impor
tance de la loi n° 300 du 20 mai 1970 concernant la 
protection de la liberté et de la dignité du travail
leur, de la liberté syndicale et de l'activité syndi
cale sur les lieux de travail. Ce texte normatif fon
damental mérite en effet de retenir l'attention, 
ne fùt-ce que pour un examen sommaire, en rai
son de ses répercussions dans le monde du travail. 

La loi est divisée en six parties, consacrées respec
tivement à la liberté et à la dignité du travailleur, 
à la liberté syndicale, à l'activité syndicale, aux 
dispositions relatives au placement, à des disposi
tions diverses générales et à des dispositions pénales. 
Dans la première partie, le législateur énonce 
le droit des travailleurs à manifester librement 
leur pensée, sur les lieux où ils fournissent leur 
travail, dans le respect des principes de la Constitu
tion et des dispositions de la loi. 

Toujours dans le principal souci de protéger la di
gnité du travailleur, la loi interdit l'utilisation de 
dispositifs audio-visuels et d'autres appareils des
tinés à contrôler à distance l'activité des travail
leurs; elle interdit également les visites personnelles 
de contrôle sur le travailleur et, dans les cas 
où celles-ci sont indispensables pour la protection 
du patrimoine de l'entreprise, eu égard à la qua-



lité des instruments de travail ou des matières pre
mières ou des produits, les visites peuvent être ef
fectuées dans le respect de la dignité et de l'inti
mité d~s travailleurs et les modalités doivent en 
être fixées par l'employeur en accord avec les re
prèsentations syndicales dans l'entreprise. Sont 
également interdits les contrôles, de la part de 
l'employeur, sur l'aptitude et les maladies et 
accidents du salarié. Le contrôle des absences pour 
maladie ne peut être effectué que par les services 
d'inspection des instituts de prévoyance compé
tents, qui sont tenus d'effectuer ce contrôle lors
que l'employeur le leur demande. 

Des conditions privilégiées sont accordées aux tra
vailleurs étudiants: ceux-ci ont droit en effet à des 
horaires de travail facilitant la frêquentation des 
cours et la préparation aux examens et ne sont pas 
tenus de fournir des heures supplémentaires ou à 
travailler les jours de repos hebdomadaire. En ou
tre, les travailleurs étudiants, y compris les univer
sitaires qui doivent passer des examens, ont droit 
à des congés journaliers rémunérés. 

La loi réglemente en outre avec rigueur la possi
bilité pour l'employeur d'appliquer des sanctions 
disciplinaires, en garantissant au travailleur une 
vaste protection; en effet, les règles relatives aux 
sanctions doivent être portées à la connaissance des 
travailleurs par affichage dans un lieu accessible à 
tous; l'employeur, d'autre part, ne peut adopter 
aucune mesure disciplinaire sans avoir au préala
ble signifié l'accusation et avoir entendu le tra
vailleur. En outre, sous réserve de la faculté de 
saisir l'autorité judiciaire, le travailleur frappé 
d'une sanction disciplinaire peut demander que 
soit constitué par l'Office provincial du travail un 
collège de conciliation et d'arbitrage: dans ce cas, 
la sanction disciplinaire reste suspendue jusqu'à 
ce que le collège se prononce. 

Le titre 1 de la loi fait également une place très im
portante à la protection de la santé et de l'intégri
té physique; la loi reconnaît en effet aux travail
leurs le droit de contrôler l'application et l'exé
cution de toutes les mesures de nature à protéger 
sa santé et son intégrité physique. 

Rappelons en outre qu'en vertu de la loi considé
rée l'article 2103 du Code civil ·a été remplacé par 
la disposition suivante: 

«Le travailleur doit être affecté aux tâches pour 
lesquelles il a été recruté ou à ,celles correspondant 
à la catégorie supérieure à laquelle il a accédé par 
la suite ou à des tâches équivalant aux tâches ef
fectivement accomplies, sans aucune réduction de 
sa rémunération. Lorsqu'il est affecté à des tâ
ches supérieures, le travailleur a droit à la rémuné
ration correspondant à l'activité exercée et cette 

affectation devient définitive si elle n'a pas été 
motivée par le remplacement d'un travailleur ab
sent ayant droit au maintien de son poste, après un 
délai fixé par les conventions collectives, et ne pou
vant en tout cas dépasser trois mois. Le travailleur 
ne peut être transféré d'une unité de production 
à une autre que pour des raisons techniques d'or
ganisation et de production justifiées. Toute con
vention contraire est nulle.» 

(Avant cette modification, l'article 2103 était li
bellé comme suit: «Le travailleur doit être affecté 
aux tâches pour lesquelles il a été recruté. Toute
fois, sauf convention contraire, l'employeur peut, 
en fonction des besoins de l'entreprise, affecter le 
travailleur à une tâche différente, à condition que 
celle-ci n'implique pas une réduction de sa rému
nération ou une modification substantielle de sa 
prestation. Dans le cas prévu par l'alinéa précé
dent, le travailleur a droit au traitement correspon
dant à l'activité exercée si ce traitement est plus 
avantageux.») 

Dans les titres II ou III, comme nous l'avons dit, la 
loi protège la liberté et l'activité syndicale. En ce 
qui concerne la liberté syndicale, elle garantit à 
tous les travailleurs sur les lieux de leur travaille 
droit de .constituer des associations syndicales, d'y 
adhérer et d'exercer une activité syndicale. En 
conséquence est déclaré nul toute convention ou 
tout acte vis·ant à subordonner l'emploi d'un tra
vailleur à la condition qu'il adhère ou n'adhère 
pas à une association syndicale ou visant à licen
cier un travailleur, à lui faire subir une discrimina
tion dans l'attribution de qualifications ou de tâ
ches, dans les transferts, dans les mesures discipli
naires ou à lui porter autrement préjudice en rai
son de son affiliation à un syndicat ou de son acti
vité syndicale ou de sa participation à une grève. 

En ce qui concerne l'activité syndicale, le droit 
reconnu aux travailleurs de se réunir dans l'unité 
de production où ils fournissent leur travail, en 
dehors de l'horaire de travail, ainsi que pendant 
l'horaire de travail, dans la limite de dix heures 
par an, est très important. Peuvent participer aux 
réunions, communiquées à l'employeur par un 
préavis adressé audit employeur, des dirigeants 
étrangers au syndicat qui a constitué la représen
tation syndicale dans l'entreprise. En outre, le 
droit a été reconnu aux dirigeants des représenta
tions syndicales visées par la loi d'obtenir des con
gés rémunérés et non rémunérés pour l'exercice 
de leur mandat. 

La loi oblige en outre l'employeur à autoriser 
dans le cadre de l'entreprise le déroulement, en 
dehors de l'horaire de travail, de référendums, 
généraux ou par catégorie, sur les sujets inhérents 
à l'activité syndicale, organisés par toutes les re
présentations syndicales de l'entreprise parmi les 

73 



travailleurs et auxquels ont le droit de participer 
tous les travailleurs appartenant à l'unité de pro
duction et à la catégorie intéressée. 

De plus, les représentations syndicales dans l'en
treprise ont le droit d'afficher dans les espaces 
spéciaux que l'employeur doit obligatoirement 
prévoir à cet effet dans des lieux ~accessibles à tous, 
des publications, textes et communiqués relatifs 
aux questions d'intérêt syndical. 

Lorsque l'employeur adopte un comportement vi
sant à empêcher ou à limiter l'exercice de la li
berté de l'activité syndicale ainsi que le droit de 
grève, sur le recours des organismes locaux des as
sociations syndicales nationales qui y ont intérêt, 
le juge du lieu où ce comportement a été dénoncé, 
après avoir convoqué les parties et pris des infor
mations sommaires, ordonne à l'employeur, dans 
les deux jours qui suivent, lorsqu'il estime qu'il 
y a violation, par décret motivé et immédiatement 
exécutoire, la cessation du comportement illicite et 
la suppression de ses effets: l'efficacité exécutoire 
du décret ne peut être révoquée avant qu'inter
vienne la sentence par laquelle le tribunal tranche 
le jugement éventuel. 

La réglementation concernant le placement est éga
lement très vaste et détaillée. Nous rappellerons la 
loi précédente en la matière (loi n° 264 du 29 avril 
1949) qui reste en vigueur dans la mesure où elle 
n'est pas modifiée par la loi que nous examinons 
maintenant. 

En ce qui concerne les dispositions pénales, la loi 
prévoit que les violations sont punies, sauf si le fait 
constitue un délit plus grave, d'une amende de 
100 000 lires à 1 million de lires ou d'un emprison
nement de 15 jours à un an (si, eu éga:vd à la si
tuation économique du coupable, l'amende peut 
être considérée comme inefficace, même si elle est 
appliquée au maximum, le juge a la faculté de 
l'augmenter jusqu'au quintuple). Dans les cas 
plus graves, les peines d'emprisonnement et 
d'amende sont appliquées conjointement. Le mon
tant de l'amende est versé au Fonds d'adaptation 
des pensions des travailleurs. 

III- R"EGLEMENT ATION DU CREDIT 

Au nombredes interventionsdes autorités centrales 
visant à réaliser certains objectifs de politique 
conjoncturelle, il faut considérer, parmi les plus 
importantes, les instruments de régulation du mar
ché du crédit. 

Ces interventions ont pour objectif principal d'in
fluencer d'une manière ou d'une autre la liqui
dité du système bancaire suivant les besoins de 
contraction ou d'expansion liés aux tendances à 
l'inflation ou à la récession de l'economie. 
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Le problème de la réglementation de la concurrence 
bancaire se rattache évidemment au précédent, 
encore que logiquement il puisse en être dissocié 
- étant donné son incidence sur l'évolution des 
taux d'intérêt débiteurs et ·Créditeurs pratiqués 
par les banques et partant sur la structure des 
coûts à la charge du secteur de production. 

Enfin, il faut attribuer une certaine importance 
aux interventions à caractère sélectif ou qualitatif 
en matière de crédit. 

1. INTERVENTIONS EN MATIERE DE LIQUIDITE 

Une première série d'interventions vise à influen
cer le comportement des banques à l'égard des 
opérateurs suivant que la situation du marché in
cite les autorités centrales à pratiquer une politi
que de «resserrement» ou une politique d' «encou
ragement» du crédit. 

Du point de vue normatif, les instruments utilisés 
pour réaliser ces interventions sont liés aux pou
voirs discrétionnaires accordés par la loi bancaire 
(cf. chapitre intitulé «réglementations obligatoires à 
caractère sectoriel» p. 118) au Comité interminis
tériel pour le crédit et l'épargne et à la Banque 
d'Italie. 

A- Cette dernière agit toutefois à un double titre: 

a) d'une part, comme institut d'émission, appelé 
à effectuer certaines opérations (qui, juridique
ment, représentent des contrats de droit privé: 
compensation, avances, opérations sur titres, 
etc.) qui répondent moins à des objectifs de ren
tabilité qu'à des objectifs de politique moné
taire (et par conséquent conjoncturelle); 

b) d'autre part, comme organe de surveillance 
bancaire, doté de pouvoirs de contrôle impor
tants sur la gestion des établissements de crédit. 
Les objectifs de ce contrôle ne sont toutefois pas 
:ffixés d'avance par la loi et ils peuvent donc 
être choisis par l'organe, pour ainsi dire actif, de 
la surveillance. aussi bien en vue de protéger 
l'épargne (en préservant le patrimoine des 
établissements de crédit) qu'à des fins con
joncturelles. La notion même de liquidité du sys
tème bancaire, prise dans le sens de situation 
financière des établissements de crédit, peut 
être considérée sous deux angles différents: 
d'une part, comme situation de trésorerie des 
différents établissements qui doit permettre de 
concilier les exigences de bonne rentabilité de la 
gestion et de la conservation des disponibilités 
nécessaires pour faire face aux engagements à 
l'égard des tiers (et principalement des épar
gnants), de l'autre, comme situation générale 
de l'ensemble du secteur du crédit et non plus 



par conséquent en fonction des engagements de 
nature contractuelle, mais comme masse de dis
ponibilités liquides qui peut être remise sur le 
marché pour en influencer l'évolution. Étant 
donné cependant que l'utilisation du pouvoir 
de contrôle considéré a une incidence directe 
sur le marché monétaire (défini comme le sys
tème des opérations à court terme) et dans une 
moindre mesure sur le marché financier (système 
des opérations à moyen et à long terme), 
l'importance de ce type d'interventions des 
autorités monétaires est considérable pour la 
réalisation des objectifs de politique conjonctu
relle, mais beaucoup moins pour la réalisation 
des objectifs de programmation. 

B- Ceci étant dit en ce qui concerne le fondement 
normatif et la place dans le système, des objectifs 
généraux visés par les instruments de régulation de· 
la liquidité dans le secteur du crédit, il semble op
portun de continuer à adopter, pour la classifica
tion de ces instruments, la distinction que nous 
avons faite ci-dessus en montrant que la Banque 
d'Italie agissait à un double titre: 

a) Banque centrale ou institut d'émission: en cette 
qualité, elle accorde le crédit «en dernière ins
tance», c'est-à-dire qu'elle refinance les ban
ques. Mais, puisque les réescomptes et avances 
sont accordés par la Banque d'Italie aux éta
blissements de crédit à titre discrétionnaire, le 
montant de ces crédits peut être augmenté ou 
diminué selon les circonstances. En outre, ce 
pouvoir discrétionnaire peut être utilisé non 
seulement sur le plan quantitatif, mais égale
ment sur le plan qualitatif et sélectif. Un autre 
moyen d'agir sur le volume du crédit consiste 
à manipuler le taux d'escompte par arrêté du 
ministr.e du Trésor sur proposition de la Banque 
d'Italie. Cette derniére peut alors régler la li
quidité du système an achetant ou en vendant 
des titres sur l'open market et partant en alimen
tant ce marché en liquidités ou en en sous
trayant en fonction des besoins de la conjoncture 
(ces instruments d'intervention sont examinés 
plus en détail dans le chapitre «Les instruments 
de nature globale, p. 32); 

b) Organe de surveillance. En cette qualité, la 
Banque d'Italie agit en partie de façon auto
nome, en partie en application des décisions du 
Comité interministériel. La réglementation de 
cette matière, contenue dans la «loi bancaire», 
a un caractère polyvalent en ce sens que, comme 
nous l'avons déjà dit, les objectifs des interven
tions des organes de surveillance ne visent pas 
un seul objectif, même si le principe fondamen
tal de ladite loi consiste dans la protection de 
l'épargne et dans la défense des épargnants, 
considérée comme étant d'intérêt public. En 
effet, certains de ces pouvoirs, et non les moins 

importants, peuvent être exercés à des fins gé
nérales, c'est-à-dire de politique conjoncturelle, 
et non pas seulement pour assurer la solvabilité 
de l'entreprise bancaire. Cela vaut surtout pour: 

- la politique des réserves obLigatoires (voir en 
particulier à ce sujet le chapitre intitulé «Les 
instruments de nature globale», déjà cité, 
point 4 A-c, p. 41), instrument qui, réglemen
té par la loi en fonction de l'intégrité du 
patrimoine des établissements de crédit et de 
leur solvabilité, est devenu - en vertu du 
caractère discrétionnaire des pouvoirs con
férés au Comité interministériel et à la Ban
que d'Italie - un des instruments fonda
mentaux de la politique monétaire; 

- le système des participations sous forme 
d'actions (voir le chapitre déjà cité, B-e, 
p. 42); 

- les dispositions relatives à l'autorisation né
cessaire pour l'octroi de crédits excédant 
une certaine limite par rapport au patrimoine 
de la Banque (chapitre cité, B-d, p. 42) ou 
sortant de la zone de compétence territoriale 
(chapitre cité, B-a, p. 41); 

- la faculté qu'a le Comité interministériel de 
stipuler que certaines formes d'emploi, dif
férentes par conséquent de celles indiquées 
jusqu'ici, doivent faire l'objet d'une auto
risation préalable de la Banque d'Italie 
(voir le chapitre intitulé «Réglementations 
obligatoires, etc.» déjà cité, point 4, E-a, 
p. 127); 

- la politique même de concentration bancaire 
dont il sera question plus loin. 

2. INTERVENTIONS EN MATIERE DE 
CONCURRENCE BANCAIRE 

A- En vertu des pouvoirs qui leur sont conférés 
par la loi, les organes de surveillance bancaire ont 
tracé une ligne de démarcation entre la concurrence 
(licite) et l'accaparement de clientèle (illicite). 
Sur le plan concret, les dispositions arrêtées par 
ces organes (sur la nature de ces actes à contenu 
normatif et s~r leur fondement, voir le chapitre 
«Réglementations obligatoires de caractère secto
riel» p. 118) déterminent les instruments de concur
rence qui peuvent être considérés comme tels et 
ceux qui en revanche font partie de la deuxième 
catégorie. Il s'agit là toutefois d'un jugement his
torique et qui varie en fonction de diverses circons
tances, et notamment de l'évolution conjoncturelle. 
C'est le cas pour les opérations effectuées hors 
de la zone de compétence territoriale, les opérations 
à domicile, l'utilisation d'équipements techniques 
visant à augmenter la compétitivité de certains ser
vices, etc. 
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B-Parmi les instruments d'une importance no
table pour la régulation du marché du crédit, il faut 
citer la concentration bancaire (voir en particulier 
le chapitre intitulé «Les instruments de nature glo
bale», point 4, B-a, p. 41): son importance pour la 
mise :en œuvre d'un politique conjoncturelle dé
terminée est à mettre en parallèle avec l'incidence 
de la concurrence sur l'évolution des taux d'inté
rêt créditeurs et débiteurs pratiqués par les ban
ques. D'autres instruments comme celui (déjà cité) 
de la compétence territoriale, de l'autorisation 
d'émettre des chèques circulaires (déjà cité) ont 
la même incidence. 

C - Il est évident que les interventions visant à in
fluencer l'établissement (ou le maintien) des taux 
à un certain niveau (chapitre cité, B-b, p. 42) et, en
fin, la manipulation du taux de l'escompte de la 
Banque centrale (chapitre cité, A-a, p. 40) ont dans 
ce domaine une incidence encore plus notable et 
plus directe. 

3. INTERVENTIONS A CARACTERE S~LECTIF ET 
QUALITATIF 

Parmi les interventions sur le système du crédit, 
visant à réaliser, même indirectement, une politi
que conjoncturelle déterminée, H faut citer à nou
veau les interventions à caractère sélectif, c'est-à
dire les interventions de nature à agir sur un type 
déterminé d'investissements. 

Font partie de cette catégorie d'interventions: 

a) les mesures législatives visant à orienter le cré
dit vers certains secteurs de production plutôt 
que vers d'autres, selon les exigences de la 
conjoncture (voir le chapitre intitulé «les mesu
res d'encou~ag·ement», point 1, p. 44 et point 
4 A, p. 47); 

b) les mesures législatives et administratives ré
g·issant le secteur des crédits spéciaux, c'est-à
dire le champ d'activité des établissements de 
crédit opérant à moyen et à long terme (cha·pi
tre cité, point 4 B, p. 53); 

c) l'utilisation par les autorités de surveillance 
des pouvoirs qui leur sont conférés par la loi 
bancaire dans le sens non seulement d'une ré
gulation du volume total des liquidités, mais 
aussi d'une . influence indirecte sur les emplois 
bancaires dans un sens sélectif et qualitatif (cha
pitre cité point 4 C, p. 53). 

IV - VENTES A TEMPÉRAMENT 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

Le Code civil - et plus précisément ses articles 
1523 à 1526 a réglementé les modalités de la vente 
à tempérament sous le titre «De la vente avec ré-
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serve de propriété». On trouve également des dispo
sitions en la matière dans la loi sur la faillite n° 
267 du 16 mars 1942 et dans les dispositions d'ap
plication et les dispositions transitoires du RD n ° 
318 du 30 mars 1942. 

En outre, le législateur a jugé opportun de prévoir 
une réglementation spécifique pour certains biens, 
eu égard à leur large consommation et à leur inci
dence sur le marché. 

Cette réglementation est contenue dans la loi n ° 
755 du 15 septembre 1964, qui stipule toutefois en 
son article 3 que, par décret du président de la ré
publique, sur proposition du ministre de l'industrie 
et du commerce (en accord avec les ministres 
du Trésor et du budget, après délibération du Con
seil des ministres), certains types de biens apparte
nant aux catégories visées à l'article 1 de ladite loi 
(voir ci-dessous, paragraphe 3) peuvent être exclus 
de l'application de ladite loi ou de la loi la modi
fiant en ce qui concerne le montant de l'acompte 
et le nombre des versements, en vue d'adapter 
cette réglementation à l'évolution de la production 
dans certains secteurs et aux modifications de la si
tua·tion économique générale. 

Cet article a été appliqué) pour certains types de 
biens (voir paragraphe 3) à partir de décembre 1964, 
en vertu du décret présidentiel n ° 1504 du 29 dé
cembre. Par la suit~, pour d'autres catégories de 
biens, en vertu du décret présidentiel n° 1290 du 
31 octobre 1965. Pour les catégories prévues dans 
le premier de ces décrets, la suspension à été proro
gée par un décret présidentiel n° 85 du 25 janvier 
1966. Enfin, le décret n° 1175 du 31 décembre 1966 a 
encore prorogé jusqu'au 30 septembre 1967 la sus
pension de la réglementation précitée pour toutes 
les catégories de biens visées dans les précédents 
décrets., 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Les sujets passifs de réglementation sont manifeste
ment les parties au contrat de vente à tempérament 
et, pour la loi n° 755, les entrepreneurs qui ven
dent certains biens, d'une part, et les particuliers 
acquéreurs, de l'autre. Les intérêts des tiers sont 
également réglementés. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La loi de septembre 1964 réglemente les ventes à 
tempérament portant sur les biens «non usagés» 
énumérés ci-après: 

a) appareils de télévision dont le prix est supé
rieur à 100 000 lires; 



b) appareils électro-ménagers; 

c) récepteurs radio, machines destinées à la gra
vure, à l'enregistrement et à la reproduction 
de sons, d'un prix supérieur à 60 000 lires; 

d) appareils photographiques et appareils de ciné
matographie d'un prix supérieur à 100 000 lires; 

e) motocyclettes d'une cylindrée supérieure à 
125 cc et voitures automobiles destinées à un 
usage privé pour le transport de personnes ou 
pour le transport mixte de personnes et de cho
ses; 

f) embarcations et moteurs marins correspondants, 
d'un prix supérieur à 100 000 lires. 

Les dispositions de ladite loi s'appliquent égale
ment (art. 1) aux ventes à paiement ou à prix dif
féré à versement unique et aux ventes présentées 
comme un contrat de location, lorsqu'il est conve
nu qu'au terme de ces ventes la propriété de la 
chose sera acquise par l'acheteur du fait du paie
ment des loyers convenus. 

La loi précise ensuite qu'il faut entendre par «lo
cation avec clause de vente future» la cession à ti
tre onéreux effectuée au précédent locataire dudit 
bien lorsque, entre l'échéance du ·Contrat de loca
tion et la vente qui suit, il ne s'est pas écoulé au 
moins six mois. 

En vertu des décrets présidentiels qui, en applica
tion de l'article 3 de cette loi, prévoient la suspen
sion des dispositions relatives au montant de 
l'acompte et au nombre des versements, sont tem
porairement soustraits à ·cette réglementation; 

a) pour le décret présidentiel n° 1290 du 31 oc
tobre 1965: les véhicules automobiles, les moto
cyclettes d'une cylindrée supérieure à 200 cc, 
les appareils électroménagers et les récepteurs 
radio; 

b) pour le décret présidentiel n° 85 du 26 jan
vier 1966: les appareils de télévision et les moto
cyclettes d'une cylindrée ne dépassant pas 
200 cc. 

Comme nous l'avons dit (voir ci-dessus paragra
phe 1), ces deux décrets ont été repris dans le DP 
n° 1175 du 31 dècembre 1966 qui a prorogé à nou
veau la suspension de la réglementation prévue par 
la loi n° 755 de 1964 pour les biens visés dans cet
te loi. 

4. CONTENU MAT:ERIEL DES DISPOSITIONS 

a) Le Code civil a réglementé pour la vente à 
tempérament la réserve de propriété (art. 1523) 
afin de garantir au vendeur le paiement intégral 

du prix, la propriété n'étant pas transférée au 
moment de la livraison tandis que celle-ci trans
fère le risque à l'acheteur), mais seulement au 
moment du paiement du dernier versement. Le 
vendeur conserve ainsi l'action en répétition 
jusqu'à l'obtention du paiement intégral. 

b) Pour que la dause de réserve soit opposable 
aux ayants droit de l'acheteur, il faut naturel
lement qu'elle soit rédigée de façon à garantir 
la légitimité de l'attente. 

Pour les créanciers, le moment où leur garantie 
générale devient spécifique sur la chose est ce
lui de la saisie: la clause est alors opposable quel 
que soit l'objet, à condition qu'elle résulte 
d'un acte écrit portant une date certaine anté
rieure à la saisie (art. 1524, alinéa 1). 

Pour les acheteurs dont la position est celle 
d'acheteurs à un «non propriétaire», étant don
né qu'il s'agit de meubles non enregistrés, il 
ne sera pas toujours possible au vendeur de fai
re apparaître la clause réservée de propriété 
d'une manière objectivement opposable à la 
bonne foi de l'acquéreur; la clause de réserve 
n'est opposable également au tiers acquéreur 
que s'il s'agit de machines vendues à un prix 
supérieur à 30 000 lires, à condition que cette 
clause soit transcrite dans un registre spécial au 
greffe du tribunal dans le ressort duquel se 
trouve la machine et à condition que ladite ma
chine, au moment de l'achat par le tiers, se trou
ve encore dans le ressort du tribunal où la 
transcription a été faite (art. 1524, alinéa 2 e). 

c) La défaillance de l'acheteur, à condition qu'il 
ne s'agisse pas du non-paiement d'un seul des 
versements, même autre que le dernier, dont le 
montant ne dépasse pas le huitième du prix 
(dans ce cas, nonobstant toute clause contraire, 
la résolution n'a pas lieu et l'acheteur conser
ve le bénéfice du délai fixé pour les versements 
suivants: art. 1524), peut donner lieu à la déché
ance du bénéfice du délai et à la résolution du 
contrat. 

d) En cas de résolution du contrat, le vendeur re
prend sa chose et restitue les versements reçus, 
sous réserve du droit à une rémunération équi
table pour l'utilisation que l'acheteur a faite 
de la chose et de la réparation des dommages. 

Si toutefois il a été convenu que les versements 
reçus resteraient acquis à titre d'indemnité et 
que cette clause apparaît excessive, le juge 
peut la réduire; il en va de même dans le cas 
où le contrat est passé sous forme de contrat 
de location, avec l'intention que la propriété de 
la chose soit acquise à l'acheteur du fait du paie
ment des loyers convenus (art. 1526 et 176 des 
dispositions d'application). 
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La réglementation prévue pour certaines catégories 
de biens p'ar la loi précitée n ° 755 du 15 septembre 
1964 concerne principalement le montant de 
l'acompte, le nombre des versements et les effets 
de commerce. Les dispositions de cette loi s'appli
quent en outre, quand le prix est payé par un tiers 
bailleur de fonds, dans les rapports entre le tiers 
bailleur de fonds et l'acheteur. En effet, l'article 
2 dispose que les ventes à tempérament pour les 
biens visés par ladite loi doivent être conclues par 
écrit; l'acompte sur le prix de vente desdits pro
duits ne peut être inférieur à 25 °/o du prix courant 
de vente au public et le reste du prix ne peut être 
payé en plus de 24 mensualités. 

Dans les ventes à paiement différé, l'acompte ne 
peut être inférieur à 30 °/o du prix global et le paie
ment du reste doit s'effectuer dans un délai ne 
dépassant pas 12 mois à compter de la date du con
trat. 

Les clauses de prorogation des délais de paiement 
différé et de renouvellement des effets de commer
ce sont considérées comme nulles. 

Les effets de commerce émis en paiement du reste 
du prix ou du reste de prix différé doivent être 
rédigés sur un formulaire soumis à l'approbation 
du ministre des finances et les exceptions décou
lant de la violation de la loi précitée qui entraî
nent la non-validité des effets de commerce ne sont 
pas opposables aux tiers de bonne foi (art. 4). 

L'article 2 stipule en outre que le contrat doit dé
crire ces effets de commerce dans leurs éléments 
essentiels. 

En ce qui concerne la modification de la réglemen
tation précitée pour ce qui est du montant de 
l'acompte et du nombre des versements, se reporter 
à ce qui a été dit ci-dessus (paragraphe 3). 

Pour le vendeur qui contrevient aux dispositions 
susmentionnées, il est prévu des amendes et, en cas 
de récidive, la condamnation est suivie de la sus
pension de l'exercice de l'activité commerciale 
(voir chapitre relatif aux sanctions). 

5. AUTORITÉ CHARGÉE DE L'APPLICATION 
DE LA RÉGLEMENTATION 

Il ressort clairement de ce qui précède que l'auto
rité chargée de l'application de la réglementation 
est l'autorité judiciaire. 

6. PROCÉDURE 

Se reporter au chapitre 4. 
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7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

L'article 3 de la loi n° 755 du 15 septembre 1964 
prévoit, comme nous l'avons dit dans les chapi
tres précédents (cf. à ce sujet paragraphes 1 et 4) 
que certains des biens régis par cette loi peuvent 
être temporairement soustraits à l'application de 
la réglementation contenue dans cette loi ou les 
modifications de celle-ci en ce qui concerne le mon
tant de l'acompte et le nombre des versements. 

Le même article prévoit que la délégation des orga
nes compétents pour la publication d'une telle me
sure peut être exercée pendant trois ans à compter 
de l'entrêe en vigeur de la loi n° 755. 

8./9. SANCTIONS 

En ce qui concerne les dispositions prévues par le 
code, nous renvoyons ,au paragraphe 4. 

En ce qui concerne les sanctions prévues par la loi 
n° 755 de décembre 1964, on peut préciser que 
l'amende infligée au vendeur qui contrevient aux 
dispositions varie de 200 000 à 5 000 000 de lires et 
que la durée de la suspension de l'exercice de l'acti
vité commerciale, en cas de récidive, varie d'un mi
nimum de 15 jours à un maximum de 2 ans. Les 
sanctions pécuniaires mentionnées ci-dessus s'ap
pliquent également à l'acheteur. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTÉRESSÉS 

Nous renvoyons au paragraphe 4, également en ce 
qui concerne la protection des tiers prévue par le 
code et par la loi n° 755 de décembre 1964. 

11. PORTÉE PRATIQUE DE LA RÉGLEMENTATION 

En ce qui concerne les motifs qui ont incité le légis
lateur à déroger à la règle commune du code pour 
appliquer une réglementation spécifique à certai
nes catégories de bièns, nous renvoyons au para
graphe 1. 

SECTION 3 

Réglementations en cas de pénurie ou de crise 

1. OBJECTIFS 

Dans les pages suivantes, nous examinerons en 
particulier la réglementation applicable aux loyers, 
étant donné son importance dans un secteur aussi 
capital que celui du logement. On s'est en effet 
efforcé, en réglementant ce secteur depuis la guer
re, de porter remède, ne fût-ce que provisoirement, 
aux carences graves de notre pays dans le secteur 
de la construction de logements. 



Rappelons que le programme économique national 
1966-1970, en partant de l'hypothèse que la solu
tion consistait à adopter le principe d' «Un loge
ment par famille, un habitant par pièce», a évalué 
le besoin total de logements à 20 millions de pièces. 
Maintenant, vu l'expansion insuffisante de la cons
truction (le problème sera examiné séparément), 
le gouvernement a dû recourir à certaines disposi
tions destinées à faire peser le moins possible sur 
les particuliers certaines lacunes et lenteurs de la 
politique de ·Construction. 

Cette réglementation est connue sous le nom de 
«blocage des loyers»; en effet, sous réserve de di
verses modifications et prorogations, on a imposé, 
au moins pour un certain type d'habitations, un 
régime obligatoire de façon à bloquer ou à régle
menter toute augmentation du coût du loyer, le 
marché n'offrant au locataire aucune solution de 
rechange en cas de hausse excessive, du fait de la 
disparité entre l'offre et la demande. 

Ce type de politique a toujours fait l'objet de for
tes oppositions entre les différentes parties intéres
sées, mais on ne peut certes ·nier son bien-fondé 
une fois que l'on a constaté certains faits dont 
l'analyse, avec détermination des responsabilités, 
ne fait toutefois pas partie de nos objectifs. 

Le problème de la politique du logement a égale
ment été évoqué dans le «projet 80»; ce problème 
étant, comme on l'a vu, lié à celui du développe
ment de la construction, on note que, «en ce qui 
concerne les interventions visant à favoriser l'ac
cès au logement, il faudra réexaminer dans le pro
gramme économique national les mécanismes cor
respondants, selon deux orientations principales: 
une de type traditionnel, qui favorise l'accès à la 
propriété des habitations et encourage par consé
quent l'épargne pour l'achat du bien, l'autre 
d'un type nouveau (déjà expérimenté dans des 
pays hautement industrialisés), qui favorise l'accès 
au logement en location». Il faut noter en outre 
qu'une offre accrue de logements en location, à 
des conditions favorables, permet de mieux faire 
face aux besoins créés par les changements inter
venus dans la structure- et par conséquent dans 
les besoins - des familles et par la mobilitè crois
sante des travailleurs. 

La réglementation est assez vaste; les principales 
dispositions seront examinées dans les paragraphes 
qui suivent; rappelons seulement ici que la premiè
re intervention, largement justifiée par l'époque 
et la situation économique, a été effectuée en 1948 
avec la publication de la loi n° 1471 du 30 décem
bre 1948, prorogée par la loi n ° 253 du 23 mai 1950, 
que l'on peut considérer comme la loi fondamen
tale dans ce secteur. Depuis lors, les interventions 
visant à proroger les effets de ces lois ont été nom
breuses; ces interventions ne se sont naturellement 

pas limitées à une prorogation, elles ont également 
modifié peu à peu les obligations imposées, eu 
égard aux besoins nouveaux. La dernière interven
tion à signaler est celle du DL n ° 7 45 du 26 octo
bre 1970 qui, tout en apportant de nombreuses mo
difications à la législation antérieure, prolonge les 
effets du blocage des loyers jusqu'au 31 décembre 
1973, c'est-à-dire 25 ans après la première inter
vention «exceptionnelle» du législateur. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERS ON AE» 

La réglementation actuelle des loyers se réfère aux 
parties des contrats de location ou de sous-location 
relatifs aux immeubles urbains ou extra-urbains 
spécifiquement visées par les diverses lois qui se 
sont succédé depuis la guerre (voir ci-dessous, para
graphe 3). 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La loi réglemente les contrats de location et de 
sous-location d'immeubles à usage d'habitation 
(voir en particulier loi n° 253 du 23 mai 1950, loi 
n° 1444 du 6 novembre 1963; loi n° 833 du 26 no
vembre 1969 et en dernier lieu DL n° 745 du 26 oc
tobre 1970), les contrats de location d'immeubles 
destinés à l'exercice d'activités professionnelles, 
commerciales ou artisanales ou à usage d'hôtel, de 
pension ou d'auberge (voir loi n° 19 du 27 janvier 
1963 pour la protection de l'essor commercial; loi 
n ° 4 du 12 février 1969), ainsi que les contrats de 
location ou de sous-location d'immeubles urbains 
à usage d'habitation dans les communes frappées 
par les inondations, raz de marée, éboulements, 
etc. (cf. loi n° 628 du 28 juillet 1947 et loi n° 833 du 
26 novembre 1969). D'autrès dispositions figurent 
dans diverses lois relatives aux expulsions (voir loi 
n ° 1307 du 30 septembre 1963). 

Comme on peut le constater, les dispositions se sont 
succédé à intervalles rapprochés en vue de pré
ciser les délais et les compétences et d'adapter les 
principes, comme celui du juste loyer, aux besoins 
les plus urgents de la société. 

4. CONTENU MAT:€RIEL DES DISPOSITIONS 

En ce qui concerne les loyers d'immeubles urbains 
à usage d'habitation, nous signalerons les disposi
tions de la loi n ° 833 du 26 novembre 1969 conte
nant la réglementation la plus récente en la ma
tière. Ces dispositions se réfèrent à celles déjà ar
rêtées par le législateur en prorogeant à nouveau 
les échéances des contrats de location et de sous-lo
cation et en revoyant certains points à la lumière 
des besoins nouveaux. 
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D'autres modifications ont été apportées à ces dis
positions par le DL n° 745 du 26 octobre 1970: ces 
modifications concernent en particulier les condi
tions requises pour que lesdits contrats soient cou
verts par les dispositions prévoyant une nouvelle 
prorogation de trois ans. C'est ainsi que l'indice 
d'occupation des logements est actuellement ré
duit à 0, 75, indépendamment du nombre des pièces 
habitables occupées: l'autre clause, concernant le 
revenu du locataire ou du sous-locataire et les mem
bres de sa famille déclarés à l'état civil, se réfère 
à l'impôt complémentaire de ceux-ci qui ne doit 
pas dépasser 2 500 000 lires jusqu'en 1969. 

Il est d'autre part interdit d'augmenter les dé
penses relatives aux fournitures de services, sauf à 
la suite d'une augmentation prouvée des coùts du 
personnel et des services publics correspondants. 
Par contre, le loyer peut être majoré de 5 °/o pour 
ceux qui ont signé le contrat de location avant 
l'entrée en vigueur de la loi n° 833 de 1969 et 
ne sont pas soumis d'autre part au régime de blo
cage prévu par la loi n° 1444 du 6 novembre 1963. 

Dans le cas des immeubles (autrefois soumis au ré
gime obligatoire du blocage) et ultérieurement loués 
à un prix libre, le loyer ne pourra être supérieur 
à celui versé par le locataire assujetti au premier 
loyer libre. 

En ce qui concerne l'expulsion, dont la procédure 
est décrite au paragraphe 6, le DL n° 745 de 1970 
n'a rien innové, en étendant à 30 mois la faculté 
qu'a le juge d'accorder une prorogation, compte 
tenu de la situation comparée du bailleur et du lo
cataire, ainsi que de l'urgence du besoin impérieux 
que les parties en cause ont du logement. 

Par contre, le DL susmentionné innove par rapport 
à la loi n ° 833 de 1969 en prorogeant à nouveau de 
trois ans les contrats de location et de sous-location 
relatifs à des immeubles dans lesquels le locataire 
ou le sous-locataire exerce une activité profession
nelle ou commerciale dans laquelle il fournit son 
propre travail, le travail des membres de sa famille 
et celui de cinq salariés au maximum, auquel un 
nombre égal peut être ajouté dans le cas où la 
structure de l'entreprise exige un second poste de 
travail, à l'exclusion des apprentis. La proroga
tion n'est pas applicable lorsque le locataire ou le 
sous-locataire figurent sur le rôle de l'impôt com
plémentaire pour 1969, pour un revenu supérieur 
à 6 millions de lires. Ne peuvent bénéficier de ces 
dispositions, aux termes de l'article 6 de la loi n° 
833 du 26 décembre 1969, les sociétés constituées 
selon le livre V du Code civil, sauf s'il s'agit de 
sociétés coopératives et mutualistes reconnues, ainsi 
que d'entreprises commerciales et artisanales or
ganisées en sociétés simples ou en nom collectif, 
lorsqu'elles ne sont pas inscrites sur les rôles de 
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l'impôt de richesse mobilière pour une somme 
supérieure à 10 millions. 

Le blocage des loyers pour les immeubles à usage 
de pension et d'auberge a également été prorogé 
jusqu'à la fin de 1970, toujours en respectant 
l'échéance habituelle suivante du contrat initial, et 
une nouvelle prorogation n'est pas impossible. 

Toute convention contraire aux .interdictions 
d'augmentation du loyer qui dépasse les limites 
prévues par les dispositions est nulle de plein droit, 
quel qu'en soit le contenu apparent. 

Le dépôt d'une caution demandé par le bailleur 
pour tous les types de location ne peut être supé
rieur à trois mensualités de loyer et devra être dé
posé en compte bancaire bloqué, les intérêts devant 
être crédités au locataire. 

Ne sont pas soumis à la réglementation susmention
née les locations et sous-locations d'habitations 
considérées par les dispositions en vigueur comme 
habitations de luxe. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Les litiges concernant le montant des loyers, les 
droits de recours du locataire, le montant des loyers 
de sous-location et toute autre rémunération relè
vent de la compétence du juge du lieu où est situé 
l'immeuble. En vertu de l'article 23 de la loi n° 
253 du 23 mai 1950 les décisions du juge peuvent 
faire l'objet d'un recours au sens de l'article 
360 du Code de procédure civile. Le même juge 
est compétent pour les expulsions qui peuvent être 
différées jusqu'à 30 mois, compte tenu de la situa
tion comparée du locataire et du bailleur ainsi que 
de l'urgence et du besoin impérieux que les par
ties en cause ont du logement. 

6. RÈGLES ESSENTIELLES DE PROCEDURE 

Les dispositions applicables sont les articles 30 et 
31 de la loi n ° 253 du 23 mai 1950, ainsi que cer
taines dispositions de la loi n ° 833 du 26 novembre 
1969. Les procédures relatives aux litiges portant 
sur le montant des loyers de location et de sous-lo
cation sur les droits de recours etc. commencent 
avec le recours. Le juge fixe aux parties les délais 
pour la présentation des documents et des mémoi
res et expose les répliques; il demande, en cas de 
besoin, au bureau du génie civil ou au bureau 
technique communal de procéder à des vérifica
tions techniques; il peut consulter conjointement, 
en qualité d'experts, un représentant des proprié
taires d'immeubles urbains loués et un représen
tant des locataires choisis parmi ceux indiqués par 
le prés1dent du tribunal de la circonscription sur 



une liste de personnes d'une probité et d'une rec
titude indiscutées; il peut également accorder 
d'office l'assistance judiciaire gratuite à une par
tie qui serait pauvre. La décision du juge peut fai
re l'objet d'un recours au sens de l'article 360 
du Code de procédure civile. 

Les actes de la procédure devant le juge et la déli
vrance des minutes correspondantes sont exonérés 
de tous frais. Les frais d'enquête sur les lieux ou 
de vérification technique sont avancés par le requé
rant si ces mesures sont décidées d'office et par le 
demandeur dans les autres cas. 

L'article 10 de la loi n ° 833 du 26 novembre 1969 
ajoute qu'avant d'entamer la procédure le juge 
doit en tout cas tenter la conciliation. 

Dans le cas d'une procédure exécutoire, le bailleur 
demande au juge que soit fixée la date de l'exé
cution. Celle-ci ne doit pas être postérieure à 30 jours 
à compter de la date de l'arrêté lorsque l'expul
sion est décidée pour inobservation des dispositions 
ou dans l'hypothèse où la mesure d'expulsion a 
été motivée par la résiliation du locataire. 

Le juge peut en tout cas accorder, même à plu
sieurs reprises, à la demande du locataire non défail
lant, une prorogation pouvant aller jusqu'à 30 
mois, après avoir examiné la situation comparée 
d'urgence et de besoin dans laquelle se trouvent le 
bailleur d'une part, et le locataire de l'autre. Lors 
de la première prorogation, lorsque le juge a cons
taté la primauté des raisons invoquées par le loca
taire ou la difficulté pour ce dernier de trouver un 
autre logement adéquat, eu égard notamment à la 
nécessité pour celui-ci de continuer à résider dans 
la même zone ou dans le même quartier, la proro
gation ne peut être inférieure à 12 mois. Le rem
boursement des frais de la procédure d'échelon
nement des expulsions ne peut être demandé lors
que le locataire ne s'est pas opposé à la validation. 

Dans la décision d'expulsion pour non-paiement 
d'un immeuble à usage d'habitation, un délai qui 
ne peut être inférieur à 20 jours et ne peut dé
passer 60 jours peut être accordé au locataire pour 
le paiement des loyers échus; ce délai est sans effet 
si le locataire paie dans le délai précédemment fixé. 
Le locataire défaillant qui n'a pas profité de ce 
délai peut également bénéficier de la prorogation 
de l'exécution lorsqu'il procède au paiement des 
loyers échus dans le délai fixé par le juge à la suite 
du recours du locataire visant à obtenir la proroga
tion. 

Au cours de la période qui précède l'expulsion et 
de la prorogation de cette période, le locataire est 
tenu au paiement d'une rémunération égale à celle 
prévue par le contrat de location. 

En ce qui concerne la nullité de conventions con
traires aux interdictions d'augmentation du loyer 

ou qui dépassent les limites prévues, les sommes 
versées, sous quelque forme que ce soit, par le loca
taire ou le sous-locataire en violation desdites in
terdictions peuvent être imputées sur le loyer ou 
réclamées par une action qui peut être intentée 
jusqu'à six mois après la restitution de l'immeuble 
loué. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Pour l'effet conjoint des dispositions de la loi n° 
833 du 20 novembre 1969 et du DL n° 745 du 26 
octobre 1970 et compte tenu des précisions données 
ci-dessus en ce qui concerne les innovations appor
tées par cette disposition, la prorogation du loyer 
dans les contrats de location et de sous-location 
d'immeubles urbains à usage d'habitation · et 
d'immeubles dans lesquels le locataire exerce une 
activité professionnelle ou commerciale avec apport 
de son travail propre et du travail des membres de 
sa famille est fixée au 31 décembre 1973. 

La réglementation applicable au loyer des immeu
bles à usage d'hôtels, de pensions ou d'auberges 
est applicable jusqu'au 31 décembre 1970 et jus
qu'au 31 décembre 1971 pour les communes frap
pées par des inondations, éboulements, etc. (voir 
tremblements de terre en Sicile et inondations en 
Toscane). Étant donné la pratique qui s'est instau
rée, d'autres prorogations ne sont pas impossibles. 

8./9. SANCTIONS 

Les dispositions applicables sont celles prévues par 
les articles 1571 et suivants du Code civil. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Comme nous l'avons vu ci-dessus (cf. paragraphe 
5), les intéressés peuvent recourir pour tout litige 
au juge du lieu où est situé l'immeuble. 

SECTION-4 

Rlglementation du commerce extérieur 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

Le système italien, en ce qui concerne la réglemen
tation du commerce extérieur, est fondé sur le prin
cipe de l'interdiction générale (à des fins écono
miques) d'effectuer des exportations et des impor
tations de marchandises. 

Le texte de base reste le RDL n° 1923 du 14 no
vembre 1926 concernant l'unification des disposi
tions législatives en matière d'interdiction d'im
porter et d'exporter, texte qui a toutefois subi de 
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nombreuses modifications et reçu de nombreux 
compléments et qui doit être considéré par consé
quent comme largement dépassé. 

Cette matière est actuellement réglementée par le 
DL n ° 476 du 6 juin 1956, converti en loi, après 
modifications; par la loi n ° 786 du 25 juillet 1956, 
qui a été complétée pour la matière considérée par 
le DM du 6 juin 1956, comportant des dispositions 
relatives aux créances et aux dettes à l'égard de 
l'étranger, ainsi que par le DM du 8 juillet 1960 
concernant la réglementation des déclarations et 
des autorisations d'importation et d'exportation. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Les destinataires de ces dispositions sont tous les 
citoyens italiens et en particulier les entrepreneurs 
qui, pour effectuer des transactions avec l'étran
ger de façon continue, doivent posséder un «numé
ro d'enregistrement» qui leur est attribué par les 
Chambres de commerce compétentes pour le terri
toire où ils sont établis et, lorsqu'ils effectuent 
des opérations commerciales soumises à licence, 
l'inscription au «Casellario degli operatori» (regi
stre des opérateurs), tenu par le ministère du com
merce extérieur. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Voir paragraphes 1 et 4. 

4. CONTENU MAT~RIEL DES DISPOSITIONS 

Nous avons parlé au paragraphe 1 des sources de 
la réglementation. 

En vertu de la nouvelle réglementation, «il est in
terdit aux résidents» d'effectuer des exportations 
et des importations de marchandises sans autorisa
tion ministérielle (art. 2 du DL n° 476 du 6 juin 
1956). 

Malgré l'apparente rigidité de cette disposition, 
le système adopté en Italie est très souple: en effet, 
le ministère du commerce extérieur tend à adopter 
surtout le principe qui consiste à accorder des auto
risations de caractère général. 

C'est pourquoi il est important de distinguer les 
«marchandises sous douane» dont l'échange est 
pratiquement libre et les «marchandises sous licen
ce» qui sont celles pour lesquelles les opérateurs 
intéressés doivent dans chaque cas demander des 
autorisations spéciales au ministère du commerce 
extérieur, selon une procédure déterminée. 
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Des tableaux, continuellement modifés en fonction 
des objectifs de la politique économique, énumèrent 
les marchandises soumises à licence. 

Pour les exportations le tableau «Export» est le 
même pour tous les pays et il est assez limité. En 
outre, on note une tendance (due également à la 
politique de la CEE) à la libéralisation des exporta
tions. 

Pour les importations, il existe deux types de ta
bleaux: le «tableau B» qui énumère les marchandi
ses soumises à licence provenant des pays à com
merce d'État (pays de l'Est) et le «tableau A» pour 
tous les autres pays (des dispositions spéciales exis
tent pour le Japon, la Rhodésie et l'Allemagne 
orientale). 

Pour les importations également, on note une ten
dance à la libéralisation et souvent la licence n'est 
requise qu'à des fins statistiques. 

Le système des échanges de l'Italie avec l'étran
ger a été fortement influencé par la CEE, du fait de 
la libéralisation progressive des échanges entre les 
pays de la Communauté, de l'imposition de prélè
vements et de restitutions pour les échanges de pro
duits agricoles avec les pays tiers et de l'institu
tion du certificat d'exportation ou d'importation 
pour les produits agricoles. 

La réglementation en matière de commerce exté
rieur est complétée par la législation des échanges 
qui, en Italie, se fonde essentiellement sur les me
sures suivantes: DL n° 586 du 28 juillet 1955 con
tenant les règles relatives à l'utilisation, à la né
gociation et à la cession de devises étrangères à 
l'État; DL n ° 476 du 6 juin 1956 qui complète le 
précédent décret-loi en lui ajoutant de nouvelles 
dispositions en matière de charges; DM du 26 octo
bre 1967 comportant des règles concernant les rè
glements en devises et les rapports financiers avec 
l'étranger: DM du 20 novembre 1967 sur la valeur 
des importations et des exportations non soumises 
à des formalités de change, à une déclaration et à 
une autorisation bancaire. 

Finalement, la réglementation en la matière est 
extrêmement complexe et vaste. Nous nous borne
rons à dire, d'une façon générale, que pour les ex
portations et les importations de marchandises 
«sous douane» les opérateurs doivent présenter à 
la douane une autorisation délivrée par la Banque 
d'Italie ou par les banques agrées. 

Pour les marchandises «sous licence», les opéra
teurs doivent en revanche posséder l'autorisation 
du ministère du commerce extérieur et l'autorisa
tion bancaire. 

En règle générale, on peut dire que l'État assure 
un «contrôle des changes» et ce de diverses maniè
res (blocage des devises, monopole des moyens de 



paiement international, monopole des changes). Ce 
contrôle est toutefois de plus en plus lâche, du fait 
des mesures de libéralisation des échanges adop
tées également dans notre pays dans le cadre des 
accords d'intégration économique conclus sur le 
plan international. 

5. AUTORITÉS CHARGÉES DE L'APPLICATION 
DE LA RÉGLEMENTATION 

Les organes intéressés à la réglementation et la 
promotion des échanges sont les suivants: 

a) Ministère du commerce extérieur 

Créé par DLt n ° 809 du 22 décembre 1945, il 
exerce toutes les fonctions qu'impliquent les 
relations commerciales avec l'étranger, tant en 
ce qui concerne les particuliers qu'en ce qui 
concerne les administrations publiques, en con
cluant notamment des traités et des accords 
commerciaux et en accordant les autorisations 
relatives aux importations et aux exportations 
de marchandises soumises à licence. 

b) Ministère des finances 

Celui-ci assure la publication et l'application 
des mesures en matière de tarifs et de législa
tion douanière et délivre, sur proposition du 
commerce extérieur, les licences d'importation 
et d'exportation des marchandises soumises à 
licence. 

C'est de ce ministère que dépendent les bureaux 
de douane, qui perçoivent les droits et exer
cent un contrôle sur l'entrée et la sortie des 
marchandises. 

c) Ministère des affaires étrangères 

Il exerce généralement les activités liées aux 
problèmes économiques qui ont un rapport avec 
la politique étrangère, comme par exemple 
l'étude des aspects économiques de la politique 
internationale, la négociation d'accords écono
miques, etc. 

d) Office italien des changes 

Créé par DLt n° 331 du 17 mars 1945 et soumis 
au contrôle du ministre du Trésor, il a le mo
nopole du commerce des devises étrangères et 
de tout autre moyen pouvant servir à effectuer 
des paiements à l'étranger sous toutes les for
mes possibles. 

Parmi les attributions de l'office figure celle 
d'émettre les formulaires de demande de devi
ses dans les cas prévus par les dispositions mi
nistérielles, permettant les opérations d'échan
ge avec l'étranger, sur lesquelles il exerce son 
contrôle par l'intermédiaire d'un «service 
d'inspection» spécial. 

L'office effectue, à l'intérieur, les opérations 
relevant de sa compétence en recourant à la 
Banque d'Italie et aux banques habilitées à ef
fectuer les opérations de change. 

e) Institut national pour le commerce extérieur 
(ICE) 

Créé par le RDL n° 800 du 18 avril 1926, il a 
pour tâche de promouvoir et de développer les 
échanges commerciaux entre l'Italie et les autres 
pays et en particulier l'exportation des pr9-
duits italiens. 

SECTION 5 

Protection de la concurrence 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

La Constitution italienne (art. 41) garantit la liber
té de l'initiative privée dans un régime de libre
échange et dans les limites des objectifs sociaux. Le 
Code civil fixe les limites dans lesquelles la con
currence doit être considérée comme légitime (les 
articles 2595 et suiv. du Code civil visent les cas 
de fraude et de concurrence déloyale). Il n'existe 
en revanche aucune réglementation systématique à 
caractère public visant à protéger dans un sens ob
jectif un système de concurrence déterminé (selon 
l'esprit des articles 85 et suiv. du traité de la CEE). 

Cependent les nombreux projets de loi présentés 
ces dernières années témoignent de la prise de 
conscience de la nécessité d'élaborer une régle
mentation similaire. Pour juger de l'orientation 
des pouvoirs publics dans ce domaine en Italie, il 
sera intéressant d'examiner en détail le projet de 
loi n ° 1616 de septembre 1964 dont les dispositions 
essentielles pourraient constituer un texte norma
tif réglementant ce secteur .. Il est évident que le 
grand développement qu'a connu l'economie ita
lienne ces dernières années a posé au législateur de 
nouveaux problèmes et en particulier celui de la 
création, par des ententes privées ou des instru
ments de pression économique, de monopoles de 
fait ou de trusts qui, d'une part, font obstacle à 
un développement cohérent de l'économie sous 
l'angle de l'intérêt collectif et, d'autre part, em
pêchent les pouvoirs publics d'intervenir avec ef
ficacité tant sur le plan de la politique économique 
que sur celui des entreprises publiques et des ser
vices sociaux. 

2./3. CHAMPS D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 
«RATIONE MATERIAE» 

Rien de particulier à observer, (en effet la loi vise 
toutes les entreprises opérant sur le marché natio
nal et par conséquent leur activité économique). 
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4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Nous avons vu que le but de ce projet de loi est de 
garantir une liberté de concurrence authentique, 
qui pourrait en pratique être limitée par les com
portements monopolistiques d'entreprises occu
pant une position dominante dans un secteur parti
culier du marché. Il est évident toutefois qu'il 
s'agit là d'un problème très délicat: en effet, une 
loi réglementant la liberté de concurrence compor
te fatalement le risque de limiter la liberté qu'elle 
veut défendre. En fait, le projet de loi précité se 
propose uniquement de donner aux pouvoirs pu
blics la faculté et les moyens d'exercer un con
trôle a posteriori sur certains aspects des ententes 
entre entreprises. 

Nous pouvons maintenant examiner en détail les 
solutions proposées par le projet de loi n° 1616. Il 
oblige les entrepreneurs à déclarer les ententes 
qu'ils ont conclues entre eux, de façon que les or
ganes compétents puissent contrôler la nature des
dites ententes, lesquelles ne peuvent être conclues, 
en vertu de l'article 1, afin de 

a) fixer directement ou indirectement les prix d'a
chat ou de vente ou d'autres conditions con
tractuelles, 

b) limiter ou contrôler la production, les débou
chés, le développement technique et les investis
sements, 

c) répartir les marchés et les sources d'approvi
sionnement, 

d) appliquer dans les rapports commerciaux des 
conditions différentes à des prestations équiva
lentes, 

e) subordonner la conclusion de contrats à l'ac
ceptation de prestations supplémentaires qui, 
par leur nature ou selon les usages commer
ciaux, n'ont pas de lien avec lesdits contrats. 

En outre, il est interdit aux entreprises qui se trou
vent dans une position leur permettant de le faire 
de créer artificiellement des conditions propres à 
altérer le marché à leur avantage. 

Enfin, il est important de noter que, aux fins de 
cette loi, ne sont pas considérés comme des enten
tes les actes de fusion de sociétés ou de concentra
tion d'entreprises, les contrats d'exclusivité, de 
r·eprésentation, de fourniture, de commission, les 
contrats de cession ou de concession d'un des bre
vets industriels, à moins qu'il ne s'agisse de con
trats de licence exclusive réciproque ou de contrats 
contenant des clauses additionnelles qui jouent par 
elles-mêmes un rôle contraire à la concurrence. 

Les dispositions de la loi ne s'appliquent pas aux 
entreprises exploitant des services publics, ·aux 
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établissements et instituts de crédit et aux compa
gnies d'assurance, dont l'activité fait l'objet 
d'une réglementation particulière. Ces règles ne 
modifient pas la législation relative aux entrepri
ses gérées ou encadrées par des collectivités publi
ques, à la réglementation des marchandises et des 
prix ainsi qu'à l'exercice d'activités exercées par 
des entreprises coopératives et aux tâches confiées 
à celles-ci par des dispositions particulières. 

Il faut enfin préciser que les dispositions de cette 
loi n'affectent pas l'application des dispositions 
contenues dans les traités instituant la CECA et la 
CEE. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Il est créé, auprès du ministère de l'industrie et du 
commerce, une commission pour la protection de la 
liberté de concurrence, nommée par décret du pré
sident de la république, sur proposition du ministre 
de l'industrie et du commerce, après consultation 
du Conseil des ministres. La Commission est com
posée 

a) d'un président de section du Conseil d'État, 
désigné par le président dudit Conseil, 

b) de trois membres, désignés respectivement par 
les ministres de l'industrie et du commerce, de 
l'agriculture et des forêts et du budget, 

c) de sept membres experts en droit et en écono
mie. La qualité de membre de la commission est 
incompatible avec celle de membre d'un orga
ne, de salarié ou de conseiller habituel de socié
tés exerçant une activité dans le domaine éco
nomique à des fins lucratives. 

Les pouvoirs de la commission susmentionnée sont 
les suivants: 

a) demander les documents nécessaires à l'en
quête; 

b) organiser des enquêtes techniques et des exper
tises; 

c) inviter les représentants des entreprises à dé
poser sur des faits précis; 

d) charger des fonctionnaires de l'administration 
d'effectuer toutes les enquêtes nécessaires. En 
définitive, la Commission a pour tâche de pro
céder à l'instruction dans les procédures ou
vertes contre les entrepreneurs qui n'ont pas 
respecté les limites fixées par la loi pour la 
protection de la concurrence. 

La commission a la faculté d'agir d'office, après 
communication au ministre. 

Elle peut en outre soumettre au ministre de l'in
dustrie et du commerce des propositions de mesu
res propres à protéger la concurrence. 



Sont en outre instituées auprès du tribunal de Ro
me une ou plusieurs sections spécialisées pour les 
jugements rel·atifs au caractère illicite des ententes 
et à l'abus de position dominante. Auprès de la 
cour d'appel de Rome il est institué une section 
spéciale pour les jugements d'appel des jugements 
des sections précitées. Le collège de la section spé
cialisée du tribunal et de la cour d'appel est complé
té par deux experts pour le tribunal et par quatre 
pour la cour d'appel. 

6. PROCEDURE 

Toutes les ententes régissant l'activité de produc
tion et de commercialisation des entreprises qui y 
participent, même si elles sont verbales et même 
s'il s'agit de pratiques concertées, doivent être 
déclarées au ministère de l'industrie et du com
merce dans les trente jours qui suivent leur conclu
sion. En ce qui concerne la procédure administra
tive, le ministre de l'industrie et du commerce 
peut charger la commission d'entamer la procédure 
pour non-déclaration de l'entente, pour abus de 
position dominante ou pour entente illicite. Com
me nous l'avons dit, la commission a également la 
faculté d'agir d'office, après en avoir averti le 
ministre. Si la commission a estimé qu'il y avait 
infraction à des interdictions prévues par la loi, le 
ministre ordonne aux parties intéressées de cesser 
l'infraction dans les quatre-vingt-dix jours qui sui
vent la notification de l'avertissement, en prescri
vant les mesures nécessaires. 

Cet avertissement doit être publié à la Gazzetta 
ufficiale dans les quinze jours qui suivent la no
tification. Le fait de se conformer à l'avertisse
ment exclut l'application des sanctions prévues 
par l'article 19. Dans le cas contraire, le ministre 
propose l'action civile devant le tribunal compétent. 

L'action civile peut être proposée par quiconque 
y a intérêt, après déclaration :au ministre de l'in
dustrie et du commerce, quatre-vingt-dix jours 
après ladite déclaration. 

La déclaration n'est pas requise si le ministre a 
notifié l'avertissement susmentionné. L'action 
peut être proposée dans les six mois qui suivent la 
publication de l'avertissement à la Gazetta uffi
ciale, même si les entreprises se sont conformées à 
l'avertissement. L'action doit être proposée égale
ment en ce qui concerne le ministère de l'industrie 
et du commerce. 

Les actions qui résultent de la constatation des dé
lits visés dans le projet de loi considéré restent ré
gies, notamment en ce qui concerne la compétence, 
par le Code de procédure civile. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation à formuler. 

8./9. SANCTIONS 

Lorsque le délit a été constaté par un jugement 
passé en force de chose jugée, le ministre compé
tent ordonne aux entreprises intéressées de verser 
en faveur de l'État une somme qui ne peut être 
inférieure à 1 °/o et ne peut dépasser 5 °/o du mon
tant de la vente du ou des produits pendant la pé
riode durant laquelle l'infraction a été constatée. 
Quiconque, lorsque le jugement est passé en force 
de chose jugée, persiste dans un comportement illi
cite, est puni d'une peine de réclusion allant de 
6 mois à 4 ans. Le ministre peut également, en at
tendant le jugement pénal, inviter les entreprises 
à remplacer dans le délai fixé tout ou partie des 
administrateurs ou le directeur général par d'au
tres personnes qu'il juge adéquates. Si l'entre
prise ne se conforme pas à cette invitation, le tri
bunal révoque les administrateurs et nomme un 
administrateur judiciaire dont il fixe les pouvoirs 
et le mandat. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Aucune enquête ne peut être ·conclue sans que les 
entrepreneurs qu'elle vise aient été invités à pré
senter un mémoire dans un délai de trente jours 
et, passé ce délai, à exposer leurs motifs oralement 
devant la Commission. Pour la présentation de leur 
mémoire et leur défense orale, les entrepreneurs 
peuvent également se faire assister d'avocats et 
d'experts. L'entreprise peut faire appel du décret 
du ministre auprès du juge compétent. 

Pour la procédure devant le juge ordinaire, les rè
gles à observer sont les règles normales de procé
dure. 

11. PORTEE PRATIQUE DE LA REGLEMENTATION 

Pour juger de la portée pratique de cette réglemen
tation, il est évident qu'il faudra attendre son en
trée en vigueur qui, pour le moment -nous te
nons à le préciser - est tout à fait problématique 
et en tout cas assez lointaine. 

SECTION 5 (suite) 

Les lois d'aide en faveur des fusions 
et des concentrations de sociétés 

Les opérations de transformation, de fusion et de 
concentration de sociétés dans notre législation sont 
soumises à un régime fiscal très complexe et très 
lourd, par suite de la forte incidence des droits 
d'enregistrement, de l'impôt de richesse mobilière, 
de l'impôt sur les sociétés et des divers impôts 
locaux. 

Rien, toutefois, dans le système juridique italien ne 
s'oppose à la concentration (terme au sens très large, 
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qui a pour but de réduire le nombre des concur
rents sur le marché ou de réglementer la concur
rence) ou à la fusion de sociétés ou d'entreprises; 
les articles 2501-2504 du Code civil n'imposent des 
procédures particulières que pour garantir juridi
quement les tiers. Depuis plusieurs décennies, par 
conséquent, pour rendre possible ces opérations 
économiquement nécessaires, mais qui se heurtaient 
à des obstacles d'ordre fiscal, diverses mesures 
ont été adoptés. Il y a eu la loi n ° 1206 du 
27 juin 1927, la loi n° 1434 du 23 novembre 1931, 
le RDL n° 192 du 5 mars 1942, le DL n° 1057 du 
7 mai 1948, la loi n ° 603 du 6 août 1954 et enfin 
la loi n° 170 du 18 mars 1965. L'entrée en vigueur 
du traité instituant la CEE, en particulier, a placé 
l'Italie devant la nécessité urgente d'affronter 
dans des conditions satisfaisantes la concurrence 
avec les entreprises étrangères. C'est pourquoi on 
a longuement étudié, en se référant aux lois fran
çaises et allemandes, un mécanisme d'aide fondé 
sur le principe que les plus-values et les réserves 
occultes constatées ou imputées au capital ne doi
vent pas être incorporées au résultat de l'exercice 
mais enregistrées séparément dans la comptabi
lité pour pouvoir être assujetties à l'impôt si et 
quand elles sont correctement utilisées par réalisa
tion, distribution ou incorporation au capital. En 
outre, considérant que l'octroi d'allégements fis
caux aurait favorisé la création d'entreprises mo
nopolistiques ou oligopolistiques, on a recherché 
une solution qui permette de faciliter la fusion ou 
la concentration de sociétés sans avoir une incidence 
négative et injuste sur la liberté de concurrence. 
C'est ainsi qu'on en est arrivé à la loi précitée 
n° 170 du 18 mars 1965 qui prévoit des allége
ments fiscaux temporaires pour les opérations de 
transformation, de fusion et de concentration des so
ciétés, le terme «concentration» étant défini con
formément à l'article 1, c), comme «l'apport d'une 
entreprise fait par une société à une autre société 
déjà existante ou qui est créée». 

Le régime fiscal particulier prévu par la loi n ° 
170 consiste essentiellement à 

1. appliquer l'imposta di registra di concessione 
governativa ed ipoteoaria à un taux fixe ainsi 
qu'à payer sur une base forfaitaire les droits 
cadastraux et de mutation (art. 1, alinéas 1 et 2); 

2. déclarer non taxables, aux fins de l'impôt de 
richesse mobilière et de l'impôt sur les sociétés, 
les revenus et les plus-values qui seraient ta
xables au titre des transactions, à condition 
qu'ils figurent séparément dans le bilan de la 
société à la charge de laquelle ils auraient été 
imposables (art. 2); 

3. appliquer l'impôt sur les plus-values des terrains 
à bâtir (art. 1, alinéa 3). 
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En outre, tandis que les lois antérieures précisaient 
expressément que les avantages fiscaux n'étaient 
applicables qu'aux sociétés italiennes, la loi du 
18 mars 1965 ne parle pas de «sociétés nationales» 
et indique comme opérations bénéficiant d'un allé
gement les opérations effectuées par des «sociétés 
de quelque type qu'elles soient». 

Les travaux préparatoires révèlent en effet le sou
ci de ne pas introduire d'exceptions subjectives à 
raison de la nationalité des sociétés, compte tenu 
notamment du fait que ces exceptions auraient in
troduit une discrimination non compatible avec le 
traité de Rome. Une proposition d'amendement vi
sant à limiter les allégements aux sociétés natio
nales a même été repoussée par le Sénat. 

C'est pourquoi les avantages fiscaux s'appliquent 
également aux sociétés étrangères qui réalisent des 
fusions en Italie, en respectant toutefois les autres 
conditions prescrites par la loi. 

Même les sociétés étrangères qui ne correspondent 
à aucun des types de sociétés existant en Italie, 
pourvu qu'elles y aient un siège secondaire, une 
filiale ou une succursale et qu'elles y aient rempli 
les formalités prévues par l'article 2507 du Code 
civil, peuvent bénéficier des dispositions de la loi 
du 18 mars 1965. Toutefois, puisque l'allégement 
relatif aux impôts directs est subordonné aux con
ditions de !'«indication séparée dans le bilan» des 
revenus et des plus-values et au fait qu'ils soient 
imposables dans le bilan de la société résultant de 
la fusion (incorporante, concentrante ou transfor
mée), d'une part, la nationalité de la société peut, 
comme telle, paraître sans importance, seul comp
tant le fait que des plus-values résultant de l'opé
ration deviennent imposables en Italie, mais, d'autre 
part, il est nécessaire que soit imposable sur la 
base du bilan en Italie, selon les cas la nouvelle so
ciété, la société incorporante, la société concentrante 
ou la société transformée, qui doit par consé
quent être ou bien une société nationale au sens de 
l'article 8 TUID ou bien une société opérant en 
Italie par l'intermédiaire d'un siège secondaire 
doté d'une organisation et d'une représentation 
stable et, en tant que telle, soumise à l'impôt de 
richesse mobilière et à l'impôt sur les sociétés 
(art. 82 et 145 TU) et habilitée à opter pour l'im
position sur la base du bilan (art. 104, alinéa 3}, 
bilan dans lequel sont indiquées séparément toutes 
les plus-values imposables par suite de l'opération. 

Dans le domaine des impôts indirects, la nationalité 
de la société ne semble avoir aucune importance. 

L'article 3 de la loi du 18 mars 1965 subordonne 
l'octroi des avantages fiscaux pour les opérations 
qui dépassent la limite d'un milliard à la condi
tion qu'elles s'effectuent entre sociétés opérant 
«dans le cadre d'un cycle de production industrielle 



ou commerciale unique» et qu'elles aient pour 
but «la réduction des coûts par la modernisation 
des installations et des équipements et l'accrois
sement de la capacité de production». Ces opéra
tions en outre ne doivent pas être incompatibles 
avec les dispositions relatives à la protection de la 
liberté de concurrence. C'est pourquoi, selon l'es
prit qui inspire la loi de 1965, la fusion ou la con
centration peut être un fait qui, non pas en soi, 
mais en raison des circonstances qui l'accompa
gnent, est en opposition avec le droit de la concur
rence (bien que - nous le répétons - la loi sur la 
concurrence ne soit pas encore devenue loi de 
l'État). 

SECTION 6 

Réglementations concernant l'accès au marché 

§ 1- RÉGLEMENTATION DES INVESTISSE
MENTS EN VUE DE L'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

1. OBJECTIFS 

La question de l'aménagement du territoire nous 
obligerait à examiner de nombreux problèmes 
comme la construction des hôpitaux, les voies de 
communication, les transports, l'épuration de l'air 
et de l'eau, les ressources en eau et la protection 
du sol. Nous nous bornerons à examiner plus spé
cialement le problème de l'urbanisme. En effet, 
l'urbanisme revêt une importance particulière 
pour la politique économique du pays: il n'intéres
se pas seulement la construction privée et publique 
et de nombreuses autres activités industrielles con
nexes, il affecte également d'autres intérêts, de 
plus grande portée, directement liés aux options du 
gouvernement dans l'établissement des program
mes. Cela tient au volume des investissements fixes 
dans ce secteur (5 824 milliards en 1968 dont près 
de 3 000 pour le seul secteur de la construction de 
logements, et plus de 6 500 milliards en 1969), au 
volume de la main-d'œuvre occupée (qui en 1969 
a atteint près de deux millions de personnes), au 
type particulier de rapports existant entre l'indus
trie du bâtiment et le monde agricole pour ce qui 
est de l'emploi d'une main-d'œuvre peu qualifiée. 

Autre caractéristique des options dans le secteur de 
l'urbanisme: le rapport étroit existant entre ces 
options et l'élaboration de plans territoriaux 
d'expansion urbaine, ce qui fait que l'absence 
éventuelle d'un instrument d'urbanisme satisfai
sant (plan de régulation ou programme de fabrica
tion) compromet la réalisation de la politique d'ur
banisme. En outre, il faut tenir compte de l'im
portance que revêt en Italie le phénomène du dé-

veloppement des implantations d'entreprises de 
production, qui entraîne l'urbanisation de cer
taines zones du fait de l'afflux de main-d'œuvre 
venant de l'agriculture et des régions moins dé
veloppées. Pour ces raisons, la politique d'urbanis
me ne peut se borner à réglementer la construction, 
elle doit également tenir compte des nécessités de 
l'utilisation du territoire national en liaison à la 
fois avec ses exigences naturelles et avec ses be
soins économiques locaux et régionaux. 

Comme lois fondamentales dans le domaine de 
l'urbanisme, il faut citer la loi sur l'urbanisme 
(texte coordonné des lois n ° 1150 du 17 août 1942, 
765 du 6 août 1967 et 1187 du 19 novembre 1968) 
et la loi n ° 167 du 18 avril 1962 pour les construc
tions à usage économique. La loi n ° 641 du 28 juil
let 1967 concernant l'intervention des pouvoirs pu
blics dans le secteur de la construction scolaire re
vêt également une importance particulière. 

La loi n° 167 a été motivée par la nécessité de 
fournir à la construction économique et populaire 
des terrains à un prix raisonnable et en même 
temps de permettre aux communes de constituer un 
patrimoine de terrains à bâtir, afin de bénéficier 
des plus-values provenant de la vente de ces ter
rains. Toutefois, il faut encore déplorer au
jourd'hui une application peu satisfaisante de ces 
moyens prévus par la loi et qui devraient permet
tre la réalisation des objectifs indiqués. Cela tient 
surtout aux lourdes charges que les communes doi
vent supporter pour l'exécution des travaux d'ur
banisation nécessaires à la réalisation des plans de 
zones et à l'activité des particuliers dans ce domaine. 

En ce qui concerne les investissements et leur ré
glementation, la législation est abondante, tant 
pour ce qui est des organismes publics préposés à 
la construction que pour ce qui est de la promotion 
de la construction chez les particuliers. En outre, 
les modalités de financement sont différentes: 
les différents prêts ou subventions peuvent être ac
cordés par des instituts de crédit ou provenir de 
fonds spéciaux de l'État. 

Il faut en tout cas ne pas confondre la construc
tion subventionnée avec la construction convention
née, et ce parce que la première est la seule qui 
puisse être considérée comme construction publi
que et faire l'objet en tant que telle des interven
tions programmées. Dans la construction subven
tionnée, en effet, l'investissement public peut et 
doit se traduire immédiatement en production pu
blique, tandis que dans la construction convention
née l'intervention des pouvoirs publics se manifeste 
simplement sous la forme d'encouragement à 
l'activité privée. Il existe donc la même différen
ce entre construction subventionnée et construction 
conventionnée qu'entre les investissements dans 
l'industrie d'État et les mesures d'encourage-
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ment en faveur de l'industrialisation de certains 
secteurs ou territoires. Par l'investissement direct, 
en effet, l'administration peut imposer une poli
tique de production précise, condition indispensable 
pour pouvoir programmer l'activité sur une assez 
longue période. Les subventions par contre créent 
de dangereux décalages dans le temps, à partir du 
moment où l'administration continue à verser 
pendant une longue période des sommes qui ne 
suscitent plus aucune intervention, celles-ci n'al
lant pas au-delà de l'année d'octroi de la subven
tion (1). A ce propos, l'exemple de l'INA-Casa
GESCAL, malgré ses lacunes et ses retards, démon
tre suffisamment la validité de cette affirmation. 
(Les grandes lignes de la réglementation relative 
aux instituts que nous allons étudier figurent dans 
les lois n° 43 de 1949 et n° 60 de 1963, la première 
instituant la gestion INA-Casa et la seconde la 
GESCAL). 

L'INA-Casa est un organisme public relevant d'un 
comité qui a pour rôle de réaliser les plans de cons
truction élaborés, soit en agissant directement, soit 
en confiant l'exécution des travaux à des organis
mes spéciaux (parmi lesquels les instituts autono
mes de maisons populaires). Il en va de même de la 
GESCAL pour laquelle on note 'un renforcement 
des pouvoirs d'orientation et de surveillance des 
instituts, auxquels est confiée l'exécution des pro
grammes dans les différentes provinces. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Il est évident qu'étant donné l'abondance des dis
positions législatives en la matière il n'est ni fa
cile ni utile d'énumérer toutes les personnes {phy
siques et morales) ou catégories de personnes in
téressées par les nombreuses mesures concernant 
la construction. En principe, si l'on considère glo
balement les textes publiés peu à peu pour régle
menter ce secteur, on peut dire que l'aide de 
l'État atteint désormais toutes les catégories: depuis 
ceux qui, réunissant les conditions requises dans 
chaque cas, ont l'intention (individuellement ou 
groupés en consortiums et coopératives, soit sur la 
base d'une propriété indivise, soit sur la base de la 
propriété individuelle) de construire des logements 
pour les habiter, jusqu'aux entreprises de cons
truction qui sont régulièrement inscrites auprès 
des Chambres de commerce, d'industrie et d'agri
culture et qui entendent construire, pour céder les 
logements à des personnes remplissant les condi
tions requises par la loi, en passant évidemment 

(1) Cf. L'organizzazione pubblica nell'edilizia (L'orga
nisation publique dans le secteur de la construc
tion), L. CENOSIANI, S. D'ALBERGO, E. MATTIONI, ed. 
E. Tortoreto, Milan, 1969). 
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par les organismes, instituts et sociétés visés par 
l'ensemble des dispositions relatives à la construc
tion populaire. 

3./4. CHAMP D'APPLICATION «RATIONE 
MATERIAE» ET CONTENU MAT:ERIEL DES 
DISPOSITIONS 

Le principal objectif de la réglementation est évi
dent. Il ne faut pas oublier que le législateur s'est 
toujours préoccupé de subordonner l'octroi des ai
des prévues au respect rigoureux des besoins des 
différentes zones en matière d'urbanisme. Rappe
lons en outre que la majeure partie des crédits est 
destinée à la construction populaire dont les carac
téristiques sont précisées par la loi: les logements 
de luxe ne bénéficient pas des différentes aides 
prévues; cela non plus ne mérite pas de commentai
res particuliers. La politique de l'État tend donc à 
garantir un logement à tous les citoyens et à favo
riser la construction, et ce toujours dans le respect 
de la réglementation relative à l'urbanisme et en 
cherchant évidemment à favoriser les zones qui en 
ont le plus besoin, eu égard surtout à l'intensité 
de l'immigration déterminée sur la base de cer
tains indices subjectifs (voir à ce sujet les lois n ° 
195 du 21 avril1962 et n° 1460 du 4 novembre 1963). 

Il ne faut pas oublier non plus qu'en ce qui con
cerne la construction des logements populaires la 
loi prévoit que les logements réalisés à l'aide des 
subventions doivent être destinés à la location sim
ple. Toutefois, en raison de changements qu'a subis 
la situation du logement dans certaines zones, 
le ministre des travaux publics peut autoriser, par 
arrêté qui doit être pris en accord avec le ministre 
du Trésor et le ministre du budget et de la pro
grammation économique, la cession en propriété 
des logements construits dans la zone avec le con
cours de l'État. La cession ne peut toutefois être 
décidée pour un pourcentage d'habitations supé
rieur à 10 O/o du programme réalisé dans les zones 
intéressées et ne peut avoir lieu qu'en faveur de 
ceux qui ont occupé légitimement les logements 
pendant une période ininterrompue d'au moins 
15 années. 

En dehors de la construction populaire, l'octroi 
des prêts est toujours subordonné à certaines ca
ractéristiques des habitations à acheter ou à cons
truire, caractéristiques qui sont fixées par la loi. 
En outre, la loi (cf. DL n° 1022 du 6 septembre 
1965, convertie, après modification, en loi n° 1170 
du 1er novembre 1965), prescrit que les habitations 
doivent être attribuées ou vendues à des personnes 
qui ont leur résidence dans la commune où les 
logements sont construits et qui ne sont pas proprié
taires dans la même commune d'un autre loge
ment qui réponde aux besoins de leur famille. (On 



considère comme répondant aux besoins l'habita
tion composée d'un nombre de pièces, à l'exclu
sion des pièces secondaires, égal au nombre des 
membres de la famille, avec un minimum de trois 
et un maximum de cinq pièces). 

La loi stipule que les attributions ou les ventes ef
fectuées en violation des interdictions prévues sont 
nulles de plein droit. 

5. AUTORITÉS CHARGÉES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Rien de particulier à observer. L'autorité préposée 
à la réglementation de cette activité est le ministère 
des travaux publics, assisté des Provveditorati 
alle opere pubbliche (inspections des travaux pu
blics). Le ministère des travaux publis agit aussi en 
accord avec le ministère du Trésor en ce qui con
cerne la partie strictement financière, comme la ré
partition des concours prévus ou la détermination 
des sommes à attribuer aux différents instituts de 
crédit. 

6. PROCÉDURE 

Il est difficile d'énumérer les règles de procédure 
qui régissent l'application de la réglementation 
considérée, étant donné le grand nombre de dispo
sitions intéressant ce secteur. D'une façon géné
rale, on peut rappeler que l'octroi des aides est su
bordonné à certaines conditions de caractère tech
nique concernant la construction. A titre d'exem
ple, rappelons que la loi n ° 1022 de 1965 sur la 
promotion de la construction stipule que les de
mandes 'd'octroi des prêts doivent être accom
pagnées d'un rapport décrivant les logements à 
acheter ou à construire et leurs caractéristiques: 
lorsque l'institut destinataire de la demande esti
me que celle-ci mérite d'être prise en considéra
tion, il invite le requérant à présenter, s'il s'agit 
d'une construction nouvelle, le projet d'exécution 
des travaux, accompagné d'un devis détaillé ou, 
s'il s'agit de l'achat d'un logement déjà cons
truit ou en cours de construction, le plan du loge
ment avec indication du prix d'achat et un rapport 
sur les caractéristiques de l'immeuble, joint aux 
documents prouvant qu'il remplit les conditions 
requises pour bénéficier des avantages prévus. 

De même, pour les subventions en faveur de la 
construction de logements populaires, la loi a prévu 
que les établissements bénéficiaires doivent envo
yer au bureau du génie civil compétent pour leur 
territoire, s'il s'agit de constructions nouvelles, le 
projet de construction ou, s'il s'agit de logements 
à acheter, le plan desdits logements. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Il faut noter que presque toutes les dispositions lé
gislatives qui réglementent le secteur ont une effi
cacité limitée dans le temps, étant donné qu'en 
général chacune d'entre elles s'applique à des 
crédits déterminés en faveur des logements à cons
truire ou à acheter au cours d'une période déter
minée. L'adoption de ces mesures est souvent liée 
à des nécessités anticonjoncturelles, étant donné 
l'importance fondamentale que revêt l'activité 
de la construction dans son ensemble pour l'écono
mie nationale. 

8./9./10. SANCTIONS ET PROTECTION JURIDIQUE 
DES INTÉRESSÉS 

Rien de particulier à signaler. On peut seulement 
noter que la violation des obligations prévues par 
la loi peut entraîner la perte de l'aide reçue. 

11. PORTÉE PRATIQUE 

Malgré l'abondance des mesures législatives, on 
peut regretter que le problème de la construction 
soit encore loin d'avoir trouvé une solution ration
nelle et satisfaisante. Il faut noter à ce propos que 
l'insuffisance des investissements publics est sou
vent moins imputable au manque de crédits qu'à 
l'inefficacité bureaucratique et aux lenteurs de 
la procédure. 

§ 2-R:a:GLEMENTATION DES 
INVESTISSEMENTS :tTRANGERS 

1. OBJECTIFS 

Le système italien laisse une grande liberté aux 
investissements étrangers. Les principales excep
tions à ce régime de liberté seront décrites lors de 
l'examen des différents secteurs, et plus particu
lièrement des secteurs des hydrocarbures, des as
surances et du ,crédit, secteurs soumis à des limita
tions particulières. Ces limitations sont justifiées 
par le régime spécial auquel les secteurs précités 
sonst soumis par la loi. Les dispositions en vigueur 
tendent en effet à assurer aux pouvoirs publics un 
très vaste contrôle sur ces activités, contrôle qui 
ne s'applique pas uniquement à l'accès initial à 
la profession, mais aussi à l'exercice de cette pro
fession, ce qui s'explique, comme nous l'avons dit 
par la grande importance que les pouvoirs publics 
attribuent à ,ces secteurs dans l'économie nationa
le. Il est évident que l'opérateur étranger rencon
tre des difficultés particulières et qu'il est soumis 
à un régime beaucoup plus rigoureux. Mais en de
hors de l'activité précitée, les capitaux étrangers 
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en Italie peuvent être utilisés librement sans aucu
ne discrimination d'ordre fiscal ou autre. 

Au contraire, des mesures particulières ont été 
adoptées justement pour favoriser ces investisse
ments: c'est en effet le sens des dispositions de la 
loi n ° 43 du 7 février 1966 et du DPR n ° 758 du 
6 juillet 1956. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Pour l'application de cette réglementation, la dis
tinction entre «entreprises productives» et «entre
prises non productives» est fondamentale. Doivent 
être considérées comme «entreprises productives» 
toutes les entreprises (étrangères) qui ont pour ob
jet la production de biens et de services, qui exige 
des travaux de bonification ou d'amélioration fon
cière, la construction d'établissements, le forage 
de puits, la construction de routes et de bâtiments, 
notamment à usage d'hôtels. L'importation de 
machines est également considérée par la loi com
me un investissement productif. 

Tous les autres investissements, c'est-à-dire tous 
ceux qui sont caractérisés par un but essentielle
ment spéculatif, doivent être considérés comme 
«non productifs». 

L'autorité compétente pour déterminer la nature 
de l'investissement est le ministère du Trésor. 

Les entreprises où sont effectués des investisse
ments «productifs» peuvent revêtir la forme de so
ciétés italiennes ou de sociétés étrangères (article 
4 de la loi précitée). A ·ce propos, rappelons que 
dans le système juridique italien les étrangers sont 
admis à bénéficier des droits civils reconnus aux 
citoyens italiens, à condition de réciprocité et sous 
réserve des dispositions des lois spéciales; c'est 
pourquoi l'étranger peut participer à la constitu
tion, à l'administration et à la gestion de sociétés 
italiennes. En vertu de l'article 2509 du Code ci
vil, les sociétés qui se constituent sur le territoire 
italien - quel que soit l'objet de leur activité -
sont toujours soumises aux dispositions de la loi 
italienne. 

Pour les sociétés étrangères, le code stipule (art. 
2505) que, si elles ont sur le territoire italien le siè
ge de leur administration ou l'objet principal de 
leur activité, elles sont soumises, notamment en ce 
qui concerne les conditions de validité de l'acte 
constitutif, à toutes les dispositions de la loi italien
ne. 

En ce qui concerne, par contre, les sociétés consti
tuées à l'étranger, mais qui ont sur le territoire 
italien un ou plusieurs établissements secondaires 
avec représentation stable, le Code civil (art. 2506) 
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stipule qu'elles sont soumises, pour chaque établis
sement, aux dispositions de la loi italienne con
cernant le dépôt et l'inscription de l'acte cons
titutif au registre des entreprises, la publicité du 
bilan et le dépôt des signatures des personnes qui 
les représentent de façon permanente en Italie. 

Si les formalités indiquées ci-dessus ne sont pas 
remplies, ceux qui agissent au nom de la société 
sont solidairement et indéfiniment responsables 
des obligations de celle-ci. 

3./4. CHAMP D'APPLICATION «RATIONE 
MATERIAE» ET CONTENU MATSRIEL DES 
DISPOSITIONS 

Les dispositions en vigueur s'étendent pratique
ment à tous les investissements étrangers. 

La distinction entre investissements «productifs» et 
investissements «non productifs» vise surtout la li
berté de transférer à l'étranger les dividendes et 
les bénéfices: tandis que pour les investissements 
productifs la loi précitée (art. 1) ne pose aucune 
limitation au transfert des dividendes, des bénéfi
ces effectivement réalisés et des capitaux investis, 
pour les investissements non productifs les revenus 
ne peuvent être transférés à l'étranger qu'à con
currence de 8 °/o du capital investi, tandis que les 
capitaux ne peuvent être réexportés avant l'expi
ration d'un délai de deux ans à compter de l'in
vestissement et pour une somme qui ne peut dépas
ser le montant en devises initialement importé 
(art. 2). Rappelons que ces investissements peuvent 
être effectués également sous forme de machines à 
utiliser dans l'entreprise. Dans ce cas, le capital in
vesti est considéré comme égal à la valeur en 
douane des machines importées. 

Le transfert à l'étranger du capital ainsi investi ne 
peut être effectué avant l'expiration d'un délai 
de deux ans à compter de l'investissement, même si 
ce dernier a été fait dans les cas et selon les moda
lités prévus. 

Le but de ces dispositions est clair: favoriser les in
vestissements qui peuvent être avantageux pour 
l'économie nationale, soit directement soit indi
rectement. 

Il est évident que c'est également dans· ce sens 
que s'appliquent aux entreprises avec apport de 
capitaux étrangers les divers avantages prévus 
pour l'activité industrielle en général (rappelons 
en particulier les avantages accordés pour l'indus
trialisation du Mezzogiorno, qui sont parmi les 
plus significatifs). 

Nous avons déjà exposé à plusieurs reprises les 
caractéristiques de cette politique d'aide et d'en
couragement: il est normal qu'étant donné les ob-



jectifs que vise cette politique, aucune discrimina
tion ne soit pratiquée à l'égard des capitaux 
étrangers. Les seules limitations concernent l'octroi 
de financements: leur violation entraîne la perte 
des avantages de transférabilité à l'étranger dont 
nous venons de parler. La loi dispose en effet que 
pour les entreprises constituées sous forme de filia
les de sociétés ou de firmes étrangères ou de so
ciétés italiennes sans participation de ressortissants 
italiens résidant en Italie, l'ensemble des dettes 
contractées (à moyen et à long terme) et des obli
gations émises ne peut, aux fins de l'octroi des 
financements éventuels, dépasser 50 °/o des capi
taux introduits en Italie pour des investissements 
productifs. En revanche, pour les entreprises cons
tituées sous forme de sociétés italiennes avec la 
participation d'Italiens résidant en Italie et avec 
des capitaux étrangers pour un montant supérieur 
à 50 °/o, l'ensemble des dettes et des obligations 
peut dépasser 50 °/o du montant du capital total, à 
condition que, pour la partie dépassant ce pourcen
tage, les entreprises obtiennent de l'étranger, pour 
utilisation en Italie, des crédits de la même nature 
et de la même durée, d'un montant proportionnel 
à la participation du capital étranger en devises 
étrangères acceptées par l'Office italien des changes 
et cédées à celui-ci. Autre aspect envisagé par la 
loi précitée: la possibilité, pour les entreprises 
visées ci-dessus, de prendre des participations dans 
d'autres entreprises, italiennes ou étrangères; cette 
possibilité est subordonnée à l'obtention d'une 
autorisation spéciale qui doit être délivrée par le 
ministre du Trésor. 

La loi prévoit en outre que les dettes contractées 
par les entreprises dans lesquelles les participations 
ont été prises doivent être considérées comme des 
dettes contractées directement. 

Les investissements peuvent toujours être cédés, 
en totalité ou en partie, à tout moment: les avanta
ges et le régime applicable à l'investissement initial 
sont maintenus (art. 3). 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

L'autorité responsable de ce secteur est le ministère 
du Trésor qui est toutefois souvent appelé à agir 
en accord avec d'autres ministères, spécialement 
intéressés. 

6. PROCEDURE 

Les étrangers et les ressortissants italiens résidant 
à l'étranger, qui entendent effectuer des investis
sements de capitaux pour bénéficier des disposi
tions prévues par l'article 1 de la loi, doivent noti
fier cette intention au ministère du Trésor et fournir 

les éléments qui permettront de déterminer si lesdits 
investissements sont destinés à la création d'entre
prises «productives» nouvelles, selon la définition 
que nous venons de donner. Dans un délai de trente 
jours à compter de la réception de cette notification, 
le ministère du Trésor, après consultation des mi
nistres directement compétents et après avoir cons
taté que l'investissement qui fait l'objet de la 
notification remplit les conditions requises, donne 
acte à l'investisseur que cette communication ré
pond à ces conditions. Le ministère du Trésor, 
après avoir constaté, à la demande de l'intéressé, 
que l'investissement s'est traduit par la création 
ou l'extension de l'entreprise «productive» pré
vue, délivre ensuite à l'investisseur une déclara
tion en ce sens dans un délai de quatre-vingt-dix 
jours. 

Rappelons en outre que, aux fins de l'application 
des dispositions en vigueur, la loi précitée oblige 
les banques, les notaires, les agents de change et en 
général les officiers publics qui interviennent dans 
des opérations comportant des investissements de 
capitaux étrangers en Italie, à communiquer à 
l'Office italien des changes les modalités de ces 
opérations dans les trente jours qui suivent leur 
conclusion, en spécifiant la devise cédée et le mon
tant correspondant. Aux fins de la loi considérée, 
le transfert à l'étranger de capitaux et de dividen
des est effectué par l'intermédiaire de la Banque 
d'Italie et des banques agréées par celle-ci pour 
jouer le rôle d'agences de la Banque d'Italie. 

L'Office italien des changes a la faculté d'admet
tre, à la demande de l'intéressé, que le transfert 
soit effectué dans une devise autre que celle initia
lement importée. Rappelons que la transfert est 
subordonné au paiement des impôts directs frap
pant l'activité à laquelle se rapporte ledit transfert: 
l'intéressé est toutefois autorisé à transférer les 
capitaux et les dividendes avant le paiement des 
impôts précités lorsqu'il présente à l'inspecteur 
des finances compétent les garanties appropriées. 

Comme nous l'avons vu précédemment, la loi ad
met la possibilité d'une cession des éléments d'ac
tif acquis en Italie à un autre étranger ou à un res
sortissant italien résidant à l'étranger. Dans ce 
cas, lorsque cette cession concerne des investisse
ments «productifs», elle doit être communiquée 
dans les quinze jours au ministère du Trésor, par 
l'intermédiaire de l'Office italien des changes. 

D'autre part, en cas de cession partielle ou totale 
en faveur de citoyens italiens résidant en Italie, 
des entreprises «productives» visées à l'article 1 de 
la loi, le cédant et le cessionnaire doivent notifier 
cette cession, dans les quinze jours, au ministère du 
Trésor par l'intermédiaire de l'Office italien des 
changes; cette communication doit être accompa
gnée des documents prouvant la réalisation. 
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7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Rien de particulier à observer. 

8./9. SANCTIONS 

\ucune sanction spéciale n'est prévue. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTÉRESSÉS 

Le régime de garantie est le régime normal. 

§ 3 - RtGLEMENTATION QUANTITATIVE DES 
INVESTISSEMENTS EN VUE D'AUTRES 
OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
tCONOMIQUE (EU ÉGARD SURTOUT AU 
PROBLÈME DU MEZZOGIORNO) 

1. OBJECTIFS 

Nous avons déjà vu l'importance que revêt pour 
l'économie italienne le développement des zones 
défavorisées du sud; c'est à cette fin qu'a été créé 
en 1950 un organisme public spécial (La Cassa per 
il Mezzogiorno) qui, dans l'esprit du législateur, 
aurait d'û réaliser, par une pré-industrialisation 
financée par le budget de l'État, les infrastructu
res nécessaires à la création d'entreprises industriel
les, mettre définitivement un terme à la stagnation 
sociale et économique du Mezzogiorno, déclencher 
une série d'effets multiplicateurs en augmentant les 
dépenses publiques et partant les revenus et la de
mande globale. Au cours des premières années, 
toutefois, la Caisse a rarement réussi à réaliser 
les objectifs prévus, tant par manque de coordina
tion entre ladite Caisse et les autorités centrales 
qu'en raison de la dispersion des nombreuses inter
ventions. Sur la base des expériences réalisées au 
cours des premières années, on a procédé à une 
réorganisation des interventions dans le Midi; la 
loi n ° 634 du 29 juillet 1957 a en effet introduit des 
innovations radicales pour répondre précisément 
à ces besoins fondamentaux auxquels nous avons 
fait allusion et pour mettre en œuvre une politique 
de coordination plus poussée de toutes les inter
ventions publiques en faveur du Mezzogiorno. 

Les principales innovations introduites par la loi 
n° 634 de 1957 concernaient la prorogation de 
l'intervention extraordinaire et la coordination 
entre les activités de la Caisse et celles de l'admi
nistration ordinaire (à cette fin les articles 2 et 3 
de la loi n ° 634 chargeaient le comité des ministres 
pour le Mezzogiorno d'examiner et d'approuver 
aussi bien le programme de la Caisse que les pro
grammes d'activité dans le sud, programmes que 
les ministères de l'agriculture, de l'industrie, des 
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travaux publics, des transports, du travail et des 
participations de l'État étaient tenus de présenter 
chaque année audit comité). En outre, la loi de 
1957 élargissait et renforçait le système des aides 
destinées à favoriser la création d'industries dans 
le Midi: c'est ainsi qu'ont été prorogées toutes les 
aides antérieurement prévues et qu'a été décidé 
l'octroi d'aides nouvelles. 

Autre objectif de cette loi: la délimitation des zones 
se prêtant le mieux à un développement industriel, 
afin que se concentrent sur ces zones les efforts 
tendant à réaliser les infrastructures indispensables 
aux nouvelles industries du Midi. C'est dans cet 
esprit qu'a été prévue la possibilité d'accorder 
une aide aux consortiums qui seraient créés pour 
doter les zones se prêtant à la concentration d'ac
tiv:ités industrielles des équipements nécessaires. 

Autre innovation importante: l'obligation, pour les 
entrepTises dans lesquelles l'État a une paxticipa
tion, de réaliser une partie de leurs investissem·ents 
futu~.rs dans le Mezzogiorno. En outre, la loi n° 634 
prévoyait une plus grande participation du système 
bancaire à l'industrialisation du sud, en permet
tant à l'ensemble de ce système d'exercer son 
activité dans le domaine difficile du financement de 
l'industrie dans le Midi dans les mêmes conditions 
que l'ISVEIMER, l'IRFIS et le CIS, la Caisse ayant 
la possibilité d'accorder aux établissements de 
crédit à moyen terme ayant leur siège hors du ter
ritoire relevant normalement de leur compétence 
une aide permettant auxdits établissements de 
pratiquer le même taux d'intérêt que les organis
mes susmentionnés pour les opérations réalisées 
à l'aide de fonds propres dans les régions méri
dionales et insulaires. 

Enfin, parmi les innovations les plus significatives, 
il faut rappeler l'extension des secteurs d'inter
vention de la Cassa per il Mezzogiorno: la loi n° 
634 en effet a également abordé le problème de la 
formation professionnelle, en autorisant la Caisse à 
procéder à la construction et à l'équipement d'é
coles professionnelles pour la formation de techni
ciens et de travailleurs spécialisés et à promouvoir 
et à financer des cours de spécialisa ti on et les ac
tivités connexes. 

Il faut également signaler la loi n° 1462 du 29 
septembre 1962, qui a été considérée comme une 
des lois clés dans le processus d'élaboration du sys
tème d'aides visant à favoriser l'industrialisa
tion du Mezzogiorno. Cette loi visait essentielle
ment à favoriser la création de l'infrastructure, 
notamment dans les zones et les noyaux d'indus
trialisa ti on, à compléter le système des aides à 
l'industrie et à résoudre d'autres problèmes liés 
à l'industrialisation du Mezzogiorno. La loi tendait 
à renforcer le rôle des consortiums, en augmentant 
les aides et les facilités accordées à ceux-ci dès 1957. 



La loi n ° 717 du 26 juin 1965 a apporté d'autres 
modifications radicales au système que nous ve
nons de décrire schématiquement pour la réalisa
tion de la politique du Mezzogiorno, en vue de ren
dre plus efficaces les interventions en faveur du 
sud et de mieux les adapter aux nouvelles orienta
tions de la politique économique générale; ces inno
vations peuvent être classées en trois catégories: 
innovations concernant les grandes lignes de la 
nouvelle politique du Mezzogiorno, modifications 
au système des aides, dispositions nouvelles visant 
à favoriser et à accélérer le progrès technique et 
le développement social du sud. En ce qui concerne 
le premier type d'innovations, il faut souligner 
que la loi n° 717 prévoyait l'encadrement des ini
tiatives en faveur du Mezzogiorno dans le contexte 
plus vaste de la programmation économique natio
nale. 

Autre caractéristique fondamentale de cette loi, le 
caractère encore plus rigide donné à la concentra
tion territoriale et sectorielle des interventions de 
la Caisse, afin d'éviter des dispersions constatées 
dans le passé, encore que de nombreuses excep
tions aient été admises au principe, en ce qui con
cerne surtout la création d'industries et d'hôtels. 
Les modifications. apportées au système des aides 
ont été nombreuses et complexes: parmi les plus 
importantes, citons les aides en faveur de l'agri
culture, de l'industrie, de l'artisanat et de la pêche 
et du tourisme; en ce qui concerne le contenu 
technique de ces dispositions, nous renvoyons au 
texte précité. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Étant donné les objectifs et la nature de la régle
mentation considérée, il n'est pas possible de dé
terminer les destinataires de cette réglementation: 
en un certain sens, on peut dire qu'ils tendent à 
s'identifier aux autorités chargées de l'applica
tion, puisque c'est à elles qu'appartient le pou
voir de légiférer en vue de la réalisation des objec
tifs considérés, en imposant un mode d'action pré
cis. 

En revanche, on peut considérer comme bénéficiai
res de ces mesures, en tant que destinataires di
rects des dispositions prévues par les différentes 
lois, les opérateurs économiques exerçant leur ac
tivité dans les secteurs bénéficiant d'une atde. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Les secteurs économiques auxquels s'applique la 
réglementation considérée sont ceux de l'agricul
ture, de l'industrie, de l'artisanat et de la pêche, 

du tourisme, de l'enseignement, du progrès tech
nique et du développement social. En ce qui concer
ne l'agriculture en particulier, la loi n ° 717 ré
glemente la participation financière pour la réalisa
tion d'exploitations économiquement rentables, les 
subventions et les prêts à taux réduit pour la réa
lisation de plans de transformation des exploita
tions, les subventions et les prêts à taux réduit 
pour la construction d'installations de conserva
tion, de transformation et de commercialisation des 
produits agricoles et des produits de la pêche (art. 
9, 10 et 11). 

En faveur des initiatives industrielles, les disposi
tions prévoient des crédits à taux réduit et des sub
ventions; sont chargés de l'octroi 'des crédits à 
moyen terme pour la construction d'installations 
industrielles nouvelles et la rénovation, la conver
sion et l'extension d'installations existantes, dans 
le cadre de leur compétence respective, l'ISVEIMER, 
l'IRFIS, le CIS et les autres instituts et établisse
ments de crédit habilités à pratiquer le crédit 
à moyen terme; en outre, pour la construction 
d'installations industrielles nouvelles, et l'exten
sion d'installations existantes, des aides sont pré
vues en faveur des entreprises, à raison de 20 °/o de 
la dépense. C'est la Caisse qui assure l'octroi des 
aides, en particulier: 

a) pour le développement des petites et moyennes 
entreprises industrielles et 

b) pour la création et le développement de l'in
dustrie de base et de transformation, la priorité 
étant donnée à l'utilisation des ressources loca
les; la loi fixe en outre la procédure d'octroi de 
l'aide (art. 12). 

En ce qui concerne également les initiatives indus
trielles, la loi n ° 717 prévoit des prorogations 
et des modifications des allégements fiscaux, 
l'exemption de l'impôt sur les sociétés, des réduc
tions des tarifs de transport ferroviaire et mariti
me, ainsi que la réservation de 30 °/o des fournitu
res et travaux des administrations publiques (art. 
13, 14, 15 et 16). 

Des concours spéciaux sont prévus également en 
faveur de l'artisanat et de la pêche (art. 17). 

Des prêts à taux réduit sont accordés par des insti
tuts habilités à pratiquer le crédit hôtelier et touris
tique désignés par le ministre du Trésor, pour la 
construction, l'agrandissement et l'adaptation 
d'immeubles à usage d'hôtels, de pensions, d'au
berges etc., aux entreprises opérant dans le secteur 
touristique et hôtelier et aux collectivités locales 
intéressées au développement du tourisme. En ou
tre, la Caisse est autorisée à accorder pour la réa
lisation des initiatives susmentionnées une aide 
pouvant atteindre 15 °/o au maximum de la dépense 
jugée admissible. 
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En ce qui concerne les interventions en faveur du 
progrès technique et du développement social, la loi 
prévoit la création de services d'assistance techni
que en faveur des entreprises opérant dans les di
vers secteurs économiques, y compris les coopéra
tives, et l'adaptation de l'organisation adminis
trative locale aux tâches découlant de la mise en 
oeuvre du plan de coordination. Ces services sont 
assurés par l'Istituto di assistenza allo sviluppo del 
Mezzogiorno (Institut d'assistance au développe
ment du Mezzogiorno), créé et financé par la Caisse 
en vertu de l'article 1 de la loi n° 555 du 18 juil
let 1959, sur la base de programmes d'exécution, 
établis conformément au plan et approuvés par le 
ministre chargé des interventions extraordinaires 
dans le Mezzogiorno. 

Des mesures spéciales sont prévues pour le recy
clage des cadres et la formation de la main-d'œuvre, 
pour les activités sociales et éducatives: c'est 
toujours la Caisse qui est chargée de l'accomplis
sement de ces tâches, par l'intermédiaire du cen
tre de formation et d'études, créé et financé en 
vertu de l'article 1 de la loi n ° 555 du 18 juillet 
1959; à ces fins, la Caisse peut être autorisée par 
le ministre chargé des interventions extraordinai
res dans le Mezzogiorno à recourir également à 
des organismes et instituts spécialisés opérant dé
jà dans ce secteur. 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Le contenu et les objectifs des dispositions en ques
tion ont déjà été exposés dans leurs grandes lignes 
dans les chapitres précédents, ainsi que dans la 
partie générale: ils mettent en lumière l'effort 
fait par le législateur pour favoriser le développe
ment économique du Mezzogiorno en accordant des 
aides particulières aux secteurs indiqués. Le légis
lateur a veillé tout particulièrement à fixer rigou
reusement les modalités d'octroi des subventions 
et des aides prévues, en indiquant le montant maxi
mal de celles-ci, et ce afin d'accorder le maximum 
d'aide possible à l'initiative privée, en cherchant 
toutefois à éviter que l'investissement dans cer
taines zones ne puisse se transformer pour le parti
culier en un moyen de s'enrichir aux dépens de la 
collectivité. 

C'est pourquoi la loi veille à limiter l'octroi d'ai
des pour la réalisation et l'extension d'installa
tions industrielles aux dépenses admissibles. Sont 
considérées comme telles les dépenses relatives 

a) aux travaux de maçonnerie pour la construc
tion des établissements et aux travaux connexes 
qui sont jugés nécessaires pour rendre l'ensemble 
fonctionnel ou qui sont destinés à des fins 
sociales, 
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b) aux travaux de raccordement des établisse
ments aux routes ordinaires, 

c) aux raccordements ferroviaires, 

d) aux raccordements au réseau de distribution 
d'eau et aux égouts, 

e) aux raccordements au réseau de distribution 
d'énergie électrique, à l'installation de cabi
nes de transformation et aux raccordements à 
des conduites de gaz naturel et de pétrole etc. 

f) aux machines, aux équipements de première 
nécessité correspondants, aux installations, mon
tages, transports et équipements directement 
liés au cycle de production, à condition que leur 
amortissement technique dépasse la durée du 
cycle de travail. 

Comme nous l'avons dit, la loi fixe avec rigueur 
le montant maximal de l'aide, qui ne doit pas être 
supérieure à 20 °/o des dépenses admissibles pour 
les mesures comportant des investissements fixes 
ne dépassant pas 6 milliards, tandis que pour les 
mesures comportant des investissements fixes supé
rieurs à 6 milliards l'aide ne peut dépasser, pour 
la première tranche de 6 milliards, le taux maximal 
de 20 °/o et, pour la fraction comprise entre 6 et 12 
milliards, le taux de 10 °/o; pour la fraction supé
rieure à 12 milliards, le taux de l'aide ne peut 
dépasser 50 °/o du taux moyen de l'aide accordée 
pour la première tranche de 12 milliards. 

Le concours peut être porté à 12 °/o des dépenses 
admissibles pour les mesures ou ensembles de me
sures correspondant à un investissement fixe supé
rieur à 12 milliards qui forment un tout. 

Les dispositions réglementant les crédits à taux 
réduit sont tout aussi précises: la loi fixe la durée 
et les caractéristiques desdits crédits, les taux 
d'intérêt, la nature des investissements admis à 
bénéficier du crédit et le montant de ce dernier. 
En ce qui concerne ce montant, pour les investisse
ments fixes ne dépassant pas 12 milliards, la loi 
prévoit que le crédit ne peut dépasser 70 °/o des dé
penses admises à bénéficier d'un financement, 
tandis que pour les investissements fixes dépassant 
12 milliards, le crédit qui peut être accordé sur la 
fraction de l'investissement dépassant 12 milliards 
ne peut être supérieur à 50 °/o du pourcentage de 
crédit accordé sur la première tranche de 12 mil
liards de lires. 

Une réglementation rigoureuse du même ordre est 
prévue pour les crédits spéciaux en faveur des pe
tites et moyennes entreprises industrielles: la loi 
précise les établissements financiers autorisés à 
accorder le financement, la durée et les caractéris
tiques dudit financement ainsi que les mesures qui 
méritent d'être particulièrement favorisées, la 
priorité étant toujours établie dans l'optique du 



développement et de l'utilité immédiate de l'activité 
considérée. 

A ce propos, pour l'échelonnement des taux de cré
dit à accorder comme pour l'échelonnement de 
l'aide en capital, qui est fonction du degré de con
formité des initiatives aux critères de priorité fi
xés, le taux maximal qui est de 70 °/o de la dépense 
admise à bénéficier du financement a été décompo
sé en trois autres taux maximaux correspondant à 
trois paramètres présélectionnés pour l'echelon
nement des taux, à savoir: 25 °/o pour la localisation, 
25 °/o pour le secteur et 20 °/o pour la dimension. Ces 
taux sont à leur tour échelonnés: pour la localisa
tion, le taux n'est de 25 °/o que pour les implanta
tions industrielles faisant partie d'ensembles indus
triels situés dans des zones et des noyaux d'indus
trialisation, tandis que pour les implantations in
dustrielles qui ne font pas partie de ces ensembles 
le taux prévu est de 5 °/o. L'application de ce prin
cipe souffre toutefois quelques exceptions au.ssi 
bien en ce qui concerne les crédits que les subven
tions. 

En ce qui concerne le secteur, le taux maximum 
est accordé pour les initiatives appartenant au sec
teur de l'alimentation, de la chimie et de la méca
nique et pour celles qui répondent à la demande de 
biens d'équipement ou qui sont de nature à ac
croître, à valoriser ou à rationaliser l'utilisation des 
ressources locales; des taux moins élevés sont pré
vus dans les autres cas. 

En ce qui concerne la dimension, les activités indus
trielles ont été classées par groupes technologique
ment homogènes. 

Un système analogue a été appliqué pour les con
cours en capital: 6,5 °/o pour la localisation (toujours 
avec échelonnement, suivant que l'implantation est 
ou non effectuée dans des zones et des noyaux d'in
dustrialisation), 6,5 °/o pour le secteur suivant les 
mêmes critères et 7 °/o pour la dimension (dans ce 
dernier cas, contrairement à ce qui est prévu pour 
les crédits, les taux fixés vont en décroissant avec 
l'augmentation des dimensions). 

D'autres réglementations particulières sont pré
vues pour les subventions en faveur des travaux 
d'aménagement hydraulique et des installations 
de dessalage et de déminéralisation des eaux de 
mer; pour les subventions en faveur de la cons
truction d'habitations pour les travailleurs occu
pés dans les entreprises industrielles localisées 
dans les zones et noyaux d'industrialisation et des
tinées au logement des travailleurs employés dans 
les établissements desdites entreprises, pour les 
subventions accordées aux consortiums en faveur 
des zones de développement industriel et des 
noyaux d'industrialisation, pour le financement des 
stocks et pour le financement spécial en faveur de 
l'achat de machines et d'équipement. 

Les dispositions régissant les autres secteurs d'in
tervention vont dans le même sens: détermination 
précise des bénéficiaires des différentes aides pré
vues et détermination tout aussi précise du mon
tant des subventions ou des crédits, en fonction des 
caractéristiques et de l'importance du rôle du bé
néficiaire sur le plan économique. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

D'après ce que nous avons vu dans les pages qui 
précèdent, l'autorité chargée de l'application des 
nombreuses dispositions applicables au Mezzogior
no est la «Cassa per opere straordinarie di pubbli
co interesse nell'Italia meridionale» (Caisse pour 
les travaux extraordinaires d'intérêt publi<! en 
Italie méridionale) (Cassa per il Mezzogiorno), do
tée d'une personnalité morale propre: cet organis
me a été créé par la loi n ° 646 du 10 août 1950 
pour établir les programmes et organiser le finan
cement et l'exécution des travaux prévus par la
dite loi. 

Parallèlement à la Caisse, sont également chargés 
de l'application de la réglementation les ministè
res compétents (en effet, la loi précitée stipule à 
l'article 1: «Les attributions et les tâches incom
bant aux ministères compétents pour les travaux, 
même extraordinaires, que l'État effectue d'une 
façon générale, et dont le financement est assuré 
par des crédits inscrits au budget des différents 
ministères précités, ne sont pas modifiées»). Cette 
disposition implique que les programm·es de tra
vaux établis par la Caisse pour chaque exercice doi
vent être harmonisés avec ceux prévus par les mi
nistères compétents: à cette fin, ces programmes 
sont soumis par la Caisse à l'approbation du Comi
té des ministres (avant d'être communiqués au 
Parlement); font partie du Comité les ministres du 
budget, du Trésor, de l'instruction publique, des 
travaux publics, de l'agriculture et des forêts, des 
transports et de l'aviation civile, de l'industrie et 
du commerce, du travail et de la prévoyance so
ciale, des participations de l'État, de la santé, du 
tourisme et des spectacles. Le comité est présidé 
par un ministre chargé des interventions extraordi
naires dans le Mezzogiorno. Les autres ministres 
participent aux travaux de comité pour l'examen 
des problèmes relevant de leur compétence spécifi
que. Les régions présentent les propositions relati
ves aux interventions à effectuer sur leur territoire. 

Le ministre chargé des interventions extraordinai
res dans le Mezzogiorno, outre qu'il préside le Co
mité interministériel et formule les propositions 
pour la no{Ilination du président, des vice-prési
dents et des membres du Conseil d'administration 
de la Caisse, comme nous le verrons par la suite, 
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approuve les programmes de la Caisse et donne 
les directives concernant leur réalisation, après 
consultation du Comité interministériel, exer,ce un 
contrôle sur l'activité de l'organisme et peut 
éventuellement demander la dissolution du conseil 
d'administration de la Caisse pour inobservation 
grave des dispositions de la loi, du règlement et des 
statuts, pour irrégularité de gestion grave et aussi 
pour inobservation répétée des directives données. 

La Caisse, comme nous l'avons dit, est administrée 
par un conseil d'administration, composé d'un 
président, de deux vice .... présidents et de dix mem
bres choisis parmi des personnes particulièrement 
compétentes, nommées par décret du prés1dent du 
Conseil des ministres (le président par contre est 
nommé par décret du président de la république, 
toujours sur proposition du ministre chargé des in
terventions extraordinaires dans le Mezzogiorno). 
Il est en outre prévu un collège des commissaires 
aux comptes, chargé de veiller à ce que le conseil 
d'administration respecte la loi, de contrôler que 
les livres et les écritures comptables sont bien te
nus, d'établir le budget définitif de la Caisse et 
de demander tous les documents justificatifs des 
dépenses. 

Rappelons que la loi précitée et d'autres lois ul
térieures réglementent en détail les disponibilités 
financières de la Caisse, en indiquànt les sources 
dont la Caisse recevra les fonds nécessaires pour 
chaque exercice. La Caisse est en outre autorisée, 
dans la limite des crédits qu'elle reçoit, à émettre 
des obligations aux conditions fixées par son con
seil d'administration et approuvées par arrêté du 
ministre du Trésor, après consultation du Comité 
interministériel pour le crédit et l'épargne; la Cais
se peut en outre contracter des prêts même à 
l'étranger en observant les modalités exposées ci
dessus. 

Pour faire face aux besoins créés par ses program
mes, la Caisse a également la faculté d'escompter 
et de céder en garantie, en tout ou en partie, sous 
réserve de l'autorisation du Comité interministé
riel pour le crédit et l'épargne, les concours qui 
lui sont dus par l'État, pour des opérations de col
lecte de fonds à effectuer auprès de la Caisse des 
dépôts et prêts, du Consortium de crédit pour les 
travaux publics ainsi qu'auprès d'établissements 
d'assurance et de prévoyance, d'établissements de 
crédit en général et des consortiums groupant ces 
établissements. 

Nombreux sont les instituts qui collaborent à l'ac
tivité de la Caisse, à l'exécution des dispositions 
législatives dans les différents secteurs; outre les 
instituts déjà cités (rappelons en particulier 
l'ISVEIMER (Institut pour le développement écono
mique de l'Italie méridionale), l'IRFIS '(Institut ré
gional pour le financement de l'industrie en Si-
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cHe), le crs (Crédit industriel sarde), auxquels 
s'ajoutent divers autres instituts qui opèrent dans 
le secteur du crédit à moyen et à long terme), il 
nous semble opportun de signaler quelques-uns des 
organismes qui exercent principalement des acti
vités d'assistance technique et de participation 
sous forme d'actions: rappelons l'rNSUD (initia
tive nouvelle pour le Sud), société par actions qui 
a comme actionnaire la Cassa per il Mezzogiorno, 
chargée de promouvoir la création d'activités in
dustrielles nouvelles dans les territoires où opère 
la Caisse - à l'exclusion de la Sicile et de la 
Sardaigne - notamment par la prise de participa
tions, à condition qu'elles soient majoritaires: cet 
organisme assure en outre l'assistance technique et 
financière des sociétés auxquelles il participe. 

La FINAM (Financière agricole pour le Mezzogior
no), société par actions, dont la Caisse est le princi
pal actionnaire: cette société est chargée de promou
voir le développement et le renforcement des ac
tivités agricoles dans les territoires du Midi, par la 
création d'exploitations agricoles rentables et à 
production intensive, en association avec de petits 
ou moyens exploitants agricoles ou par la réalisa
tion d'entreprises modernes pour la gestion d'ins
tallations de traitement, de conservation, de trans
formation et de commercialisation des produits 
agricoles, notamment avec le concours d'opéra
teurs industriels et commerciaux. 

La SFIRS (Société financière industrielle de renais
sance de la Sardaigne) société par actions qui a 
pour but de promouvoir et d'aider, tant directe
ment que par une participation à leur capital, les 
entreprises implantées en Sardaigne. 

L'ESPr (organisme sicilien pour la promotion in
dustrielle) joue un rôle analogue en Sicile; cet or
ganisme est notamment chargé de promouvoir le 
développement et le renforcement de l'industrie 
dans la région. Rappelons encore l'rASM (Institut 
pour l'assistance au développement du Mezzogior
no), société par actions (avec la participation de la 
Cassa per il Mezzogiorno, de l'ISVEIMER, de 
l'IRFrS, du crs etc.) qui s'occupe surtout de la 
promotion et de l'assistance technique des entre
prises industrielles et touristiques et de l'assistan
ce technique aux collectivités locales. 

6. PROCÉDURE 

Aucune observation particulière à formuler. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Les disposd.tions spéciales relatives au développe
ment du Mezzogiorno étaient prévues à l'origine 
pour dix ans, période au terme de laquelle, selon le 



législateur, l'économie méridionale aurait dû 
avoir rattrapé les zones les plus industrialisées du 
pays, grâce précisément aux aides spéciales accor
dées. On a toutefois très rapidement constaté que 
les prévisions étaient très optimistes et, en 1957, la 
loi n ° 634 a prorogé la durée des activités de la 
Caisse pour le Mezzogiorno jusqu'au 30 juin 1965. 
Peu avant cette date, l'activité de la Caisse a de 
nouveau été prorogée, par la loi n ° 717 du 26 juin 
1965, jusqu'au 31 décembre 1980. Les modifications 
importantes que cette loi a apportées au système 
des interventions prévues pour le développement 
du Mezzogiorno ont déjà été exposées au paragra
phe 1. Et il n'est pas dit que cette dernière éché
ance soit définitive. 

8./9./10. SANCTIONS ET PROTECTION JURIDIQUE 
DES INTÉRESSÉS 

Aucune observation particulière à formuler. 

11. PORTÉE PRATIQUE DE LA RÉGLEMENTATION 

Ce qui précède montre à quel point le gouvernement 
italien s'est efforcé de combler le fossé qui sépare 
le Mezzogiorno du reste de l'Italie. Toutes ces me
sures ont permis de remédier à la tendance à une 
aggravation de l'écart entre les deux parties du 
pays et de renverser cette tendance, au moins dans 
certains secteurs. Il suffit de rappeler que, grâce 
à cette politique, le revenu par habitant dans le 
sud qui en 1951 représentait 43 °/o du revenu par 
habitant dans les régions plus avancées du nord est 
passé à 49 °/o en 1967. 

La structure économique même du Mezzogiorno a 
profondément changé; la population occupée dans 
l'agriculture qui représentait plus de la moitié de 
la main-d'œuvre employée en représente aujour
d'hui le tiers. 

La création d'un certain nombre de grandes en
treprises a jeté les bases d'une nouvelle structure 
industrielle. L'expansion de la consommation a 
été rapide et c'est dans ce secteur que l'écart en
tre le nord et le sud s'est le plus réduit. 

Toutefois, malgré les progrès importants qui ont été 
réalisés, ceux-ci doivent être considérés comme 
modestes par rapport aux objectifs à atteindre et il 
faut en outre déplorer une disproportion entre les 
résultats obtenus et le volume de ressources que le 
pays a consacrées au Mezzogiorno, tant pour la 
création d'infrastructures que sous la forme d'in
vestissements effectués par les entreprises publi
ques et d'aides accordées aux entreprises privées. 
Il faut ajouter à cela que le processus de dévelop
pement économique du Mezzogiorno a été presque 

totalement financé par des ressources provenant de 
l'étranger; en effet, le mécanisme interne d'accu
mulation des capitaux a été insuffisant: le revenu 
total produit a été égal à la consommation. 

Le progrès industriel réalisé a fait apparaître en
core plus clairement certaines lacunes du sud, com
me le manque d'écoles et de cadres techniques et 
de direction. Il a en outre provoqué un décalage par 
rapport à la réalité économique à l'intérieur du 
Mezzogiorno, ce qui doit être considéré comme un 
phénomène positif, mais a, en même temps, suscité 
de nouveaux déséquilibres et des difficultés en
traînant des phénomènes de congestionnement 
dus à la· faiblesse des infrastructures et des services 
urbains dans les zones où le développement était 
le plus intense. 

Malgré les hésitations et les critiques, le gouverne
ment italien a estimé que la politique du Mezzo
giorno devait être poursuivie, mais de façon plus 
active et plus efficace, afin de déclencher dans le 
Mezzogiorno un mécanisme de développement au
tonome s'insérant dans le développement écono
mique national. Il faut avant tout éviter que des 
initiatives prises sur la base d'un calcul d'oppor
tunité trop lié aux avantages immédiats que pré
sentent les aides, ou à la suite de pressions locales 
qui ne s'insèrent pas efficacement dans un plan 
plus général, puissent donner lieu à la création de 
structures fragiles sur des marchés déjà saturés 
et, par conséquent, nécessiter de nouvelles interven
tions de sou tien. 

Comme principaux instruments de la politique 
d'industrialisation du Mezzogiorno, il faut citer le 
système des aides, la création d'infrastructures et 
les interventions des entreprises publiques. 

§ 4 - RmGLEMENTATION QUALITATIVE DE 
L'ACCltS A CERTAINES ACTIVITltS 
ECONOMIQUES 

1. OBJECTIFS ET SOURCES NORMATIVES 

L'intervention des pouvoirs publics sous forme de 
réglementation de certaines activités économiques 
a un double but: assurer une protection des intéres
sés dans l'exercice de leur profession ou de leur 
activité commerciale et réaliser un système de ga
ranties pour les destinataires de ces activités, étant 
donné l'importance fondamentale qu'elles revê
tent sur le plan qualitatif dans le cadre des besoins 
sociaux primaires. En réalité, l'objectif est le mê
me, puisque aussi bien la protection juridique de 
celui qui exerce ces activités que la protection de 
celui qui bénéficie de ces activités doivent se fon
der sur une garantie de qualification. Il conviendrait 
donc de considérer (sans avoir la prétention de 
faire le tour de toutes les matières où se manifeste 
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sous cette forme l'intervention des pouvoirs pu
blics dans l'économie) certains secteurs dans les
quels l'instrument caractéristique d'intervention 
est représenté par des autorisations ou des licen
ces, instrument qui se prête tout particulièrement 
à l'intervention des pouvoirs publics dans les rap
ports économiques, étant donné qu'il permet de 
réaliser un équilibre entre l'intérêt public et les 
intérêts privés, selon les principes classiques d'u
ne économie de marché conçue dans un sens mo
derne et compte tenu de son rôle social. 

Pour un examen approfondi et analytique de sec
teurs particulièrement importants sous l'angle 
considéré, nous estimons toutefois devoir renvoyer 
à la partie consacrée aux réglementations de carac
tère sectoriel (Chapitre VI, p. 118). 

§ 5 - R~GLEMENTATION DES CONCESSIONS 
POUR LA PROSPECTION ET 
L'EXPLOITATION DU SOUS-SOL 

1. OBJECTIFS 

La faculté que la loi donne à l'administration pu
blique d'exercer sa surveillance et les contrôles 
nécessaires sur la prospection, l'extraction et 
l'exploitation des substances minérales et de 
l'énergie du sous-sol est réglementée par le RD 
n° 1443 du 29 juillet 1927, partiellement modifié 
par la loi n ° 1360 du 7 novembre 1941 et par le 
DPR n ° 620 du 28 juin 1955. 

La tendance qu'ont les pouvoirs publics à exercer 
un contrôle de principe sur les initiatives d'exploi
tation des ressources naturelles du sous-sol remon
te à une époque très lointaine. La volonté de sous
traire à l'initiative privée le contrôle d'un sec
teur primaire qui conditionne tout développement 
économico-industriel a un double but: éviter que la 
libération de cette activité ne conduise à un déve
loppement désordonné de l'économie nationale 
avec les conséquences sociales et politiques qu'il 
peut entraîner et éviter qu'une concentration ex
cessive du pouvoir qui peut découler de l'exploi
tation de ces ressources ne permette à ceux qui dé
tiennent ce pouvoir d'exercer des pressions sur les 
pouvoirs publics, en limitant ainsi l'autonomie des 
choix pour l'établissement des programmes. 

Historiquement, cette politique trouve également 
sa justification dans la nécessité pour les pouvoirs 
publics de disposer des principales ressources mi
nérales nécessaires pour faire face à d'éventuels 
besoins en cas de guerre. On peut citer à ce propos 
certaines lois d'un passé récent comme la loi n° 
3755 du 20 novembre 1859, le motu proprio grand
ducal du 13 mai 1878 pour la Toscane et l'île 
d'Elbe et la loi napoléonienne du 4 août 1808 pour 
les provinces de Modène et de Reggio. 
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2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

La loi fait tout d'abord une distinction entre les 
prospecteurs des substances minérales et les titulai
res de concessions pour l'exploitation des mines. 

Sont considérés comme prospecteurs et par consé
quent soumis à un contrôle ceux qui entendent 
exercer une activité de prospection minière et qui, 
à cette fin, demandent et obtiennent la délivrance 
d'une autorisation, lorsqu'ils possèdent, de l'avis 
inattaquable de l'administration, les capacités 
techniques et économiques nécessaires. Sont en re
vanche considérés comme titulaires d'une conces
sion ceux qui entendent exploiter une mine déjà 
prospectée et qui, à cette fin, demandent et obtien
nent une ou plusieurs concessions, lorsque, de l'a
vis inattaquable de l'autorité compétente, ils se 
révèlent techniquement et économiquement aptes 
à gérer l'entreprise. Lorsqu'il s'agit d'une con
cession faite à une société, sont en outre soumis à 
un contrôle les représentants et les employés de 
celle-ci, qui doivent être agréés par le ministre de 
l'industrie. Enfin, sont également soumis à ces 
dispositions les propriétaires des terrains de pros
pection et d'exploitation, puisque leurs rapports 
avec les titulaires d'une concession, les prospec
teurs et les autorités sont réglementés par la loi, et 
cela d'autant plus que, s'il s'agit de l'exploita
tion de carrières ou de tourbières, le droit à l'ex
ploitation est reconnu au propriétaire du sol lui
même (il s'agit toutefois dans ce cas d'un droit de 
propriété ne comportant pas d'obligations et, du 
reste, le droit du propriétaire peut être suspendu et 
transféré à d'autres en concession lorsque l'admi
nistration estime que le propriétaire du sol se ré
vèle incapable d'en assurer l'exploitation). La 
priorité pour l'obtention de la concession est don
née au prospecteur qui a découvert la mine, lors
qu'il en fait la demande et remplit les conditions 
requises. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La loi réglemente la prospection et l'exploitation 
de substances minérales et de sources d'énergie 
du sous-sol, industriellement utilisables, sous quel
que forme ou condition que ce soit. La loi distingue 
deux catégories: les mines et les carrières. La pre
mière catégorie englobe la prospection et l'exploi
tation des substances et sources d'énergie suivantes: 

a) substances minérales utilisables pour l'extrac
tion de métaux, métalloïdes et leurs composés, 

b) graphite, combustibles solides, liquides et ga
zeux, roches asphaltiques et bitumineuses, 



c) phosphates, sels alcalins et magnésiques, alumi
nites, mica, feldspath, kaolin et bentonite, terre 
réfractaire, argiles pour porcelaine et terre cuite, 
terres réfractaires résistant à une température 
supérieure à 1 630 degrés centigrades, 

d) pierres précieuses, granit, corindon, bauxite, 
lencite, magnésite, fluorine, minérais de bavium 
et de strontium, talc, amiante, marne à ciment, 
pierres lithographiques, 

e) substances radio-actives, eaux minérales et 
thermales, vapeurs et gaz. 

Appartiennent en revanche à la catégorie des car
rières l'exploitation 

a) des tourbes, 

b) des matériaux pour la construction de bâti
ments, de routes et d'aménagements hydrauli
ques, 

c) des terres colorantes, des farines fossiles, du 
quartz et des sables siliceux, des pierres meuliè
res, des terres cuites, 

d) des autres matériaux industriellement utilisa
bles en vertu de l'article 1 ou non compris dans 
la première catégorie. 

Le classement dans l'une ou l'autre catégorie des 
matières ne figurant pas dans la seconde liste est 
établi par un décret du président de la république, 
sur proposition du ministre de l'industrie, après 
consultation du Conseil supérieur des mines. Tou
jours par décret du chef de l'État, sur proposition 
du ministre de l'industrie, après consultation du 
Conseil supérieur des mines et du Conseil d'État, 
les substances de la seconde catégorie peuvent être 
incluses dans la première. 

L'exploitation des hydrocarbures est régie par des 
lois spéciales: loi n ° 6 du 11 janvier 1957 et loi n ° 
136 du 10 février 1953 instituant l'Ente Nazionale 
Idrocarburi (Office national des hydrocarbures). 

4. CONTENU MATÉRIEL DES DISPOSITIONS 

Les dispositions en vigueur tendent à assurer aux 
autorités publiques un contrôle sur toutes les acti
vités concernant la prospection et l'exploitation 
des mines. Ce contrôle est double; en effet, il vise, 
d'une part, l'accès des particuliers à l'exercice 
des activités susmentionnées, l'intéressé devant 
remplir les conditions techniques et économiques 
requises, comme nous l'avons exposé ci-dessus; il 
vise, d'autre part, l'exercice pratique de l'activi
té considérée. 

En effet, en ce qui concerne l'autorisation de pros
pection, la loi impose au titulaire l'obligation 

d'observer certaines prescriptions et de ne pas sus
pendre les travaux pendant plus de trois mois; la 
loi interdit en outre au prospecteur d'effectuer des 
travaux d'exploitation et de disposer de substan
ces minérales extraites sans l'autorisation ministé
rielle. 

Toujours en ce qui concerne la prospection, la loi 
oblige les possesseurs des fonds compris dans le pé
rimètre sur lequel porte l'autorisation à ne pas 
s'opposer aux travaux de prospection; en même 
temps, toutefois, elle oblige le prospecteur à répa
rer les dommages causés par les travaux de pros
pection et, en prévision justement des dommages 
éventuels, elle accorde au propriétaire du terrain la 
possibilité d'exiger une caution. En cas de désac
cord des parties sur le montant du dépôt, c'est l'in
génieur en chef du district minier considéré qui 
détermine provisoirement le montant de la caution, 
après avoir éventuellement consulté un expert. Une 
réglementation aussi rigoureuse est appliquée à la 
concession (qui, il est bon de le préciser, est tou
jours temporaire). La loi reconnaît au titulaire de 
la concession le droit de disposer également des 
substances minérales qui sont associées à celles qui 
font l'objet de la concession. Le titulaire de la con
cession est toutefois tenu de maintenir la mine en 
activité, sauf si le ministre de l'industrie autorise 
une suspension des travaux. L'exploitation doit 
évidemment être pratiquée à l'aide de moyens 
techniques et économiques correspondant à l'im
portance du gisement. 

Le titulaire de la concession est en outre tenu de 
fournir à l'administration les données statistiques 
et tout autre élément d'information demandé. En
fin, il doit mettre à la disposition des fonctionnai
res délégués tous les moyens nécessaires à l'ins
pection des travaux. 

C'est au titulaire de la concession qu'incombe la 
charge de réparer tout dommage éventuellement 
causé par l'exploitation de la mine. En ce qui con
cerne la fourniture d'une éventuelle caution, les 
principes applicables sont les mêmes que ceux 
énoncés ci-dessus à propos des prospecteurs. 

5. AUTORITÉ CHARGÉE DE L'APPLICATION 
DE LA RÉGLEMENTATION 

L'autorité compétente pour l'activité minière 
dans son ensemble est le ministre de l'industrie, 
assisté de l'ingénieur en chef du district minier, 
pour les autorisations de prospection, en ce qui con
cerne les substances minérales d'intérêt local. 

Le DPR n ° 128 du 9 avril 1959 a établi des règles 
précises et rigoureuses en ce qui concerne la poli
ce des mines et des carrières; ces régies visent à 
protéger la sécurité et la santé des travailleurs, à 
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assurer le bon déroulement des travaux dans le res
pect de la sécurité des tiers et l'exercice des acti
vités primordiales pour l'intérêt général et à ga
rantir une bonne exploitation des gisements, étant 
donné que ceux-ci font partie du patrimoine de 
l'État. C'est au ministère de l'industrie et du 
commerce qu'il incombe de veiller à l'applica
tion de ces dispositions, avec l'aide des préfets et 
du corps des mines. Un examen détaillé du contenu 
de ce décret sort toutefois du cadre de la présente 
étude. 

6. PROC:€DURE 

En ce qui concerne la procédure relative aux au
torisations de prospection, l'ingénieur en chef du 
district minier est tenu de communiquer à l'admi
nistration provinciale, à la Chambre de commerce, 
d'industrie et d'agriculture et aux communes in .. 
téressées les demandes qui lui sont présentées; ces 
organismes peuvent présenter leurs observations 
dans les trente jours qui suivent la date de cette 
communication. 

En ce qui concerne la concession, il faut rappeler 
que la compétence appartient exclusivement au 
ministre de l'industrie; la loi stipule que toutes les 
dépenses nécessaires à l'enquête qui précède la 
décision relative à l'octroi de la concession sont 
à la charge du demandeur. 

Les formes que doit revêtir l'arrêté de concession 
sont en outre fixées par des dispositions particuliè
res; cet arrêté revêt une importance déterminante 
pour l'exercice futur de l'activité minière (tant 
en ce qui ,concerne les pouvoirs du particulier 
qu'en ce qui concerne le pouvoir de contrôle et 
d'intervention des autorités publiques). La loi sti
pule que l'arrêté de concession fixe très claire
ment la durée de la concession, la nature, la situa
tion, l'étendue et la délimitation de la mine, les 
obligations et les conditions auxquelles est subor
donnée la concession, ainsi que l'indication de la 
participation éventuelle de l'État aux profits de 
l'entreprise. 

Examinons maintenant les diverses possibilités de 
cessation de l'autorisation de prospection ou de 
la concession. 

En ce qui concerne l'autorisation de prospection, 
la loi- étant établi que la durée de cette autorisa
tion ne peut être supérieure à trois ans - admet 
la possibilité de prorogation, après constatation, qui 
doit être faite aux frais du prospecteur, des tra
vaux effectués ou des résultats obtenus. La déché
ance de l'autorisation est prononcée par le ministre 
de l'industrie dans les cas énumérés par la loi 
(art. 9) et en partie déjà évoqués précédemment. 
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La réglementation qui régit la cessation de la con
cession est beaucoup plus vaste. Lorsque celle-ci 
vient à échéance, la loi admet la possibilité d'un 
~enouvellement, à condition que le titulaire de la 
concession ait rempli les obligations qui lui étaient 
imposées; la mine et ses installations annexes doi
vent évidemment être remises à l'administration 
si le renouvellement n'est pas accordé; les seuls ob
jets qui peuvent être retenus par le titulaire de la 
concession sont ceux destinés à l'exploitation et 
qui peuvent être retirés sans porter préjudice à la 
mine, avec les précautions fixées par l'ingénieur 
en chef du district minier. 

Par contre, en cas de renonciation à l'autorisation, 
la loi oblige le titulaire de la concession à faire une 
déclaration spéciale en ce sens au ministre de l'in
dustrie, déclaration qui ne doit être accompagnée 
d'aucune condition. A dater de la déclaration, le 
titulaire de la concession est constitué gardien de 
la mine et il est tenu de ne plus effectuer aucun 
travail d'exploitation minier et de ne modifier en 
aucune façon l'état de la mine. Les mesures de 
sécurité et de conservation jugées nécessaires relè
vent de la compétence de l'ingénieur en chef du 
district minier. 

C'est le ministre qui statue sur la renonciation, 
après consultation du conseil supérieur des mines. 

Le ministre de l'industrie est également compétent 
pour annuler l'autorisation accordée au conc,es
sionnaire, lorsque celui-ci ne remplit pas les obliga
tions imposées par l'acte de concession ou n'a pas 
observé de quelque façon que ce soit les disposi
tions contenues dans la loi sur les mines. 

La déchéance de la concession est prononcée, après 
notification des motifs au titulaire de la concession, 
par arrêté du ministre, après consultation du con
seil supérieur des mines. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation particulière à formuler. 

8./9. SANCTIONS 

Outre la possibilité de déchéance dans les cas indi
qués ci-dessus, la loi prévoit, au titre V, quelques 
dispositions pénales spéciales, sanctionnées par une 
amende. Celles-ci visent à punir quiconque entre
prend la prospection d'exploitations de substances 
minérales sans l'autorisation du ministève compé
tent; outre l'amende, la loi prévoit la confiscation 
des matériaux extraits. 

Est également puni d'une amende le comporte
ment du titulaire d'une concession qui néglige le 



bon entretien de la mine, sans préjudice naturelle
ment de la réparation des dommages envers l'État. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTl:RESSl:S 

Aucune observationparticulière à formuler. Rappe
lons que l'autorisation de prospection et la conces
sion sont des mesures administratives ordinaires. 
Il en va de même de toute autre mesure adoptée 
par les autorités compétentes en ce qui concerne 
l'exercice des activités minières à tous les stades. 
Les moyens généraux sont donc applicables. 

§ 5 (siute) - R:€GIME APPLICABLE A L'EXTRAC
TION ET A L'EXPLOITATION DES 
HYDROCARBURES 

1./2.13./4. OBJECTIFS; CHAMPS D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» ET «RATIONE 
MATERIAE»; CONTENU MATERIEL DES 
DISPOSITIONS 

Comme nous l'avons déjà dit, la prospection et 
l'exploitation des hydrocarbures liquides et ga
zeux sont réglementées par une loi spéciale. Mais 
le caractère particulier de la réglementation dans 
ce secteur ne s'arrête pas là; il porte surtout sur 
les personnes autorisées à exercer l'activité consi
dérée. En effet, il a été créé en Italie, en 1953, un 
organisme publi:c spécial chargé de promouvoir et 
de réaliser des initiatives d'intérêt national dans 
l~e secteur des hydrocarbures et des vapeurs natu
relles. Cet organism~e (Ente N azionale Idrocarburi, 
ENI) jouit de l'e:x:clusivité, dans les zones expres
sément indiquées par la loi qui l'institue (loi n ° 136 
du 10 février 1953): 

a) de la prospection et de l'exploitation de gise
ments d'hydrocarbures; 

b) de la .construction et de l'exploitation des con
duites pour le transport des hydrocarbures mi
néraux nationaux. 

La loi précise en outre que l'ENI peut exercer des 
activités de traitement, de transformation, d'utili
sation et de commercialisation d'hydrocarbures et 
de vapeurs naturelles conformément aux lois en vi
gueur. Pour accomplir ces tâches, cet organisme 
peut faire appel à des sociétés contrôlées ou liées 
dont il peut promouvoir la création; la loi précise en 
outre que, pour accomplir les tâches pour lesquel
les l'exclusivité lui est reconnue, l'ENI doit re
courir à des sociétés contrôlées, sociétés dont le ca
pital peut être souscrit également par l'État, par 
des organismes para-étatiques ou par des sociétés 
dont le capital est détenu entièrement par les orga
nismes susm,entionnés. L'Ente peut procéder à la 
réorganisation des entreprises contrôlées de façon 
à garantir leur bon fonctionnement et à coordonner 
leur activité avec d'autres initiatives. L'ENI est 

en outre autorisé à émettre des obligations selon 
des modalités approuvées dans chaque cas. 

La loi instituant l'ENI fixe en outre les modalités 
de son organisation en indiquant ses organes et la 
composition détaillée de ceux-ci. 

En dehors des zones visées par la loi n ° 136 de 
1953, la prospection et l'exploitation d'hydrocar
bures sont soumises aux dispositions d'une autre 
loi (loi n° 6 du 11 janvier 1957) et aux dispositions 
non contraires à cette loi qui sont contenues dans les 
lois et les règlements miniers actuellement en vi
gueur. 

Pour les hydrocarbures également, le législateur a 
fait une distinction entre la prospection et la con
cession. 

L'autorisation de prospection est accordée à ceux 
qui en font la demande, à condition qu'il s'agisse 
de ressortissants italiens ou de sociétés ayant leur 
siège en Italie, qui possèdent les capacités techni
ques et économiques requises, par arrêté du minis
tre de l'industrie et du commerce, après établis
sement et approbation du programme de travail et 
consultation du Comité technique pour les hydro
carbures (comité institué auprès du ministère de 
l'industrie et du commerce et composé, comme 
l'indique la loi - article 41 - d'experts de ce 
secteur). 

La loi stipule qu'en cas de présentation de deux ou 
plusieurs demandes d'autorisation de prospection 
la préférence est donnée au demandeur dont le pro
gramme sera exécuté le plus rapidement. 

L'autorisation de prospection (art. 3) ne peut 
être accordée pour une superficie supérieure à 
50 000 ha, en outre la loi dispose qu'une même 
personne, un même organisme ou une même société 
ne peut recevoir directement ou indirectement 
plusieurs autorisations de prospection lorsque la 
superficie totale à prospecter est supérieure à 
300 000 ha sur tout le territoire de l'État et à 
150 000 ha dans une même région, ou dans des zo
nes contiguës, étant considérées comme telles les 
zones distantes de moins de cinq kilomètres. 

Ces conditions doivent être remplies pour que 
l'autorisation puisse porter ses effets: dans le cas 
contraire, en effet, l'autorisation de prospection 
est révoquée sans aucun droit à indemnisation; la 
révocation est prononcée par arrêté du ministère 
de l'industrie et du commerce, après consultation 
du Comité technique pour les hydrocarbures et des 
intéressés. La même procédure est prévue dans le 
cas où le titulaire de l'autorisation se trouve par 
la suite dans les conditions susmentionnées et ne le 
notifient pas au ministère de l'industrie et du 
commerce dans les 60 jours (dans ce cas, le ministre 
réduit la zone pour laquelle les autorisations sont 
accordées aux limites susmentionnées). 
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Pour les hydrocarbures également, la durée de 
l'autorisation est de trois ans: le titulaire a toute
fois droit à deux prorogations successives de deux 
ans chacune, s'il a rempli les obligations prévues 
par l'autorisation. 

La loi spécifie ensuite les obligations auxquelles est 
tenu le titulaire de l'autorisation de prospection et 
qui sont plus ou moins les mêmes que pour les con
cessions minières (art. 9): en effet, ces obligations 
visent essentiellement les modalités d'exercice de 
l'activité de prospection, les constatations effectuées, 
la détection des hydrocarbures. 

La loi prévoit ensuite que l'exploitation, dans la 
zone où se trouve le puits, est accordée au titulai
re de l'autorisation qui par le forage d'un puits 
a découvert des hydrocarbures liquides ou gazeux 
en quantité commerciale. La demande de conces
sion de la zone doit, sous peine de déchéance, être 
présentée accompagnée du programme de dévelop
pement du champ d'exploitation dans les 120 jours 
de la détection. 

La concession est accordée par arrêté du ministre 
de l'industrie et du commerce, après consultation 
du Comité technique pour les hydrocarbures; ledit 
arrêté fixe les conditions auxquelles est soumise la 
concession, il approuve le programme de dévelop
pement du champ d'exploitation et délimite la zo
ne réservée à l'État, c'est-à-dire la partie du ter
ritoire de la largeur d'un kilomètre adjacente au 
périmètre de la concession qui, en vertu de la loi, 
doit être réservée à l'État (art. 14). 

Il peut être accordé plusieurs concessions d'ex
ploitation, mais il ne peut être accordé à la même 
personne, au même organisme ou à la même socié
té, directement ou indirectement, des concessions 
pour des zones d'exploitation ayant au total une 
superficie supérieure à 80 000 ha. Dans le cas de la 
concession également, le demandeur a l'obligation 
de déclarer qu'il remplit les conditions requises 
par la loi: en cas de défaut de déclaration ou de 
déclaration inexacte, la concession est révoquée 
sans aucun droit à indemnisation. 

La durée de la concession est de 20 ans: à l'expira
tion des deux tiers de cette période, le concession
naire a droit à une prolongation de 10 ans s'il a 
exécuté entièrement le programme d'exploitation 
et rempli toutes les autres obligations découlant de 
la concession. L'autorité compétente est toujours 
le ministre de l'industrie. Les obligations du con
cessionnaire sont fixées par la loi (art. 20) et les 
observations formulées ci-dessus en ce qui concer
ne les autorisations de prospection restent valables. 

Les zones réservées à l'État selon les critères 
exposés ci-dessus, et celles rendues disponibles par 
sui te de révocation, déchéance ou échéance du ter-
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me de la concession sont concédées aux enchères. 
Sont admis à faire des offres les citoyens italiens 
et les sociétés ayant leur siège social en Italie, qui 
possèdent les capacités techniques et économiques 
requises. Sont exclus l'ENI ou les sociétés dont le 
capital est entièrement détenu par l'État ou par 
des organismes publics. La concession est régie par 
les principes exposés ci-dessus. Lorsque les enchères 
ne donnent aucun résultat, le ministre de l'indus
trie et du commerce, après consultation du Comité 
technique pour les hydrocarbures, peut réduire la 
mise à prix ou accorder la concession à l'ENI. 

La loi stipule ensuite que, dans les zones visées par 
la loi n° 6 de 1957, l'ENI ne peut exercer des ac
tivités de prospection et d'exploitation des hydro
carbures que directement ou par l'intermédiaire 
de sociétés dont le capital est entièrement détenu 
par l'État ou des organismes publics; les autorisa
tions de prospection et les concessions d'exploita
tion d'hydrocarbures sont accordées à l'ENI ou 
aux sociétés indiquées ci-dessus par le ministre de 
l'industrie, après consultation du Comité techni
que des hydrocarbures. Des facilités spéciales sont 
prévues lorsque le prospecteur ou le concessionnai
re est l'ENI. 

5. AUTORITÉS CHARGÉES DE L'APPLICATION 
DE LA RÉGLEMENTATION 

Les observations faites pour les mines restent vala
bles. Rappelons que dans ce secteur quelques orga
nes publics dotés d'une compétence spécifique ont 
un rôle de collaboration technique avec les ministè
res compétents. Parmi ces organes, il faut citer no
tamment le Comité technique pour les hydrocar
bures, créé auprès du ministère de l'industrie et 
du commerce: ce comité a un mandat de 3 ans et 
sa composition est fixée par la loi. 

Le comité doit être consulté dans tous les cas où la 
législation minière en vigueur prévoit la consulta
tion du Conseil supérieur des mines; il est consulté 
également sur les programmes techniques et finan
ciers présentés par ceux qui demandent des autori
sations de prospection, des concessions ou des pro
rogations d'autorisation ou de concession, sur 
l'exploitation rationnelle des gisements, sur la sé
curité des travaux, sur la configuration et les di
mensions de la zone de prospection et d'exploita
tion, sur la réduction de la superficie faisant l'ob
jet d'une concession ou d'une autorisation, sur les 
prescriptions visant à réduire ou à éviter des dom
mages aux prospections et recherches minières; sur 
la détermination des travaux destinés à éviter ou 
à réduire les dommages à l'agriculture, sur la dé
termination des limites de propriété des autorisa
tions et des concessions, sur les cas de déchéance, 
sur toute autre question technique relative au sec
teur. 



6. PROCEDURE 

Les dispositions applicables sont les mêmes que 
pour les mines. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Comme pour les mines, les cas de déchéance prévus 
par la loi présentent dans ce secteur également un 
intérêt particulier. La réglementation fixée est en 
partie la même que celle que nous avons déjà exa
minée: en effet, le ministre de l'industrie, après 
avoir consulté les titulaires de l'autorisation et le 
Comité technique pour les hydrocarbures, déclare 
le titulaire déchu de l'autorisation (art. 38 de la 
dernière loi citée), lorsqu'il ne commence pas les 
travaux dans les délais prescrits, ne réalise pas les 
programmes à l'exécution desquels l'autorisation 
a été subordonnée et ne respecte pas les directives 
imparties par l'autorité minière, suspend les tra
vaux sans en avoir eu l'autorisation ou persiste 
dans la suspension malgré un avertissement, ne v·er
se pas la redevance dans les délais prévus, procède 
à l'extraction et à l'utilisation des substances mi
nérales sans en avoir eu l'autorisation, etc. 

En ce qui concerne la concession, la déchéance est 
toujours prononcée par le ministre de l'industrie 
et du commerce, après audition du concessionnaire 
de l'exploitation et consultation du Comité techni
que pour les hydrocarbures; les autres causes de 
déchéance sont l'absence de travaux dans les dé
lais prescrits, le non-respect des programmes éta
blis, la suspension des travaux sans autorisation, 
le non-versement dans les délais prescrits de la re
devance, des impôts, de la part du produit ou de 
toute autre somme prévue aux termes du décret d~ 
concession. Il y a également déchéance lorsque le 
concessionnaire réduit, sans autorisation ou sans 
justification accompagnée de preuves, la production 
moyenne de la concession, ou lorsqu'il transfère la 
concession sans en avoir reçu l'autorisation. 

8./9. SANCTIONS 

Aucune observation particulière à formuler. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Signalons simplement que la loi n ° 6 de 1957 dis
pose, en son article 36, que l'autorisation de pros
pection et le décret de concession peuvent prévoir, 
si le demandeur en a fait expressément la demande, 
que tous les litiges relatifs à l'interprétation et à 
l'exécution de l'autorisation ou de la concession 
seront déférés à un collège d'arbitrage au sens des 
articles 806 et suivants du Code de procédure civile. 

11. PORTEE PRATIQUE 

Aucune observation particulière à formuler. 

§ 6- AUTRES SYST:E:MES DE CONCESSIONS 

1. OBJECTIFS 

Dans l'état actuel de notre législation, «appar
tiennent à l'État et font partie du domaine public 
le rivage de la mer, la plage, les rades et les ports, 
les fleuves, les torrents, les lacs et les autres eaux 
considérées comme publiques par les lois en la ma
tière, les travaux destinés à la défense nationale. 
Font également partie du domaine public, s'ils ap
partiennent à l'État, les routes, les autoroutes et 
les voies ferrées, les aérodromes, les aqueducs, les 
monuments auxquels les lois en la matière recon
naissent un intérêt historique archéologique et ar
tistique, les collections des musées, des pinacothé
ques, des archives, des bibliothèques et enfin les 
autres biens soumis par la loi au régime propre du 
domaine public» (art. 822 du Code civil). 

Sans oublier les motifs qui justifient l'application 
d'un régime juridique particulier à certains biens 
(qui sont inaliénables parce qu'ils font partie du 
domaine public et ne peuvent faire l'objet de droits 
en faveur de tiers, sauf selon les modalités et 
dans les limites fixées par la loi qui les concerne), 
le législateur n'ignore toutefois pas qu'il est op
portun que certains citoyens puissent «disposer» de 
ces biens à titre essentiellement privé pour l'exer
cice de certaines activités économiques. A cette fin, 
le législateur prévoit la possibilité de concessions, 
visant en général un usage déterminé du bien do
manial. Ces concessions sont prévues et réglemen
tées par les lois qui fixent le régime des différents 
biens domaniaux. Il n'est pas possible et peut-être 
n'est-il pas utile non plus de procéder à une ana
lyse détaillée de tous les cas de concession pour uti
lisation des biens domaniaux; dans les pages qui sui
vent, nous analyserons en particulier les principa-
les concessions en matière de routes et d'hydrau- t 
lique; le domaine de l'hydraulique est réglementé 
par le recueil des lois sur les eaux publiques, le RD 
n° 1775 du 11 décembre 1933, modifié par la suite 
par le DPR n° 1534 du 30 juin 1955, tandis que le 
domaine des routes est réglementé par le RD n° 
1740 du 8 décembre 1933, ensemble de règles relati
ves à la protection des routes et à la circulation, qui 
a été remplacé en grande partie par le DPR n ° 
393 du 15 juin 1959. 

De même, on peut rappeler la possibilité de conces
sions pour le domaine forestier de l'État, défini et 
réglementé par le RD n° 3267 du 30 décembre 
1923; puisque ce sujet ne sera pas repris par la 
suite, nous exposerons schématiquement ici les 
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principes généraux régissant les concessions en la 
matière. 

La loi précitée confère au ministère de l'agricul
ture et des forêts la faculté 

a) d'accorder des concessions temporaires sur les 
terrains administrés par l'Azienda di Stato per 
le foreste domaniali (organisme d'État pour les 
forêts domaniales), aux fins et aux conditions 
prévues pour l'édification d'hôtels, d'établis
sements d'hydrothérapie, d'établissements cli
matiques et de chalets ou pour l'exercice d'ac
tivités forestières; 

b) d'accorder des concessions temporaires con
cernant l'eau; 

c) de permettre que sur les routes qui traversent 
ces terrains des voies pour la traction mécani
que soient placées. 

La loi stipule en outre que les concessions ne pour
ront porter que sur des terrains non boisés, sur la 
périphérie des terrains boisés ou situés en bordure 
des routes qui traversent la forêt. Rappelons éga
lement que les concessions ne peuvent avoir une 
durée supérieure à 90 ans et doivent être assorties 
des conditions requises pour la conservation de la 
forêt; les concessionnaires devront en outre payer 
les impôts et les taxes additionnelles, ainsi qu'une 
redevance annuelle à l'organisme d'État pour les 
forêts domaniales. A l'expiration de la concession, 
la propriété des immeubles construits restera ac
quise à l'État. 

C'e,st le ministère de l'agriculture et des forêts 
qui est chargé de veiller à l'application des règles 
précitées par l'intermédiaire de l'organisme d'É
tat pour les forêts domaniales. 

1 - Concessions relatives au domaine des routes 

2./3. CHAMP D'APPLICATION 

La loi fait une distinction parmi les routes à usage 
public entre les routes nationales, provinciales, 
communales, vicinales et militaires et fixe pour 
chacune de ces catégories une réglementation parti
culière en .ce qui concerne notamment la construc
tion, l'aménagement et la conservation desdites 
routes. (Les chemins vicinaux ne font pas partie du 
domaine des routes, étant donné qu'ils constitu
ent des biens d'intérêt public, mais appartenant 
à des particuliers; sont également exclues de cette 
catégorie, même si elles appartiennent à des collec
tivités territoriales, les routes non ouvertes à la 
circulation publique.) Rappelons que le caractère 
domanial des routes ne s'étend pas seulement à la 
ou aux chaussées, mais également à l'emprise et 

104 

aux ouvrages et équipements. Toutefois, ce qui 
nous intéresse plus particulièrement ici, c'est la 
réglementation concernant la protection des routes 
et des terrains publics. La loi précise en effet (RD 
n° 1740 du 8 décembre 1933) quels sont les actes 
interdits (art. 1 de la loi susmentionnée), parmi les
quels nous rappellerons l'interdiction: 

a) d'endommager, de quelque façon que ce soit, 
la route et les ouvrages et plantations qui en 
font partie, d'en modifier la forme ou d'enva
hir la chaussée, 

b) d'endommager les pierres et les panneaux in
dicateurs; 

c) d'empêcher le libre écoulement dans les fos
sés latéraux des routes et d'y installer des 
macérateurs de chanvre ou de lin; 

d) d'empêcher le libre ecoulement des eaux pro
venant des routes sur les terrains plus bas; 

e) de faire paître du bétail le long des bordures, 
des escarpements et des passages routiers; 

f) d'ouvrir des ·canaux, des fossés et de procéder 
à toute excavation sur des terrains situés à une 
distance inférieure à leur profondeur, à partir 
de la limite des routes; 

g) de construire des maisons, d'autres immeubles 
ou des murs d'enceinte le long des routes si
tuées en dehors des centres habités, à une dis
tance de moins de trois mètres de la limite de 
la route, lorsqu'il n'existe pas de lignes direc
trices fixées par des plans d'aménag:ement; 

h) de construire des fours, des forges ou des fon
deries à une distance de moins de 50 mètres de 
la bordure des routes situées en dehors des ag
gloméra ti ons; 

i) de planter des arbres et des haies le long des 
routes situées en dehors des agglomérations, à 
des distances inférieures à celles indiquées. 

4. CONTENU MATÉRIEL DES DISPOSITIONS 

Les dispositions considérées tendent à limiter ri
goureusement tout usage privé des routes et ter
rains à usage public. C'·est pourquoi le législateur 
a énuméré toutes les activités pour lesquelles il est 
nécessaire d'obtenir au préalable une licence ou 
une concession: une autorisation est ·en effet néces
saire pour effectuer des travaux et des dépôts, mê
me temporaires, sur les routes, pour déverser dans 
les fossés des routes et y amener des eaux de quel
que nature qu'elles soient, pour établir de nou
veaux accès ou de nouveaux embranchements de la 
route vers les fonds et immeubles riverains. Lors
qu'une autorisation est demandée, celle-ci doit être 



délivrée par le chef du département de la viabi
lité s'il s'agit de routes nationales, sauf pour les 
tronçons desservant les agglomérations, ou par la 
collectivité à laquelle appartiennent les routes dans 
tous les autres cas. 

Par contre, les concessions que doivent posséder tes 
particuliers pour déverser leurs eaux dans les fos
sés des routes, pour faire traverser les routes par 
des cours d'eau, des canalisations, pour y installer 
des réservoirs de combustibles liquides ou d'autres 
équipements et ouvragesquipeuvent porter atteinte 
à leur bonne conservation et entraver la circula
tion, sont accordées par le ministre des travaux 
publics (en sa qualité de président de l'Office na
tional autonome des routes (ANAS)) pour les routes 
nationales ou par les 'collectivités auxquelles appar
tiennent les routes pour les autres routes. Les de
mandes de concession concernant les tronçons des 
routes nationales qui traversent des agglomérations 
doivent être soumises à l'ex.amen préalable du 
chef du département de la viabilité compétent, qui 
doit apposer son visa sur ces demandes. Les de
m·andes adressées à l'autorité susmentionnée doi
v·ent être accompagnées des plans nécessaires et 
contenir une déclaration par laquelle le demandeur 
s'engage à supporter les frais qu'entraînera une 
visite sur les lieux, si celle-ci s'avère nécessaire, 
après dépôt de la somme qui seva fixée. 

En général, des délais de validité sont fixés pour les 
licences et les concessions (ces délais sont laissés à 
l'appréciation discrétionnaire de l'autorité con
cédante, mais ne peuvent jamais dépasser 29 ans); 
est également fixée la somme due pour l'occupa
tion ou pour l'usage :concédé et la redevance annu
elle. Aucune durée de validité n'est fixée en re
vanche pour les lic·ences relatives à de nouveaux 
embranchements et accès. En tout état de cause, 
les licences ou concessions sont réputées accordées 
sans préjudice pour les tiers, avec l'obligation pour 
le concessionnaire de réparer tous les dommages 
provenant des travaux ou des dépôts autorisés et 
avec la faculté pour l'administration compétente 
d'imposer de nouvelles conditions. 

Rappelons en outre que dans la fixation des som
mes dues on tient compte non seulement des sujé
tions provenant de la route, mais également de la 
valeur économique de la concession ou de la licen
ce et de l'avantage qu'elle procure au concession
naire. 

La réglementation relative aux obligations des 
concessionnaires ·et des possesseurs de canaux et de 
fonds riv.erains de la route est particulièrement dé
taillée, surtout en ce qui concerne les canaux exis
tant latéralement ou en contact avec les routes, 
l'entretien des berges, l'irrigation des terrains 
adja.cents, les haies et les plantations eu égard à 
la viabilité et à la visibilité, les bâtiments et les 

murs de toute nature situés en bordure des routes, 
les conduites d'eau, les ouvrages construits sur les 
canaux et les ouvrages de soutènement. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Nous avons déjà indiqué les autorités préposées à 
l'application de la réglementation: ce sont l'Office 
national autonome des routes (ANAS) pour les 
routes nationales, et les collectivités auxquelles les 
routes appartiennent pour les autres routes. 

Comme on l'a vu, l'ANAS est présidée par [e mi
nis.tre des travaux qui a la direction et la responsa
bilité de l'office. Les organes centraux sont le 
conseil d'administration, le comité technico-admi
nistratif et le directeur général. Les organes péri
phériques de l'office sont les départements de la 
viabilité, ·compétents pour des circonscriptions ter
ritoriales fixées par la loi. 

Nombreuses sont les tâches confiées à l'ANAS; 
parmi celles-ci, rappelons la gestion des routes et 
des autoroutes nationales et leur entretien, l'éta
blissement des programmes de développement des 
routes et ·autoroutes et leur ré-alisation, directement 
ou en concession, le contrôle de l'exécution des 
travaux de construction des ouvrages donnés en 
concession et le contrôle de la gestion des autorou
tes dont l'exploitation a été donnée en concession, 
l'application des lois et règlements concernant la 
protection du patrimoine des routes et autoroutes 
nationales et l'adoption des mesures jugées nécessai
res à cette fin. 

6. PROCEDURE 

Rappelons seulement la distinction faite parmi les 
routes à usage public entre les routes nationales, 
provinciales, communales, vicinales .et militaires. 
Sauf pour les routes dites vicinales, qui sont défi
nies comme «toutes les autres routes non inscrites 
dans les catégories précédentes et servant au tran
sit public», .il faut, en vertu des règles en vigueur, 
que toute route à usage public, pour pouvoir être 
considérée comme telle, ait été classée dans une 
des catégories indiquées. 

La déclassification des routes ou tronçons de routes 
qui appartenaient aux catégories des routes natio
nales, provinciales, communales, se fait selon la 
même procédure que la classification; la même me
sure doit indiquer la nouvelle classiftcation ou la 
destination différente de l'assise de la route. 

Les mesures (de classimcation ou de déclassifica
tion) prennent effet .à compter du début du second 
mois qui suit celui où elles ont été arrêtées. 
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7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation particulière à formuler en ce 
qui concerne l'application des dispositions dans le 
temps. Il suffit de souligner qu'en général ces con
cessions sont d'une durée limitée: les licences ou 
les concessions sont toutefois renouvelables à l'é
chéance. 

8./9. SANCTIONS 

La loi spécifie les sanctions pénales prévues en cas 
de violation des dispositions réglementant les actes 
soumis à l'obtention préalable d'une licence ou 
d'une concession; ces sanctions consistent en 
amendes dont la loi indique le montant maximum 
et le montant minimum. 

En outre, il est fait obligation à quiconque effectue 
des travaux ou des dépôts sur les routes de pré
senter la licence ou la concession prescrite, à toute 
réquisition des fonctionnaires ou des agents chargés 
de veiller à l'observation des dispositions. La non
présenta ti on de ce document donne lieu à une 
amende et les autorités indiquées doivent intimer 
au contrevenant l'ordre d'abandonner les tra
vaux jusqu'à la présentation de la licence ou de 
la concession: l'observation de l'ordre peut être 
imposée, si besoin est, avec l'intervention de la 
force publique. 

La loi prévoit également des sanctions spécifiques 
pour toutes les obligations imposées aux concession
naires. Rappelons que les licences et les concessions 
peuvent être révoquées à tout moment par l'au
torité concédante en cas de juste motif. 

10. PROTECTION JURIDIQUE 'DES INTERESSES 

Aucune observation particulière à formuler en ce 
qui concerne la protection juridique des intéressés 
à laquelle s'appliquent les principes généraux. 

II - Concessions relatives à l'hydraulique 

1./2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

La loi indique expressément quels sont ceux qui 
peuvent dériver et utiliser des eaux publiques: 

a) ceux qui possèdent un titre légitime; 

b) ceux qui, pendant les trente années qui ont 
précédé la publication de la loi n° 2644 du 10 
août 1884, ont dérivé et utilisé des eaux publi
ques, uniquement pour la quantité d'eau et de 
force motrice effectivement utilisée au cours de 
ces trente années; 

c) ceux qui obtiennent une concession régulière 
en vertu de la loi de 1933. 
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3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

Comme nous l'avons dit, les dispositions en ques
tion visent les dérivations et utilisations des eaux 
publiques; par eaux publiques, il faut entendre les 
eaux des sources, des rivières et des lacs, même si 
elles sont artificiellement extraites du sous-sol, font 
l'objet d'un aménagement ou d'une augmenta
tion de débit et qui, considérées soit iswément du 
fait de leur débit ou de l'étendue du bassin versant 
correspondant, soit en liaison avec le système hy
drographique auquel elles appartiennent, possè
dent ou acquièrent une aptitude à être utilisées 
dans l'intérêt public. Ces eaux doivent faire l'ob
jet d'un enregistrement par province, sur des listes 
spéciales, assuré par les soins du ministère des tra
vaux publics. Chaque province conserve, au minis
tère des finances, le cadastre des utilisateurs d'eaux 
publiques; pour l'établissement de ce cadastre, les 
utilisateurs doivent faire une déclaration indiquant: 

a) les lieux où sont situés le captage et la restitu-
tion; 

b) l'utilisation à laquelle l'eau est destinée; 

c) la quantité d'eau utilisée; 

d) la superficie irriguée et la puissance nominale 
produite; 

e) le décret de reconnaissance ou de concession 
du droit de dérivation. 

En ce qui concerne l'application des dispositions, 
rappelons que le législateur a subdivisé les utilisa
tions d'eaux publiques en deux catégories, selon 
qu'elles ont pour objet de grandes ou de petites 
dérivations. La distinction est faite selon des critè
res techniques et quantitatifs, relatifs à l'usage au
quel la dérivation sera destinée; les usages considé
rés par la loi sont: la force motrice, l',eau potable, 
l'irrigation, la bonification, le remplissage: si la 
dérivation est à usage mixte, il convient de se ré
férer à l'usage prédominant. 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Le but des dispositions en vigueur est, comme nous 
l'avons vu, de permettre à l'autorité compétente 
de contrôler attentivement du point de vue techni
que l'utilisation des eaux considérées comme pu
bliques, afin d'en garantir une utilisation ration
nelle et socialement profitable. C'est pourquoi le 
législateur a arrêté une procédur·e complexe, que 
nous résumerons ci-dessous, ne fût-ce que briève
ment, pour permettre d'apprécier les caractéristi
ques des diverses demandes visant à obtenir de 
nouvelles concessions et en particulier les intérêts 
publics en jeu, et de contrôler l'usage que le parti
culier concessionnaire fait des eaux publiques. 



Le but de l'intervention des pouvoirs publics est 
donc d'assurer l'utilisation la plus rationnelle et 
la plus profitable possible des eaux et leur meilleu
re gestion possible. En conséquence, la loi attribue 
au gouvernement la faculté de grouper obligatoire
ment en consortium, avec l'intervention de repré
sentants de l'administration de l'État, tout ou par
tie des usagers d'un cours d'eau ou d'un bassin: 
la constitution du consortium obligatoire peut être 
demandée par un ou plusieurs intéressés ou avoir 
lieu d'office. 

Cette constitution ne prive pas l'administration du 
pouvoir de disposer de ce qui est nécessaire pour 
assurer la protection et un régime satisfaisant des 
eaux. 

Sont également conformes à l'esprit des disposi
tions sur les eaux publiques les articles 73 et sui
vants du texte unique précité, qui prévoient 
l'adoption de mesures spéciales pour la construc
tion de réservoirs et de lacs artificiels. La loi stipule 
en effet qu'il peut être accordé à ceux qui ob
tiennent l'autorisation de construire des réservoirs 
ou des lacs artificiels ou d'autres ouvrages réglant 
le débit des eaux publiques: 

a) l'exemption partielle ou totale de la redevance 
de dérivation, sauf toutefois pour la quote-part 
dévolue aux collectivités locales; 

b) la faculté de soumettre à un concours les fonds 
irrigables; 

c) des subventions gouvernementales qui peuvent 
être données en garantie des opérations finan
cières pour la ·Construction des ouvrages. 

Des exemptions fiscales particulières sont en outre 
accordées. 

D'autre part, la loi prévoit la possibilité d'octroyer 
une subvention sur les dépenses relatives à la 
construction de réservoirs ou de lacs artificiels en 
tenant évidemment compte, dans la détermination 
du montant des dépenses, de l'importance de 
l'ouvrage pour l'intérêt public et des charges 
qu'il entraîne, tant en ce qui concerne les coûts 
d'installation que des coûts de gestion. La loi 
prévoit l'octroi d'une subvention maximale lors
que la construction projetée dispense totalement ou 
partiellement d'effectuer des travaux hydrauli
ques forestiers, des travaux de bonification ou de 
tout autre type qui sont à la charge de l'État ou 
doivent être subsidiés par lui, ou lorsque cette cons
truction est profitable à l'irrigation ou actionne 
des installations d'aspiration d'eau pour la bonifi
cation de vastes territoires. 

L'utilis•ation des eaux publiques est soumise au 
paiement d'une redevance annuelle selon les moda
lités fixées par la loi. Lorsque le régime d'un 

cours d'eau ou d'un bassin est modifié pour des 
causes naturelles, l'État n'est tenu de verser au
cune indemnité aux usagers, sous réserve de la 
réduction ou de la suppression de la redevance au 
cas où l'utilisation des eaux est réduite ou suppri
mée. 

5. AUTORIT:ES CHARG:EES DE L'APPLICATION 
DE LA R:EGLEMENTATION 

Nous avons déjà indiqué au paragraphe précédent 
les autorités préposées à l'application de la régle
mentation des eaux publiques; nous renvoyons éga
lement au paragraphe suivant où leurs fonctions 
sont décrites en détail. 

Hiérarchiquement, la première autorité est le 
ministre des travaux publics, généralement assisté 
du Conseil supérieur des travaux publics, organe de 
consultation technique spécial, institué auprès du
dit ministère. A l'échelon régional on trouve les 
inspections (Provveditorati) des travaux publics 
(organes régionaux du ministère des travaux pu
blics) dont dépendent les bureaux du génie civil, 
organes techniques provinciaux. Nous décrirons 
leurs principales compétences au paragraphe sui
vant. 

Rappelons que c'est au service de l'hydrographie, 
créé auprès du ministère des travaux publics, qu'il 
incombe de recueillir les observations hydrographi
ques et météorologiques concernant les cours 
d'eau et les bassins versants. Les bureaux et les 
sections du service hydrographique sont générale
ment chargés, dans leur juridiction respective, 
d'étudier les bassins versants et les questions hy
drologiques qui pourraient se poser à la suite d'u
ne demande d'utilisation ou de l'utilisation effec
tive d'eaux ainsi qu'à propos des projets et de 
l'exécution d'ouvrages hydrauliques et de bonifi
cation importants. 

Le Conseil supérieur des travaux publics, par l'in
termédiaire d'un bureau central, exerce un con
trôle général sur l'ensemble du service hydrogra
phique du pays. 

6. PROC:EDURE 

Les demandes de concessions et d'utilisations nou
velles doivent être accompagnées des projets des 
ouvrages effectués pour le captage, la régulation, 
Je pompage, la dérivation, l'acheminement, l'uti
lisation, la r·estitution et l'écoulement des eaux; 
elles doivent être adressées au ministre des tra
vaux publics et présentées au bureau du génie ci
vil dans la circonscription duquel se trouvent les 
installations de captage. 
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Les demandes doivent être publiées, selon les mo
dalités prévues par la loi, afin de permettre aux 
intéressés de présenter des observations et de faire 
opposition par écrit à la dérivation demandée. Le 
bureau du génie civil compétent recueille les oppo
sitions, procède à la visite des lieux et rédige un 
rapport détaillé de l'enquête. Au cas où plusieurs 
demandes sont présentées concurremment, la pré
férence est donnée à celle qui ·permet la meilleure 
utilisation du point de vue de l'hydraulique et sur 
le plan économique ou satisfait à d'autres intérêts 
publics primordiaux. A conditions égales, la prio
rité est donnée à celle qui offre les garanties tech
niques, financières et économiques les meilleures 
d'exécution et d'utilisation immédiates. Le critère 
de priorité de la présentation des demandes est 
appliqué différemment. Pour les concessions visant 
essentiellement l'irrigation, à conditions égales 
d'utilisation, la préférence est donnée à la demande 
de celui à qui appartiennent les terrains à irri
guer ou à la demande du consortium des proprié
taires de ces terrains. C'est le ministre des travaux 
publics, après consultation du Conseil supérieur des 
travaux publics, qui statue en dernier ressort sur la 
priorité à donner à l'une ou à l'autre demande. 

Le ministre, après consultation du Conseil supé
rieur, peut toujours inviter les demandeurs à modi
fier leur proje~t, de même que, si des travaux doi
vent être effectués en commun, il peut imposer aux 
concessionnaires l'obligation de constituer un ·con
sortium pour l'exécution desdits travaux. 

Les concessions d'eaux publiques pour les grandes 
dérivations sont accordées par arrêté du ministre 
des travaux publics, en accord avec le ministre des 
finances, tandis que pour les petites dérivations la 
concession est accordée par décret de l'inspecteur 
des travaux publics, après consultation de l'ins
pecteur des finances compétent pour le territoire 
considéré, à condition qu'il n'ait pas été présenté 
d'opposition ou de demande ·concurrente, auquel 
cas la .concession est également accordée par le mi
nistre des travaux publics. 

En revanche, c'est à l'ingénieur en chef du génie 
civil qu'il appartient d',accorder des licences pour 
le ·captage d'eaux publiques par des pompes ou au
tres dispositifs, à condition que le débit de l'eau 
captée ne dépasse pas 100 litres/minute, que les 
digues ne soient pas endommagées et qu'il n'y ait 
pas d'altération des caractéristiques du cours 
d'eau présentant un danger pour ses autres utilisa
tions. La licence n'est toutefois accordée que pour 
un an au maximum, sous réserve de renouvelle
ment, et peut être révoquée pour des motifs d'in
térêt public. 

La loi stipule ensuite que les autorisations d'utili
sation ne peuvent être ~cédées sans l'accord du mi
nistère des travaux publ1cs, après consultation du 
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ministère des finances. La demande doit être ac
compagnée de l'exposé des raisons qui motivent 
la cession et indiquer les conditions dans lesquelles 
elle doit être effectée. Les autorisations d'utiliser 
les eaux pour l'irrigation dont sont titulaires les 
propriétaiires des terrains à irriguer sont transfé
rées, en cas de mutation du terrain, au nouveau 
propriétaire, uniquement pour le fond ·considéré, 
nonobstant toute ~conv.ention contraire. 

A l'expiration de l'utilisation (la loi fixe en effet 
la durée maximale de chaque type de ~concession), 
et dans les cas de déchéance ou de renonciation 
(sous réserve de renouvellement, dans les cas auto
risés), tous les ouvrages de captag-e, de régulation et 
de dérivation principaux ou accessoires passent à 
l'État, en état de bon fonctionnement et libres de 
tout privilège, hypothèque ou autre droit réel. 

Le bon fonctionnement des ouvrages de captage, 
de dérivation et de remplacement des écluses fixes 
ou mobiles est obligatoire pour tous les usagers 
d'eaux publiques. Outre qu'il doit assurer le bon 
fonctionnement, l'usager est tenu de ne pas modi
fier substantiellement les ouvrag·es susmentionnés: 
toute modifi·cation est soumise à toutes les formali
tés et conditions requises pour les ~concessions nou
velles. 

Pour les grandes dérivations qui mettent en jeu 
des intérêts publics importants, lorsqu'il se pro
duit des interruptions ou des suspensions injusti
fiées, le ministre des travaux publics, après consul
tation du Conseil supérieur, après avoir procédé 
aux contrôles et observations nécessaires, donne 
l'ordre à l'usager d'effectuer dans un délai rai
sonnable les réparations nécessaires. 

En 'cas de non-exécution, le ministre peut décider 
l'exécution d'offiee aux frais de l'usager, après 
prise de possession des ouvrages principaux et ac
cessoires si,tués à l'intérieur et à l'extérieur du 
cadre domanial. 

La déchéance du droit de dériver et d'utiliser des 
eaux publiques peut être déclarée par le ministre 
des travaux publics: 

a) pour non-utilisation pendant trois années con
sécutives; 

b) pour mauvaise utilisation eu égard à l'utilisa
tion des eaux publiques; 

c) pour non-observation des conditions essentielles 
auxquelles sont subordonnées la dérivation et 
l'utilisation; 

d) pour négligence habituelle et inobservation 
des dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur; 

e) pour non-paiement de trois annuités de rede
vance; 



f) pour expiration des délais dans lesquels le con
cessionnaire doit dériver et utiliser les eaux fai
sant l'objet de la concession; 

g) pour cession effectuée sans l'autorisation pré
vue. 

Après notification à l'intéressé dans le cas a) et 
instruction dans les cas b), c) et d) de la part du 
ministre des finances, la déchéance est prononcée 
par arrêté motivé du ministre des travaux publics 
qui, dans les cas a), b), c) et d), doit demander l'avis 
du Conseil supérieur. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation particulière à formuler en ce 
qui concerne les limites temporelles d'appUcation 
des dispositions constdérées. 

8./9. SANCTIONS 

La loi que nous venons d'examiner stipule que les 
contraventions à la réglementation qu'elle établit 
sont punies, sauf disposition ~contraire, d'une 
amende dont le maximum et le minimum sont fi
xés. Les procès-verbaux de ·constatation des in
fractions peuvent être rédigés non seulement par 
les organes de la police judiciaire, mais également 
par les fonctionnaires du génie civil, le personnel 
et les gardes du service hydraulique ou du service 
des bonifications effectués pour le compte de l'État 
ainsi que par les agents jurés des administrations 
publiques et des communes, conformément aux dis
positions du Code de procédure pénale. 

Les procès-verbaux sont ensuite transmis à l'ingé
nieur en chef du bureau du Génie civil. 

Dans le ·cas de contraventions altérant l'état des 
choses, l'ingénieur en chef du bureau du Génie ci
vil a la faculté d'ordonner la remise en l'état pri
mitif, après avoir reconnu le bien-fondé de la dé
claration et, en oas d'urgence, peut faire ·exécuter 
immédiatement d'office les travaux de remise en 
état. Ensuite, après avoir entendu le contrevenant, 
l'ingéni•eur en chef veille au remboursement des 
frais d'acte ·et d'exécution d'office, en rendant le 
titre exécutoire et en en faisant recouvrer le mon
tant conformément aux dispositions et dans les for
mes établies pour le recouvrement des impôts di
rects. 

Par contre, lorsque la violation est punie d'une 
peine d'amende, l'ingénieur ·en chef du bureau du 
Génie civil, avant de transmettre le procès-verbal 
de contravention à l'autorité judiciaire, peut ad
mettre que le ·contrevenant paie, à titre de répara
tion, la somme déterminée dans les limites du mi-

nimum et du maximum de la peine fixée, en pres
crivant le délai dans lequel le paiement doit être 
effectué. 

Les mesures arrêtées par l'ingénieur en chef du 
bureau du Génie civil, en vertu des dispositions de 
la loi, peuvent faire l'objet d'un recours auprès 
du ministre des travaux publics dans les 30 jours 
qui suivent la notification de la mesure. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Pour tout litige en matière d'eaux publiques, la loi 
prévoit la compétence d'un organe juridktionnel 
spécial, le tribunal des eaux publiques. Deux types 
de tribunaux des eaux sont actuellement prévus: 
les tribunaux territoriaux (ou régionaux) et le tri
bunal supérieur; les premiers sont institués auprès 
de huit sièges de cour d'appel, le second a son siè
ge à Rome et prononce, avec une composition dif
férente, soit des jugements d'appel de décisions 
des tribunaux territoriaux, soit des jugements rele
vant uniquement du tribunal supérieur. 

L'existence de cet organe spéciai doit être justifiée 
par le fait qu'il s'agit souvent de litiges que le 
juge ordinaire ne peut trancher sans l'intervention 
des techniciens en la matière. Sa composition hété
rogène (en effet, le tribunal territorial est composé 
de 2 magistrats et de 2 fonctionnaires du Génie ci
vil, tandis que sur les 12 membres du tribunal su
périeur 3 doivent être choisis parmi les membres 
effectifs du Conseil supérieur des travaux publics), 
le fait qu'il se trouve en dehors de l'organisation 
judiciaire générale et son pouvoir d'annulation 
d'actes administratifs font du tribunal des eaux 
une véritable juridiction spéciale. 

Relèvent de la compétence des tribunaux territo
riaux (art. 140 du TU précité): 

a) les litiges relatifs au caractère domanial des 
eaux, 

b) les litiges relatifs aux Hmites des cours d'eau 
et des bassins, à leur lit et à leurs rives, 

c) les litiges ayant pour objet tout droit relatif 
aux dérivattons et utilisations d'eaux publi
ques, 

d) i·es litiges, de quelque nature qu'ils soient, 
concernant l'occupation totale ou partielle, per
manente ou temporaire de fonds et les indemni
tés prévues par la loi n ° 2359 de 1865, résultant 
de l'exécution ou de l'entretien d'ouvrages 
hydrauliques, d'opérations de bonification, de 
dérivation et d'utilisation des eaux (c'est-à-
dire les litiges entre particuliers et administra
tion concernant le montant de l'indemnité 
d'occupation ou d'expropriation de fonds pour 
!'·exécution de travaux hydrauliques, etc., ou en-
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core les litiges concernant les demandes d'in
demnisation présentées par des particuliers 
pour la réparation de dommages causés par les 
travaux susmentionnés), 

e) les litiges concernant la réparation de domma
ges résultant de toute mesure prise par les auto
rités administratives en vertu du TU n ° 503 
du 25 juillet 1904 sur les travaux hydrauliques, 
modifié ultérieurement, 

f) les recours prévus par les articles 25 et 29 du 
TU des lois sur la pêche (RD n° 1604 du 
8 octobre 1931). 

Relèvent par contre de la compétence directe du 
tribunal supérieur des eaux publiques (art. 143); 

a) les recours pour incompétence, pour excès de 
pouvoir ou pour violation de la loi, contre les 
mesures définitives prises par l'administration 
en matière d'eaux publiques, 

b) les recours, également sur le fond, contre les 
mesures définitives de l'autorité administrati
ve adoptées en vertu des articles 217 du TU sur 
les eaux publiques, ainsi que contre les mesur·es 
définitives en matière de régime des eaux publi
ques prises en vertu de l'article 2 de la loi sur 
les ouvrages hydrauliques et des articles 378 et 
379 de la loi sur les travaux publics, 

c) les recours pour lesquels le tribunal supérieur 
est compétent en vertu du même TU de 1933. 

La compétence du tribunal supérieur peut donc ne 
porter que sur la légitimité ou s'étendre également 
au fond. 

Comme on le voit, le critère général adopté par le 
législateur pour répartir les compétences entre les 
tribunaux régionaux et le tribunal supérieur est 
sensiblement le même que celui qui préside à la 
répartition des compétences entre l'autorité judi
ciair·e ordinaire et la juridiction administrative, 
c'est-à-dire que les tribunaux régionaux sont com
pétents pour les questions concernant les droits et 
le tribunal supérieur pour les questions concernant 
les intérêts. Ce critère ne reflète toutefois qu'une 
tendance (c'est-à-dire qu'il n'est pas rigoureux), 
il existe en effet certaines exceptions. 

La procédure est différente selon qu'il s'agit d'un 
tribunal territorial ou du tribunal supérieur: dans 
le premier cas en effet, la procédure se déroule de
vant le juge ordinaire, dans le second devant le 
Conseil d'État. La même loi stipule que les lacunes 
dans le règlement de la procédure doivent être com
blées différemment selon qu'il s'agit des tribu
naux territoriaux ou du tribunal supérieur, en re
courant, dans le premier cas, au Code de procédure 
civile, dans le second, au règlement de procédure 
du Conseil d'État. 
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Il en résulte que le tribunal territorial doit obser
ver les limites imposées aux pouvoirs des tribu
naux ordinaires, tandis que le tribunal supérieur a 
les mêmes pouvoirs que ceux attribués par la loi 
sur la justice administrative au Conseil d'État, 
c'est-à-dire qu'il peut annuler les actes adminis
tratifs ou encore, lorsqu'il juge sur le fond, les 
modifier ou les remplacer par d'autres. 

11. PORT:EE PRATIQUE 

En ce qui concerne la portée pratique, nous ren
voyons au point 1. 

SECTION 7 

Réglementation de certains aspects spécifiques 
du comportement économique sur le marché 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

On comprend aisément que le législateur ait voulu 
réglementer de la façon la plus complète possible 
le secteur délicat, notamment en ce qui concerne les 
ventes au public. 

En effet, une activité aussi ramifiée et fondamenta
le pour le bien-être et le développement de la so
ciété ne peut évidemment échapper au contrôle de 
l'administration publique. 

Nous n'examinerons ici que quelques aspects de la 
réglementation qui paraissent symptomatiques de 
la volonté du législateur. 

La réglementation de la vente au public trouve ac
tuellement sa sour·ce principale dans le RDL n° 
2174 du 16 décembre 1926, converti en loi n° 2501 
du 18 décembre 1927. 

D'autres règles fondamentales en la matière sont 
contenues dans le DM du 27 février 1928, dans le 
RD n ° 2255 du 29 décembre 1939 et dans la loi 
n ° 889 du 10 juillet 1962. 

En ce qui concerne plus particulièrement les as
pects qui nous intéressent ici, nous examinerons 

- en ce qui concerne les horaires: la loi n° 973 
du 16 juin 1932; 

- en ce qui concerne les soldes: le RDL n° 294 
du 19 janvier 1939, 

- en ce qui concerne les ventes à crédit: la loi n° 
755 du 15 septembre 1964. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Pour les aspects spécifiques que nous examinons ici 
il faut considérer comme faisant l'objet du contrôle 
les organismes privés ou les personnes qui prati
quent le commerce pour la vente au public de mar-



chandises tant en gros qu'au détail et qu1, a ce 
titre, ont obtenu de leur commune respective une 
licence spéciale, prévue par la loi précitée du 
18 décembre 1927. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La réglementation, en ce qui concerne les aspects 
spécifiques du comportement économique sur le 
marché, s'applique à l'activité des entreprises 
commerciales autorisées à pratiquer la vente au 
public (voir points 1 et 2). 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Dans ce secteur, l'intervention des pouvoirs pu
blics consiste à attribuer le pouvoir (discrétionnaire 
à de nombreux égards) à l'autorité administrative 
d'accorder (ou de refuser) une licence spéciale au
torisant son titulaire à exercer une activité com
merciale. 

Doivent obtenir une licence spéciale de leur com
mune respective - en vertu de l'article 1 de la loi 
fondamentale n° 2174 du 16 décembre 1926 - les 
organismes privés ou les personnes qui entendent 
pratiquer le commerce pour la vente au public de 
marchandises tant en gros qu'au détail. 

L'organe préposé à la délivrance de cette licence 
est une commission spéciale, constituée auprès de 
chaque commune, qui peut refuser l'autorisation 
lorsque: 

l.le demandeur ne remplit pas les conditions requi
ses par la loi sur la sécurité publique; 

2. elle considère que le nombre des magasins exis
tants est suffisant pour les besoins de la commu
ne, compte tenu du développement de la construc
tion, de la densité de la population et de la 
situation des marchés dans le quartier. 

La commission tiendra compte en outre dans sa dé
cision de l'importance du magasin de vente au dé
tail, de sa situation et de la date de début de l'ex
ploitation. 

Les communes ont en outre la faculté - article 4 de 
la loi- de fixer, après accord avec les Chambres 
de commerce et les organisations syndicales inté
ressées, les prix de vente au détail des principales 
denrées alimentaires. A ce sujet, les revendeurs 
sont tenus de mettre soit dans leur vitrine soit à 
l'entrée de leur magasin, «de façon que tous puis
sent les voir et les lire», des étiquettes spéciales 
portant les prix de vente au détail des différentes 
marchandises (voir également à ce sujet art. 4 et 5 
de la loi n° 30 du 11 janvier 1923). 

Il faut également rappeler, toujours en matière de 
commerce de vente au public, la loi n ° 973 du 
16 juin 1932 qui donne au préfet la faculté de fixer 
par ar:rêté, sur demande des organisations syndica
les des employeurs et des travailleurs intéressés, les 
jours de fermeture totale ou partielle autres que les 
dimanches, l'horaire d'ouverture et de fermeture 
ces jours-là, les jours de repos compensatoire, ainsi 
que les jours qui précèdent les jours fériés (pour 
lesquels il est éventuellement admis des prolonga
tions d'horaire) et l'horaire d'ouverture et de 
fermeture les jours ouvrables. 

Pour être complets, nous signalerons que le com
merce ambulant est également soumis à un régime 
d'autorisatton, analogue à celui décrit ci-dessus 
pour l'activité normale de commerce de vente au 
public {loi n ° 327 du 5 février 1934). 

Toujours dans ce domaine, il faut rappeler certai
nes dispositions réglementant les ventes à crédit 
figurant dans la loi n ° 755 du 15 septembre 1964 
qui ont été arrêtées dans une période de conjonc
ture défavorable pour notre économie nationale. 
Cette loi se référait spécifiquement à certains pro
duits comme les appareils de télévision, les appa
reils électroménagers, les récepteurs de radio, les 
appareils photographiques, les bateaux et les véhi
cules à moteur d'une cylindrée supérieure à 
125 cm8• 

En conclusion, il faut rappeler les grandes lignes 
{énoncées dans un commentaire officiel du nouveau 
programme national) dont devrait s'inspirer la lé
gislation future. 

L'intervention des pouvoirs publics - affirme-t
on dans ce commentaire - est indispensable pour 
favoriser la transformation de la structure tradi
tionnelle actuelle de la distribution, en perm·ettant 
aux petites et moyennes entreprises commerciales 
d'accroître les dimensions économiques de leur 
activité, grâce surtout à une «distribution organi
sée». La condition préalable à la réalisation de ces 
formes modernes de commerce est le remplacement 
de l'actuel système des «licences» dont la déli
vrance est subordonnée à l'existence de conditions 
objectives concernant les unités locales, par un sys
tème basé sur certains critères d'aptitude morale 
et professionnelle. Cette modification sera réalisée 
par étapes: 

1. unification des licences pour le commerce fixe et 
'ambulant, 

2. création de «registres» et établissement des con
ditions requises pour être inscrits sur ces regis
tres; 

3. suppression progressive du système des licences. 
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Il est donc particulièrement intéressant de signaler 
que ces derniers jours précisément un nouveau 
projet de loi sur le commerce a vu le jour (cette 
loi a en effet été appl'ouvée par la commission de 
l'industrie de la Chambre des députés en date du 
27 avrH 1971). Étant donné l'importance de cette 
nouvelle disposition, nous en examinerons les élé
ments les pJus significatifs. 

La loi (art. 1) prévoit la création, auprès de chaque 
Chambre de commerce, d'industrie, d'artisanat 
et d'agriculture, du registre de ceux qui pra
tiquent le commerce de gros, le commerce de dé
tail et 1a fourniture au public de denrées alimentai
res ou de boissons. 

Dans les articles suivants, la loi énonce les condi
tions requises pour obtenir l'inscription audit re
gistre, en distinguant entre les conditions profes
sionnelles et les conditions morales. Elle précise 
que !'.inscription vaut pour tout le territoire de 
la république et habilite à l'exercke du type 
d'activité pour lequel elle a été donnée, sans pré
judice de l'observation d'autres dispositions de 
loi. 

Le registre est tenu par une commission présidée 
par le président de la Chambre de commerce, nom
mée par le préfet sur proposition des organisations 
syndicales des différentes catégories: la commis
sion statue sur la demande d'ins·cription dans un 
délai de 60 jours. Les décisions de la ~commission, 
lorsqu'elle refuse l'inscription ou décide la radia
tion du registre, peuvent faire l'objet d'un re
cours de l'intéressé auprès du président de la 
giunta régionale. Contre la décision du président de 
'la giunta, l'intéressé peut proposer une action de
vant le tribunal du siège de la Chambre de com
merce, d'industrie, d'artisanat et d'agriculture 
compétente. 

Le chapitre II de la disposition considérée, intitulé 
«plans de développement et d'adaptation» est très 
significatif. Il prévoit, afin de favoriser une évolu
t~on plus rationnelle de l'appareil de di,stribution, 
que les communes doivent procéder à l'établisse
ment d'un plan de développement et d'adapta
tion du réseau de vente, après consultation de la 
commission spéciale. Ce plan, dans le respect des 
prévisions de l'urbanisme, a pour but d'assurer 
au :consommateur un service aussi rationnel que 
possible et de réaliser le meilleur équilibre possible 
en tt~e installa t~ons commerciales fixes et demande 
potentielle de la population stable et fluctuante, 
compte tenu également du rôle joué par le com
merce ambulant et par d'autres formes de distri
bution. Le plan doit en outre indiquer l'impor
tance du réseau de distribution sur le territoire de 
la commune, les règles et directives concernant le 
développement et l'adaptation de ce réseau, et 
peut déterminer, pour les différents produits, la su-
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perficie minimale des locaux consacrés à la vente. 
Bour la délivmnce de nouvelles autorisations, le 
plan fixe, éventuellement pour certaines zones, la 
limite maximale en termes de superficie globale, 
de façon à promouvoir, notamment par 1'1adoption 
de techniques modernes, le développement et la 
productivité du système, et à assurer le respect de 
la libre concurrence, ainsi qu'un bon équilibre en
tre les diverses formes de distribution. 

L'ouverture de magasins de vente au détail, le 
transfert dans une autre zone et l'agrandissement 
des magasins existants par l'acquisition de nouveaux 
locaux de vente sont soumis à une autorisation 
administrative. L'autorisation est délivrée par le 
maire de la commune sur le territoire de laquelle 
le magasin est situé, après consultation de la com
mission spéciale, dans le respect des critères fixés 
par le plan. L'autorisation d'agrandissement doit 
toujours être aocot~dée lorsque cet agrandissement 
ne modifie pas les caractéristiques du magasin et 
ne perturbe donc pas l'équilibre commercial pré
vu par le plan. 

La loi précise encore que, dans le 'cas de demandes 
concurrentes dans la même commune ou dans les 
mêmes zones d'une commune, l'autorisation d'ou
verture de nouveaux points de vente sera accordée 
de préférence aux demandes qui constituent, du 
point de vue de l'urbanisme, la meilleure solution, 
et aux dem~andeurs qui éventueHement font la 
preuve qu'ils disposent des locaux ou de la super
ficie nécessaire à leur construction. 

Une réglementation s'applique également à la dis
tribution au public de marchandises au moyen 
d'appareils automatiques: lorsqu'eUe n'est pas 
effectuée par les magasins de vente ou dans leurs 
dépendances immédiates, cette distribution est sou
mise à une autorisation communale. La vente par 
correspondance sur catalogue ou à domicile est éga
lement sévèr·ement réglementée. 

L'approbation définitive du texte de la loi que 
nous venons d'examiner entraînerait l'abrogation 
du RDL n° 2174 du 16 novembre 1926, converti 
en loi n° 250 du 18 décembre 1927, ainsi que de 
la loi n° 889 du 10 juillet 1962, <Citées précédem
ment comme sources normatives de ce secteur, pa
raLlèlement à d'autres dispositions législatives ex
pressément indiquées. 

Pour conclure, signalons que les dispositions que 
nous venons d'examiner ne s'appliquent pas: 

a) aux grossistes qui vendent des fruits et légumes, 
des viandes et des produits de la pêche, inscrits 
au registre correspondant; 

b) aux pharmaciens et directeurs de pharmacies 
dont les communes assurent la création ou 
l'exploitation, en vertu de l'arti:cle 9 de la 



loi n° 475 de 1968, lorsqu'ils vendent exclusi
vement des produits pharmaceutiques ou des 
spécialités médicinales; 

c) aux titulaires de débits de marchandises fai
sant l'objet d'un monopole lorsqu'ils v·endent 
exclusivement les marchandises objets de ce mo
nopole; 

d) aux associations des producteurs de fruits et 
légumes constituées conformément à la loi n ° 
622 du 27 juillet 1967; 

e) aux titulaires d'exploitations agricoles, indivi
duels ou associés, qui pratiquent la vente de pro
duits agricoles dans les limites prévues à l'ar
ticle 2135 du Code civil ainsi que dans les lois 
n ° 125 de 1959 et n ° 59 de 1963; 

f) aux exportateurs de fruits et légumes et 
d'agrumes inscrits sur les registres visés dans 
la loi n ° 31 de 1966; 

g) aux ventes de carburants et dans tous les cas 
où l'exercice d'activités commerciales parti
culières est réglementé par des lois spéciales. 

5. AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA R:EGLEMENT A TI ON 

Exer·cent le contrôle: 

a) la commune, qui est tenue de constituer une 
commission composée 

- du maire et de son représentant, 

- de deux représentants des commerçants nom-
més par les associations syndicales corres
pondantes, 

- de deux représentants des associations syndi-
cales des travailleurs manuels et intellectuels; 

b) la giunta provinciale, 

c) les préfets, 

d) la Chambre de commerce. 

6. PROCEDURE 

En général, les lois précédemment citées ne pré
voient pas de procédure particulière pour l'applica
tion des dispositions. En ·ce qui concerne la com
mission chargée de délivrer les licences, celle-ci est 
tenue de notifier sa décision à l'intéressé par l'in
termédia~ire d'un messager de la commune. 

Pour les ventes de liquidation, il est prévu en re
vanche des enquètes de la part des Chambres de 
commerce (éventueUement seulement). 

Bien que les dispositions de loi concernant la pro
cédure soient très peu nombreuses, il ne faut cepen
dant pas oublier que les autorités chargées de cette 
procédure sont tenues de spécifier ·les motifs de la 
mesure, en dressant le procès-verbal des résultats 
des enquêtes effectuées. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

L'application des règles que nous venons d'exa
miner n'est pas limitée dans le temps. 

On peut simplement souligner que la réglementa
tion des ventes est dans la pratique étroitement 
liée aux modifications de la politique conjoncturelle; 
à ce propos, l'article 3 de la loi du 15 septembre 
1964 déjà citée stipule que l'application de la 
réglementation peut être temporairement suspen
due ou modifiée pour certains types de biens (par 
exemple en ce qui concerne le montant de l'acompte 
et le nombre des versements) afin d'adapter cette 
réglementation à l'évolution de la production dans 
certains secteurs ainsi qu'à l'évolution de la situa
tion économique générale. 

8./9. SANCTIONS 

Les sanctions prévues sont: 

a) le refus de renouveler la licence; 

b) le retrait de la licence; 

c) la fermeture temporaire du magasin de vente; 

d) l'amende. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INT2RESS2S 

Le refus de renouvellement de la licence peut faire 
l'objet de la part de l'intéressé d'un l"ecours au
près de l•a g:iunta provinciale administrative. 

Le refus de l'autorisation d'effectuer des ventes 
de liquidation peut faire l'objet d'un recours au
près du préfet. 

SECTION 8 

Réglementation contre la pollution 

1. OBJECTIFS 

Comme dans tous les pays hautement industrialisés 
le problème de la pollution atmosphérique revêt 
en Italie une importance •croissant·e, au fur et à me
sure du développement des installations de chauf
fage domestique, de l'utilisation de moyens de 
transport motorisés et des activités industrielles. 
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Cette matière est réglementée par la loi n° 516 du 
13 juillet 1966, désormais applicable dans la prati
que pour la pollution due au chauffage domestique 
depuis l'entrée en vigueur du règlement corres
pondant n ° 1288 du 24 octobre 1967. 

Étant donné la complexité de cette matière, il a 
fallu en effet procéder à une publication progres
sive des dispositions réglementaires en donnant la 
priorité à la pollution occasionnée par les installa
tions de chauffage domestique qui, selons les ex
perts, constituent, par leurs caractéristiques et leur 
très large diffusion, le principal facteur de pollu
tion. 

II reste ·encore à définir les règles relatives à la 
pollution causée par la motorisation et les installa
tions industrielles, dont l'élaboration est plus la
borieuse en raison des difficultés d'ordre techni
que et économique qu'il faut surmonter (toutefois, 
la partie du règlement relative à la motorisation, 
au moins en ce qui concerne les moteurs diesel, de
vrait être publiée sous peu, tandis que la partie 
consacrée aux moteurs à essence paraît demander 
encore du temps, eu égard à la nécessité d'harmo
niser les dispositions de l'Italie avec celles des au
tres pays d'Europe). 

L'élaboration de la partie du règlement concer
nant la pollution d'origine industrielle a été repor
tée à une date ultérieure, afin de permettre l'ap
profondissement des problèmes, grâce notamment 
à des enquêtes spéciales que les organes techniques 
du ministère de la santé ont déjà commencé à ef
fectuer en vue de déceler les différents types de 
pollution. 

En ·ce qui concerne le problème de la pollution des 
eaux de surface et des eaux profondes, l'absence 
de réglementation précise engendre des incertitu
des et des hésitations. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSON AE» 

L'article 2 de la loi n ° 615 de 1966 subdivise le 
territoire national, aux fins de la prévention de la 
pollution atmosphérique, en deux «zones» de ·con
trôle appelées respectivement zone A et zone B. 

La zone A comprend: 

a) les communes de l'Italie du Centre et du Nord 
ayant une population comprise entre 70 000 et 
300 000 habitants ou un nombre d'habitants 
inférieur, mais des caractéristiques :industriel
les, urbanistiques, géographiques ou météorolo
giques que la Commission centrale ·estime parti
culièrement défavorables en ·Ce qui ~concerne la 
pollution atmosphérique (voir ·ci-dessous point 
5); 
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b) les communes de l'Italie méridionale et insu
laire ayant une population de 300 000 à 1 000 000 
d'habitants, ou un nombre d'habitants infé
rieur, mais de caractéristiques industrielles, ur
banistiques, ... particulièrement défavorables, 
toujours selon le jugement de ladite Commis
sion cen traie; 

c) les localités qui, de l'avis de cette commission, 
présentent un intérêt public particulier. 

La zone B comprend: 

a) les communes de l'Italie du Centre et du NO'I·d 
ayant une population supérieure à 300 000 habi
tants et les ·communes de l'Italie méridionale 
et insulaire ayant une population supérieure à 
1 000 000 d'habitants; 

b) les communes visées ci-dessus ayant un nombre 
d'habitants inférieur au nombre susmentionné, 
mais présentant des caractéristiques industriel
les, urbanistiques ... particulièrement défavo
rables, de l'avis de ladite Commission centrale. 

Le ministère de la santé peut en tout état de cau
se, sur demande dûment motivée, classer une com
mune, dans une des deux zones, indépendamment 
du nombre de ses habitants et de sa situation géo
graphique. 

Dans les communes appartenant à ces zones A et B 
sont par conséquent soumis aux dispositions de 
cette loi: 

a) les propriétaires ou possesseurs d'installations 
thermiques d'une puissance supeneure d 
30 000 Kcallh, tant en ce qui concerne les instal
lations que l'utilisation de combustibles pour le 
fonctionnement des di tes installa ti ons; 

b) les commerçants qui vendent des combustibles 
et qui doivent préciser dans un document spé
cial ou sur la facture délivrée à l'usage les ca
ractéristiques mercéologiques du combustible 
vendu. 

Sont en tout •cas tenus d'observer cette loi sur 
tout le territoire: 

a) les chauffagistes (personnel préposé à l'utili
sation d'une installation thermique d'une puis
sance supérieure à 200 000 Kcal/h doit être 
muni d'une autorisation délivrée par l'inspec
tion provinciale du travail, au terme d'un cours 
d'utilisation d'installations thermiques, sanc
tionné par l'examen final); 

b) les établissements industriels et par conséquent 
ceux qui sont préposés à leur direction; 

c) les conducteurs de véhicules à moteur et de 
véhicules d moteur d combustion interne (mo
teurs à explosion et diesel). 



3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La loi n° 615 du 13 juillet 1966 prévoit des dispo
sitions concernant: 

a) les spécifications techniques et de ~construction 
visant à assurer le bon fonctionnement d'instal
lations thermiques d'une puissance supérieure 
à 30 000 Kcal/h, ainsi que les locaux et instal
lations correspondantes; 

b) les caractéristiques mercéologiques des combus
tibles utilisés pour le fonctionnement des ins
tallations thermiques visées au point précédent, 
ainsi que leur utilisation; 

c) l'exploitation ·et le contrôle de toutes les instal
lations thermiques; 

d) l'obligation, pour tous les établissements indus
triels, de posséder des installations ou des dis
positifs permettant de limiter, autant que le 
permettent les progrès de la technique, l'émis
sion de fumées, de gaz, de poussières ou d'ex
halaisons qui, outre qu'ils constituent un dan
ger pour la santé publique, peuvent ~contribuer 
à la pollution de l'atmosphère; 

e) les émanations polluantes de véhicules à mo
teur et de véhicules à moteur à combustion in
terne (moteurs à explosion et diesel). 

4. CONTENU MAT:ERIEL DES DISPOSITIONS 

A- En ce qui concerne les installations thermiques 
la loi n ° 615 de juillet 1966 stipule que le proprié
taire ou le possesseur d'une installation thermique 
d'une puissance supérieure à 30 000 ~cal/h doit 
présenter une demande accompagnée d'un projet 
détaillé de l'installation à la direction provinciale 
des pompiers qui l'approuve, si elle est conforme 
aux dispositions contenues dans le règlement. 

L'usager, dans les 15 jours qui suivent l'installa
tion, la transformation ou l'agrandissem.ent de 
l'installation, doit notifier cette opération toujours 
à la direction provincd:ale des pompiers qui en ef
fectuera la réception en vérifiant que l'installa
tion est conforme aux dispositions du règlement n ° 
1288 du 24 octobre 1967; oe règlement définit les 
spécifications techniques et de construction des ins
tallations thermiques, ainsi que les limites fixées 
pour l'émission de vapeurs et de gaz, les règles 
relatives au contrôle des vapeurs émises par ces ins
tallations et les caractéristiques principales des 
combustibles utilisés. 

La loi prescrit à ce propos que les commerçants qui 
vendent des ~combustibles devront préciser dans un 
document spécial ou sur ~la facture délivrée à l'u
sager les caractéristiques mercéo1ogiques du com
bustible vendu. 

Un groupe d'articles concerne le personnel prépo
sé à l'exploitation de toutes les installations ther
miques, exploitation qui doit assurer une combus
tion aussi parfaite que possible, afin d'éviter 
l'altération des conditions normales de salubrité 
de l'air. 

Quiconque exploite une installation thermique 
d'une puissance supérieure à 200 000 Kcal/h doit 
posséder une autorisation délivrée par l'inspection 
provinciale du travail, au terme d'un cours d'ex
ploitation d'installations thermiques sanctionné 
par l'examen final. Il est créé auprès de cette ins
pection un registre des personnes habilitées à as
surer cette exploitation, dont une copie doit être 
remise au corps provincial des pompiers. C'est 
également à celui-ci qu'il appartient de surveiller 
les installations thermiques quant à leur exploita
tion, aux combustibles utilisés et à l'émission de 
fumées. 

B- Comme nous l'avons déjà précisé (voir point 
1), il reste encore à établir les règlements relatifs 
à la pollution due à la motorisation et à la pollu
tion d'origine industrielle, mais en résumé on peut 
dire que la loi: 

a) exige des établissements industriels qu'ils pos
sèdent des installations ou des dispositifs per
mettant de contenir dans les limites les plus 
étroites que permettent les progrès de la techni
que l'émission de fumées, de gaz, de poussières 
ou de solutions dangereux pour la santé publi
que et qui contTibuent à la pollution de l'at
mosphère. En outre, dans l'élaboration des plans 
communaux, intercommunaux ou interprovin
ciaux d'aménagement du territoire, H faut tenir 
tout particulièrement compte de l'implantation 
des zones ou districts industriels par rapport aux 
zones résidentielles, eu égard aux facteurs mé
téorologiques; 

b) interdit pour les véhicules à moteur et les vé
hicules à combustion interne (moteurs à explo
sion et dies·el) l'émission de gaz polluants, les 
limites devant être fixées par le règlement 
d'exécution; la constatation que les véhicules 
ne produisent pas d'émanations polluantes doit 
être effectuée, également à l'occasion des visi
tes de révision générale, partielle ou annuelle 
prévues pour les véhicules automobiles par l'ar
ticle 55 du TU n ° 393 du 15 juin 1959 réglemen
tant la circula ti on routière. 

5. AUTORITES CHARGPJES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

A- Il est créé, auprès du ministère de la santé, 
une Commission centrale contre la pollution atmos
phérique qui: 
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a) examine toute matière relative à la pollution 
atmosphérique; 

b) exprime un avis sur toutes les questions relati
ves à la pollution atmosphérique qui sont sou
mises à son examen par des organismes publics 
et privés; 

c) procède à des études et à des recherches sur les 
problèmes relatifs à la pollution atmosphérique. 

B- Dans tout chef-lieu de région dont une commu
ne au moins est intéressée par la loi n ° 615 de 
juillet 1966, il ·est institué auprès du bureau du mé
decin provindwl un Comité régional contre la pol
lution atmosphérique dont le rôle ·consiste: 

a) à examiner toutes les questions inhérentes à la 
pollution atmosphérique dans le cadre régional, 

b) à exprimer un avis sur les mesures à adopter 
par les administrations communales conformé
ment à la loi en question, 

c) à effectuer des études et des r:echerches ·et à 
prendve des mesures de lutte contre la pollution 
atmosphérique. 

Rappelons en particulier que le contrôle des éta
blissements industriels incombe aux communes et 
aux provinces qui 'peuvent faire vérif;ier la contri
bution que rces établissements apportent à la pol
lution atmosphérique, par le Comité régional qui, à 
son tour, ,s'il le juge nécessaire, peut déléguer 
pour les enquêtes sur place une commission provin
ciale spéciale, présidée par le médecin provincial. 
En ~cas de pollution atmosphérique intéressant des 
communes limitrophes rappartenant à des régions 
différentes, cette ~compétence est dévolue à la Com
mission centrale. 

Un service de contrôle de la pollution atmosphéri
que doit en outre être créé par les administrations 
provinciales ou même directement par les différen
tes communes qui font appel à cet effet aux labo
ratoires provinciaux d'hygiène et de prophylaxie 
et aux instituts d'hygiène ou à d'autres instituts 
et laboratoires agréés par 1e ministère de la santé. 

La surveillance des insta:llations thermiques, de 
leur exploitation, des ·combustibles et des émissions 
de fumées est assurée par le ·Corps provincial des 
pompiers, qui procède à des contrôles périodiques, 
sur instructions du responsable sanitaire communal, 
du médecin pT~ovindal ou du Comité régional et 
doit en outre 'Communiquer à ces organes les viola
tions des dispositions législatives et réglementaires 
qu'il a constatées l·ors de l'exécution des contrôles 
précités ou qui auraient été portés à sa connaissan
ce. 

Les procès-verbaux des infractions aux dispositions 
de la loi conce~rnant les véhicules à moteur et les 

116 

véhicules à moteur à combustible interne sont en
voyés aux fonctionnaires, aux responsables et aux 
agents visés à l'article 137 du TU n° 393 du 15 
juin 1959 de la ~cir·culation routière. 

6./7./8./9./10. PROC:€DURE; CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS»; SANCTIONS; 
PROJECTION JURIDIQUE DES 
INTÉRESSES 

Nous avons déjà parlé {voir point 4) de la demande, 
accompagnée d'un ·proJet détaillé, que le posses
seur ou le propriétaire doit présenter au corps pro
vincial des pompiers pour la mise en place d'une 
nouvelle installation thermique d'une puissance 
supérieure à 30 000 Kcal/h ou pour la transforma
tion ou l'agrandissement d'une installation exis
tante afin d'obtenir l'approbation du projet. La 
non-approbation dudit projet peut faire l'objet 
d'un recours auprès du préfet dans les 30 jours qui 
suivent la notification. La décision prise par ce der
nier est sans appel. Une conclusion négative lors de 
la réception d'une installation (voir rci-dessus point 
4) peut également faire l'objet, dans les 30 jours 
qui suivent la notification, d'un recours auprès du 
préfet dont la décision ~est ·sans ·appel. 

Pour la surveHlance des installations thermiques, 
leur exploitation, les combustibles utilisés et 
l'émission de fumées, effectuée par le corps pro
vincial des pompiers, la loi prévoit des enquêtes sur 
place et des pr·élèvements d'échantillons de com
bustibles qui doivent être envoyés pour examen et 
analyse aux laboratoires provinciaux d'hygiène et 
de prophylaxie ou à d'autres laboratoires agréés. 

S'il ressort dre l'analyse que les ~combustibles ne 
satisfont pas aux exigences fixées par la loi et par 
le règlement, le chef du laboratoi!re transmet ses 
conclusions 1au médecin pT~ovincial en y joignant 
le procès-verbal de prélèvement et le certificat 
d'analyse. En même temps, il ·communique le ré
sultat de l'analyse à l'usager de l'installation 
thermique où a été effectué le prélèvement et au 
corps des pompiers qui l'a effectué. 

Dans les 15 jours qui suivent la dat~e de réception 
de la communication, les intéressés peuvent présen
ter au médecin provincial une demande de révi
sion. Les analyses de révision sont effectuées au
près de l'Institut supérieur de santé dans un délai 
de deux mois au maximum. En cas de non-présen
tation de Ja demande de révision dans les délais fi
xés ou dans le cas où l'analyse de révision con
firme la première analyse, le médecin provincial 
transmet les résultats dans 1es 15 j-ours à l'autori
té judiciaire. 

En ce qui concerne la surveillance des établisse
ments indusiTiels, nous avons déjà parlé (voir point 
5) des autorités qui sont chargées de déterminer 



la contribution apportée par ces établissements à la 
pollution de 'l'atmosphère. 

Lorsqu'à la suite d'enquêtes effectuées sur les lieux, 
il apparaît que ces établissements ne répon
dent pas aux exigences fixées, la ·commune notifie 
aux intéressés l'ordre de remédier aux inconvénients 
relevés, et leur fixe un délai pour ce faire. Une 
amende de 100 000 lires à 1 miHion de lires est pré
vue dans les cas où les intéJ'Iessés n'ont pas pris 
dans le délai imparti les mesures nécessaires. Indé
pendamment de la sanction pénale, le préfet peut 
ordonner la fermeture temporaire de l'établisse
ment. Cette mesure est sans appel. Dans les cas de 

pollution atmosphérique intéressant des communes 
limitrophes, appartenant à des régions différentes 
(voir ~ci-dessus point 5), la notification visée ci-des
sus est effectuée par le ministre de 'la santé qui, en 
cas d'inobservation des instructions données et 
indépendamment de la sanction, peut ordonner la 
fermeture temporaire de l'établissement. 

Pour les véhicules à moteur ~et les véhicules à mo
teur à combustion interne, dans ,l'attente d'une 
réglementation spécifique, la loi prescrit une révi
sion auprès de l'inspection départementale ou 
d'un office de la motorisation civile et des trans
ports en conc·ession. 
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CHAPITRE VI 

Réglementations obligatoires de caractère sectoriel 

1 - Transports 

Le réseau ferroviai~e national est géré à raison des 
trois quarts ·environ par la Régie autonome des 
chemins de fer de l'État, organe du ministère des 
transports, doté de l'autonomie administrative. Le 
service ferroviaire doit être considéré comme un 
service d'État, ce qui n'exclut toutefois pas la 
participation des particuliers à cette activité. En ef
fet, le système de la concession existe également 
dans le domaine des transports (il s'agit en géné
ral d'une concession subventionnée). 

En ·ce qui concerne les concessions ferroviaires, 
rappelons qu'il existe trois types diffé~ents de con
cessions: les concessions de construction et d'ex
ploitation, les concessions de construction et les 
concessions d'exploitation. Les plus courantes sont 
les premières; elles sont accordées sur proposition 
du ministre des transports (et également du minis
tre du Trésor, lorsqu'il s'agit de lignes subven
tionnées) par décret présidentiel. Comme nous l'a
vons vu en général pour toutes les concessions, 
l'octroi de la concession est précédé d'une vaste 
enquête qui fait suit·e à la demande présentée par 
l'entreprise privée: le Conseil supérieur des tra
vaux publics ·et le Conseil d'État interviennent 
également dans la procédure par leurs avis. L'ac
te de concession détermine avec précision aussi 
bien les éléments relatifs à la phase de construction 
et en particulier la durée des travaux, la quantité 
et le type du matériel roulant, que les éléments re
latifs aux modalités d'exploitation du service. La 
durée de la concession est également fixée: étant 
donné le niveau très élevé des coûts d'établisse
ment, la durée des concessions est généralement 
très longue; en outre, le concessionnaire a la garan
tie de l'exclusivité du service. Des obligations 
précises sont imposées au concessionnaire: tout 
d'abord les tarifs établis ne peuvent en aucun cas 
dépasser les tarifs appliqués par les chemins de fer 
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de l'État et ne peuvent être modifiés sans autori
sation spéciale du ministère des transports. Le con
·cessionnaire est en outre tenu de garantir l'effica
cité et la régularité du service. Il résulte de cette 
obligation que le concessionnaire est également te
nu de procéder aux travaux nécessaires et à l'ac
·croissement du patrimoine requis pour maintenir 
les lignes dans un état répondant aux besoins du 
moment: la défaillance du concessionnaire peut en
traîner le rachat du service par l'admini~tration. 
En dehors de cette hypothèse, le rachat peut en 
tout cas être effectué par l'administration à l'ex
piration d'un délai de 30 ans à compter du début 
de la concession ou lorsque l'administration a be
soin de la ligne pour compléter son propre réseau. 
En dehors de l'hypothèse du rachat, la concession 
cesse soit à !;expiration du délai fixé, soit par dé
chéance due à une faute du concessionnaire. Cette 
déchéance intervient en ·cas de non-respect par le 
concessionnaire des obligations qu'il a assumées 
lors de l'octroi de la concession et qui peuvent con
cerner aussi bien la construction que l'exploita
tion. L'administration peut, lorsque la déchéance 
a été prononcée, transférer la concession à d'au
tres, par mise aux enchères, licitation ou marché de 
gré à gré: dans ce cas, le premier concessionnaire 
n':a droit qu'au remboursement de la valeur des 
travaux effectués. 

En ce qui concerne la Régie, rappelons qu'elle est 
dirigée par le ministre des transports qui en prési
de 1~ ·cons·eil d'administration et donne des direc
tives au directeur général des chemins de fer de 
l'État. Le ·conseil d'administration a un ·caractère 
consultatif: son avis est requis dans de nombreux 
cas et en particulier en ·ee qui 'COncerne les règles 
générales relatives à l'organisation et aux attribu
tions des divers services et bureaux de la Régie, les 
projets de budget, les projets de travaux dépassant 
certains montants, les contrats d'adjudication et 
les marchés de gré à gré, l'autorisation de faire 



effectuer en reg1e les travaux, fournitures et ser
vice~s, les ~cahiers des charg,es, les propositions con
cernant les horaires des trains, les projets de lignes 
nouvelles, le remplacement ou la suppression de 
services ferroviaires, la construction de types nou
veaux de matériel roulant, les propositions d'or
ganigramme ~et les dispositions concernant le per
sonnel. 

Lorsque le ministère adopte des mesures non con
formes à l'avis du Conseil, la loi l'oblige à moti
ver ·ces mesuves. 

Le directeur général des chemins de fer de l'État 
en respectant les directives du ministre des trans
ports, dirige et surveille l'exploitation du service: 
la loi lui attribue de vastes pouvoirs dont un grand 
nombre ont déjà été cités à propos du conseil d'ad
ministration, lorsque l~es montants correspondants 
sont inférieurs aux chiffres fixés par la loi. D'au
tre part, le d~recteur général a la possibilité d'in
tervenir dans les cas d'urgence où peut se trouver 
la Régie des chemins de f~er; en effet, il peut pren
dre des mesures d'urgence pour assurer la conti
nuité et la sécurité de l'exploitation et dans ~'in
térêt du trafic, sous réserve de demander ultérieu
rement la ratification de ces mesures au ministre. 
La loi (DL n ° 868 du 22 mai 1924, modifié par la 
loi n ° 2796 du 2 décembre 1928) oblige le directeur 
général à présenter au ministre des transports, 
avant le mois de novembre de chaque année, un 
rapport sur le développement de la Régie, dans le
quel il expose les raisons qui ont motivé ~la conclu
sion des ~contrats les plus importants, les décisions 
relatives aux conditions de transport ·et aux tarifs 
et où il indique les produits ret les charges, ainsi 
que les modifications que l'étude et l'expérienc·e 
suggèrent d'apporter à la Régie. 

Nous énumérerons les principaux services qui cons
tituent la direction générale des chemins de fer 
de l'État; service ·mouvement, service comm~ercial 
du trafic, service matériel et traction, servi~ce tra
vaux et ·constructions, service installations électri
ques. Ces services constituent les services dits 
d'exploitation. Parallèlement à ces services, H eJl 
existe d'autres dits centraux ou administratifs. 

Le réseau ferroviaire exploité par la Régie autono
m·e est divisé en 15 circonscriptions dont les orga
nes principaux sont le directeur de la <Circonscrip
tion, le comité d'exploitation (organe ~collégial au
quel est ~confié un rôle consultatif important) et les 
chefs des diverses divisions de la circonscription. 

Il faut noter que malheureusement la situation fi
nancière de la Régie est très précaire, puisqu'elle 
fait apparaître un déficit de l'ordre de 400 mil
liards par an; malgré diverses tentatives en ce sens, 
le problème d'une réforme fondamentale de la 
Régie n'a pas encore été résolu. Par eontre, le gou-

vernement a été très actif ces derniers temps dans 
le secteur des investissements, tant en ~ce qui con
cerne leur montant que leur destination. Cela per
met à l'administration de progresser rapidement 
dans sa politique qui consiste à ·combler les lacunes 
dans les services qui répondent aux besoins de l'in
dustrie. 

En ce qui ~concerne :les transports de l'État, rappe
lons que tout le secteur des services publics auto
mobiles de ligne pour voyageurs, bagages ·et colis 
agricoles est réglementé par la loi n ° 1822 du 28 
septembre 1939, modifiée par DL n° 771 du 28 juin 
1955. Ce secteur englobe tous les services effectués 
sur un parcours fiX!e, même s'ils ne sont pas ~conti
nus; leur exploitation est soumise à une concession 
de l'État. Cette concession peut être provisoire ou 
définitive: dans le premier cas, la durée est au ma
ximum d'un an, prorogeable d'une autre année; 
dans le second cas, la durée maximale est de 9 ans, 
av.ec possibilité de renouvellement. 

Les services publics automobiles de ligne pour le 
transport de marchandises sont soumis à des dis
positions analogues. En .effet, la loi n ° 1349 du 20 
juin 1935 stipule que tous les services de transport 
de marchandises par véhicules automobiles, y com
pris les remorques, effectués pour ~e compte de 
tiers et moyennant une rémunération, doivent faire 
l'objet d'une autorisation ou d'une concession 
spéciale du ministère compétent. Le défaut de li
cence de transport est puni d'une amende: en cas 
d'irrégularités répétées, le préfet peut ordonner le 
retrait du permis de circulation du véhicule pen
dant une période allant de 1 à 6 mois. 

Comme dans d'autves cas, la concession est subor
donnée à la possession d'aptitudes techniques, mo
rales et financières dûment prouvées: la réglemen
tation fixe ensuite toutes les modalités de la con
cession et les prescriptions d'ordre technique et 
économique auxquelles elle doit répondre. 

C'est pourquoi, en ee qui eoncerne l'exploitation 
de la ·concession, sa révocation et son ~expiration, les 
principes que nous avons déjà énoncés restent en 
principe valables. 

Des considérations analogues s'appliquent aux fu
niculaires, aux tro'lleybus, aux télésièges,- aux re
monte-pentes, etc. qui peuvent également être ex
ploités en concession. 

Les services de ligne de la navigation intérieure 
sont également exploités en régim~e de concession 
(DPR n ° 631 du 28 juin 1949, approuvant le rè
glement pour la navigation intérieure); dans ce cas 
également, les observations formulées précédem
ment restent valables. Les concessions peuvent être 
accordées à titve provisoire pour une durée ne 
dépassant pas deux ans, et à titre définitif pour 
une période ne dépassant pas 30 ans; les concessions 
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peuvent être renouvelées. L'acte de concession 
doit préciser la nature, l'importance et la situation 
des installations à terre, le nombre et les types de 
navires ~et d'engins flottants dont le concessionnai
re doit être pourvu pour le service à effectuer, ain
si que les cas de déchéance de la concession. Le 
cahier des charges annexé à l'acte de concession 
indique dans tous les cas toutes les condittons et 
modalités du service. 

TI est rappelé que, par contre, l'État gère directe
ment les services de ligne sur les lacs Majeur, de 
Garde et de Côme (loi n° 614 du 18 juillet 1957) 
et les services de la navigation maritime (DL n ° 
2081 du 7 décembre 1936, DL n ° 780 du 12 mai 
1938, DM du 20 décembre 1938, loi n ° 600 du 2 juin 
1962, loi n° 52 du 23 janvier 1941, loi n° 34 du 5 
janvier 1953, loi n° 178 du 26 mars 1959) et de la 
navigation aérienne. 

La loi n° 614 de 1957 autorise en effet le ministère 
des transports à gérer directement les services pu
blics de navigation sur les lacs indiqués, par l'in
termédiaire d'un gestionnaire nommé par le mi
nistre des transports parmi les fonctionnaires de 
l'administration de l'État. 

Pour les services de transport aérien, il a été déci
dé par DPR n° 2398 du 4 juin 1963 d'en concéder 
l'exploitation à la société par actions ALITALIA, 
sur les Ug.nes expressément indiquées dans la loi 
précitée. La société concessionnaire ne peut céder 
ni en totalité ni ~en partie les services qu'elle as
sume, sans l'autorisation 'Préalable du ministère 
de la défense. En d'autres termes, ALITALIA doit 
organiser tout le trafic aérien régulier des passa
gers, le transport du courrier et des marchandises 
ou uniquem·ent le transport des marchandises et du 
courrier, tant à l'intérieur du territoire national 
qu'entre le territoire national et les territoires 
d'autres États. La loi de 1963 a fixé la durée de la 
concession à 10 ans. 

En matière de transports, le «projet 80» prévoit 
pour 1980 un doublement du volume des marchan
dises transportées, un doublement du trafic inter
national, un quadruplement du trafic passager. Ces 
prévisions exigent une adaptation des infrastruc
tures de transport aux besoins nouveaux et en pre
mier lieu l'affectation à ces infrastructures de res
sources financières quatre fois 'Plus importantes 
que celles actuellement disponibles. 

La politique des transports visera à insérer l'Ita
lie dans les f,lux du trafÏ'c international et à assurer 
d'égales possibHités d'accès à tous les points du 
territoire pour tous l'es citoyens. En ·ce qui concerne 
les moyens de transport, il faudra viser à réduire 
l'encombrement et à accroître - par l'intégra
tion des moyens -la rapidité et la rentabilité tota
le des flux de transport. 
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Le «projet 80» considère en outre que, une fois 
achevé le réseau d'autoroutes et l'e système des 
raccordements routiers et :l)erroviaires internatio
naux à tr~avers les Alpes, les efiorts devront porter 
surtout sur l'infrastructure des ports (qui devront 
être équipés de moyens modernes, eu égard notam
ment aux nouvelles techniques de transport par 
containers), sur les aéroports intercontinentaux, et 
régionaux, ~sur le système ferroviaive. En outre, 
dans le cadre de la viabilité, les autoroutes urbai
nes et les rac·cordements entre les systèmes métro
politains devront jouer un rMe important, en vue 
de corriger les tendances actuelles à la décentrali
sation. 

II- ~nergie 

La loi n° 1643 du 6 décembre 1962 a institué l'Ente 
nazionale per l'energia elettrica (ENEL) au
quel est réservé le soin d'exercer sur le territoire 
national les activités de pvoduction, d'importation, 
d'exportation, de transport, de transformation, de 
distribution et de vente de l'énergie électrique, 
quelle qu'en soit la source. Cet organisme est doté 
de la personnalité morale de droit public et il est 
soumis au ~contrôle du ministère de J'industrie et 
du commer·ce; il exerce son activité conformément 
aux directives d'un Comité des ministres, présidé 
par le 'Président du Conseil des ministres et com
posé des ministres du budget et du Trésor, de l'in
dustrie et du commerce, des travaux publics, des 
participaHons de 'l'État et de l'agriculture et des 
forêts. 

L'objectif principal de cet organism'e est d'assu
rer, avec des coûts de gestion aussi réduits que 
possible, un approvisionnement en énergie électri
que qui, en quantité et par son prix, réponde aux 
exigences d'un développement économique équili
bré du pays (art. 1 de la loi précitée). 

La réalisation de cet objectif est assurée par le Co
mité des ministres qui doit veHler à ce que les pro
grammes de l'ENEL répondent aux besoins d'un 
développement économique équilibré, en satisfai
sant les besoins croissants en énergie à des coûts 
aussi bas que possible, à ce que ces programmes 
prévoient la construction d'installations nouvelles 
et leur localisation, le développement des liens 
entre ces installations et leur financement dans le 
cadre de la programmation générale (comme le 
prévoit l'article 1 du DPR n ° 1670 du 15 décembre 
1962 sur l'organisation de L'Ente. Le Comité des 
ministres dispose en outre, comme nous l'avons dit, 
d'un pouvoir de donner des directives concernant 
l'activité de l'ENEL. Il appartient au ministre de 
l'industrie et du commerce de veiller à ce que 
l'ENEL exerce son activité conformément aux pro
grammes approuvés et aux directives données par 



le Comité des ministres. Le ministre peut en outre 
ordonner des inspections visant à contrôler l'activité 
de l'Ente. En accord avec le m<inistre du Trésor, il 
approuve les budgets. L'organe exécutif de l'ENEL 
est le conseil d'administration qui veille à la réali
sation des programmes approuvés et statue sur ceux 
qui doivent être soumis à l'approbation du Comité 
des ministres, en établissant également le plan de 
financement correspondant. Ses autres compétences 
sont précisées à l'artide 5 de la loi précitée. Tous 
les autr·es actes ne relevant pas de la ·compétence 
du •conseil d'administration sont effectués par le 
président de l'Ente: ~celui .... ci assure également ila 
représentation légale de l'Ente. 

Rappelons que l'administration de l'Ente peut 
être dissoute en ~cas de ·constatation de manque
ments de nature à compromettre le fonctionnement 
normal de l'Ente sur le plan technique et adminis
tratif ou en cas ti'inobservation répétée des direc
tives du Comité des ministres, par décl'et du prési
dent de la république, sur proposition du ministre 
de l'industrie ·et du ·commerce, après consultation 
du Conseil des ministres. Dans ce ·cas, la loi stipule 
que les pouvoirs du président et du conseil d'ad
ministration sont exercés par un administrateur 
extraordinaire, nommé par le décret même de dis
solution des organes ordinaires d'administration. 
Le ·conseil d'administration doit toutefois être re
constitué dans les six mois qui suivent la nomina
tion de l'administrateur extraordinaire. 

La loi n° 1643 de 1962 ·a donc réalisé la nationali
sation des entreprises électriques: avant cette date, 
en effet, l'exploitation de l'industrie électrique 
était entre les ·mains des parttculiers. N'ont pas été 
nationalisée les entreprises produisant l'énergie 
électrique destinée à sa·tisfaire les besoins corres
pondant à d'autres processus de production de ces 
entreprises ou d'entreprises qui auraient été grou
pées à la date du 31 décembre 1961. N'ont pas non 
plus été transférées à l'ENEL les entreprises prro
duisant de l'énergie électrique pour leurs propres 
besoins, qui, lors de l'entrée en vigueur de la loi 
n ° 1643, auraient déjà construit de nouvelles ins
tallations électriques destinées à satisfaire les be
soins correspondant à des activités de production 
programmées avant le 31 décembre 1961, à condi
tion toutefois que, dans un délai de trois ans à 
compter du 1·er janvier 1963, elles soient parvenues 
à utiliser plus de 70°/o du total de l'énergie produi
te. N'ont pas été nationalisées non plus les entre
prises qui, au cours des deux années 1959 et 1960, 
n'avaient pas produit plus de 15 millions de kWh 
par an; le tr.ansfert de ces entreprises à l'ENEL 
reste toutefois toujours possible si l'énergie pxodui
te pendant deux années consécutives dépasse 50 
milHons de kWh par an. 

Rappelons que L'ENEL n'est soumis ni à l'impôt 
sur les revenus de richesse mobilière, ni à l'impôt 

sur l'industrie, le rcommerce, les arts et les profes
sions, ni à l'impôt sur les sociétés. Pa:r contre, cet 
organisme doit verser chaque année à l'État un 
impôt unique sur l'énergie électrique produite 
d'un montant fixé par le gouvernement. 

L'ENEL est autorisée à émettre des obligations 
dans les limites et selon ·les modalités approuvées 
dans chaque cas par le Comité interministériel pour 
le crédit et l'épargne: ·ces obligations peuvent bé
néficier de la garantie de ·l'État pour le paiement 
du capital et des intérêts, en vertu d'un arrêté des 
ministres du Trésor et des finances, sur avis con
forme du Conseil des ministres. Les obligations sont 
admises de plein droit à la ·cotation en bourse, figu
rent parmi les titres sur 'lesquels l'institut d'émis
sion est autorisé à faiTe des avances et peuvent être 
acceptées comme caution auprès des administra
tions publiques. L'ENEL ne peut en revanche 
créer de sociétés ni prendre de parttdpa ti ons (et 
ce conformément à ses buts institutionnels) que 
moyennant l'autorisation préalable du Comité des 
ministres; elle ne peut pas non plus créer de socié
tés étrangères qui aient pour objet exclusif l'ex
portation et l'importation de l'énergie électrique 
avec l'Italie ou prendre des participations dans ces 
sociétés. 

En 'ce qui ·concerne la réglementation générale re
lative à l'exploitation des installations électriques, 
la loi sur les eaux publiques et sur les installations 
électriques prévoit une série d'interdictions à l'é
gard de ·ceux qui ne sont pas titulaires d'une auto
risation pour raisons de service; la violation de ces 
interdictions expose à des poursuites pénales (art. 
449 et 450 du Code pénal), lorsqu'elle occasionne 
un désastre ou fait naître le risque d'un désastre. 

La loi réglemente également l'importation et 
l'exportation d'énergie électrique: ces opérations 
sont en effet interdites sans autorisation formelle. 
L'autorisation est accordée parr arrêté minis
tériel selon la procédure fixée par la loi: l'arrêté 
d'autorisation indique ~a quantité maximale 
d'énergie à importer ou à exporter, les conditions 
et la durée de l'autorisation. Cette dernière peut 
être assortie de conditions et de garanties, même 
en ce qui concerne l'utilisation de l'énergie; pour 
ce qui est de :la durée, la loi stipule que, sauf proro
gation, l'autorisation ne peut être accordée pour 
plus de 10 ans. Toutefois, pour des motifs d'intérêt 
public, l'autorisation peut être révoquée à tout 
moment. 

D'autre part, les dispositions relatives aux servitu
des liées aux lignes électriques sont très nombreu
ses et détaillées: la loi stipule en effet que tout pro
priétaire est tenu de permettre le passage sur ses 
terres des lignes électriques aériennes et souterrai
nes, instanées par quiconque y •est autorisé par 
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l'autorité compétente. Cette servitude n'entraîne 
évidemment aucune perte de propriété ou de pos
session du fond utilisé: le propriétaire du fond a 
droit à une indemnité qui est déterminée compte 
tenu de la perte de valeur subie par le terrain ou 
l'immeuble. Le propriétaire doit en tout cas rece
voir réparation des dommages causés par la cons
truction de la ligne et aussi par les occupations 
temporaires nécessaires. 

Le végime des hydrocarbures a déjà été étudié. 

Il nous paraît toutefois opportun de rappeler 1c1 
ce que dit le «projet 80» de la politique de l'éner
gie. Ce projet prévoit que la consommation 
d'énergie sera de plus en plus fondée sur les hy
drocarbures: pétrole et gaz naturel. Malheureuse
ment, les perspectives de développement des res
sources intérieures ne paraissent pas de nature à 
modifier la structure de notre approvisionnement 
en énergie. 

Cela implique que pour l'approvisionnement en 
hydrocarbures il faudra s'efforcer d'atteindre le 
plus haut degré d'autonomie possible, en intensi
fiant la recherche dans le pays et à l'étranger; il 
faudra veiller en même temps à 'ce que les impor
tations de pétrole brut se fassent dans les meilleu
res conditions économiques possible. Le «projet 80» 
étudie également les perspectives de développe
ment de l'énergie électro-nucléaire: on constate en 
effet que la compétitivité économique qu'atteint 
désormais •cette souvce d'énergie par rapport à 
l'énergie thermique traditionneLle ~confirme la di
rective, déjà donnée dans le programme économi
que national de 1966-1970, de couvrir en énergie 
électro-nucléaire les besoins supplémentaires d'é
nergi~e électrique à partir de 1971-1975. 

L'utilisation ·croissante d'énergie électronucléaire 
permettra la réalisation d'une plus grande autono
mie et d'une plus grande diversification dans le 
domaine énergétique. Elle aidera en outre à résou
dre des problèmes fondamentaux pour la vie de la 
société, comme la pollution atmosphérique et la 
dessalinisation de l'eau de mer. 

III - Agriculture 

En ce qui concerne l'agrkulture, nous nous limi
terons à passer rapidement en revue les formes 
d'aide et d'encouragement prévues par l'adminis
tration en faveur de l'initiative privée. Parmi les 
interv~entions particulièrement importantes, il faut 
noter ~celles prises par l' Azienda nazionale di in
tervento nel mercato agricola (l'Office national 
d'intervention sur le marché agrkole), en faveur 
des marchés des divers produits, en application des 
règlements de la CEE (loi n ° 303 du 13 mai 1966 et 
DL n° 80 du 17 mars 1967). L'achat, la conserva-
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tion, la vente des produits, le fonctionnement du 
marché et toute autre opération d'exécution des 
interventions sur les marchés de produits agricoles 
sont confiés en règle générale par l'Office à des 
coopératives, à des consortiums ou à leurs organisa
tions ou à d'autres opérateurs reconnus aptes à 
effectuer ees interventions. L'office décide et 
effectue périodiquement des inspections destinées 
à contrôler la gestion des responsables auxquels il 
l'a confiée. 

L'office peut en outre recourir à des experts dans 
le domaine de l'économie, de la mercéologie et de 
la technique commerciale. Dans le domaine des in
terventions sur le marché agrieole, l'office recourt, 
pour assurer le fonctionnement de ses bureaux, au 
personnel du ministère de l'agriculture et des fo
rêts: (les organes de l'office sont le président, en 
la personne du ministre de l'agriculture et des fo
rêts, et le conseil d'administratio!'l dont la c-ompo
sition et les tâches sont précisées par la loi n ° 303 
de 1966 - art. 5, 6 et 7). 

Nombreux sont également les cas d'intervention 
de l'État sous forme de subventions. Parmi les 
nombreuses subventions accordées, citons celles en 
faveur de l'e~écution de travaux de bonification 
et d'amélioration foncière, de travaux d'amélio
ration dans les régions de montagne, les subven
tions en faveur de la lutte contre les criquets et les 
maladies des plantes, les primes pour la culture des 
olives, le crédit agricole pour la gestion et l'amé
lioration des e~ploitations, les financ~ements accor
dés aux mêmes fins par des instituts de crédit de 
droit public, les mesures économiques pour le dé
veloppement de la p!'lopriété rurale, les mesures 
pour l'amélioration du patrimoine zootechnique et 
le développement de l'élevage, les mesures visant 
à encourager les initiatives agricoles dans le Mez
zogiorno, les prêts pour l'amélioration des régions 
de montagne. 

Pour intensifier le développement de l'agriculture, 
un second plan vert quinquennal, qui fait suite au 
premier plan quinquennal pour le développement 
de l'agriculture (adopté par la loi n° 454 du 2 juin 
1961), fait l'objet de la loi n° 910 du 27 octo
bre 1966. Le premier plan transformait les organis
mes de transformation et de valorisation foncière 
en «organismes de développement» (enti di svHup
po), autorisés - sous l~e contrôle du ministère de 
l'agriculture et des forêts - à intèrvenir pour ac
croître le revenu des ~agriculteurs et améliorer 
d'une faç~on générale leurs ~conditions de vie. Peu 
à peu les pouvoirs de ·ces organismes ont été renfor
cés pour le financement des coopératives agricoles, 
le développement des élevages, le développement 
du traitement, de la transformation et de Ja com
mercialisation des produits agricoles, l'exécution 
de travaux d'intérêt commun à plusieurs fonds 
etc. 



Le second plan a surtout visé à réaliser des inter
ventions à caractère exceptionnel destinées à favo
riser la réalisation du programme national, en te
nant compte également de la nécessité d'insérer 
l'agri:culture nationale dans le marché commum 
européen. A cette fin, le second plan favorise le 
renforcement et l'adaptation structurelle, fonc
tionnelle et économique des exploitations et en par
ticulier des exploitations familiales, pour en accroî
tre l'efficience et la compétitivité. Les interven
tions doivent servir en particulier à promouvoir le 
développement d'activités et de services de carac
tère général, la ~stabilisation des prix et l'organisa
tion des marchés agricoles, l'obtention des capi
taux d'exploitation et de gestion, de développe
ment de la ~coopération et des autres formes d'or
ganisation des producteurs agricoles, le développe
ment des productions zootechniques et l'améliora
tion, la protection et la spécialisation des cultures 
d'arbres et des cultures de fruits et légumes, 
l'adaptation des structures au niveau de l'exploi
tation et au niveau interexploitations, le dévelop
pement de l'irrigation et l'achèvement de tra
vaux publics de bonification, le développement des 
forêts, l'accès au crédit agricole. Pour réaliser ces 
obJectifs, 1le plan prévoit des crédits importants 
pour la construction de travaux publics et pour 
l'octroi d'aides à fonds perdus, ainsi que des fi
nancements à des conditions de faveur. C'est au 
ministère de l'agriculture qu'il appartient, en ac
cord avec le CIPE, de fixer les critères généraux 
pour l'application coordonnée des interventions; 
conformément aux ·critères établis, le ministèr·e ar
rête les directives concernant la réalisation concrè
te des interventions dans les diverses régions en 
indiquant les objectifs généraux de l'action des 
pouvoirs publics. 

En ce qui concerne également l'agriculture, il con
vient de 'Citer les prévisions formulées par le «pro
jet 80». Les principaux objectifs sont au nombre de 
deux: le premier vise la transformation de la partie 
de l'agriculture qui est la plus susceptible de dé
veloppement dans un secteur rentable et compéti
tif, fondé sur des unités d'exploitation modernes 
dont les dimensions se prêtent à l'utilisation satis
faisante des facteurs de production, à l'application 
des techniques modernes, à l'emploi rationnel des 
moyens techniques. 

Le second objectif consiste à assurer des revenus 
et un niveau de vie satisfaisants à cette fraction du 
monde rural qui exerce son activité dans des do
maines peu susceptibles de développement. Cela 
suppose une forte réduction de la population agri
cole qui à son tour suppose une demande de main
d'œuvre élevée dans les secteurs non agricoles, 
des aides favorisant l'abandon anticipé de l'acti
vité agricole par les travailleurs âgés et assurant 
aux travailleurs agricoles, qui ne pourront s'inté-

grer dans le processus de transformation du secteur 
et ne pourront être absorbés à temps plein dans 
l'industrie ~et les services, un emploi et des revenus 
dans les activités complémentaires de l'activité 
agricole. 

Ces deux objectifs essentiels sont confirmés dans le 
récent mémorandum de la CEE sur la politique 
agricole. Ce mémorandum insiste en outre sur la 
nécessité d'une «régionalisation» de l'interv·en
tion ·dans l'agricultuve. C'est dans .cette voie que 
!devra s'orienter la politique agricole italienne, 
étant donné que la régionalisation est déjà réalisée. 
L'organisation qu'utilisera 1a région pour opérer 
dans le secteur agricole - ·souhaite le «projet 80» 
- devra être conçue de façon à éviter la création 
de structures bureaucratiques lourdes, qui annule
raient les avantages apportés par la décentralisa
tion. Le projet décrit ensuit·e les différentes étapes 
de l'intervention régionale dans l'agriculture. 

En ce qui concerne les politiques de marché- nous 
citons toujours le «projet 80» -, les interventions 
devront viser surtout à créer un réseau de «mar
chés à la production» ayant des dimensions qui cor
respondent aux besoins des principales zones de 
production et fonctionnant comme des services 
communs à tous les producteurs agricoles. Dans 
certains secteurs de la production, ·comme celui des 
fruits et celui des légumes, ces marchés rendront 
concrètement poss·~bles la création et la consolida
tion des associations de producteurs auxquelles les 
règlements communautaires confient des tâches si 
importantes et délicates. 

L'existence de marchés à la production facilitera 
également l'établissement de liens plus directs en
tre l'Azienda di Stato per gli interventi sui mer
cati agricoli et les producteurs. L'AIMA présentera 
ainsi de plus en plus les caractéristiques d'un or
ganisme économique public ·assurant la régulation 
du marché dans l'intérêt mutuel des producteurs 
et des consommateurs. 

IV- Crédit 
(surveillance et contrôle du système du 
crédit) 

1. OBJECTIFS ET SOURCES NORMATIVES 

Le système de la surveillance et du contrôle par les 
pouvoirs publics des établissements de crédit tire 
son origine en Italie de quelques mesures législati
ves arrêtées en 1926 (RDL n ° 1511 du 7 septembre 
1926 et RDL n ° 1830 du 7 septembre 1926, conver
tis respectivement en lois n° 1107 et 1108 du 23 
juin 1927 (1), visant à instaurer - à la suite des 

(1) RuTA, Lineamenti di legislaz. banc. (~léments de 
législation bancaire), Rome, 1965, p. 38 et suiv. 
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douloureuses experiences de certaines cdses qui 
avaient touché jusqu'à des banques interrégiona
les (1) - une première forme de pTotection de 
l'épargne. 

Il s'agissait évidemment d'une réglementation 
encore très incomplète qui devait, en deux années 
à peine, être largement dépassée. En effet, le RDL 
n° 375 du 12 mar.s 1936, ·converti en loi n° 141 du 
7 mars 1938, renouvelait entièrement la m~atière. 

Vinrent ·ensuite les modifications et les complé
ments contenus dans diverses autres lois qui, avec 
le RDL de 1936, forment un tout, appelé au
jourd'hui «loi bancaire» (2). Parallèlement à ce sys
tème il existe diverses autres mesures législatives 
véglementant non pas le système de crédit en gé
néral, mais certaines catégories d'établissements 
de crédit (caisses d'épargne et établissements de 
crédit sur gag,e, banques populaires, caisses rurales 
et artisanales, instituts de crédit spécial). 

Il reste que ces dernières dispositions spéciales ont 
pour objet ~certaines caractéristiques structurelles 
propres des établissements auxquels elles s'appli
quent, tandis que les grandes lignes de la surveil
lance sont ·communes à tous les établissements de 
crédit et ne sont réglementées que par la loi ban
caire. 

2. CHAMP D'APPLICATION «RATIONE PERSONAE»; 
SUJETS PASSIFS DE LA SURVEILLANCE 

Le système de la loi bancaire est fondé sur la néga
tion du concept de «banque universelle» (c'est-à
dire de banque ·effectuant tous types d'opérations 
de ~coHecte et d'utilisation des dép6ts), concept sur 
l~equel s'appuient la plupart des autres pays de la 
Communauté, et sur la répartition des établisse
ments de crédit entre les établissements de crédit 
qui recueillent l'épargne à court teTme et ~es ins
tituts de crédit qui collectent au contraire l'épar
gne à moyen et à Jong term·e (3). Ces établissements 
peuvent ·en conséquence acco:rder des ~crédits à 
court terme ou des 'Crédits à moyen et à ~ong ter
me(4). 

La règle n'a toutefois pas une valeur absolue, des 
dérogations étant admises par disposition expres
se, législative (cas par exemple des établissements 
de crédit agricole autorisés à accorder également 
des ~crédits à court terme) ou statutaire (cas par 
exemple des établissements de crédit qui, avec 
l'autorisation de l'organe de contrôle, p·euvent ac
corder des crédits à moyen terme). 

(1) PRATIS, La disciplina giur. delle aziende di cred. 
(La réglementation juridique des établissements de 
crédit) Milan, 1959, p. 3. 

(2) RuT A, op cit., p. 43 et sui v.; PRATIS, op. cit. 
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La distinction entre établissements de crédit ordi
naire et instituts de crédit spécial est Ji.ée à la pré
cédente, mais ne coïncide pas parfaitement avec 
elle. La notion d'établissement de crédit ordinai
re correspond à celle d'établissement de crédit 
collecteur d'épargne à court terme; il n'en va 
pas de même des instituts de crédit ~spécial, cet ad
j-ectif servant à désigner le ·caractère particulier des 
opérations effectuées, sous l'angle qualitatif du 
crédit accordé (agricole, à l'artisanat, à la coopé
ration, etc.) ·et non sous l'angle quantitatif, c'est
à-dire comme critère temporel de la durée du cré
dit; l'aspect qualitatif l'emporte alors sur l'aspect 
quantitatif (5). 

a) En vertu de l'article 5 de la loi bancaire, sont 
considérés comme établissements de ·crédit: 

- les instituts de crédit de droit public (nommé
ment désignés par les lois spéciales) et les 
banques d'intérêt national (éga[·ement dé
signées expvessément par la loi; il s'agit de 
sociétés par actions présentant un intérêt 
particulier pour l'économie nationale); 

- les établis•sements de 'Crédit en général qui 
revêtent la forme juridique de: 

- sociétés par actions ou en commandite par 
actions, à l'exclusion des sociétés de per
sonnes et des firmes indiV'iduelles, sauf 
pour les établissements ~constitués ·avant 
rentrée en vigueur de la loi (arg. ex art. 
30, paragraphe 1, de la .loi bancaire); 

- sociétés ·coopératives à responsabilité li
mitée (banques populaires); 

(3) En vertu de la décision du Comité interministériel 
pour le crédit et l'épargne du 28 janvier 1963, est 
considérée comme épargne à moyen terme l'épargne 
d'une durée non inférieure à 18 mois et non supé
rieure à 60 mois; cette délimitation sert à différen
cier l'épargne à court terme (moins de 18 mois) de 
l'épargne à long terme (plus de 60 mois). 

(4) La différence entre les crédits à court terme et les 
crédits à moyen et à long terme est moins facile à 
établir que pour les dépôts. La différenciation ressort 
souvent des différentes lois spéciales qui réglemen
tent les secteurs du crédit auxquels elles s'appli
quent. En outre, tandis que la loi n° 1228 du 27 juil
let 1962 stipule que pour l'obtention de certains allé
gements fiscaux on considère comme opérations à 
moyen et à long terme les opérations d'une durée 
non inférieure à trois ans, l'autorité de contrôle con
sidère, aux fins du droit matériel, que les opéra
tions à court terme sont celles dont la durée ne 
dépasse pas 12 mois, les opérations à moyen terme 
celles dont la durée est comprise entre 12 mois et 10 
ans, et les opérations à long terme celles dont la 
durée est comprise entre 10 et 50 ans. 

(5) GIANNINI, Rilievi sugli ist. di cred. ecc., (Considéra
tions sur les instituts de crédit, etc.) dans «Banca, 
borsa e titoti di credita», 1954, I, p. 850. 



- les filiales d'établissements de crédit étran
gers (1); 

- les caisses d'épargne (organismes de droit 
public); 

- [es établissements de crédit sur gage (assimi
lables dans une large mesure aux caisses 
d'épargne); 

- les ·caisses rurales et artisanales (sociétés co
opératives à responsabilité limitée ou illimi
tée); 

b) les instituts de crédit ·collecteurs d'épargne à 
moyen et à long terme sont énumérés à l'ar
ticle 41 de la loi bancaire. Leur activité écono
mique est réglementée par les lois spéciales et 
par les dispositions statutaires: crédit à la cons
truction, crédit à l'industriel, crédit agricole, 
etc. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La réglementation de la loi bancaire s'applique 
à la constitution (voir point 2), à l'activité et à la 
liquidation (voir point 4) des établissements et des 
instituts de crédit. 

En ·ce qui concerne les objectifs de la législation 
en question, nous renvoyons aux points 1 et 4. 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS: 
LES ACTES DE CONTROLE 

Les actes de surveillance et de contrôle des établis
sements de crédit, qui émanent d'organes admini
stratifs, sont des actes administratifs au sens for
mel: ils le sont également au sens matériel, étant 
donné que ·cette caractéristique n'est établie que 

(1) Les filiales (dans le sens de succursales et non de 
sociétés affiliées) des établissements de crédit étran
gers bénéficient en Italie du même régime que 
les établissements de crédit nationaux, sous réserve 
des conditions de réciprocité prévues par l'article 
2 du RD n° 1620 du 4 septembre 1919 et de l'obli
gation de transmettre les bilans de la maison mère 
également à l'organe de contrôle et, enfin, de pos
séder un fonds de dotation autonome distinct des 
fonds analogues de la maison mère. On observera 
que, de ces dispositions, seule la première concer
nant la condition de réciprocité peut être con
sidérée comme étant en contradiction avec le prin
cipe de la non-discrimination qui est un des prin
cipes clés du traité de Rome. Ce sera donc la seule 
disposition qui sera rendue inapplicable pour les 
entreprises communautaires après l'adoption de la 
directive, en cours d'approbation, sur le droit d'éta
blissement des banques. 

pour les actes particuliers (autorisations, approba
tions, inspections, etc.); ·contre lesquels sont admises 
d'autre part les charges caractéristiques des actes 
administratifs (2), et non pour les actes ayant une 
portée générale (instructions et directives données 
par le Comité interministériel et la Banque d'Ita
lie): ·certains considèrent que ces actes sont plutôt 
des actes réglementaires (3). 

Il faut distinguer entre les contrôles portant sur les 
personnes et les contrôles portant sur les actes. 
Les premiers ·couvrent, dans le système de la loi 
bancaire, les inspections, les contrôles répressifs et 
les contrôles qui se substituent à l'activité; les se
·Conds concernent les approbations et certaines for
mes d'autorisation. Toutefois, des actes d'auto
risation importants, concernant la constitution mê
m·e de l'établissement de crédit en tant que tel, 
ne constituent plus des ~contrôles sur les actes, mais 
des contrôles sur les personnes (contrôle préalable). 
Indépendamment de ces distinctions traditionnelles, 
on parle de contrôles fonctionnels (4), c'est-à-dire 
de contrôles visant à établir la régularité de lages
tion; ces contrôles peuvent être techniques ou for
mels suiv·ant qu'ils portent sur les critères de fond 
adoptés dans la gestion de l'entreprise ou qu'ils 
consistent simplement à vérifier l'observation des 
dispositions de la loi ou des statuts. 

Il convient de noter que les ~contrôles prévus par la 
loi bancaire visent essentiellement à protéger l'é
pargne qui présente un intérêt public primordial 
(art. 1 de la loi bancaire). Toutefois, ces pouvoirs 
concentrés entre les mains des autorités qui y sont 
préposées servent non seulement au contrôle des 
banques, mais également au contrôle de la politi
que économique et sont également exercés à des 
fins différentes: monétaires au ~sens strict (orienta
tion des crédits vers le secteur des entreprises en 
général et réglementation de la .concurrence) et, 
dans une moindre mesure, financières (intervention 
sur le marché des valeurs mobilières, qui peut être 
influencé par d'autres moyens) et aussi à des fins 
d'encouragement (interventions sélectives) en fa
v·eur de s·ecteurs déterminés, selon les besoins liés 
à l'évolution de la conjoncture. 

Nous examinerons maintenant les principaux actes 
de contrôle de la gestion des établissements de 
crédit. 

( 2) DE GENNARO, La competenza autorizzativa in materia 
di sporteUi bancari (Le pouvoir d'autorisation en 
matière de guichets bancaires) dans «Banca, borsa e 
titoti di credita», p. 504; PRATis, op. cit., p. 19 et suiv. 

(3) PRATIS, op. cit., p. 118 et suiv. 
(4) PAtLINI, La disciptina giur. dette az. di cred. (La ré

glementation juridique des établissements de crédit), 
Milan 1959, p. 45 et suiv. 
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A-a) La constitution des établissements de cré
dit est soumise à l'autorisation de la Ban
que d'Italie (1) (art. 28 de la loi bancaire), 
qui, à son tour, doit respecter ~en la matière 
les directives données par le Comité intermi
nistériel (directives actuellement très res
trictives) (2). L'autorisation est la condi
tion sine qua non de la constitution de la 
société, lorsque l'entreprise revêt cette 
forme juridique (voir ci-dessous point 2); si 
l'autorisation n'est pas accordée, l'acte 
constitutif ne peut donc être homologué. La 
Banque d'Italie peut, en ·accordant l'au
torisation, fixer le capital de la société. :n 
semble qu'il soit nécessaire d'obtenir une 
double autorisation, une lors de la constitu
tion de l'établissement et une, lorsque les 
formalités requises ont été effectuées pour 
le début de l'activité (3). Les décisions de 
la Banque d'Italie de refuser ou d'accor
der l'autorisation peuvent faire l'objet 
d'un recours hiérarchique (impropre) dans 
le sens décrit ci-dessus (4); 

b) Il faut noter que l'autorisation de créer un 
établissement de crédit est, en tant que me
sure discrétionnaire, propre aux systèmes 
français et italien dans les systèmes com
munautaires. Dans les autres pays, le con
trôle des conditions requises est fondé sur 
des éléments formels (Allemagne, Belgique, 
Luxembourg) ou n'existe même pas (Pays
Bas). Selon le projet de directive actuelle
ment à l'étude auprès de la Commission de 
la CEE, l'autorisation devrait être subor
donnée à l'existence d'éléments ne pou
vant faire l'objet d'une appréciation dis
crétionnaire: capital minimum, aptitudes 
morales et professionnelles, caractéristiques 
structurelles de l'entreprise. Les déléga
tions italienne et française auprès du 
groupe de travail spécial ont demandé que 
soit inclus parmi ces éléments l'examen de 
la situation économique de la zone où l'é
tablissement devrait être implanté. 

( 1) En ce qui concerne la compétence de la Banque 
d'Italie en la matière: DE GENNARO, op. cit., p. 461 et 
suiv. Contre: PALLINI, op. cit., p. 46. 

(2) La Banque d'Italie dispose d'un large pouvoir d' 
appréciation dans sa faculté de respecter ou non ces 
directives: Conseil d'État 22 octobre 1965, dans Foro 
itaZiano, 1966, III, 244. DE GENNARO, op. cit. p. 504. 

( 3) PRATIS, op. cit., p. 185; RuTA, op. cit., p. 313 et suiv. 
( 4) Toutefois, puisque la communication de la mesure 

n'est prévue que pour l'établissement demandeur, on 
peut se demander si le recours d'un établissement 
intéressé à ce que l'autorisation ne soit pas accordée 
est admissible: DE GENNARo, op. cit., p. 506. 
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B-a) Dans le système italien, l'ouverture de 
nouveaux guichets pour les établissements 
déjà constitués est soumise à la même au
torisation que celle ·prévue pour la consti
tution; 

b) Dans les autres systèmes communautaires 
(y compris le système français) seule est 
prévue l'obligation de ~communication à 
l'organe de contrôle: le projet de directive 
visé ci-dessus tend à adopter cette solution. 

C- Selon la loi bancaire italienne: 

a) les actes de ·constitution et les statuts des 
établissements de crédit de toute nature 
sont soumis à l'approbation de la Banque 
d'Italie (il en va de même des modifica
tions de ces actes et statuts); 

b) les fusions sont subordonnées à l'autorisa
tion de la Banque d'Italie (cette dernière 
forme de contrôle est utilisée également 
comme instrument de la politique de con
centration et donc de réglementation de la 
concurrence qui, à son tour, influe sur la 
formation des prix du marché). 

D - Parmi les actes de contrôle fonctionnel, lors
qu'ils ont un caractère particulier et parmi les ac
tes réglementaires, lorsque les actes de contrôle 
ont un caractère plus général, ceux mentionnés par 
l'article 32 de la loi bancaire émanent de la Ban
que d'Italie, conformément aux décisions du Comi
té interministériel (et se prêtent souv,ent à être 
utilisés comme instruments de la politique moné
taire). Ces actes ·concernent: 

a) les formes techniques des bilans et des situa
tions périodiques (contrôle purement fonction
nel); 

b) les limites des taux d'intérêt créditeurs et dé
biteurs (contrôle très important également com
me instrument de politique monétaire, qui tou
tefois n'a pas encore été utilisé, les organes de 
contrôle ayant préféré ne pa.s influencer arti
ficiellement le marché, le laissant libre de déter
miner la rémunération des emplois et des dépôts 
bancaires); 

c) les commissions pour les servtces bancaires 
(voir ci-dessus); 

d) la proportion des diverses catégories d'inves
tissem·ents (contrôle purement fonctionnel, vi
sant à éviter une immobilisation); 

e) le pourcentage minimal des bénéfices destinés 
aux réserves, qui peut être supérieur au pour
centage fixé par la loi (intervention visant ma
nifestement à accroître les garanties en faveur 
des épargnants); 



f) le rapport entre l'actif net et le passif et l'uti
lisation des dépôts recueillis en sus du montant 
déterminé par ledit rapport (c'est le système de 
la réserve dite obligatoire qui joue un rôle fon
damental et a une triple fonction: garantie pour 
les épargnants, instrument de politique moné
taire et forme d'encouragement en faveur de 
certains secteurs de l'industrie, qui permet 
d'inclure dans la réserve certains titres à re
venu fixe, qui sont donc demandés dans une 
plus ou moins large mesure suivant la situation 
conjoncturelle); 

g) l'approbation des extraits de comptes par les 
clients des établissements de crédit (contrôle 
purement fonctionnel); 

h) les précautions nécessaires pour éviter l'aggra
vation des risques provenant du cumul des cré
dits (contrôle fonctionnel, mais d'une très vaste 
portée): par sa décision du 16 mai 1962, le Comi
té interministériel du crédit et de l'épargne a 
confié à la Banque d'Italie le service de la ·cen
tralisation des risques bancaires. Ce système qui 
est destiné à se développer au niveau européen, 
même si ce n'est pas dans les prochaines an
nées, ·est mis au service des banques et doit ser
vir en dernière analyse de forme de l'élection 
pour l'octroi de crédits. 

E- Le Comité interministériel du crédit et de l'é
pargne a ensuite la faculté: 

a) de décider que certaines formes d'emploi soient 
soumises à une autorisation préalable de la 
Banque d'Italie (ce contrôle peut également être 
considéré en l'occurrence comme une interven
tion sélective dans le domaine du crédit); 

b) d'autoriser l'émission de chèques circulaires 
(forme de réglementation de la concurrence). 

F-En règle générale, les pouvoirs appartenant à 
la Banque d'Italie à titre autonome sont d'ordre 
technique et consistent en un simple contrôle de la 
régularité de la gestion, visant à garantir le res
pect de la loi (même lorsqu'il s'agit d'interven
tions sélectives) ·et la protection des épargnants. 
En vertu de l'article 35 de la loi bancaire, la Ban
que d'Italie a la faculté: 

a) d'ordonner la convocation des assemblées des 
actionnaires des établissements de crédit pour 
les mesures qu'eUe juge nécessaires; 

b) d'ordonner l'ouverture de procédures d'exé
cution contre les débiteurs des établissements de 
crédit; 

c) de fixer les moyens de supprimer une immobi
lisation des fonds; 

d) de réglementer le rapport ·entre le patrimoine 
social et les investissements en immeubles et en 
actions (réglementation des participations en ac
tions qui relève également de la réglementation 
de la concurrence); 

e) de fixer la limite maximale des crédits qui peu
vent être accordés par les établissements de cré
dit, limite qui est actuellement du cinquième du 
patrimoine (cet instrument peut également être 
utilisé comme forme de contrôle quantitatif et 
qualitatif du crédit). 

G- On peut 'Citer ·comme formes importantes de 
contrôles techniques ou fonctionnels: 

a) l'examen des bilans et des situations périodi
ques; 

b) les inspections; 

c) la demande de renseignements et de données de 
toute nature (demande qui est faite également 
aux fins de la politique monétaire et de la ré
glementation de la concurrence). 

H- Sont considérés comme actes de eontrôle ré
pressif: 

a) les mesures concernant les fusions; 

b) ~!'administration extraordinaire qui peut être 
ordonnée, sur proposition de la Banque d'Italie, 
par :le ministre du Trésor en cas d'irrégularités 
graves ou de violations graves des dispositions 
légales ou statutaires ou d'infractions graves 
aux dispositions arrêtées par la Banque d'Ita
lie, en cas de pertes graves subies par le patri
moine, en cas de demande émanant des organes 
mêmes de l'établissement (art. 57 et suiv. de la 
loi bancaire); 

c) la liquidation administrative forcée (à l'exclu
sion de la faillite qui, pour les établissements 
de crédit, n'est pas admise), qui peut être or
donnée de la même façon que l'administra
tion extraordinaire lorsque: les irrégularités et 
les violations visées ci-dessus revêtent une par
ticulière gravité, lorsque les organes mêmes de 
l'établissement le demandent 1art. 67 et suiv. de 
la loi bancaire); 

d) la fermeture de certains sièges et filiales (ins
truments de la politique de concentration ban
caire). 
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5. AUTO RIT :ES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

Le contrôle est assuré par: 

a) le Comité interministériel du crédit et de 
l'épargne (1), qui exerce des fonctions de direc
tion et de décision (voir point 4) conjointement 
avec le ministre du Trésor ou même à titre au
tonome (2), et a également le pouvoir d'arrêter 
des dispositions de caractère général et particu
lier dans certaines matières (3); 

b) le ministre du Trésor, qui arrête de nombreu
ses mesures après décision - sauf cas d'urgen
ce - du Comité interministériel et exerce 
d'autres fonctions à titre autonome (4); 

c) la Banque d'Italie {5) qui, outre ses fonctions 
consultatives (parmi lesquelles figure le droit 
d'initati'V'e lui permettant de proposer certai
nes mesures) et ses fonctions exécutives en ce 
qui concerne les décisions du Comité interminis
tériel, a le pouvoir d'arrêter des dispositions 
autonomes de caractère général ,et particulier 
dans certaines matières{6) (il convient de faire 
mention séparément des fonctionnaires de la 
Banque d'Italie qui sont chargés d',eff.ectuer 
des inspections auprès des établissements de 
crédit: dans l'exerdce de ces pouvoirs, ils re
présentent, en vertu de ,J'article 10 de la loi 
bancaire, ~les officiers publics); 

d) le gouverneur de la Banque d'Italie (7), qui as
sume des fonctions de consultation, d'exécution 
et, dans une moindre mesure, de décision {8). 

( 1) BAcHELET, L'attività di coordinamento dell'amministr. 
pubbl. dell'economia (L'activité de coordination des 
administrations publiques de l'économie), Milan, 
1957, p. 40, 47; Idem, rubrique «Comitati inter
ministeriali» dans «Enciclopedia del diritto», vo
lume VII, p. 763 et sui v.; 
TREVEs, I comitati interministeriali, dans «Scritti 
giuridici in onore della Cedam», vol. II, Padoue, 
1952, p. 519 et suiv. 

( 2) RuTA, op. cit., p. 75 et suiv. 
( 3) PRATis, op. cit., p. 91. La question est de savoir si le 

comité a des fonctions de simple orientation poli
tique («rectius» politico-monétaire) en matière de 
contrôle des établissements de crédit (VrcNoccm, 
n servizio del credito nell' ord. pubblicistico ital., 
Milan, p. 45 et suiv., 1962) ou encore des fonctions 
de décision en dehors de ce cadre (RuT A, op. cit., p. 76 
et suiv.). 

( 4) RurA, op. cit., p. 80. 
(5) GIANNINI, Sulla natura giur. e sulle attribuz. della 

Banca d'It. (De la nature juridique et des attribu
tions de la Banque d'Italie), dans «Borsa, banca, 
ecc.», 1949, 358; MESSINEO, Operaz. di borsa e di 
banca (Opérations de bourse et de banque), Milan, 
1966, p. 498 et suiv. 

(6) PRATIS, Op. cit., p. 92, 
(1) L'article 12 du RDL du 12 mars 1936, déjà cité, 

attribuait certains pouvoirs autonomes au gouver
neur de la Banque d'Italie, puisque le contrôle des 
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6. PROC:EDURE 

Il n'existe pas de réglementation spécifique des 
procédures à ~suivre en matière d'actes de contrôle 
qui revêt parfois la forme de la procédure adminis
trative (oomme dans le cas des actes décidés par 
le ministre du Trésor ou la Banque d'Italie après 
décision du Comité interministériel). 

Nous renvoyons, en tant que de besoin, au point 4 
en ce qui concerne les autorisations requises pour 
la constitution d'établissements de crédit, l'ou
verture de guichets, etc.). 

Pour 1es charges admini:strativ,es, nous renvoyons 
au point 10. 

Enfin, il est intéressant de mentionner la disposi
tion de procédure visée à l'article 90 de la loi ban
caire concernant les sanctions pénales (voir point 8). 
Selon cette disposition, en cas de violations de la loi 
bancaire passibles de peines pécuniaires (art. 87 
et 88), le gouverneur de la Banque d'Italie, après 
avoir ·entendu 1les personnes intéressées, propose 

établissements de crédit était confié à l'inspec
tion pour la défense du crédit (dont il était d'autre 
part le chef de plein droit), organe étatique juridi
quement distinct de la Banque d'Italie. Par la suite, 
depuis la suppression de l'inspection, (DLL n° 226 
du 14 septembre 1944) et l'attribution à la Banque 
d'Italie des pouvoirs autrefois confiés à cet organe, 
les attributions antérieurement conférées au gou
verneur en tant que chef de l'inspection lui appar
tiennent désormais en tant que chef de la Banque 
d'Italie (art. 2 DL C p S n° 691, du 17 juillet 1947). 
RuTA, op. cit., p. 88 et suiv. 

(8) On discute de la position juridique des organes 
chargés du contrôle. Une partie des théoriciens 
(PALLINI, op .. cit., p. 34 et suiv.) dénie toute autonomie 
fonctionnelle au ministre du Trésor à l'égard du 
Comité interministériel et parle par conséquent 
d'organe unique dont ferait également partie - dans 
la mesure évidemment où elle exerce un contrôle 
sur les établissements de crédit- la Banque d'Italie 
ainsi que son «gouvernement», de sorte que 
l'activité exercée par ceux-ci serait juridiquement 
attribuable à l'État (PRATIS, op. cit., p. 92 et citations, 
auxquelles s'ajoute, dans le sens contraire, RuTA, 
op. cit., p. 85 et suiv.). D'autres, au contraire, admet
tent le caractère individuel des organes de contrôle, 
tout en soulignant qu'il s'agit d'un «ensemble 
d'organes» dont l'activité est harmonieusement 
coordonnée et régie par le principe en vertu duquel 
les fonctions essentiellement techniques de l'organe 
d'exécution (Banque d'Italie et gouverneur) com
plètent les fonctions essentiellement politiques de 
l'organe de direction (Comité interministériel): 
GrANNINI, Sulla natura giuridica ecc. (De la nature 
juridique etc.), op. cit., p. 360, Idem, Aspetti giur. della 
liquidità banc. (Aspects juridiques de la liquidité 
bancaire) dans «Actes du premier congrès inter
national du Crédit», Rome, 1954, IV, p. 143. En ce 
qui concerne la possibilité de concilier la nature 
d'organisme public de la Banque d'Italie (contestée 
d'ailleurs par MESSINEO, op. cit.) avec son titre 
d'organe de l'État: GIANNINI, Zoe. cit. «Contre»: DE 
GENNARO, op. cit., p. 493. 



au ministre du Trésor l'adoption des sanctions. 
La déeision du ministre peut faire l'objet d'un re
cours auprès de la cour d'appel de Rome, recours 
qui doit être introduit par l'intermédiaire de la 
Banque d'Italie. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation à formuler à ce propos: les ac
tes de contrôle ne sont pa,s soumis à une délimita
tion «ratione temporis» de leur application. 

8. SANCTIONS DE DROIT PUBLIC 

La loi bancaire prévoit (art. 8 et suiv.) (1): 

a) des sanctions pécuniaires pour les responsables 
des établissements de ·Crédit, par exemple en 
cas de: création abusive de guichets, non-respect 
d'obligations imposées par les organes de con
trôle, etc. 

b) la suspension de l'emploi ou la résiliation du 
contrat d'emploi par les organes responsables 
de l'établissement de crédit, à la demande du 
gouverneur de la Banque d'Italie, pour les em
ployés infidèles, 

c) une peine de réclusion pouvant aller jusqu'à 
un an et une amende pouvant atteindre 4 mil
lions en ·cas de mensonge bancaire (qui consiste 
à fournir frauduleusement des renseignements 
faux à des établissements de crédit); 

d) une amende pouvant atteindre 4 millions pour 
collecte abusive d'épargne; 

e) la même ·sanction pour usage abusif de dénomi
nations bancaires (protection du nom); 

f) une peine de réclusion pouvant aller jusqu'à 
trois ans pour l'agiotage bancaire (diffusion de 
renseignements faux, exagérés ou tendancieux). 

En ce qui concerne les mesures répressives à la 
charge de l'établissement de crédit en tant que 
tel, voir le point 4. 

9. SANCTIONS DE DROIT CIVIL 

n n'existe pas de réglementation spécifique en la 
matière. Les dispositions applicables sont donc, le 
cas échéant, les règles de droit commun. 

(1) Les dispositions pénales du Code civil en matière 
de sociétés sont également applicables aux établisse
ments de crédit: RUTA, op. cit. p. 427 et sui.v. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INT2RESS:!S 

Les actes administratifs arrêtés par les autorités 
préposées au contrôle sont soumis à une sorte de 
charge prévue par l'article 19 de la loi bancaire. 

En vertu de cette disposition, les mesures prises par 
le gouverneur de la Banque d'Italie dans l'exer
cice des fonctions discrétionnaires de contrôle qui 
lui sont confiés, sont soumises au seul jugement 
du Comité interministériel du crédit et de l'épar
gne auquel les intéressés peuvent adresser leurs ré
clamations - qui n'ont pas d'effet suspensif 
dans le délai d'un mois à compter de la date de 
communication de la mesure. 

Les actes ayant des caractéristiques autres que cel
les mentionnées jusqu'ici (il faut rappeler en par
ticulier que tous les actes de contrôle de la Banque 
d'ItaH.e ne sont pas discrétionnaires) sont défini
tifs, tout ·comme sont définitives les mesures du 
Comité qui ·statue sur le recours. 

Les intéressés peuvent faire appel des actes ainsi 
devenus définitifs auprès des organes juridiction
nels administratifs selon les principes généraux 
(art. 26 TU n° 1054 du 26 juin 1924), avec recours 
juridictionnel auprès du Conseil d'État; ils peuvent 
également adresser un recours extraordinaire au 
chef de l'État. 

11. PORT:!E PRATIQUE DE LA R:!GLEMENTATION 

a) Les contrôles prévus par la loi bancaire sont 
destinés institutionnellement à assurer la protec
tion des épargnants, en garantissant la sécurité 
du patrimoine des établissements de crédit. 

b) Certaines formes de 'contrôle (comme la réserve 
obligatoire, la réglementation de la concurren
ce bancaire) permettent, dans la pratique, de 
réaliser d'importants objectüs de politique mo
nétaire et économique. 

c) Dans une moindre mesure, ces objectifs peu
vent consister en mesures sélectives de crédit et 
en mesures d'encouragement et font d'autre 
part l'objet d'une réglementation spéciale. 

V - Assurances 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

En ce qui concerne les objectif,s que vise la régle
mentation dans le secteur des assurances, nous ren
voyons aux observations formulées au paragraphe 
4, page 97. 

Comme principales sources normatives, on peut 
rappeler le TU n ° 449 du 13 février 1959 qui pré-
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voit la nécessité pour les entrepris·es privees qui 
désirent exercer une activité dans le secteur des as
surances d'obtenir une autorisation ministérielle, 
ainsi qu'une approbation du ministre de l'indus
trie pour les tarifs de polices présentés par les en
treprises et enfin un contrôle continu (toujours 
exercé par le même ministère) sur '1e comportement 
desdites entreprises. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE PERSONAE» 

Il ressort des dispositions du TU n ° 449 du 13 fé
vrier 1959 régissant l'activité dans le domaine des 
assurances que les dispositions de la loi s'appli
quent aux organismes ou aux entreprises nationa
les et étrangèves 

a) exerçant l'activité d'assureur dans quelque 
branche et sous quelque forme que ce soit; 

b) exerçant l'activité de réassureur; 

c) effectuant des opérations de capitalisation. 

Est en outre soumis à cette réglementation l'Ins
titut national des assurances, constitué en vertu de 
la loi n° 305 du 4 avri11912. 

Sont enfin soumis au contrôle les organismes, quelle 
que soit leur dénomination ou leur forme, qui pra
tiquent l'assurance de capitaux ou de rentes sur la 
vie de Ieurs propres membres ou associés, ou des 
opérations de ·capitalisation, ainsi que l~es organis
mes de gestion fiduciaire. 

Sont par contre réglementés par des 'lois spéciales 
et non soumis par conséquent au text·e unique pré
cité: 

a) les administrations publiques; 

b) les organismes de ·prévoyance admin1istrés par 
le ministère du Trésor; 

c) tous les organismes, caisses, fonds et gestions à 
·caractère spécial créés pour pratiquer l~es diver
ses formes de prévoyance et d'assistance so
ciale prévues par la loi en faveur des travailleurs 
ou de certaines catégories professionnelles; 

d) les associations agricoles de prêt ou d'assuran
ce, créées en vertu de la loi n° 526 du 7 juillet 
1907 et du RDL n° 1759 du 2 septembr.e 1919, 
modifiées par la suite; 

e) les organismes et les sociétés de secours mutuel 
qui eff.ectuent le paiement en faveur de leurs 
membres de capitaux et de rentes ne dépassant 
pas les maxima fixés par 'la loi. 

Enfin, ne peuvent e::scercer l'activité d'assureur 
les sociétés en nom collectif, en commandite et à 
responsabilité limitée et les personnes privées, sauf 
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en ce qui concerne la conclusion de contrats de 
rente viagère, en vertu des articles 1872 et suivants 
du Code civil. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

La loi fait une distinction qui ne porte pas seule
ment sur la forme, mais également sur le fond, en
tre assurances et réassurances sur la vie et assu
rances et réassurances contre les dommages (titre 
II et titr.e IV du TU précité). Les assurances sur la 
vie sont pratiquées par l'INA et par les entreprises 
privées, nationales ou étrangères, qui y sont auto
risées. L'INA est doté de la personnalité morale et 
a une gestion autonome; il est placé sous la surveil
lance du ministère de l'industrie et du commerce 
et du ministère du Trésor; il pl'latique l'assurance 
sur la vie sous toutes ses formes possibles, sur le 
territoire national et à l'étranger. Les polices 
d'assuranc.e émises par l'institut sont garanties 
par l'État. 

Les entreprises privées, nationales ou étrangères 
ayant une représentation légale sur le territoire de 
la République italienne, qui entendent exercer 
l'activité d'assureur et de réassureur sur la vie, 
doivent, comme nous l'avons dit, obtenir à cet ef
fet une autorisation préalable. L'autorisation est 
accordée par le ministère de l'industrie et du com
merce, par arrêté qui doit être publié dans la Gaz
zetta Ufficial~e. Pour obtenir l'autoci,sation, les en
treprises nationales doivent adresser une demande 
au ministère de l'industrie et du commerce en 
fournissant: 

l.la preuve qu'elles sont légalement constituées et 
possèdent un capital social non inférieur à 500 
millions de Ures dont la moitié au moins est ver
sée lorsqu'il s'agit de sociétés par actions ou 
de sociétés coopératives, qu'elles possèdent un 
fonds de garantie non inférieur à la somme pré
citée lorsqu'il s'agit de sociétés d'assurance 
mutuelle; 

2.la preuve qu'elles ont déposé la somme de 
2 000 000 de lires (le dépôt est restitué en cas 
de refus de l'autorisation); 

3.1es données constituant les bases techniques; 

4. un exposé des méthodes actuarielles adoptées 
pour le calcul des primes pures ~et simples, des 
charges et des réserves mathématiques; 

5.le tarif des primes nettes et des primes brutes; 

6. les ·conditions générales d'assurance pour les dri
vers types de contrats, y compris les réductions 
et les rachats. 

Les entreprises étrangères en revanche, doivent se 
mettre en règle de la façon suivante: 



a) nommer un représentant général sur l·e terri
toire de la république, qui soit citoyen italien et 
domicHié .en ItaLie; 

b) prouver qu'elles exercent régulièrement l'ac
tivité d'assureur sur la vie dans leur pays 
d'origine depuis au moins dix ans; 

c) fournir tout autre document requis par le 
ministère de l'indu~trie et du commerce. 

EUes doivent naturellement se conformer égale
ment aux dispositions prescrites pour les entrepri
ses nationales. Il faut souligner enfin que l'autori
sation ne peut être accordée aux entreprises étran
gères que si, dans le pay.s d'origine de ·ces entre
prises, les entreprises italiennes béné:Dicient de 
l'égalité de traitement avec les entreprises natio
nales. 

Aussi bien les entreprises nationales que les entre
prises étrangères qui ·exercent ~cette activité sont 
tenues de céder à l'INA une quote-part de tout 
risque assumé pour les opérations qui constituent 
le portefeuille italien. L'INA est autorisé à ver
ser aux entreprises privées, sur les quote-parts de 
risques qu'elles lui ont cédées, une participation 
aux bénéfices de !'.exercice, égale à la participa
tion aux bénéfices que l'Institut attribue à ses pro
pres assurés. Les ·entreprises qui pratiquent des as
surances autres que l'assurance sur la vie sont te
nues de gérer séparément ces autres formes d'assu
rance. 

Les entreprises qui entendent exercer l'activité 
d'assureur et de réassureur contre les dommages 
doivent obtenir une autorisation à cet effet du mi
nistère de l'industrie ·et du ~commerce, par arrêté 
publié dans la Gazzetta Ufficiale. La demande 
adressée à ce ministère doit être accompagnée de 
la preuve que ces entreprises sont constituées lé
galement et possèdent un capital social ou un fonds 
de garantie non inférieur à: 

1. 250 000 000 de lires dont la moitié au moins est 
versée lorsque l'activité s'étend à l'assurance 
des dsques d'incendie ou des risques de trans
port maritime ou aéronautique ou de la respon
sabilité ·civile pour les dommages causés par des 
véhicules automobiles; 

2. 150 000 000 de lires dont la moitié au moins est 
versée lorsque, les risques précédents étant exclus, 
l'activité ·s'étend aux accidents, à :la maladi.e et 
à la responsabilité civile, aux transports terres
tres, à la grêle, au vol et ·au crédit; 

3. 80 000 000 de lires dont la moitié au moins est 
versée lorsque l'activité est limitée à des branches 
d'assurance non spécifiées dans les points pré
cédents ou à 40 000 000 de lires, dont la moitié 
au moins est versée, pour l'exercice d'une seule 
de ces activités. 

En ce qui concerne les entreprises étrangères, les 
dispositions précitées sont applicables en ce qui 
concerne l'assurance sur la vie. Toutes les entre
prises nationales ou étrangères doivent constituer 
une ·caution en faveur de la masse des assurés, con
formément aux dispositions de l'article 40 du texte 
unique précité. · 

La loi réglemente en outre les modalités relatives 
à l'établissement des bilans, à la tenue des livres 
comptables et aux autres formalités administrati
ves. 

4. CONTENU MAT:€RIEL DES DISPOSITIONS 

On a vu dans les paragraphes précédents quelles 
sont les conditions requises par ~la loi et contrôlées 
par les autorités pour l'exercice de l'activité 
d'assureur. On a noté la distinction ·entre assuran
ces sur la vie et assurances ·contre les dommages. 

Voilà pour ce qui est des qualifications requises 
par la loi. Si l'on examine en revanche le contenu 
matériel des dispositions, il conviendra de procéder 
à une nouvelle distinction relative aux actes admi
n~stratifs. Les entreprises privées qui entendent 
exer·cer l'activité d'assureur doivent obtenir une 
autorisation ministérielle selon les modalités indi
quées au point 3. Des contrôles portent en outre sur 
la façon dont les entreprises entendent exercer leur 
activité; dans le premier cas, les actes doivent être 
considérés comme des autorisations, alors que dans 
le second il s'agit plutôt d'une approbation. Toute
fois, les actes de contrôle prévus par le législateur 
ne concernent pas uniquement l'accès des entrepri
ses àl'activitéd'assureur; l'autoritécompétente a en 
effet le pouvoir d'exercer un contrôle permanent 
sur le comportement desdites entreprises. Il suffit 
de se reporter à ce propos à l'article 65 du texte 
unique précité, qui confère au ministre de l'indus
trie et du commerce la faculté de procéder à des 
inspections, pour vérifier que les ·conditions fixées 
par la loi sont bien observées. Les ·entrepr~ses à 
leur tour sont tenues de fourn1ir audit ministère 
toutes les informations et données statistiques qui 
leur sont demandées. 

5. AUTORITES CHARG:EES DE L'APPLICATION 
DE LA R:EGLEMENTATION 

C'est le ministère de :l'industrie et du ·commerce 
qui veille à ·l'application de la réglementation par 
l'intermédiaire de s·es propres organes et en parti
culrier de l'inspection des assurances privées. Il est 
en outre créé auprès du ministère de l'industrie et 
du •commerce une commission consultative pour les 
assurances privées. Celle-ci est présidée par le mi
nistre ou par le sous-secrétaire d'État à l'indus
trie et au commerce et composée de deux sec-
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tions: J'une chargée d'e~aminer les questions re
latives aux assurances vie et aux capitalisations, 
l'autre chargée d'examiner Jes questions relati
ves aux assurances contre les dommages. 

Les deux sections se réunissent en assemblée plé
nière lorsqu'elles ont à se prononcer sur une ques
tion d'intérêt commun. 

Cette commission est un organe consultatif des mi
nistères. Elle est toutefois tenue de demander un 
avis sur: 

!.l'octroi des autorisations requises pour eX!ercer 
l'activité d'assureur; 

2. les mesures de liquidation; 

3. les mesures velatives à l'acquisition de contrats 
d'assurance vie et d'assurance contre les dom
mages; 

4.les investissements des réserves et des cautions; 

5.le retrait des éléments d'actif destinés à la •cou
verture des réserves mathématiques et des cau
tions; 

6.les projets de règl·ement concernant les assuran-
ces privées. 

Le ministre peut demander l'avis de la commission 
sur les avant-projets de loi concernant les assuran
ces et sur toute autre question relative à la pratique 
de ces as·surances. 

La ·commission est composée de représentants de 
quelques ministères intéressés, de représentants des 
compagnies privées d'assurances et de représen
tants de certaines catégories économiques. 

6. PROCtDURE 

Nous avons déjà vu dans ses grandes lignes quelle 
était la procédure prévue pour l' «admission» à 
l'exercice de l'activité d'assureur: les qualifica
tions requises, les formalités à accomplir, les orga
nes compétents; nous avons également étudié briè
vement les contrôles qui peuvent être ·exercés sur 
l'activité elle-même. TI reste maintenant à exa
miner la pr-océdure prévue pour la liquidation de 
l'institut d'assurance. 

La procédure qui doit être suivie dans les cas de 
liquidation prévus est la suivante: le ministère de 
l'industrie, après avoir ·Constaté le défaut d'actif, 
invite l'entreprise à s'acquitter de ses obligations 
dans le délai d'un mois, au terme duquel, si elie 
ne l'a pas fait, il demande la ld.quidation de l'en
treprise, par décret du président de la République, 
qui doit être publié dans la Gazzetta Ufficiale. La 
régularisation tarodive des dettes en suspens ne peut 
donner lieu à la révocation de la mesure. 
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Le décret nomme en outre un ·commissaire liqui
dateur qui administre '!'•entreprise avec les pou
voi~s des liquidateurs de sociétés commerciales, 
selon les dispositions régissant ·ces liquidations. 

Les compétences du liquidateur sont déterminées par 
le décret présidentiel de nomination et se réfèrent 
à la liquidation. La liquidation s'effectue sous le 
contrôle du ministère de l'industde et du commer
ce. 

Le mode de détermination du patrimoine des en
treprises, les formes et les modalités de la liquida
tion sont :fixés par ~règlement. La liquidation ne dé
He pas les administrateurs de leur responsabilité; 
le commissaire liquidateur a en effet la fa.culté 
d'exercer contre ceux-ci une action en responsabi
lité. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Il semble qu'il n'y ait aucune observation parti
culière à formuler à ·ce propos, même si les modifi
cations partielles :fréquemment apportées à la loi, 
dans le respect cependant de son ori,entation géné
rale, ,et dictées par des impératifs conjoncturels, 
sont souvent limitées dans le temps. 

8./9. SANCTIONS 

Pour les entreprises qui ne remplissent pas ~les obli
gations relatives à la couverture des réserves ma
thématiques et des cautions dans les délais fixés 
par la loi, il est prévu une majoration de 2 °/o de la 
différence, à verser à l'État. Les retards dan~s la 
présentation du bilan sont sanctionnés par une 
amende; la non-observation est constatée par ar
rêté du ministre de l'industrie et du ·commerce. 

En cas d'inobservation des dispositions législatives 
et réglementa~res et des arrêtés d'autorisation et 
enfin dans le cas de gestion irrégulière, il peut être 
·interdit aux entreprises d'accepter de nouveaux 
contrats jusqu'à la normalisation de leur activité. 

Les compagnies d'assurance sur la vie, lorsqu'el
les n'ont pas un actif suffisant pour couvrir les !Té
serves mathématiques, sont mises en liquidation. 
En cas de non-observation persistante des disposi
tions législatives et réglementaires et si l'activité 
est exercée en violation de ces dispositions, le minis
tère de l'industrie a la faculté de mettre les en
tr.epvises défaillantes en liquidation. 

Dans des cas spécifiques, l·e ministre de l'industrie 
peut interdire la cession des risques en réassuran
ce ·et en rétrocession. 

La liquidation administrative obligatoire est soumi
se aux dispositions pénales prévues par la régle
mentation en matière de faillite. 



10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Les décisions du ministère ne peuvent faire l'ob
jet que d'un recours juridictionnel auprès du Con
seil d'État. 

VI - Pharmacies 

1. OBJECTIFS ET SOURCES 

Nous renvoyons au paragraphe 4, page 97, pour 
l'analyse des objectifs de la réglementation consi
dérée et nous examinerons plus particulièrement 
l'activité de pharmacien et notamment la iloi n ° 
475 du 2 avril 1968 sur l'activité de pharmacien 
ainsi .que la loi n ° 221 du 8 mars 1968 comportant 
des dispositions en fav·eur des pharmaciens ruraux 
étant donné que ·ces lois visent à réformer en parti~ 
la législation complexe qui avait été élaborée peu 
à peu depuis l'unification de l'État italien. 

2. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIO NE PERSON AE» 

La loi soumet l'exercice de la profession de phar
macien à un concours. Précisons qu':il s'agit là 
d'un concours de qualification, étant donné que la 
réussite à ce concours ne dépend pas uniquement 
du nombre des postes disponibles, c'·est-à-dire du 
nombre des pharmacies mises au concours mais 

' 11 , ' que e est egalement subordonnée à l'obtention 
aux épreuves de l'examen d'un nombre de points 
non inférieur à 6/10. Seuls peuv·ent participer au 
concours d'accès à la profession de pharmacien les 
citoyens italiens, majeurs, en possession de leurs 
droits civiques et politiques, ayant une constitution 
physique saine et inscrits au registre professionnel 
des pharmaciens. Ces conditions sont suffisantes 
pour ceux qui participent au concours d'ac·cès à 
l'exploitation d'une pharmacie rurale; en revan
che, pour l'accès à l'exploitation d'une pharma
cie urbaine, les candidats doiv·ent non s·eulement 
remplir les conditions précitées, mais également 
être ou avoir été: 

a) titulaires ou directeurs d'une pharmacie rura
le depuis au moins 3 ans; 

b) titulaires ou directeurs de pharmacies urbai
nes ou collaborateurs dans des pharmacies de
puis au moins 5 ans; 

c) professeurs d'université titulaires d'une chai
re à la faculté de pharmacie; 

d) aides ou assistants ordinaires, extraordinaires 
ou volontaires de cette faculté avec 5 ans d'an
cienneté; 

e) pharmaciens ayant transféré Jeur titre 10 ans 
après leur propre transfert; 

f) pharmaciens directeurs de coopéra tiv·es phar
maceutiques et pharmaciens collaborateurs 
scientifiques de l'industrie pharmaceutique ins
crits au registre professionnel ~avec 5 ans d'an
cienneté. 

Telles sont les dispositions de l'article 3 de la loi 
précitée du 2 avril 1968. Ceux qui n'ont pas ob
tenu l'attribution d'une pharmacie, mais ont été 
reconnus aptes au concours peuvent obtenir le 
transfert d'une pharmacie d'un autre pharmacien 
titulaire depuis au moins 5 ~ans. Voilà pour ·ce qui 
est de l'exercice de la prof·ession de pharmacien· 
sont soumis aux mêmes dispositions les pharma~ 
ciens inscrits à l'ordre qui, 'Comme le prévoit la 
loi, remplacent les titulaires dans les cas prévus, 
comme du reste les directeurs responsables de 
pharmacies communales ou de pharmaciens d'hô
pitaux et leurs collaborateurs. 

3. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE MATERIAE» 

~a réglementation porte sur l'activité de pharma
c~en. La ~oi fait une distinction 1entre 'les pharma
Cies urbaines et les pharmacies rurales; l'un des ob
jectifs de la réglementation étant naturellement la 
bonne répartition de ce service essentiel, le légis
lateur a prévu cette distinction pour favoriser le 
développem·ent des pharmacies rurales. C'est pour
quoi des facilités sont prévues sur le plan adminis
tratif et économique en faveur des membres de la 
profession qui exercent leur activité dans les phar
macies rurales. Toujours compte tenu du car·actère 
de service public essentiel de l'activité de pharma
cien, l'article 9 de la loi précitée ~se référant au 

0 ' RD n 2578 du 15 octobre 1925, donne aux commu-
nes la faculté d'assurer la gestion de la moitié des 
pharmacies devenues vacantes et des pharmacies 
nouvellement créées. Au cas où le siège de la phar
macie devenue vacante ou nouvellement créée des
sert un ou plusieurs hôpitaux civils, le droit de 
préemption appartient à l'administration de l'hô
pital unique ou de l'hôpital qUJi. possède le plus 
grand nombre de lits. 

4. CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Les dispositions régl·ementant l'exercice de la pro
fession de pharmacien, qui est ·considérée ·comme 
un service d'utilité publique, doiv,ent être considé
rés ·comme destinées à soumettre ·cette activité à un 
régime d'autorisation. A vrai dire, on peut par
ler d'actes d'autorisation en ce qui concerne la 
qualification professionnelle requise par les dispo
sitions, au sens strict. Par contre, il vaut mieux par
ler d'acte réglementaire pour l·es dispositions quan
titatives contenues dans la loi. C'est le cas en par
ticulier de l' «organigramme des pharmacies» qui 
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fixe le nombre de celles-ci en fonction du nombre 
d'habitants sur la base du principe de la révision 
biennale de cet organigramme, afin que le service 
réponde toujours effectivement aux besoins de la 
population. Il est évident que 'Cette rég}ementation 
quantitative est d'un type un peu particulier; en 
réalité toute la réglementation est basée, comme 
nous l'avons dit, sur le fait qu'il s'agit d'un 
service d'intérêt public dont l'efficacité et l'im
portance sociale sont indissolublement liées à la no
tion de qualité. On peut dire que la priorité accor
dée aux communes pour la gestion des pharmacies 
tient à la nécessité d'eX'ercer un contrôle qualita
tif au sens large. 

5. A.UTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION 
DE LA REGLEMENTATION 

En ce qui concerne l'attribution des pharmacies 
vacantes ou nouvellement créées qui peuvent être 
e:x2ploitées par des particuliers, l'autorité compé
tente est ,Je médecin provincial qui procède en effet 
à l'organisation du concours et à la nomination du 
jury, ~selon les critères de composition fixés par la 
loi. 

6. PROCEDURE 

Ce qui précède montre av~ec évidence que la procé
dure relative aux concours pour l'attribution des 
pharmacies vacantes ou nouv~ellement créées revêt 
une importance fondamentale. Cette procédure pré
sente deux aspects. D'une part, elle fixe en détail 
les critères et les moddités que le jury doit respec
ter pour étabUr la liste d'aptitude finale. Nous ne 
nous arrêterons pas à cet aspect essentiellement 
technique de },a législation; rappelons seulement 
que les épreuves du concour~s (sur titres et sur 
épreuves) consistent en une épreuve pratique con
cernant la technique pharmaceutique, la pharmaco
logie ~et la législation pharmaceutique. Ces disposi
tions visent non seulement à garantir la sélection 
qualitative dont nous avons souligné l'importance, 
mais constituent également pour les concurrents 
une précieuse garantie de l'objectivité et de l'im
partial:ité du jury. 

Le second aspect de la procédure concerne en re
vanche les formalités qui précèdent 1e déroulement 
du concours: modalités garantissant la publicité 
nécessaire, fixation à l'autorité provinciale com
pétente de délais impératifs pour la communication, 
avant l'avis de ~concours, de l'arrêté de vacance ou 
de révision au maire de la commune ou au prési
dent de l'administration hospitalière, en indiquant 
le nombre des postes offerts en préemption. Ces· 
dispositions visent à garantir le respect de l'inté.,.. 
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rêt pubLic, étant donné le caractère de -service d'u
tilité publique que revêt l'exercice de l'activité 
de pharmacien: en effet, c'est seulement lorsque ces 
organismes publics ont répondu qu'H est possible 
de préciser combien de pharmacies sont disponibles 
pour l'exploitation privée. Le non-respect de la 
procédure prévue peut ~entraîner l'annulation 
des actes accomplis par l'autorité administrative 
compétente. 

En ce qui concerne les mesures d'autor,isation et 
d'approbation, voir les points 2 et 3 dans lesquels a 
déjà été précisée la procédure à suivre. On consta
tera que la disposition fondamentale pour le con
trôle ultérieur consiste, parmi les pouvoirs attri
bués au ministère de l'industrie, dans 1a faculté de 
liquider les ~entreprises qui ne répondent pas à cer
taines obligations fi~ées par la loi. 

7. CHAMP D'APPLICATION 
«RATIONE TEMPORIS» 

Aucune observation particulière à formuler à cet 
égard. 

8./9. SANCTIONS 

Parmi les sanctions publiques relatives à l'exerci
ce de l'activité de pharmacien, il convient d'exa
miner plus particulièrement les cas de déchéance 
de l'autorisation d'exploitation; en effet, cette 
mesure n'est pas seulement la sanction publique la 
plus grave, mais également la plus importante, puis
qu'elle a une incidence notable sur la situation 
juridique du titulaire de l'autorisation. 

Il est donc opportun de rappeler les principaux cas 
de déchéance de l'autorisation prévus par la loi. 

Tout d'abord, le titulaire de la pharmacie est tenu 
d'assurer la gestion directe et personnelle de l'of
ficine et des biens ·constituant le patrimoine de la 
pharmacie, sauf dans les cas de remplac·ement tem
poraire énumérés par la loi et limités dans le temps. 
Pour des raisons de santé, pour remplir des obliga
tions militaires, dans les ~cas où le titulaire est élu 
à des fonctions publiques (dans ce cas évidemment, 
le titulaire ne peut être remplacé que par un autre 
pharmacien inscrit à l'ordre des pharmaciens). La 
contravention à 1l'obligation de gestion directe 
emporte la déchéance du titre. 

De même, la déchéance est prononcée pour con
damnation comportant l'interdiction définitive ou 
temporaire par les pouvoirs publics ou l'interdic
tion de la profession, lorsque la condamnation n'a 
pas été prononcée pour des délits de caractère po
litique. 



Il y a également déchéance du titre en cas de non
paiement de la taxe spéciale de concession prévue: 
ce paiement doit être ef~ectué en trois versements 
annuels dont l·e premier doit être effectué avant 
l'ouv~erture de la pharmacie. 

Il peut également y avoir déchéance en cas de con
travention à l'article 111 du TU des lois sanitaires, 
qui subordonne l'ouv.erture et l'exploitation 
d'une pharmacie à une inspection .effectuée par le 
préfet, visant à déterminer si les locaux, les instal
lations, les stocks, la qualité et la quantité des mé
dicaments sont réguliers et de nature 'à présenter 
des garanties de bonne ·exploitation. En outre, la 
déchéance .est prévue en cas de r·enonciation volon
taire du titulaire de l'autorisation, pour fermeture 
du magasin pendant plus de quinze lours lorsque 
cette fermeture n'a pas été notifiée au préalable, 
pour négligence et irrégularité dans l'exploitation 
de la pharmacie, ·constatée, réitérée et habituelle 
ou pour d'autres faits imputables au titulaire de 
l'autorisation qui ont porté gravement atteinte à 
l'intégrité d'un individu ou à la santé pub1ique, 
en cas de radiation définitive de l'ordre des phar
maciens, ainsi qu'en cas de perte de la nationalité 
italienne ou de décés du titulaire de l'autorisation. 

Dans de nombreux cas où le pharmacien contre
vient à des dispositions spécifiques relatives au 
comportem·ent, il est prévu des sanctions moins 
graves qui consistent généralement en une amende 
ou en la suspension de l'exploitation de la phar
macie pendant un certain temps (qui, en règle gé
nérale, ne dépasse pas un mois); la déchéance peut 
intervenir ·comme sanction extrême en cas de ré
cidive. Il est évident que dans tous les cas où le 
comportement du pharmacien, ·que des sanctions 
soient ou non prévues sur le plan administratif, 
constitue un délit dvil ou pénal, les dispositions du 
droit commun sont normalement appliquées, que 
l'autorité administrative compétente ait ou non 
considéré un comportement déterminé comme mé
ritant une sanction. 

10. PROTECTION JURIDIQUE DES INTERESSES 

Aucune observation particulière à formuler: les 
principes applkables sont ceux du système de la 
justice administrative italienne. 

VII - Urbanisme 

Dans le cadre des interventions des pouvoirs pu
blics dans l'économie, on ne peut néglig·er le sec
teur de l'urbanisme, étant donné que cette plani
fication tend avec une rigueur de plus en plus gran-

de à conditionner les implantations et partant à in
fluer sur les choix fondam·entaux des opérateurs, 
en les orientant ou en les imposant dans le cadre 
des programmes d'implantation ·et d'extension de 
certaines activités économiques. 

La loi fondamentale remonte à 1942; il s'agit de la 
loi n° 1150 du 17 août 1942 qui donne à l'admi
nistration publique :les moyens ·concrets d'agir uti
lement dans ce domaine. 

Les problèmes ne peuv·ent naturellement être étu
diés qu'à des niveaux différents selon les dimen
sions et l'ampleur des intérêts publics à protéger. 

D'où le choix de deux instruments fondamentaux 
d'intervention qui sont les «plans territoriaux de 
coordination» (art. 5 et suiv. de la loi} et les 
«plans généraux de régulation» (art. 7 et suiv.). 

Les premiers r·elèvent, sous l'angle de la réparti
tion des ·compétences, du ministère des travaux pu
blics qui s'ef·force ainsi d'appliquer une régle
mentation uniforme à certaines parties du territoi
re communal, ~en ce qui concerne surtout: 

a) les zones à réserver à des destinations spéciales 
(en particulier à l'implantation d'industr1es); 

b) les localités à choisir comme sièges de nou
veaux noyaux de construction ou installations 
d'une nature ou d'une importance particuliè
re; 

c) le réseau des principales voies de communica
tion routières et ferroviaires et des lignes él·ec
triques existantes ou prévues. 

Le 'contenu des plans de coordination revêt natu
r.e11ement une importance particulière, étant don
né qu'il ·s'agit d'un premier «canevas» auquel doi
vent se conformer les «plans généraux de régula
tion» que nous avons mentionnés ci-dessus comme 
second type d'instrument. 

Ces derniers qui, sous l'angle de la compétence, 
relèvent principalement des ·communes et dont la 
dimension territoriale est limitée à la •compétence 
de ·ces collectivités, r.evêtent une importance paJr
ticulière dans la mesure où ce sont eux qui fixent 
le découpage définitif en zones et donnent par con
séquent aux dispositions un caractère obligatoire 
à l'égard de la collectivité. 

En établissant les «plans généraux de régulation», 
les communes ne se bornent d'ailleurs pas à dé
couper le territoir·e en zones, mais établissent éga
lement un prog1ramme de travaux publics pour la 
vdabilité et la constitution d'une réserve de zones 
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destinées à des usages publics. Ce programme est 
toutef.ois réalisé progressivement et par tranches, 
sur la base des plans dits «détaillés» qui consti
tuent le moyen opérationnel de résoudre les diffé
rents problèmes. 

Parallèlement à ces instruments de caractère gé
néral, il en existe d'autres qui répondent à des 
objectifs particuliers du secteur. Il faut rappeler 
à cet égard: 
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l.les plans d'acquisition de terrains pour la cons
truction économique et populaire {prévus par la 
loi 167 du 18 avril 1962) qui visent la constitu
tion d'un fonds de terrains pour les logements 
destinés aux travailleurs; 

2. les plans de reconstruction (réglementés en der
nier lieu par la loi n ° 1402 du 27 août 1951) qui 
visent à faciliter le relogement des sinistrés de 
la guerre. 



CHAPITRE VII 

Le maintien du droit économique 

Comme il ressort des chapitres V et VI de la deu
xième partie, il n'existe pas en Italie de système 
organique des sanctions pénaies, disciplinaires, ad
ministratives et ·civiles applicables en cas d'in
fraction au droit économique, parce qu'il n'existe 
pas de lois générales réglementant le respect du 
droit économique. Cela tient également au fait que 
les réglementations obligatoires que nous avons 
examinées s'appliquent aux secteurs les plus di
vers, ~ce qui rend impossible l'établissem·ent d'un 
système und.taire de sanctions, surtout parce que ces 
interventions ont été réalisées à des moments dif
férents et généralement sans aucun lien entre elles. 
Au fond, le droit économique commence seulement 
à avoir une autonomie propre et souvent ~avec beau
coup de mal, ce qui peut expliquer les difficultés 
que nous venons de signaler. 

Il ne faut pas oublier non plus que la caractéristi
que des principaux organes «centraux» préposés à 
l'étude, à la coordination et à la programmation 
de l'activité économique en général est d'avoir, 
comme nous l'avons vu, un rôle essentiellement 
consultatif; ces organes sont ·chargés de donner des 
directiv·es et, ·en tant que tels, ils ne disposent natu
rellement pas des instruments nécessaives pour im
poser leurs propres décisions. 

L'objectif de la réglementation se prête toutefois 
à une distinction de caractère général. Comme 
nous l'avons observé en effet dans les cas où la 
~réglementation s'applique à 1l'accès au marché, 
tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantita
tif, les sanctions sont généralem,ent d'ovdre prin
cipalement administratif, étant donné que, très 
souvent, elles consistent dans la révocation de me
sures adoptées en faveur de l'opérateur économi
que. 

C'est ainsi qu'en matière de concessions la non
observation de la réglementation fixée entraîne 

la révocation de l'autorisation accordée, c'est-à
dire l'impossibilité pour eelui qui est frappé par la 
sanction d'e:x:ercer une activité économique déter
minée. Il en va de même dans le cas d'une régle
mentation qua1itativ~e où le non-respect des règles 
applicables au secteur peut entraîner la perte du 
statut parttculier qui seul permet l'exercice de 
cette activité. Il est évident que parallèlement à 
ces sanctions administrativ·es, qui sont souvent pré
cédées de sanctions disciplinaires moins graves, à 
caractèr,e temporail"e, infligées par les organes pré
posés au contrôle du secteur, il est prévu également 
des sanctions pénales et civiles, dans les cas expres
sément pl'lévus par la loi. n est toutefois incontes
table que dans les cas que nous venons d'exami
ner les sanctions les plus fréquentes sont les sanc
tions ~administ!"atives, en raison justement de leur 
efficacité intrinsèque, puisque sur le plan économi
que Leurs effets sont les plus «immédiats», étant 
donné qu'elles limitent et condittonnent pour ceux 
qui en sont frappés l'exercice de ~certaines activd.
tés économiques. Et c'est précisément pour cette 
raison qu'elles finissent par êtr:e beaucoup plus 
redoutées que les sanctions pénales et civHes. 

Des considérations identiques peuvent s'appliquer 
à la régle.mentation des investissem·ents, pour la
quelle l'unique sanction prévue consiste dans la 
possibilité de priver certains opérateurs économi
ques des avantages que comporte généralement une 
politique d'encourag·ement des investissements, 
manifestement lorsque l'opérateur n'est pas en 
mesure de respecter ou ne veut pas respecter les 
directives données par les organes !"esponsables de 
ce secteur. 

, On comprend aisément l'importance de la sup
pression de financements, d'aides financières ou 
fiscales etc. 

PaT contre, lorsque la réglementation a un caractère 
plus rigoureux et coercitif, c'est que la sanc-
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tion disciplinaire ou simplement administrative est 
insuffisante précisément parce que souvent elle ne 
permet pas de priver l'opérateur d'une aide par
ticulière qui lui est accordée pour la réalisation 
d'objectifs économiques collectifs. Nous songeons en 
particulier aux réglementations au service de la po
litique conjoncturelle: dans rces cas, les sanctions 
pénales sont plus nombreuses, ·en ra.lison justement 
de l'objectif particulier de la réglementation, ob
jectif qui est plus encore social qu'économique. 

Les réglementations relatives aux structures en gé
néral inspirent des conclusions analogues. En résu
mé donc, les sanctions sont surtout disciplinaires 
et administratives ou pénales (encore qu'il ne soit 
jamais possible d'opérer une distinction nette), 
suivant que l'inhibition que constitue pour l'indi
vidu l'interdiction d'exercer une activité déter
minée pendant un certain temps ou éventuellement 
pendant une durée indéterminée est ou non suffi
sante pour le bon fonctionnement de l'activité 
économique ou s'il est nécessaire de prévoir une 
sanction plus grave en termes sociaux - c'est-à
dire une sanction pénale - eu égard au type de 
violation commise. 

D'autre part, nous voudrions rappeler, comme 
l'dndiquent les chapitres V et VI de la deuxième 
partie, qu'indépendamment des considérations gé
nérales que nous v~enons de :6ormuler, il arrive sou
vent que le fait illicite soit sanctionné à la fois sur 
le plan administratif, ·sur Je plan pénal et sur le 
plan civil, c'est-à-wre que le même fait, considé-
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ré comme un comportement, peut devenir un délit 
administratif, pénal ou civil. 

Il ne reste donc qu'à recourir aux diverses lois 
spéciales précitées et à toutes les autres qui régle
ment~ent l'activité économique. Rappelons seule
ment que notre Code pénal possède un titre (titre 
VIII, lrivre Il) consacré aux délits contre J'écono
mie publique, l'industrie et le commerce; ces dis
positions seraient d'ailleurs très insuffisantes en soi 
pour protéger l'économie, étant donné son impor
tance croissante et surtout le rôle de plus en plus 
grand qu'y joue l'intervention directe des pou
voirs publics ~ce qui exige évidemm·ent un système 
de sanctions de plus en plus précis et rigoureux, 
l'intérêt à protég·er étant ·celui de la collectivité, 
plus encore que l'intérêt privé). Ainsi, de .même 
que ·le délit commis par le fonct1onnaire public ou 
Le ~esponsable d'un service public est sanctionné 
plus gravement que celui commis par un particulier, 
de même la violation de dispositions destinées à 
protéger l'intérêt économique national, surtout 
lorsque celles-ci tendent à favoriser l'initiative des 
entrepreneurs en accordant des privilèges et des 
facilités spéciales aux particuliers - aussi dans 
l'intérêt de la collectivité - suppose une punition 
rigoureuse surtout sous la forme de sanctions frap
pant la capacité économique de l'entrepreneur qui 
s'est rendu coupable de ladite violation (révoca
tion d'«autorisations» spéciales, refus d'aides, ex
clusion ou radiation d'organismes particuliers ou 
de registres professionnels, publication des juge
ments de condamnation, etc.). 



CHAPITRE VIII 

Protection juridictionnelle contre les actes de l'administration 

Sans prétendre faire un ~exposé systématique qui 
serait manüestement hors de propos dans le cadre 
de la présente étude, nous nous bornerons à indi
quer quelques-uns des principes très généraux dont 
s'inspire en Italie ~e système de protection juridic
tionnelle contre les actes de l'administration (1). 

L'article 113 de la Constitution italienne stipule 
que «la protect1on juridictionnelle des droits et des 
intérêts légitimes contre les actes de l'administra
tion publique auprès des organes de la juridiction 
ordinaire ou administrativ'e est toujours admise. 

Cette protection juridictionnelle ne peut être sup
primée ou limitée à des moyens de recours parti
culiers ou à des catégories d'actes déterminés. 

La J.oi détermine l~es organes juridictionnels qui 
peuvent annuler les actes de l'administration pu
blique dans les cas et av~ec les effets prévus par la 
loi». 

Comme le montre l'a~rticle précité, le critère adop
té est que l'acte administratif peut léser soit un 
droit subjectif, soit un intérêt légitime (par «droit 
subJectif» n faut entendre la garantie d'une utilité 
matérielle avec prot~ection immédiate et directe en 
faveur du particulier, par SU!ite de l'obligation qui 
pèse également sur l'administration, tandis que 
dans le cas de l' «intérêt légitime» il n'y a pas ga
rantie d'une utilité matérielle immédiate, mads 
simplement garantie de la légalité du comporte
ment administratif, c'est-à-dire garantie de la con
formité de œ comportement à l'intérêt public pro
tégé par la disposition). Or, si dans le premier cas, 
celui de la violation par l'administration d'un 
droit subjectif, le particulier peut recourir aux 

(1) E. GmcCIARDI, La Giustizia amministTativa (La justice 
administrative), Padoue, 1940; R. ALESsi, Principi di 
diTitto amministTativo (Principes de droit admini
stratif) Milan, 1971; A. SANDuLu, Il giudizio davanti 
al Consiglio di Stato (Le jugement en Conseil d'Etat). 

moyens prévus précisément en cas de violation de 
droits subjectifs par tout sujet, en cas de violation 
d'un intérêt légitime H n',est pas possible de re
courir de la même façon à la juridiction ordinaire, 
il faut, dans ce cas, recourir aux moyens prévus 
par le système justement pour garantir la légalité 
de l'action administrative. On a ainsi un juge des 
droits qui est le juge ordinaire et un juge des inté
rêts légitimes qui est le juge administratif (il existe 
toutefois d'autres moyens de réagir sur le plan 
administratü contre l'exercice illégal de la fonc
tion administrative, comme nous le vel'II'ons bien
tôt). 

Dans notre système en tout cas, le juge ordinaire 
doit se bomer à connaître des effets de l'acte eu 
égard à l'objet en jugement, et l'acte administra
tif ne pourra être révoqué ou modifié sans recours 
aux autorités administrativ~es compétentes qui se 
conformeront à la décision des tribunaux pour le 
cas sur lequel il a été statué. 

Cela signifie que l'administra-mon peut être con
damnée pour la violation d'un droit subjectif, mais 
l'acte administratif que cette violation a produit 
ne peut être «supprimé» par annulation que par 
l'autorité administrative compétente et jamais 
par le jug'e ordinaire. 

Le juge administratif en revanche est un véritable 
«juge d'annulation», étant donné également la 
nature de l'intérêt qu'il est .appelé à protéger. 
Toutefois, tout comportement illégal de l'adminis
tration peut être sanctionné par le juge adminis
tratif, puisque la loi stipule qu' «il appartient au 
Conseil d'État sur le plan juridictionnel de sta
tuer sur les recours pour incompétence, excès de 
pouvoir ou violation de la loi, contre les actes ou 
mesures d'une autorité administrative, etc. Cela 
implique donc que le juge administratü ne peut 
sanctionner la légalité de l'acte dans toute l'éten
due de la notion d'illégalité, puisque, du fait de 
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l'application du principe de la division des pou
voirs, le pouvoir normal et général du juge adminis
tratif consiste uniquement à vérifier la légitimité 
au sens strict, le pouvoir de statuer sur le fond (qui 
consiste précisément dans une appréciation concrète 
de ce qu'est l'intérêt public) restant un pouvoir 
exceptionnel qui ne peut être exercé que dans les 
cas exceptionnels expvessément prévus par ,}a loi. 

Rappelons en outre que le Conseil d'État appa
raît égalem·ent comme 1e titulaire, toujours et uni
quement dans les cas expressément prévus par le 
législateur, d'une juridiction ·exclusive, en vertu 
de laquelle H est le juge à la fois des droits et des 
intérêts légitimes (les questions relatives à des 
droits patrimoniaux résultant du jugement de lé
gitimité de l'acte ou de la mesure contre lesquels 
un recours a été introduit, restant toujours réser
vées à l'autorité judiciaire o:rdina:iJre). 

Le recours extooordinaire auprès du chef de l'État 
a un caractère parttculier, étant donné qu'il par
ticipe à la fois à des moyens administratifs et à 
des moyens juridictionnels: ce recours, bien qu'il 
ait perdu beaucoup de son importance depuis l'ins-
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titution du Conseil d'État en tant que juridiction, 
revêt encore une certaine importance par les ga
ranties .importantes ~qu'il offre, en raison de son 
coût très modique et du fait que le délai de notifi
cation et de présentation de œ recours est de beau
coup supérieur au délai fixé pour les recours juri
didionnels auprès du Conseil d'État. 

Rappelons enfin que, parallèlement aux organes de 
la juridiction administrative ordinaire, il existe 
également des juridictions spéciales, compétentes 
dans des secteurs déterminés de l'action publique; 
signalons la Cour des comptes, compétente princi
palement en matière de responsabilité comptable 
des fonctionnaires du gouvernement et le tribunal 
des eaux publiques dont la compétence a déjà été 
décrite précédemm·ent à propos du régime de con
cession des eaux publiques. 

En conclusion, il est évident que, lorsque l'autori
té administrative ou les sujets publics n'agissent 
pas .en tant qu'autorité, mais se soumettent, vo
lontairement ou institutionnellement, au régime 
commun (ce qui tend à se produire sur le plan éco
nomique), toute leur activité est soumise au systè
me judiciaire ordinarÏire. 



ADDENDUM 1 

Les marchés publics 

L'ordre juridique italien reconnaît à l'adminis
tration publique le droit de conclure des contrats 
sous une forme analogue à celle qui est admise pour 
les particuliers, pour réglementer toute une série 
de rapports, aussi vastes et détaillés que possible 
et ceci soit dans le but de réaliser des objectifs pou
vant être considérés comme relevant du domaine 
privé, soit pour en atteindre d'autres pouvant être 
considérés comme relevant du domaine public. 

D'une manière générale, cette faculté ne peut être 
limitée que pour des motifs graves, ce qui con
duit à estimer que la procédure de droit public est 
requise par la loi comme une condition essentielle 
à la sauvegarde de l'intérêt public. 

Dans tous les ·cas, ces formes de ·contrats sont sou
mises à des règles assez rigoureuses, qui affectent, 
dans une certaine mesure, la liberté d'action de 
l'administration publique et qui sont comman
dées, d'une part, par le caractère de sujet public 
de l'administration et, d'autre part, par la néces
sité d'assurer la protection de certains intérêts 
importants sur le plan public, comme, par exemple, 
la nécessité d'assurer le choix du meilleur contrac
tant. 

CONTENU MATERIEL DES DISPOSITIONS 

Des règles fondamentales ont été établies pour les 
contrats passés par l'État mais elles ont été éten
dues dans la pratique aux contrats conclus par les 
collectivités territoriales et les organismes de droit 
public en général. 

D'après ces règles, la détermination de la volonté 
de l'organisme doit se fair·e conformément à des 
dispositions propres à l'organisme en question et, 
donc, sur la base de dispositions de droit public, 
lesquelles prévoient, dans certains cas, notamment 
pour les organismes subalternes, mais parfois aussi 

pour l'État, la nécessité d'autorisations préala
bles émises par des organismes spéciaux (les contrats 
passés par l'État sont, dans certains cas, subordon
nés à l'autorisation préalable du Conseil d'État). 

Par ailleurs, la réglementation des rapports con
tractuels n'est pas non plus tout à fait libre; elle 
est en partie déterminée par des règlements spé
ciaux de ·comptabilité publique, appelés «capitola
ti», qui peuvent être d'ordre général ou particu
lier. 

Les «Capitolati» généraux contiennent les règles 
uniformes applicables à un type de contrat donné 
et portent sur les formes et les conditions de pas
sation des contrats ainsi que sur les clauses fonda
mentales et communes de tous les contrats d'un 
type donné (par exemple: marchés de travaux pu
blics, marchés de fournitures du génie et de la dé
fense nationale, marchés ferroviair·es, etc.). 

Les «capitolati» particuliers contiennent en revan-
. che des dispositions propres à un contrat particu
lier et à un rapport particulier et sont élaborés 
pour chaque cas d'espèce. 

Il e~iste par ailleurs des prescriptions spéciales 
concernant le choix du contractant avec lequel 
l'administration aura à examiner le contrat; di
verses procédures de sélection ont ainsi été pré
vues: 

1. Adjudication publique (Asta pubblica) 

C'est la p~océdure qui est considérée comme la 
meilleure par la loi. Cependant, elle tend à être 
abandonnée dans la pratique, car elle ne répond 
plus aux besoins actuels. 

Dans le cadre de cette procédure la volonté de 
l'administration de conclure un marché déterminé 
est porté·e à la connaisance du public en général, 
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et quiconque présente les qualifications requises 
peut soumettre des offres et participer à l'adjudi
cation. 

L'adjudication peut s·e dérouler suivant plusieurs 
modalités différentes: par offres secrètes sous en
veloppe cachetée, par le système dit des «bougies» 
(candelle vergini) ou encore par 1'1intermédiaire 
d'un ·commissaire-priseur. 

Dans le premier système, le vainqueur est celui qui 
soumet l'offre la plus avantageuse sous un pli fer
mé dont le contenu demeure secret jusqu'au mo
ment de l'adjudication. 

Avec le second système, le vainqueur est celui qui 
soumet l'offre la plus ·avantageuse avant l'ex
tinction successive de trois bougies (ou le plus sou
vent de trois allumettes de cire). Av·ec le troisième 
système enfin, le marché est attribué et, partant, 
le ·contrat, à celui qui soumet l'offre la plus avan
tageuse avant que le commissaire-priseur n'ait 
prononcé à haute voix la clôture de l'adjudication. 

2. Adjudication restreinte (Licitazione privata) 

C'est la procédure la plus répandue, également 
suivie par l'État. L'invitation à participer à l'ad
judication est seulement lancée à quelques four
nisseurs ou adjudicataires choisis au préalable par 
l'administration parce qu'ils présentent des qua
lifications professionnelles supérieures ou qu'ils 
sont à même de fournir de meilleures garanties 
concernant l'objet du marché. 

A l'origine, on faisait appel à ·cette procédure sim
plifiée dans les cas d'urgence exceptionnelle et 
dans les cas où il convenait de s'adresser à des 
fournisseurs particulièrement spécialisés. Cette 
forme de sélection tend actuellement à prévaloir. 

La procédure se déroule suivant les mêmes moda
lités que pour l'adjudication publique, le système 
de l'offre secrète étant cependant le plus courant. 
La sélection de l'adjudicatair·e se fait sur la base 
de l'offre la plus avantageuse au regard de critè
res fixés à l'avance par l'administration. 

3. Marché de gré à gré (Trattativa privata) 

Cette procédure est regardée avec défaveur par la 
loi, qui exige de l'administration projetant d'y 
recourir de se munir d'autorisations préalables 
spéciales. C'est une procédure tout à fait exception
nelle par laquelle l'administration traite directe
ment avec le fournisseur de son choix. Elle peut 
être commandée par des circonstances exceptionnel
les d'urgence ou par la position p~rticulière de la 
firme qui peut détenir un monopole absolu pour la 

142 

prestation des biens ou des services que l'adminis
tration veut se procurer en passant le contrat. 

4. Appel d'offres (Appalto concorso) 

Cette procédure est surtout appliquée pour les mar
chés de travaux pubUcs et implique une collabo
ration étroite ·entre l'administration et l'entrepre
neur soumissionnaire, car la concurrence porte à 
la fois sur le prix et sur le projet d'exécution ou, 
à tout le moins, sur les modalités technriques de la 
prestation. Le choix de l'administration ne se fait 
donc pas uniquement sur la base des avantages 
économiques de l'offre, mais aussi en tenant compte 
de sa plus ou moins grande conformité ~aux ob
jectifs visés. 

L'appel d'offres peut être public ou limoité aux 
seuls entrepreneurs jugés aptes par l'administra
tion. 

Lorsqu'un concurrent a été retenu dans le cadre 
de l'une des procédures indiquées plus haut, l'ad
ministration doit passer le contrat suivant les for
mes du droit privé. Le procès-verbal de l'adjudi
cation peut parfois remplacer un ·contrat en bonne 
et due forme. 

Cependant, dans le cas oû un contrat est conclu, 
l'adminristration intervient en la personne de son 
représentant légal ou d'un de ses agents et peut 
manifester sa volonté au moyen d'un ·acte notarié 
ou au moyen d'un acte administratif, à savoir, 
dans ce dernier cas, au moyen d'un acte établi par 
un fonctionnaire ou par toute autre personne ha
bilitée par la loi. 

Il est assez souvent demandé au contractant privé 
de constituer un cautionnement pour répondre de 
ses obligations contractuelles. 

Enfin, il y a lieu d'indiquer que le contrat conclu 
est seulement obligatoire pour le contractant privé; 
il ne le devient, pour l'administration, qu'après 
accomplissement de plusieurs contrôles successifs 
par des organismes compétents. La doctrine a cou
tume de définir le contrat comme un contrat «boî
teux» (claudicante) jusqu'au moment où il pro
duit aussi tous ses effets à l'égard de l'adminis
tration. 

Enfin, notons que même après la ·conclusion du 
contrat et la délivrance des autorisations prévues 
par 1a loi, et cela au cours de la phase d'exécution 
proprement dite, l'administration conserve encore 
certaines prérogativ·es de caractère de droit public 
en vue de la satisfaction pleine et entière de l'in
térêt public (c'est ainsi, par exemple, qu'elle peut 
appliquer des pénalités, résilier à tout moment les 
marchés contre simple règlement des travaux réa
lisés, etc.). 



CHAMP D'APPLICATION «RATIONE PERSONAE» 

Les dispositions en matière de marchés publics exa
minées ci-dessus ont surtout été conçues en fonc
tion des besoins de l'État et des organismes auto
nomes créés par ·ce dernier. Elles peuvent cepen
dant être étendues aux collectivités territoriales 
(régions, provinces, ·communes) et aux personnes 
morales de droit public en général, de sorte qu'el
les sont devenues, du moins en ce qui concerne les 
principes généraux, d'application générale pour 
les services publics. 

A cet égard, il y a quand même lieu de signaler que 
les régions sont des collectivités territoriales dotées 
de pouvoirs législatifs. Il se peut donc que certaines 
d'entre elles adoptent des dispositions différentes 
de celles que nous avons examinées. 

CHAMP D'APPLICATION «RA TI ONE MATERIAE» 

Les dispositions examinées portent précisément sur 
le domaine contractuel. Elles concernent les con
trats que nous pourrions qualifier d'actifs, con
trats par lesquels l'administration se procure des 
recettes (ventes, locations, etc.) et les contrats que 
nous pourrions qualifier de passifs: contrats par 
lesquels ·elle se procure des biens ou des services 
(achats, fournitures, marchés de travaux, etc.). 

AUTORITES CHARG:EES DE L'APPLICATION 
DES DISPOSITIONS 

L'application des dispositions relatives aux mar
chés est confiée, d'une manière générale, à l'État 
et aux personnes morales de droit public qui doi
vent passer des contrats de toute nature et plus 
particulièrement aux organismes chargés de la sur
veillance des services publi:cs et du contrôle de 
leurs actes du point de vue de leur légalité. Ajou-

tons, naturellement, les autorités juridictionnelles, 
administratives et de droit commun auxquelles il 
appartient de juger de la légalité des actes ainsi 
que les différends pouvant surgir dans le cadre des 
relations contractuelles établies. 

CHAMP D'APPLICATION «RATIONE TEMPO RIS» 

Il n'existe aucune disposition particulière con
cernant la durée de validité des dispositions exami
nées. 

Sources législatives 

Code civil; 

Code de procédure civile; 

Loi n ° 2248 du 20 mars 1865 concernant les tra
vaux publics; 

Loi de comptabilité générale de l'État: décret royal 
n° 2440 du 18 novembre 1923; 

Règlement de comptabilité de l'État: décret royal 
n ° 827 du 23 mai 1824, Cahier général des charges 
des travaux publics, visé au décret présidentiel n ° 
1063 du 16 juillet 1962; 

Règlement applicable aux travaux du génie mili
taire: décret royal n° 365 du 17 mars 1932; 

Conditions générales de passation des marchés de 
travaux du génie militaire: décret royal n ° 366 
du 17 mars 1932; 

Cahier général des charges pour la fourniture des 
matériaux du génie: décret ministériel du 19 mai 
1934; 

Cahier général des charges pour la fourniture du 
matériel ferroviaire: décrets ministériels n ° 2281 
du 12 novembre 1958, n° 49 du 6 juillet 1961, n° 
3971 du 4 mai 1962. 
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ADDENDUM 2 

La législation en matière d' «ordre public» et ses incidences économiques 

LA SANTÉ PUBLIQUE 

L'article 32 de la constitution italienne range la 
sauvegarde de la santé publique par 1a république 
parmi les d~oits fondamentaux de l'individu et la 
définit comme constituant une mesure d'intérêt 
public. 

Il s'agit d'une affirmation d'une très grande 
portée, qui confère à l'État de vastes pouvoirs 
d'intervention dans les secteurs les plus Viariés en 
vue de garantir la sauvegarde de la santé publique 
sous les divers aspets qu'elle peut revêtir dans 
le ·cadre de l'organisation et de la structure de la 
société. Pour faciliter notre exposé, il a paru op
portun de le subdiviser en plusieurs secteurs parti
culiers présentant chacun une certaine homogénéi
té. 

1. Hygiène du sol et de l'habitat -
Protection de l'environnement 

L'homme se trouvant inséré dans l'environne
ment, ce dernier revêt une importance extrême du 
fait de son influence sur la santé de :t'individu; 
aussi ·est-~il normal que le législateur soit à plusi
eurs reprises intervenu pour édicter des normes 
particulières dans ce domaine en influant de ce faU 
sur des facteurs économiques. Son intervention se 
m·ani:feste sur des plans di vers. 

En ce qui conerne les règlements de police et 
d'hygiène proprement dits en matière de sol et 
d'habitat, l'État a confié la responsabilité de ce 
domaine aux autorités loca:les (en particulier aux 
communes) pour que celles-ci puissent prendre les 
mesures les mieux adaptées aux situations locales. 

L'État a néanmoins tenu à réglem·enter directe
ment certains secteurs à caractère général. C'est 

ainsi que la législation concernant les industries 
insalubres, les pollutions, dont en particulier la pol
lution atmosphérique, revêt une importance parti
culière. 

La législation r·elative aux :activités industrielles 
insalubres repose sur l'article 216 du texte unifié 
des lois sanitaires ~décret royal n ° 1265 du 27 juil
let 1934), qui répartit les industdes en deux catégo
ries. Le classement est établi par le ministr·e de la 
santé. Les industries de 1a première catégorie doi
vent être isolées dans les campagnes et éloignées 
des habitations. Leur liste actuelle ·est donnée dans 
le décret ministériel du 12 février 1971. 

La législation de base concernant les pollutions est 
contenue dans la loi n° 615 du 13 juillet 1966, 
complétée par les décrets du président de la répu
blique, n° 1288 du 24 octobre 1967 et n° 1391 du 
22 décembre 1970 édictant les dispositions d'appli
cation de la loi pour le secteur des installations 
thermiques, par le décret du président de la répu
blique, n° 323 du 22 février 1971 contenant les dis
positions applicables aux moteurs Diesel et par le 
décret du président de la république, n ° 322 du 
15 av,ril 1971 établissant les dispositions applicables 
contre la pollution atmosphérique dans le secteur 
industriel. On s'est ainsi efforcé d'établir une lé
gislation assez complète applicable aux principales 
sources de pollution atmosphérique. 

Aux fins de la loi, le territoire national a été sub
divisé en deux zones, A et B, définies suivant des 
critères spéciaux établis par la loi ·elle-même, à 
l'intérieur desquelles les communes ont été répar
ties par décret ministériel en :fonction de leurs ca
ractéristiques particulières. 

L'appartenance à l'une ou l'autre catégorie en
traîne des limitations différentes en ce qui concer
ne les types d'installation agréés, les combustibles 
autorisés, etc. 
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Outre cette distinction, la loi a créé deux nouveaux 
organismes exerçant des fonctions multiples: 
la «Commissione centrale contro l'inquinamento at
mosferico» (Commission centrale contre la pollution 
atmosphérique) et le «Comitato regionale contro 
l'inquinamento atmosferico» (Comité régional con
tre la pollution atmosphérique) qui ont pour tâche: 

1. d'examiner toutes les questions touchant à la 
pollution atmosphérique d'une manière générale 
(commission centrale) ou au niveau régional (co
mité régional); 

2. d'émettre des avis sur toutes les questions rela
tives à la pollution atmosphérique qui leur sont 
soumises par des organismes publics ou privés 
(commission centrale), ou encore sur les m·esures 
prévues par les administrations communales (co
mité régional); 

3. de promouvoir des études et des recherches sur 
des problèmes concernant la pollution atmosphé
rique (commission centrale) ou encore des étu
des, des recherches et des projets concernant la 
lutte contre la pollution (comité régional). 

La surveillance des installations thermiques et des 
personnes chargées de leur fonctionnement est 
exercée par les commandements provinciaux des 
sapeurs-pompiers, alors que la surveillance des in
dustries incombe aux communes, lesquelles suivent 
les avis techniques du comité régional. Dans tous 
les cas, elles sont habilitées par le préfet à fermer 
des établissements industriels, de leur propre chef, 
dans les cas d'urgence. 

Pour ce qui est de la protection de l'enV>ironne
ment du point de vue des ·eaux souterraines, de
puis 1931 (décret royal n° 1604 du 8 octobre 1931, 
texte unifié sur la pêche, modifié par la suite à 
plusieurs reprises), il est interdit aux établisse
ments industriels de rejeter leurs déchets dans les 
cours d'eaux publics sans une autorisation spéciale 
préalable ('accordée de nos jours par les présidents 
des juntes provinciales) afin de préserver l'indu
strie de la pêche. 

Des dispositions limitant la p:l'lodu'Ction et le com
merce des détergents synthétiques ont récemment 
été prises dans le cadre de la loi n ° 525 du 3 mars 
1971, qui interdit en particulier la production et la 
vente des détergents de synthèse non biodégrada
bles à 80 °/o au moins, sous peine de sanctions péna
les pour les responsables ainsi que de saisie et de 
destruction des marchandises concernées. 

Pour sauvegarder l'intégrité des eaux de mer, 
l'Italie a ratifié, par la loi n° 238 du 23 février 
1961, la convention internationale pour la préven
tion de la pollution des eaux de mer par les hydro
carbures, signée à Londres le 12 mai 1954. 
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2. Produits et préparations pharmaceutiques 

Le secteur des produits pharmaceutiques :revêt 
évidemment une importance extrême dans le cadre 
de la prot·ection de la santé et de la salubrité publi
que. 

Dans ce domaine, le droit italien a choisi la voie 
d'un contrôle extrêmement sévère de la produc
tion et la vente de p!'loduits pharmaceutiques, qu'il 
s'agisse de spécialités ou non. 

Les règles de base se trouvent dans les articles 124 
et 125 et 161 à 190 du text·e unifié des lois sanitai
·res (décret royal n ° 1265 du 27 juillet 1934). 

En ce qui concerne le contrôle de la production des 
pharmacies, il faut en règle générale une autovisa
tion du ministère de la santé afin d'assurer que 
l'officine dispose des moyens technico-industriels 
appropriés et des qualifications requises dans le 
domaine chimique, pharmaceutique et biologique. 

Comme dernier critère d'ovientation générale, la 
loi (article 14 du décret royal n ° 1127 du 29 juin 
1939) interdit la possibilité de faire breveter l'in
vention de médicaments et leum procédés de fa
brication. 

Aucune spécialité médicinale ne peut être mise sur 
le marché s'ans avoir été enregistrée par le ministè
re de la santé, qui doit :refuser l'enregistrem·ent 
dans tous les cas où les spécialités sont sensées 
présenter des propriétés et des effets contraires à 
la morale et aux bonnes moeurs ou encore des ver
tus thérapeutiques spéciales pour certaines mala
dies déterminées (article 163 du texte unifié). Les 
pouvoirs de contrôle par les autorités administrati
ves sont permanents et le ministre peut annuler des 
autorisations déjà accordées. 

Un régime ana·logue de contrôle et d'autorisations 
est également appliqué à la production et au com
merce des sérums, vaccins et produits assimilés qui 
font l'objet d'une réglementation spéciale éten
due et détaillée, constituée par des arrêtés mini
stériels s'appuyant sur la loi n° 360 du 8 juillet 
1904 et sur le règlement d'application n° 407 du 
18 juin 1905. 

Outre le secteur de la production, l'intervention 
de l'État va assez loin dans le secteur du commer
ce, tant en ce qui concerne les modalités de vente 
que les prix. 

Dans ce ·contexte, Ja «farmaeopea ufficiale» (ou co
dex) arrêtée par voie de dispositions ministérielles 
joue un rôle particulièrement important. On y 
trouve indiqués les produits, les appareils et les 
instruments dont la pharm·aoie doit disposer dans 
tous les cas; les qualités requises pour chaque mé
dicament, les dosages et les normes de pureté, les 



méthodes de dosage des substances actives, les for
mules de médicaments de prescription ·courante, les 
doses maximales susceptibles d'être prescrites, les 
modalités de conservation; les produits qui peuvent 
seulement être vendus par le pharmacien et ceux 
qui peuvent seulement être vendus sur présenta
tion d'une ordonnance d'un médecin. La liste des 
spécialités pharmaceutiques y figure en anne~e. 

En ·ce qui concerne le prix des produits pharmaceu
tiques, ·ceux-ci sont vendus à des prix fixes établis 
sur la base de barêmes nationaux (arrêté ministé
riel du 15 juin 1966) pour les médicaments en géné
ral ou sur la base de dispositions obligatoires parti
culières pour certaines spécialités. A titre déroga
toire et ·exceptionnel, des rabais sur le prix de ven
te des spéciaHtés •au public peuvent être consentis 
par les pharmaciens aux organismes publics ou pri
vés qui sont tenus par la loi d'administrer les mé
dicaments. 

3. Stupéfiants 

En étroite corrélation avec les produis pharmaceu
tiques, il y a lieu de citer les stupéfiants dont la 
production, le commer.ce et l'utilisation font l'ob
jet d'une législation particulière extrêmement ri
gide et sévère, arrêtée compte tenu de la législation 
et des accor·ds internationaux auxquels l'Italie a 
adhéré. 

La loi n° 1041 du 28 octobre 1954 qui a codifié et 
modifié les règles antérieures constitue le fonde
ment juridique dans ce domaine. 

Ce texte con:fiie le contrôle et la surveillance de la 
production, du commerce et de l'utilisation des 
stupéfiants au ministèr-e de la santé, lequel fait 
appel, pour la répression des violations et des abus, 
à des éléments spécialisés des divers corps chargés 
de la sécurité publique. 

La loi interdit d'une manière générale la culture 
du pavot somnifère et des autres plantes servant à 
la fabrication de stupéfiants, à moins d'une auto
risation spéciale du ministère de Ja santé. Cette 
autorisation est également ·exigée pour l'importa
tion, la transformation et la simple détention de 
toute substance présentant des propriétés narcoti
ques. 

Les entreprises qui manipulent ces substances sont 
tenues d'enregistrer scrupuleusement toutes les 
substances détenues, leurs quantités et l·es usages 
qui en sont faits. Les modalités de livraison des 
stupéfiants aux entreprises habilitées à en faire le 
commerce obéissent à des règles spéciales: la per
sonne qui réceptionne les substances en cause doit 
être individualisée. 

La loi confère au ministre de la santé le pouvoir 
d'établir la liste des stupéfiants; cette liste est ac
tuellement donnée das l'arrêté ministériel du 
20 novembre 1954, complété et modifié par des ar
rêtés ministériels en date du 25 août 1967, du 5 fé
vrier 1968 et du 5 août 1970. 

Les règles relatives à la vente des stupéfiants au 
public et à leur utilisation directe par les profes
sionnels sont, elles aussi, particulièrement strictes. 
Le législateur a choisi comme principe de base 
d'interdire toutes les ventes sans ordonnance et 
d'exiger l'enregistrement rigoureux de chaque 
ordonnance pour qu'il soit à tout moment possi
ble d'exer·cer un contrôle sur l'utilisation des 
substances visées. A cette fin, il est prévu que le 
médecin qui se trouve dans l'obligation de pres
crire des substances narcotiques doit observer cer
taines dispositions particulières concernant la ré
daction des ordonnances (encre indélébile, indica
tion du nom et du domicile du malade, indication 
en toutes lettres des dos·es ·et du mode d'admini
stration etc.). 

Des obligations analogues sont édictées à l'égard 
des médecin1s qud ont besoin des substances en cause 
dans l'exercice habituel de leurs fonctions. 

Toute contravention aux dispositions relatives à la 
vente, au commerce ·et à l'emploi des stupéfiants 
entraîne une responsabilité pénale. 

La loi prévoit en outre que le médecin qui traite 
ou examine une personne affectée d'une intoxica
tion chronique ·causée par des stupéfiants est tenu 
de la déclarer dans un délai de deux jours aux au
torités de la sécurité publique et au préfet de la 
province du lieu de résidence. Elle prescrit égale
ment ·l'admission forcée éventuelle de l'intoxi
qué dans une maison de santé ou un hôpital pour y 
subir les trwitements nécessaires lorsqu'il se com
porte d'une manière dangereuse pour sa propre 
personne ou les tiers ou lorsqu'il eause un scandale 
public. 

4. Instruments médicaux et chirurgicaux 
et articles analogues 

Outre les produits pharmaceutiques, la loi régle
mente la fabrication et le commerce des instru
ments médicaux et chirurgicaux ·au regard de leur 
caractère instrumental dans le traitement des ma
ladies. Rentrent dans cette catégorie: les pessaires, 
les irrigateurs, les douches, les thermomètres, les 
désinfectants, les appareils contre la surdité etc. 

La lég·isJ.ation repose sur l'article 189 du décret 
royal n ° 1265 du 27 juillet 1934 (texte unifié des 
lois sanitaires) selon lequel les instruments médi
caux et chirurgicaux destinés à la vente doivent 
exclusivement être fabriqués dans des officines 
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agréées par le ministère de la santé. Des règles 
analogues sont d'application pour le commerce. 

La liste complète des instruments médicaux et chi
rurgicaux est donnée dans le décret royal n° 3112 
du 6 décembre 1928, complété par diverses mesures 
ultérieures dont le DACIS du 21 septembre 1954 
qui a aj·outé aux instruments médicaux et chirur
gicaux les désinfectants et les insecticides à usage 
agricole, ce qui a considérablement augmenté la 
portée économique de la réglementation. 

5. Gaz toxiques 

Toujours dans le cadre de la salubrité publique, il 
y a lieu de ·considérer la réglementation relative à 
l'emploi des gaz toxiques. 

Selon le décret royal n° 147 du 9 janvier 1927, tou
te industrie employant un ou plusieurs gaz toxiques 
est soumise à l'autorisation du ministère de la 
santé qui ne l'accorde qu'après s'être assuré à la 
fois des qualifications techniques suffisantes de la 
firme et des qualités, y compris les qualités morales, 
des personnes responsables. 

Des autorisations spédales sont aussi nécessaires 
pour la conservation et l'entreposage de gaz tox~i
ques dans des entrepôts ou magasins. Le ministère 
tient un registre des titulaires des autorisations ac
cordées ainsi que des directeurs techniques con
cernés. 

D'une manière générale, le transport des gaz toxi
ques est également subordonné à un permis spécial 
(article 23). 

Pour ce qui concerne la manipulation des gaz toxi
ques et la réalisation d'opérations avec ces sub
stances, les préposés doivent posséder un certificat 
d'aptitude délivré à la suite d'examens compor
tant des épreuves orales et pratiques. 

Dans tous les cas, l'utilisation de gaz toxiques dans 
un lieu habité, à bord d'un navire, dans l'encein
te d'un port ou en rase campagne, est subordon
née à un permis de l'autorité chargée de la sécuri
té publique ou de la capitainerie du port. 

Certaines dérogations à ces règles sont cependant 
prévues en faveur des administrations publiques 
et des établissements industriels, mais uniquem·ent 
pour ce qui concerne l'emploi de gaz tmdques 
dans la préparation et la transformation d'autres 
produits ou pour certaines autres opérations et fi
nalités. 

La liste des gaz toxiques est donnée dans l'arrêté 
ministériel du 6 revrier 1935, complété par l'arrêté 
ministériel du 23 septembre 1969 qui ·a inclu dans 
les gaz toxiques une substance dénommée «acide 
fluorhydrique». 
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6. Denrées alimentaires et boissons 

Avec la loi n° 283 du 30 avril 1962, modifiée par 
la loi n ° 441 du 26 février 1962, le législateur a 
voulu établir des règles générales d'hygiène et de 
santé dans le domaine de l'alimentation. La loi 
avait pour principal objet l'adaptation des règles 
édictant les garanties nécessair·es ·en matière de 
production, de conservation et de vente des denrées 
alimentaires et des boissons aux progrès considéra
bles réalisés par l'1industrie ~alimentaire, à l'instar 
des pays les plus avancés dans le monde. 

Le législateur a particulièrement cherché à combat
tre ·et à réprimer les fraudes alimentaires au point 
de vue hygiénico-sanitaire. 

Les principes de base sont les suivants: 

1. renforcement des pouvoirs des autorités sanitai
res provinciales, qui s'exercent par des inspec
tions et des prélèvements d'échantillons dans 
tous les lieux de production, de manipulation et 
de vente des denrées alimentaires et des bois
sons; 

2. introduction d'une méthode spéciale d'analyse 
des échantillons de denrées alimentaires et de 
boissons; 

3. nécessité d'une autorisation pour exercer une 
activité économique visant la production et la 
vente de denrées alimentaires et de boissons; 

4. interdiction de produire, de distribuer ou de ven
dre des denrées al1imentaires ayant un contenu 
alimentaire différent de celui qui a été déclaré 
et qui leur est nature1lement propre; 

5. amélioration de la réglementation applicable aux 
additifs alimentaires et aux 'Colorants; 

6. nouvelle réglem·entation des denrées alimentai
res ,et boissons préparées; 

7. nouvelle réglementation des ustensiles de cuisine 
et des récipients destinés à des denrées alimen
taires; 

8. institution du livret de qualité sanitaire; 

9. attribution au médecin et au vétérinaire provin
cial du pouvoir de ferm·er des établissements et 
des commerces produisant et vendant des denrées 
alimentaires; 

10. institution d'une «Commissione permanente 
per i me todi ufficial:i di analisi» (commission per
manente pour les méthodes officielles d'analy
ses) auprès du ministère de la 1Santé; 

11. réglem·entation de .la publicité dans le secteur 
alimentaire; 

12. création d'un corps spécial d'inspecteurs (in
specteurs sanitaires) pour la prévention et la ré
pression des fraudes alimentair·es. 



Des dispositions spéciales sont prévues pour quel
ques aliments particuliers (amendes amères: loi n° 
1008 du 17 octobre 1967; produits surgelés: loi n° 
32 du 27 janvier 1968; sirops et boissons à base 
d'amandes: n° 116 du 23 février 1968) outre une 
réglementation assez détaillée pour les différentes 
denrées alimentaires, adoptée par décision ministé
rielle et les d~spositions d'adaptation à la législa
tion communautaire. 

Dans le cadre de la réglementaUon des denrées ali
mentaires et des boissons, il y a lieu de signaler des 
dispositions tout à fait spéciales concernant la pro
duction et le commerce des huiles comestibles, qui 
portent aussi bien sur les caractéristiques technico
sanitaires requises que sur les contrôles nécessaires 
pour la protection du consommateur et les f·acilités 
économiques consenties aux producteurs. 

Signalons enfiin que le législateur s'est également 
préoccupé du secteur des aliments destinés aux ani
maux: il a établi les caractéristiques requises pour 
les fourrages (loi n ° 281 du 15 février 1963) et ri
goureusement 'interdit l'emploi d'oestrogènes 
dans l'alimentation des animaux (loi n° 4 du 3 fé
vrier 1961). 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Sous la désignation générale et vaste de «sécurité 
publique», on entend la partie tout à fait prépondé
rante des activités administratives, qui concerne les 
activités extrêmement variées des citoyens, non 
seulement en vue de réprimer, mais aussi en vue 
de prévenir ·certains dangers ·et inconvénients pour 
la collectivité, sous leurs mulmples formes possi
bles. 

La législ·ation de base est constituée par le décret 
royal n ° 773 du 18 juin 1931, complété par le rè
glement visé au décret royal n ° 635 du 6 mai 1940 
qui contient ·aussi de nombreus·es dispositions im
portantes du point de vue de l'organisation écono
m,ique. 

Les :principales activités économiques régies par le 
texte unique précité sont les suivantes; 

Arm·es de guerre: 

- leur fabrication, leur introduction sur le terri
toire de l'État, leur exportation, leur détention 
à des fins commerciales et industrielles ou en 
vue de leur v·ente sont interdites sans autorisa
tion préalable du ministre. 

Les mêmes dispositions s'appliquent pour les ex
plosifs et les matières explosives en généra:!. 

Armes non destinées à la guerre: 

- les interdictions sont les mêmes, si ce n'est 
qu'une autorisation du «questore» est requise, 
et ce même pour la production de fusées, de 
feux d'artifice et de produits similaires. 

La .réglem·entation relative aux armes et matières 
explosives a été modif,iée et mise à jour par la loi 
n° 1274 du 22 novembre 1956 et par la loi du 2 
octobre 1967. 

- Industries dangereuses et ~activités bruyantes et 
incommodes: elles doivent s'àmplanter et 
s'exercer dans 1es lieux et selon les modalités 
prévues par les règlements locaux; elles sont 
soumises à la surveillance du maire et du préfet. 

- Spectacles et manifestations publiques: toute 
manifestation ou représentation publique de 
spectacles de toute nature est soumise à l'auto
risation du «questore». 

- Établissements de vente au public: une licence 
du «questore» ~est requise pour pouvoir exploi
ter des hôtels, y compris les «alberghi diurni», 
des auberges, des pensions, des .restaurants (trat
torie), des estaminets. des cafés et d'autres 
établissements où se débitent et se consomment 
du vin, de la bière, des liqueurs et ·autres bois
sons, même non alcoolisées, des salles publiques 
de bil.lard et d'autres jeux licites, des établisse
ments de bain, des garages, des écuries et au
tres établissements du même genre. 

Une licence est égarlement requise pour la vente de 
boissons alcoolisées dans les cercles privés. 

- Imprimeries ·et activités analogues: la licence 
du «questore» est requ~se pour toute forme 
d'impression ou de reproduction mécanique ou 
chimique en de multiples exemplaires. 

- Établissements publics: il est interdit d'ouvrir 
ou d'exploiter des établissements de prêts sur 
gage et autres établissements d'affaires, ou 
encore d'exercer la profession de courtier ou 
d'intermédiaire sans licence du questore». 

- Professions ambulantes et assimilées: l'exerci
ce d'une des professions ambulantes visées à 
l'article 121 du texte unifié de 1931 est assujetti 
à une inscription préalable obligatoire sur des 
registres spéciaux tenus par l'autorité chargée 
de la sécurité publique. 

- Gardes particuliers et établissements privés de 
surveillance et d'enquête: les particuliers peu
vent charger des gardes particuliers de la sur
veillance et de la garde de propriétés immobi
lières; ~ces gardes sont ·cependant tenus d'obte
nir une autorisation du préfet; une autorisation 
est aussi requise pour réaliser des enquêtes et 
des recherches, ou encore pour réunir des infor
mations pour le compte de particuliers. 
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Huiles minérales et carburants 

L'importation, le traitement, l'entreposage et la 
distribution des huiles minérales et des carburants 
font l'objet d'une réglementation spéciale portant 
essentiellement sur deux aspects différents: 

a) l'aspect fiscal; 

b) l'aspect de sécurité publique, lié au ·caractère 
extrêmement dangereux et inflammable de ces 
produits. 

En ce qui concerne notamment le second aspect, il 
y a Heu de signaler qu'en dehors du contrôle gé
nér·al de l'État sur cette activité, une autorisation 
spéciale est requise pour effectuer des importa
tions, alors que l'activité de transformation, de pu
rification et, d'une manière générale, de raffinage 
de ·ces produits relève du régime des concessions du 
ministère de l'industrie et du commerce et du mi
nistère des finances. Le même régim·e s'applique 
pour l'installation et la gestion de simples dépôts 
de carburants, avec la seule différence que la déci
sion de eoncession est arrêtée par ,le préfet après 
avis de la chambre de commerce, du commande
ment provincial des pompiers et du bureau techni
que des impôts à la fabrication. 

Pour assurer une meilleure protection de la sécuri
té publique, les dispositions législatives de carac
tère général ont été complétées par l'arrêté m~ini
stériel du 31 juillet 1934 potant approbation des 
normes de sécurité requises pour le traitement, 
l'emmagasinage, l'emploi, la vente et le transport 
des huHes minérales et par le décret du président de 
la république, n° 208 du 12 janvier 1971 concer
nant les normes de sécurité requises pour les postes 
routiers de distribution du gaz de pétrole li
quéfié destiné à la traction automobile. 

Les deux textes contiennent des dispositions préci
ses ·concernant les caractéristiques techniques et 
la localisation des installations, eu égard notam
ment à Ta distance minimale à respecter par rap
port aux autres constructions. 

Services contre l'incendie dans le cas des industries 
dangereuses 

Dans le cadre général de la protection de la sécuri
té publique, il y a lieu de citer encore le décret mi
nistériel du 27 septembre 1965 définissant les acti
vités soumises à des inspections de prévention con
tre l'incendie, en application de l'article 4 de la loi 
n ° 266 du 26 juillet 1965, qui impose le contrôle 
obligatoire des industries considérées comme dange
reuses. 

Le décret contient une longue liste des activités ré
parties en plusieurs catégories suivant le degré de 
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danger qu'elles présentent. Leur surveillance est 
exercée sous la forme d'inspections effectuées par 
des sapeurs-pompiers, lesquelles peuvent être an
nuelles, biennales, triennales ou quinquennales. 

Les installations correspondant à certaines activités 
sont soumises à des inspections «una tantum». 

Des dispositions complémentaires sont prévues 
par le décret du président de la république, n° 
689 du 26 ma~i 1969 ·concernant le contrôle exercé 
par les sapeurs-pompiers sur les entreprises et les 
ateliers, qui y sont énumérés, aux fins de la pré
vention des accidents du travail visés par le décret 
du président de la république, n ° 547 du 27 avril 
1955. 

HYGIÈNE ET PRÉVENTION DES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Dans le domaine de la sécurité du travail et des 
travailleurs, l'ordre juridique italien a peu à peu 
élaboré une réglementation complexe et articulée 
visant la prévention des accidents et l'hygiène du 
travail, qui s'applique dans l'exercice de toute 
activité professionnelle de quelque nature, qu'elle 
soit. 

Il faut y distinguer les dispositions suivantes: 

a) Dispositions générales relatives à la prévention 
des accidents 

Le décret du président de la république, n° 547 
du 27 avril 1955 est particulièrement important 
à cet égard. Il groupe sous 405 articles des dis
positions de sécurité applicables aux activités 
occupant des travailleurs salariés, à l'exclusion 
de quelques activités particulières (indiquées à 
l'article 2) déjà soumises ou devant être sou
mises à des prescriptions spéciales. 

Les dispositions concernent aussi bien les carac
téristiques sanitaires et techniques des locaux 
et des postes de travail que les dispositifs de 
sécurité des machines, les instruments et ap
pareils de levage, de transport et d'emmagasi
nage, les installations et appareils variés les 
matières et produits dangereux et nocifs, l'en
tretien et la réparation, les dispositifs person
nels de protection, les secours d'urgence et, 
enfin, les dispositions pénales sanctionnant 
l'inobservation des règles établies. 

Ces disposition ont été complétées amplement 
par des prescriptions ultérieures visant à assu
rer une protection auss~i parfaite que possible 
du travailleur. 

b) Dispositions particulières relatives à la préven
tion des accidents 



Destinées à réglementer la prévention des acci
dents du travail dans certains secteurs spécifi
ques; explosifs (décret royal n ° 232 du 18 juin 
1899 et décret royal n° 205 du 27 juin 1900); 
travail sur les voies ferrées (décret royal n° 
209 du 7 mai 1903); travail dans les chantiers de 
construction (décret du président de la républi
que n° 164 du 7 janvier 1956); travail souter
rain (décret du président de la république, n° 
320 du 20 mars 1956); travail dans les caissons à 
air comprimé (décret présidentiel n ° 321 du 20 
mars 1956); travail dans l'industrie du cinéma 
et de la télévision n° 322 du 20 mars 1966); tra
vail dans les installations téléphoniques (décret 
présidentiel n° 323 du 20 mars 1956), etc. 

c) Dispositions générales relatives à l'hygiène du 
travail 

Groupées dans le décret du président de. la ré
publique, n ° 303 du 19 mars 1956, elles ont pour 
objet les conditions d'hygiène requises dans 
les lieux de travail dont elles fixent les dimen
sions, les normes concernant l'aération, l'éclai
rage, la température et l'humidité, la pro
preté, la p·rotection contre certains agents nocifs, 
y compris les radiations ionisantes soumises, 
par ailleurs, à une réglementation spéciale; en
fin, certaines dispositions concernent les servi
ces sanitaires indispensables sur ·les lieux de 
travail. 

d) Dispositions particulières relatives à l'hy
giène du travail 

Comm·e pour la prévention, il existe aussi en 
matière d'hygiène du travail des dispositions 
particulières applicables à certains types d'ac
tivité: interdiction d'employer du phosphore 
blanc dans la fabrication des allumettes (décret
loi royal n° 1881 du 23 décembre 1920); emploi 
de la céruse dans les travaux de peinture (loi 
n° 706 du 19 juillet 1961); emploi du benzol et 
de ses homologues (loi n ° 245 du 5 mars 1963). 

e) Dispositions de police applicables aux mines et 
aux carrières 

Il s'agit d'un texte normatif qui ne ·comporte 
pas moins de 693 articles (décret du président 
de la république, n ° 128 du 9 avril 1959), desti
né à protéger la sécurité et la santé des travail
l·eurs et à assurer le déroulement régulier des 
travaux dans le secteur des mines et des car
rières. Ces dispositions s'appliquent; 

- aux travaux de prospection, de recherche, et 
d'exploita ti on des substances minérales; 

- aux travaux effectués dans des installations 
rattachées à des activités minièves dans le 
périmètre des permis de recherche et des 
concessions; 

- aux travaux effectués dans des installations 
constituant des dépendances d'une mine; 

- aux travaux de broyage, de cfliblage, de con
cassage et de polissage de produits des car
rières. 

URBANISME ET CONSTRUCTION 
DE LOGEMENTS POPULAIRES 
ET ÉCONOMIQUES 

A la date du 30 juin 1971, un projet de loi dit «per 
la casa» était en ·cours de dis·cussion devant les 
Chambres. Il est destiné à bouleverser profondé
ment la réglementation .actuelle en matière d'ur
banisme ainsi que la réglementation juridique de la 
propriété privée en vigueur. Il prévoit, en effet, la 
possibHité d'expropriation pour les terrains desti
nés à la construction de logements économiques et 
populaires 'suivant des procédures et des modalités 
inédites dans l'ordre juridique italien, aussi bien 
sous l'angle juridique que sous l'angle économi
que, puisque les critères d'indemnisation prévus 
s'alignent sur les valeurs agricoles des terrains. 

PROTECTION CONTRE 
LES RADIATIONS NUCLÉAIRES 

Dans le cadre d'une ·adaptation aux règles interna
tionales et surtout aux règles communautaires, 
l'Italie a adopté une législation spéciale dans le 
domaine de l'utilisation de l'énergie nucléaire à 
des :flins paciriques. 

Sur la base des dispositions de l'article 6 de la loi 
n° 1860 du 31 décembre 1962, l'exploitation d'in
stallations de production et d'utilisation de 
l'énergie nucléaire à des fins industrielles est sou
mise à une autorisation accordée par décret du 
ministre de l'industrie et du commerce, après 
avis du comité national de l'énergie nucléaire, ce 
dernier étant également habilité à surveiller la 
construction des installations nucléaires industriel
les et scientifiques. Pour C·e qui concerne la mise en 
place d'installations nucléaires sur des navires, 
c'est le ministre de la marine marchande qui est 
compétent. 

La loi réglemente en outre les cas de responsabilité 
civile au titre de dommages .imputables à l'utili
sation pacifique de l'énergie nucléaire ainsi que 
les r·esponsabilités 'Pénales. 

La sécurité des installations et la protection sani
taire des travailleurs et des populations contre les 
dangers de radiations ionisantes résultant de l'u
tilisation pacifique de l'énergie nucléaire ont fait 
l'obJet du décret du président de la république 
(n° 185), en date du 13 février 1964. Ce texte nor-
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matif donne tout d'abord les défind.tions technico
juridiques importantes pour l'application des dis
positions de protection. 

Il désigne ensuite les organes consultatifs et les or
ganes chargés de la surveillance dans ce domaine 
et prévoit enfin des dispositions de police et de pro
tection, parmi lesquelles les dispositions relatives 
à la protection sanitaire des travailleurs du secteur 
considéré et à la protection sanitaire de la popula
tion revêtent une importance particulière. 

Les di verses tâches de surveillanc·e dans les deux 
secteurs au niveau national sont confiées, suivant 
le cas, au ministère du travail ou au ministère de la 
santé, les organes compétents au niveau provincial 
étant l'1inspectorat provincial du travail et une 
commission provinciale ad hoc. 

Des dispositions particulières ont été arrêtées en 
considération des propriétés physiques particuliè-
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res des matériaux radioactifs et des autorisations 
spéciales sont requises pour l'écoulement des dé
chets radioactifs en raison des inconvénients et des 
dommages particuliers qu'ils peuvent occasionner. 

Aux fins d'une protection efficace de la popu·la
tion, le cas d'une situation d'urgence nucléaire 
par suite d'un arrêt ou d'une panne des installa
tions concernées par l'utilisation de l'énergie nu
cléaire a été également prévu. Pour faire face à 
une telle situation, la loi a édicté l'obligat1on 
d'établir un plan d'urgence externe, à la mise 
au point duquel sont appelées à collaborer les prin
cipales autorités militaires, civiles, sanitaires, tech
niques, etc. de la province, réunies au sein d'un 
comité créé auprès de la préfecture. 

Le préfet transmet le plan au comité national de 
l'énergie nucléaire qui le soumet pour approbation 
au ministère de l'intérieur. 



Annexe bibliographique 

Outre les auteurs cités dans le texte, il y a lieu de se référer également aux sources suivantes: 

Autres auteurs: 1 crediti speciali (les crédits spéciaux), recueil systématique de la législation 
et des autres actes normatifs tenus à jour par le service juridique de la Banque d'Italie 

BIANCI, V., FossATTI, M.: Codice del petrolio (Code du pétrole), Gênes, 1969 

BRESCIANO-TuRRONI: Corso di e&onomia politica, Milan, volume 1 (Théorie générale des faits 
économiques), 1960, et plus spécialement volume 2 (Monnaie, crédit, etc.), 1962, (pour 
une étude théorique et pratique de divers problèmes) 

CoNosciANI, L., D'ALBERGO, S., MATTIONI, E.: L'organizzazione pubblica dell'edilizia 
(L'organisation publique de la construction), Ed. Tortoreto, Milan, 1969 

D' ALBERGo, S., MATTIONI, E., CoNOSCIANI, L.: L'organizzazione pubblica dell'edilizia 
(organisation publique de la construction), Ed. Tortoreto, Milan, 1969 

FoRTUNA: Commercio internazionale, 2, (Commerce international), Milan, 1967 

FossATI, M., BIANCI, V.: Codice del petrolio (Code du pétrole), Gênes, 1969 

FRAGOLA: Le leggi urbanistiche ed edilizie (Les lois en matière d'urbanisme et de construc
tion) 

GAMBINO: Economia creditizia dans Trattato italiano di economia dirigé par G. Del Vecchio 
et C. Arena, Turin, s.d., mai 1962 (Pour une étude scientifique des problèmes liés à 
l'incidence de crédit sur l'évolution de l'économie) 

GIANNINI, M. S.: Le imprese pubbliche in Italia, dans Rivista delle società, 1958, page 227 
et suiv. 

GuARINO: Scritti di diritto pubblico dell'economia, Milan, Giuffrè, 1962 

GuARINO: Scritti di diritto pubblico dell' economia, 2a serie, Milan, Giuffrè, 1970 

LoRusso: Tecnica del Commercio internazionale, 4, (Technique du commerce international), 
'Milan, 196 7 

MATTIONI, E., CoNOSCIANI, L., D'ALBERGO, S.: L'organizzaz.ione pubblica dell'edilizia 
(L'organisation publique de la construction), Ed. Tortoreto, Milan, 1969 

MoRALEs: Commercio estero, 2, (Commerce extérieur), Milan, 1968 

ÜTTAVIANO «lmpresa pubblica» dans Enciclopedia del Diritto, Milan, Giuffrè, 1970 

PELAGGI, A.: Orientamenti di Giurisprudenza sugli Ordini Professionali (Tendances de la juris-
prudence en ce qui concerne les ordres professionnels), Rassegna di diritto pubblico 
(Recueil de droit public), 1970 
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PESCATORE, G.: L~intervento straordinario nel Mezzogiorno d' ltalia (Intervention extraordinaire 
dans le Mezzogiorno), Milan, 1962 

PISCIO NE: Ordini e Collegi proftssionali (Ordres et collèges professionnels), Milan, 1959 

PRATIS: La disciplina giuridica delle aziende di credito (La réglementation juridique des 
établissements de crédit), Milan, 1959; ouvrage particulièrement valable pour être à 
ce jour la meilleure monographie sous l'angle de l'étude systématique des établisse
ments régis par la loi bancaire 

SANDULLI: Regole di deontologia professionale e sindacata della Corte di Cassaâone (Règles de 
déontologie professionnelle et Cour de cassation), C. C., 1961 

ScoTTo-Russo, Codice delle acque pubbliche (Code des eaux publiques), Rome, 1962 

SviMEZ: Sintesi delle agevolaâoni per lo sviluppo economico del Mezzogiorno (Synthèse des aides 
pour le développement économique du Mezzogiorno), Rome, 1969 

ToNDO: «I crediti speciali» (les crédits spéciaux), Encyclopedia della banca e della borsa, 
vol. III, Milan-Rome, 1967 

VIGNOCCHI: Il servizio del credito nell'ordinamento pubblicistico italiano (Le service de crédit dans 
le système italien), Milan, 1968; ouvrage apprécié pour la rigueur scientifique avec 
laquelle il étudie l'aspect public du service du crédit 



ETUDES 
parues à ce Jour dans les séries 
«Concurrence» et ccConcurrence - Rapprochement des législations»(1) 

8153- N° 1 
La réparation des conséquences dommageables d'une violation 
des articles 85 et 86 du traité instituant la CEE 
1966, 74 p. (f, d, i, n) FF 7,-; FB 70,-. 

8176- N° 2 
Politique économique et problèmes de la concurrence dans la CEE 
et dans les pays membres de la CEE 
1966, 68 p. (f, d, i, n) FF 10.-; FB 100,-. 

8182- N° 3 
Le problème de la concentration dans le Marché commun 
1966, 26 p. (f, d, i, n) FF 5,-; FB 50,-. 

8183*- N° 4 
Enquête sur la situation des petites et moyennes entreprises 
dans les pays de la CEE 
1966, 108 p. (f, d, i, n) FF 18,-; FB 180,-. 

8217*- N° 5 
Le droit des sociétés dans ses rapports avec la concentration 
1967, 102 p. (f, d, i, n) FF 15,-; FB 150. 

8213*- N° 6 
Projet d'un statut des sociétés anonymes européennes 
1967, 132 p. (f, d, i, n) FF 30-; FB 300,-. 

8234*- N° 7 
Rapport sur le choix des méthodes de comparaison de la charge 
fiscale effective que supportent les entreprises dans les divers Etats 
membres de la CEE 
1967, 37 p. (f, d) FF 10,-; FB 100,-. 

8242- N° 8 
Le pouvoir fiscal dans les Etats membres de la Communauté 
1969, 76 p. {f, d) FF 10,-; FB 100,-. 
Cette étude termine la série «Concurrence»; une nouvelle série 
intitulée «Concurrence - Rapprochement des législations» lui 
succède. 

8267- N° 9 
Effets des réglementations nationales des prix dans la Communauté 
économique européenne 
1971, 176 p. {d, f, i, n, e) FF 22,50; FB 220,-. 

(1) Les signes abréviatifs dk, e, f, i et n indiquent les langues dans lesquelles les textes ont été publiés (danois, allemand, anglais, français, 
italien et néerlandais}. 
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8278* - N° 10 
Contribution à l'étude des modes de représentation des intérêts des 
travailleurs dans le cadre des sociétés anonymes européennes 
1970, 64 p. (f, d, i, n) FF 33,-; FB 300,-. 

8280- N° 11 
Les distorsions globales de la concurrence et leurs répercussions 
sur le Marché commun 
1971, 68 p. (d, f, i, n) FF 14,-; FB 125,-. 

8298- N° 12 
Les recours juridictionnels contre les actes administratifs spéciale
ment économiques dans le droit des Etats membres de la CEE 
1971, 64 p. (d, f, i, n) FF 16,50; FB 150,-. 

8304- N° 13 
Méthodes et moyens pour établir une nouvelle classification des 
impôts en se basant sur les principes mis en lumière lors de l'harmo
nisation des systèmes fiscaux des Etats membres de la CEE 
1970, 42 p. (f, d, i, n) FF 11,-; FB 100,-. 

8301 - N° 14 
Le cautionnement dans le droit des Etats membres des Commu
nautés européennes 
1971, 116 p. (d, f, i, n, e) FF 22,50; FB 200,-. 

8305- N° 15 
Impôt sur les sociétés et impôt sur le revenu dans les Communau
tés européennes 
1970,43 p. (f, d, i, n) FF 11,-; FB 100,-. 

8316- N° 16 
Conséquences budgétaires, économiques et sociales de l'harmoni
sation des taux de la TVA dans la CEE 
1970, 92 p. (f, d, i, n) FF 11,-; FB 100,-. 

8366- N° 17 
Les indices de concentration et leur application concrète au secteur 
de l'automobile dans la Communauté 
1971, 91 p. (f, d, i, n) FF 16,50; FB 150,-. 

8337- N° 18 
Elaboration d'une méthode macroéconomique pour le caicul de la 
charge fiscale indirecte pesant en amont des exploitations agricoles 
dans chacun des six pays de la Communauté 
1971,74 p. (f, d, i, n) FF 14-; FB 125,-. 

8380- N° 19 
Effets du prix et du revenu sur la consommation des boissons dans 
les Etats membres des Communautés 
1972, 284 p. (f, d, i, n) FB 150,-. 
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